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30 Do...mbre 

5 dêcembre 

ACTes 
Il!.!0 
4 n<M!ll1bre 

4 lIovembre 

22 no..,mbre 

. 22 IIQ-.bre 

22 ",,_bre· 

\. 
, ~.' 

DU POUVOIR LOCAL 

NU' 877-5O/F. - Arrê16 portant 
cl~ d<S fonctionQOlrfS des 
_ 10000ux et agetrts civils du 
Togo en <" qw. oollC~rne }es .... 
plaœments • . 

Ne> 878-5O/F. - Arrêf6 portant 
modiflca~, de l'arrê16 ri' 280
49/F. du. 29 ",ars 1949 portant' 
rêglement du ~me d.. . dép"" 
cements des foru;:tionnauts" el 
agenis civils en servi~ an Tôgo. 

NO 936-501AE. ..: Arrêté portMt,
fermeture de la traite des grailles 
de rilm de la rtcolte 1949-1950 et 
fixant la date d'ouverture de la 
campagne 1950.1951 ., 

NO 937·50:AE. - Arr,;,é pOrtant 
ouv>erture; dans 1<0 Cercles du 
Sud, de la ""mpagne deS àrachid.. 
de la récolte 1950-1951 . . . . 

N0 '«38-50/5.0 Arrêlll! eomplé. 
tant l'arrêtê .rI' 488 du 1.' sep. 
tembre 1933 nIorganis'nt je téglme 
~îtentiaire au Tago et fIxant 
la eom)lOllitlon de ratiD1l jOuma..
iière des détepus eu~ et, 
_imiI6!.•. " . . . • • • • 

Na 939-5OjT.P. - Arret. abrOgeOnt 
l'arrêtê ri' 207.,5QjTP du 10 mars 
1950 rêglementant la elrculat1Cn 
su, le pont d'Adjido (A,*bo). • 

NU. 898-D fTP - D6cision relat".. 
aux travaux d'entretien et de 
grosses "~!11 aUX bâtiment!! 
admînistratd.. de La'" . . . • 

NU 944-501E - Arrê. fixa11l le 
nombre et l'emp!aœment des éco
les officIelles du premier deg" 
pour 1''I!'nIee scolaire 1'l50-1jl51.~. 

No ~().DfF -'- /JIIcislon P."rtant 
classification des logemcnls, de 
tonction. '.. . • . • • . • 

No 959-5OfDom. - A~ ~ 
"'~utoire au Togo la déllbêratij)n
Ji!' 89/A.R.T. du. 16 _bre 
1950 de l'~mbJ6e ~-
11.., du Togo, autol1SOnt Je Chef 
du 1'etrito;re à <esfIe.t en justioce. 

NO 'XiO-5O{Dom - Ar~ tfIIdant 
exêcutoire au To&,> la délibératiOn 
.,. 901A.R.T; du 16 nOvembre' 
1950 .. l'AlSemblée ~niIlU1II! 

<lu ,Togo, ~Iii Chef du 
Terri101re à HIer en jU8tice. ,. 

NO 962-SO;F - Arrêtl modifiant Je 
~me d~ ce!l$/O!8 des' T.P. 

7 d60embr< 

1101 .' 

. 
8 dêcembre 

1104 

1105 

110S 

S dêcembre 

l1Q6 

1107 

-
1107 

S dêcembre U07 

1117 
8 dét<'mbre 

1117 8 dét<'mb'" 

8 dI6coembrO 
UI' 

. 
.. '.'

u2$ 

NO 'l64-50/È :... Arfffllj fixant I<s 
programmes de l'ElIS'cignement 
P.Jimllire E.lénentaire. • • . • • ~ UOI 

NO 97o.59fF - Airêtt pOrta.ut a!tri. 
butio. d'Une îndemn~ dè dép!a. 
cement aU bi6ijfice des mem6res 
tifulalres de ~ ComtnjoslOn Con
sultative Permanente pour lœ af. 
faires Tagol~ . . . . . • U2$ 

NO 978-5OfOO - Arrêté rendant ielC4!. 
eutoire la dê/ibération JI> S4 dtI 
16 """enibre IjI50 -de l'A........ 
blée R"présentalive du :rage au. 
torisant k Corn_ire de la 
RfpnItiqIIt à soutenir av lIOII1 da 
TerritoltC deVlInt le 'Cm!se1J dtI 
Contentieux Admjnistratit du To
gO, Pktion 'en àI6feDIè oontre ~ .' 

l'Instance eugagle au~ de ~ 
juridIction par ta requête di6po8ée 
par la' <lame Petit Mane Tbl6rêse 
(nl6e DeJeigne) contre le Territoire. 

Na 982..50/F . ..:.. Arrêté rendant exé

cutoire la <l6Ilbératooo JfJ. t71CP', 

du 29 nOYembre 1950 portant ou

~. 	 verlure de crédib! au budget local 
- ExercIce t949 - par anll'llla
flon et virement de cr6i!i1s. (romp
te définitif). • • •• . • • 

Na 983-SO/F - Arrêté rendant ~ 

cutolre- la délibération de l'AI
_bl6e ~résentative du TOJIO 

approyvant le Compte D6flnltif au 

Budgét Local du Togo - 10_

<:1<Je 1949· • • . • ~ • • • • • 

. NO 984-SOfF - Arrêté portant ou· 

verture d'un cr6i!it suppJémentalrC! 

au Bu4get Local <hi To&,> -

Exemce 1950. .•• . .... 


NO 98S-00/F - Arrêtll"'rtant ou
verture de crldits supplEmentaires

'U Budget -1.0031 du Togo - Exer

CIce 1950 - obteaus par annuta. 

110n et virement d>eIr CI$:IÏlS et par 


=r~~~ ~ur. l~ •. ~ . ~ 
•NU 986-50IF - Arreté pOrtant crfa
• 	 tian d'un chapitre nouveau ct ou

,..,rture d<: ~ S'IIIIplEmentaires 
au Bqdget lOCII du Togo .:.. Exet-, 
CleO 1950 • . • • • . • • ttlt: 

Na 987·5OIF. - Arrêtt Po.rtam ou· 
''''rture de crldi1s SUPIIl€ful::ntalreS 
au I\U<lget locar du Tago - Exer·
,'coce 1950.'. . .'. . ; • . . USf<; 

Na 988-5OIF. - Arrêté parta:nt ou_re d...· <:rêdit au Budgd 

LOÇal du Togo au profit (je la 

C«ieo;e Centrale die la Fr.- d'ou

tte-mer, gtran'te ~du F.I.D.E.8. 


No 98'}-50jP. - Arrêtê colllplétilut 

l'arrê16 ri' +26/P. d .... 28 mal 1948 

nIorgui8aat te caure local 8'IIpé

rieur de \il Poile< du Togo. _ • HU 


.•...,.. 9JO-5O/C.F.T. - Arrflê auto
, riuut lÎD pl'iQèveme.at &Ur le Foods 


de ~ du Budget An
rl!Îlie de l'Exploltaflon du Chemin 


de fer ct du Wbilrf • . UU 

1 

http:pl'iQ�veme.at
http:pOrta.ut
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8 d6cembre 

8 !leoembre 

8 dliœmbre 

NO <)91.50/Dom - Arrêté retdant 

ex&utuire aU Togo la délibération 

no 6t/ART. du 31 octob~ 1950 de 

l'Ass.em1>1ée Représentative du 

Togo autorisant le CItef du Tem· 

toire il ester en justIœ . • . . Ill' 


""" 992--5O/Dom. - Arrêté ~aant 

elIIêc:utOlre aU TOiO III délibêrat!on 

tP 62J:;!;.T. du 31 octobre 1950 

de l' blrlle Représentative du 

Togo, autonsant le Chef du Tern· 

toire à ester en justice. . .
. t Il' 

NO ·<J93-50/Dom. - Arilié rend'ant 

exècutOIre aU Togo .!il délibéra· 

bon nO 63(ART. du 31 octob~ 

1950 de l'~mblée Représenta..

tive du Togo, autonsant le CItef 

du Territoire il es1>!r en j_. . tt20 


Ni> .<)94-50/00m. - Arrêté rendant 

""""utolre au Toga la délibération 

ua MIA.R.t. du 31 oetobre 1950 

de l'Assemb~ Representatiw! du' 

T\Jito, "-utorlsant le Chef du Tern
toIre à esrer en jusl1oe. " . H2l 


NI>' 995-50(Oom. ....; Arrête rendAiM' 

exéeutoire la délibèrahon tP 05/

A.R.T. du 31 octobre 1950 de 

l'Aasemblée Representative du TQ-

go, autorisant le CItet du Tem· 

toire à ester en jusnce. . . .. . 


N0 996-50/00m _. Arrêté ~dant 


exécutoire aU Togo la déUbération 

Ji' 66IA.R.T. du 31 octobre 1950 

de l'Assemb* Représentative du 

Togo, autorisant le Chet du 

Terrlt01re à ester en justice. . . 1122 


NO 997·50/Dom. - Arrêté rendant 
exécutoire au T.o~ la délibération 
"" 68/Dom. du ~ novembre 1950 
de l'Assemb* Représentative du 
Togo, autmisant l'afrectabon au 
Service <l<s Postes et TBéeommu
ntcaoons d'un terrain domanial sis 
à Agou.Gare • • • • • • • liB 

NO 998-50/Dom.· - Arrêté rendant 

eXlécutoire là déll'béraUon tP 71/ 

Dom. d ... :.: novembre 1950 de 

l'Assemb!i: Représentative du 

Togo, autori.ant l'affectaÛOll d'un 

1>!rrain domanial al> service de 

l'Agriculture • . . . . " 


N0 999-50/00m. - Arrêté rendant 

eXlécutoirè au Togo la délibèra~ 


"" 88/ART. du 16 no~mbre 1950 

de .l'A_b~ .R~ntative du 

Tog.o, autor...nt le Cltef du T~rr" 

tOIl1! à ester ten .justice _ . • . 


Il24 

• 

• 

N0 1002-50fBM. - Arrêté pOrlatIt 
~rtilion des .ffedifs des grôl<lés 
!tf ,gardes. Qerclel!. • • ' . • 1134 

Ni> l003-50/\!M. ';"'Artêtê pOrtant 
modifU:abon • 4'...-rl!t06 .,.. 503 du 
8 $f,'ptembre 1~2 • 1134 

• NO 100000050/AE. -Arrêté ~t 
. 	_ de k Càmpag .... d'dat 

de!! ar~ q:'.• r6oo~1950- . 
1951 .' . . '.. • •. '0" t tOi 

Na lop1..50/ij...... A~ flx,aat des 0 • 

av_. iià"",,*r Sleuaent"" 
',à l~ d4 9> 'o.s... •. 

lI'1t et,.~ de . • • , usr,' 

11 décembre Na IV68-50IF. - Arrêté fix.ant d"" 
av,,,,,,,, à _<:<:order mensuelleuaent 
à l'Econome du Collège Moderne 
et Teehnjque de SokO<k!i . . , • tt36 

12 d60embr<: Nd 1014-50/PTT. - Arttté allouant 
UI\C remise aux persolIIItS 6tratr 
gères à l'A<Inlinlstr.., des 
P.T.T., p~ à la vente des 
flgul'l.!lO!S d affranchissemeut. . . 1135 

14 d;6oembre NO 1017-50/F. - Arrêté pOl'flIItt 
annulation de crédî1s provisolrèlr 

Wt~: le .eo.m~ . d~ ~udget. • lU' 
Modif'catif à l'arrêté n" 818-50/P, du 11 octobre 1950 

modifiant tes instructlons pour 
l'applicatlOn du ,*ret du 26 jan
vier 1948 ayant institlê 1IlI<! taisse 
"""'le de retraite du personoel aU. 
tndItone du Terrilolfu du TCIiP, UN 

Rectificatif à \'am!16 "" 480/0, <lu 10 l'uillet 1947 rel&
li t aux soldes e acce!i6Oll'<fs du 
personnet des doua
au 'Togo 

nes en functi/)ll 
H05 

Personnel ft:s& 
DIVe", . li" 

PA:RTIE NON OFFICIELLE 

Avis et- com.:ntI11ù:.:atioflS 

Avis de \'Intendanoe militaire 'de Cotonou HiS 
Oomaines • . • . •. HiS 
Avis de perte de titre f011Cler .' . • . 1151 
Union Musulmane Franco.Daho.Togol."",. U5& 

" P &BTIB O)!')!'IVIBL.... 
• 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL • 

ARRETE Nu l00l·50/Cab. da 9 décemo,e 1950. 

LE OOUVERNEUR DeS CoLONlI!S,
0P1'IdDt DI! LA _ 0'--. 

CoMMISSAIRE OI! LA 'RÉPUBUQUI! AU Tooo p. J•• 

Vu le décret du 23 mars 1921 dét<rmlnaut ka a~ 
el ~ potM>lrs du Commiseaire de la Ro!publ!que lU Top; 

Vu le décri!! du 3 jan.....,r 1946 portant réorganisatioD
admImslraü'lll' du TerritoIre du Togo et créatiOn d'l1lliemb~ 
repr&entattvels ; 

Vu le dé<ret du 16 aVril 1924 sur le !llOde de promlllgation. 
. et f:Io! publication des tex1es règlementaires au Togo; 

Vu le décri!! rP 4~67 du 28 juin 1949 portant regle.
lllA!IItatioa g6néraIe des OOIU·.,,", prêts d'honneur et seoour& 

f soo\lll1es···~ par Ifls Territoire. relevant du mi.l8lère de: 
la F'ta.ncell'()utte.mer, autres que l'In<\odùlIe, a\lX étu
dianl$ OU Mtves en cours d'étu!leI! dans la Métropole 1... 
O&>artem,euts .II'Outr..mer ou l'Algérie, promulgué au to.., 

• le ~ jlllll.et 1949; 	 . .. 

-. 


http:jlllll.et
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ARRETE: 

· ARnCLE PREMIER. - Est promulgUé dans le Terri
; . .to.ire dA TogIII1'arl1eté mintstériel du 9 8O(lt 1950 fi.. 
~; _ le taux des bourSes attribuées par les Territoires 
· teievant dA département de la France d'outre-mer pour 
" l'année soolaire 195().1951. 
t(~ 

• ART. 2. - Le présent arllêté sera enregistré, publié 
· et communiqué partout où besoin sera. 
:ç.. . Lomé, le 9 décembre 1950. 

Y. 0100. 

b'.ARRETE. 1/IinÎ$tériel dit. 9 aoot 1950. 
Le lII'<:rttaire d'Etat à la FranCé d'outre-mer, 

.,•• 

Vu le d~ret "'" 49-867 du 28 juin 1949; 

Vu l'aIT'" "'" 4ô du J7 août 1949, 

ARRETE: 

AlincLE PRI!MIER. Le taux annuel des liow'lleII 
préwes aux artick:s- 3 et 4 du décret susvisé est fixé 
oomme suit pour l'année scolaire• 195().1951: 

Catégorie A. 179.000 F. 
Catégorie B. • 188.000 F. 
Catégorie C. . 215.000 F. 
Catégorie O...... 232.000 F. 

ART. 2. - Les bourses sont mandatéeS conwmément 
au tableau cl-des!lOllS: 

. 
CATI'iGORIES A 

. 

B C D 

.Neuf mealnal;t'" de chacuae · · · . . · · 
S.pplément pour renouvellement et eotretieo du trouI

•••U, aehat de livres et fouruitures seolaire. et paye
meot des fraI. de seolarité · . · . · .., Nou.  Ce .upplément -sera mandat6 de la façon .ui
vaate : 25.000 F. au début de l'uaee scolaire, t5.ooo 
F. à Pique•. Le. frai. de seolatité élnlls foot 
l'objet de la procédure prévue aux articles tO et 11 du 
décret du 28 juio 1949. 

,Suppl,hnea t ea vue d .. vaeaace.: 
De Noel . . . . . · · · · De Pilquel. . . · · · '. 

~6raades yaune•• scolaires : trois meu.ualit,ja de cba
cune. . · . · 

. 

."'.
8.000 

40.000 

9.000 
10.000 

16.000 

r.... 
9.000 

40.000 

9.000 
10.000 

16.000 

fu . 

12.000 

40.000 

9.000 
10.000 . 
16.000 

-

"a. 
t6.ooo 

40.000 

>. 

• 
16.0t0 

• 
- ART. 3. - Le taux de l'indemnité journalière de 
."séjour au port, prévue à l'article 5 du décret du 28 
~ jum 1949 et aux artiCles 7 (§ C') el: 8 (§ a) de l'arrêté 

:IIIISYisé est ftxé à 650 frœ. par jour. 
S' L'indemnité de transport prévue à l'article 5 du 
ir.~ du 28 jUin 1949 se oompose: 
.i A l'aller: 
~- .
i;.... 1} Du prix du biUet de chemin de fer Je classe du 
. port de débarquement au lieu d'affectation. 
: 2} D'une somme égale aux frais de transpOrt par 

chemin de fer de 100 kg de bagages pour ce même 
trajet. 

Au retour: 
1} Du pnx d'ubiUet de cbemin de fer 3< classeduIreu 

de la dernière affectatton aU port d'embarquement. 
. 2) D'une somme égale aUX frais de transport par 
clJeInin de fer de 100 kg de bagages pour ce même 
trajet. 

. ART. 4. :..- Letaux de l'indemnité de premier équipe
ment préw à l'article 5 du décret susvisé et à l'article 
'g'de l'arroêté susvisé est fixé oomme &\lit pOur l'anaée 
:SCOlaire 1950.1951 : . . 

Catégorie A 
Catégorie B 
Catéglllie C 
Caté~ DI ..•..•' 

.. 50.000 F. 
5O.000F. 
50.000 f. 
60.000 R 

/" 

A!tT. 5. - Le supplément de 40.000 frcs. prévu au 
tableau de l'article 2 ci.dessus. n'est pas dit à l'at.loca
1me qw arrive pour la prelllioère fois dans la m'étropole, 
l'indemnitê de premii!r équipement prévue à l'article 
5 du décret du 28 juin 1949 en tenant lieu. 

, 

AIlT. 6. - Les boursiers de la catégorie 0 percevront 
pendant les gTandes lIacanees où pendant leur traite
ment dans ua établissement hospitalier un secours sco
laire de l00frcs. par jour deStiné au payement de 
leur chambre. 

Ce seooul'$ soolaire ne sera dû que pendant une 
période qw ne pourra [être: ill'l'érieure à quinze jours ni 
supérieure à trois mois. 

ART. 7. -. Li:S dispositions du présent arl'êté auront 
~ à compter du 1er octobre 1950. 
, 

.'-:';,:.~.',," 
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:AJrr. 8. - L'inspecteur .izéDéraI de l'enseignement
a·de la jeunesSe, le dtf!f dû serviœadminlstratif 00
kmial sont char'gI1is,. ~ enœ qw le OOIIc:erne, de 
)'aDPlkation cll ptf.eaIt ~qui sera publié aU !QUI'.
Ml -dllietel de .la République française et dan~ tes 
joumaux offidt!ls des terriioJ.res et g'I1Oupe9 de terri
toues relevant du minilltière de la France d'Outre.mer. 

hit à Paris, le -9 août 1950. 

ù:luis-Paul AI./JoULAT_ 

ARRETE No 947-50jCab. dII 25 IUJVembre 1950. 

LI! OouvERNEUR DI!II COLONIES, 
Or.iCDR Dt LA ...... ~ 

CoMMISSAIRE DI! LA RtPuIILIQue Ali Tooo p. r., 
Vu le d«.ret du 23 man 1921 ~1IIIId l1li a1tributIOIII• 

et. ilia pcavo!m clu eomnu.ire * li lMpuIIIiqIIe III Togol 
Vu k: ,*ret du ~~ 1946 oortIInt ~"'*tian 

&dawII!Itnttive du toorm..i'e du Tugo ef création d'_bIées 
rCvrMatat.tvQ1; 

Vu 1. décret du 16 avril 1924 sur le mode de oromIÙgation 
et de publiœti<m des lexies rètliementair<$ au Tugo;' 

Vu la 101 du 30 avnlllJ46 tendaot àc 1'6tabliflSenient. au 
fi_t et à l'exéartion de plana d'é<j1Ai~ et de 

. IMweloppemtnt des territOires relevant du m ... isttU de la 
F~ d~"",r. promtllgllf!e au Togo le 21 ma. 1946; 

ARRETE: 

. AxncLE .PREMIER. _. Est pl'Olliulgué dans le Terri
~ tIu Togn"ar$é ministénel du 26 septetllMe 
1950 portant institution dans les territoires d'Outre
mer des Soedalrs expérillientaux de modernisation agn
cole pour la llIise en valeur des périmètres ruraux. 

ART. 2. - Le présent ·arrfêtÈ se~a enregistré, publié 
et ClOIIUIIIIniqué partout oii besoin sera. 

Lomé, le 25 oovenJbre 1950. 

Y. Dtoo. 

ARRETE miJùslél'lel d# 26 SIiIptçmIPe 1950. 
Le secrétaire ~Etat à la France d'outte-mer, 
Vu la 101 du 30 atrit 1946 teQdant li· "*-bllsseme}, au 

fi...-M et l l'exll:ulkm de pW!s d'éqIIi~t '" de 
~pe_nt des 

c 

territOÛ'lS rClmnt du mmistèr< de la 
Ft_ lI'out:e-mer et specialement son ar1ll:le 2; 

Vu le d6:ret no ~1 du 24 juillet 1950 fixant· ka 
attribu1iolls du _~re d'Etat à la France d'ou~mer.• 

ARRETE: 

ARTlCLI! PRI!MIER. - Les organimles cré& dans les 
territlQires d'outre-Illef en vue d'é..dier les oonditions 
de mise en valeur de péliJnièues ruraux dotés d'un 
équiJI!IIIIeDt rtIodeme.. de _cara~re éool'lOllljque et social 
Jl'OIII'IOnt tire oonstitués en secteurs expétllIIentaux de 
lIlOI:knùsatiou agrkole do~s de "la .P.f!FsonnaUté clvil~ 
ade l'autonolliie finan~. . 

• 

ART. 2. - Les seckUr8 pourroIlt IIOtallllllent se pIlO
poser IlIX fins d.desIous : 

4) L'exécUtion de travaux d'hydraulique agriCole .. 
pastorale et tous autres aménagements fonciel1l d'iD
téltt rural; ... 

11) L'util~satioD d'équipements I!Iécaniques pour lei 
travaux de oulture et de réoolte, la préparatiOn et la 
transforntation des produits agriooles; 

e) Le déwloppernent de certaines productions ètle8 

recherdJes les concernant. . 


ART. 3. -Les secteurs seront institués, après avis 
des assemblées représentatives des tmitotres· ou gr0u
pes de territoires par aIT,E,tés des hlllts oomlliissaües 
(lU C'b$ de territoires autollOlnes SOUIlIis l l'approba
tion llIinistériillle. Ils &eIlOnt administrés SOUS la ItaIlte , 
autorité du gouverneur génb'al OU d'u ~r du 
territoire selon le caS, par un conseil . d administratiod 
dans lequel les représentants de la puissance pubUque 
a'llront la majorité et dont la compositiOn sera fixée 
par l'artlêté instituant le setteur. Les· oolle;::tiVités fUfAJ' 
les intéresséeS, tels que les S.1.P., ~pératives," grou- " 
pements ooutumiers, villages, etc., appelées l béit6- . 
fiau des activités du secteur seront représentéeSall 
OQnSeil d'adminiStratllon du secteur, oil un certain 110111
bre de ~j,èges leur seront réservés. 

ART. 4. - Le conseil d'administration délibérera et . 
statuera &1.Ir les o~ts &1.Iivants: 

organisation générale et plans de c8IlIpape annue~ 
d'études, de travaux, de production; . 

Finance!llent des dépenses: . 
Etats de l'réviSIOns annuels de recettes et de dépe~ 

ses d'exploitation, états ÔOlIIplémentaires, programlMll ' 
anruels de travaux neufs; . 

Bilan annuel, compte d'exploitation et oomptes
profits et pertes et, d'une IlIanière générale, sur . les 
questions Intéressant l'activitf du secteur. . . 

ART. 5. - La direction du secttJ!lr de modemisatiori 
sera en principe oonfiée à un Jngbtieur de~ ~rvices ~ 
l'agriCUlture, IIOInmé par le chef de terri1!olre. . 

Le directeur assistera au oonseil :d'adminlstration 
avec voix oonsultàtive. Ses attributions seront les 
suivanteS : 

Sous l'autorité et le oontrôle du conseil d'adminis
tration, il gérera le secteur, le représentera en justice 
et dans tous les adu de la vie civile et administrative. 

Il aUra sous ses ordreS le personnel du secteur qu'il 
recrutera et admlni.strera. 

II pr..rera, conformément aux directives du oonseq 
d'administration, les pmgratmnes d'études de travaux. 
de production, les états de prévisions de recettes et de 
dépenses, les bilans. mventairœ, comptes d'exploitatioo 
a comptes de pertes et profits annuels. . .. 

)1 exêaltera les )ll'Ogralllllles d'étudG de production .•~ 
et les ~tats de pré\'iSlollD de recettes et dépenSes._

li passera les lIIII!'ehés de traVll'UX et de fournitures 
oorresllOlldants. jUsqu'au montant fixé pàr le conseil 
ô'admlnistration. .. 
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Il ornmtera et oontrôleca le fonctionnement ck!s 
iOI'ganismes ooopératifs créés entre les occupants du 
eecteur. 

Il liquidera et ordonnera les dépenses. Il signera les 
prdres de recet!('S. 

ART. 6. - Le directeur sera assisté d'un agent 
comptable chargé d'effectuer les payements et les 
recouvu!mellta. Cet agent sera noDiInê, sur propositidn 
dU comtté d'administration, par le chef ck! territoire 
:qui fixera le montant ck! son cautionnement. 

Le chef ck! territoire fixera également les règles 
gér;érales de rémunération du personnel. 

• 	 ART. 7. - Les ressources financières de ces organis
tueS seront constituées par: 

le Les dotations accordées par le F.J.O.E.S.; 

• 2<> Les participations et subventtons des budgets gé
~éraux et Ioca~ 

.' 	 .,. les donS et legs, les subventions des collectivités 
Jocales, les dépôts ck! fonds quf leur seront confiés; 

· 40 Les recettes propres du secteur résultant des pres
tations de service rémunérées et de la vente des pro
8uits; 

5<> Toute autre ressource susceptible d'être attribuée 
.. par VIOie légale.ou réglementaire. 

ART. 8. - Les modalités d'assiette, de perception 
jet les tarif!S des cessions.ou services effectués f3r ces 
prganismes seront délibérés par le conseil d'adtrimlstra
tion et approuvés par le chef de territoire. 

• 	 ART. 9. -L'état de prévision annuel et éventuelle
. ment 	les programmes de travaux neufs, préparés par 
le directeur et arrêtés par le conseil d'administration, 
seront approuvéS par le chef de territoire avant la date 
iI'ouverture des exercices pour lesquels ilS seront éta
blis 

CART. 10. - Les .opérations ck! recettes et de dépen
ses des secteurs seront effectuées et décrites suivant les 

"- 1ô1s et usages du OQmmerCe. 

AR1. 11. - Dans les six II101S qUI suivront la clôture 
, 	 lie l'exercice annuel, un compte rendu. moral et finan

der du secteur, appuyé du oompte d'exploitation, du 
bilan et de l'inventaire, sera remis au chef de territoire 

, 	 lDUau gtoUventeur général, selon les caS, qui l'approu
lÎItlI'a. 

ARl'. 12. - Le contrôle ck! la gestion financière sera 
DOI'IDalement assuré par un contrôleur 'financier nommé 
par le chef de territoire. Un oontt:ôle perntane)1t pourra 
et outre êtrç exercé par 'les . inspecteurs des affaires 
administratives et les fIonctlonnaires spécialement dé~l
\Illés à cet effet par le haut oommissllir~. 

ART. 13. - Le présent aI'I'êté sera publié an JetVtIIJl 
Qffid,el de la République française cl au Bulletin: ol/i~ 
ciet du ministère ck! ta France d'outre-mer. 

,'~Fait à Paris, le 2fl septembre 1950. 

Lucien COfFIN. ~~ 

".urU' •••Iat. 

ARRETE No 973-50/Cab. dM 6 décemore 1950. 

LI! OOUVEIINEtJR DES CoLoNes, 

0mc:IeI\ ilE I.A LtoioN o'>toNN-. 


CoMMISSAIRE DI! LA RtPUllUQUI! ;W T 000 p. 1., 


Vu le dh:ret du 23 man 1921 déterndnaDt les atIributiDna et . 

les pouvoirs du Comllllssaire de '- Républlque au Toao; ". Il 


Vu . le déclet du 3 janvier 1946 pOrtantréorganisat!od;"
adm1u1Strati\'e du Territoire du Togo" création d'__bla • 
l'tll'ltseutatives: ' 

. Vu le dfClet du 16 avril 1924 aur le mode de pft)lltulgatioa 
et·de pubIbtion <ka ... ~res au Togo; 

Vu le décret .... 49-11139 du 1'" ao4lt 1949 rel.tif au régime 
de sécurité sociale applicable aUX fonctionnaires des cadres., {.... 
rég'ls par détret exerçant normalement leurs fonctlons dans l , 
les krntoires ... Ievant du mlnis~re de la France d'outre-mer, .. 

promw~:::;;E~ 12 aont 1949, 	 .~. 

ART1(;LE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri- .Ii 
lbire du ToglO l'al'l1êté inlermims1ériel du 29 septem_ "'J._ 
br.: 1950 fixant les modalités ck! versement à l'Union :' é ,r" 

pour le recouvrement des cotisations de Sécurité sociale· 
et d'allocations familiales des cotisations de sécurité 
sociale dues par les fonctionnaires visés par le décret ; , ,. 
11° 49-1039 du 1er aoilt 19411. 	 . , ;1: 

ART, 2. - Le pr'ésent ar:tiêté sera enregistré, pul?lié, f.ft 
et oommuniqué partout où besoin sera., '\ ..~~ 

f·,....,: 
.,"~.

Lomé, le 6 ~embre 1950. ';:lv 
Y. 0100. "~.:"':- _.~ 

, .~ARRETE illtermillisléi'jeJ dM 29 septemore 1950. 

Le minlSt'" du tra"ait et de la ..ecunre eoeiale, te mi-" " 
nlstre de la France d'outre.mer, le mlllio!tre d'Etat, charâ i' 
des ''''labons av.,,; les Ela. aSeoci6i, et le ministre dés , ' 
fina_. et des affal"'s Ikonomiqufll, ' 

Vu le décret Il'! 49-1039 du 1'" ao4lt 1949 relatif au régtme
ete sécuritê sociale applicable aUX f~ d"" ~ " 
nlglS par déçret ex<'rçaut nonnatement leurs fOllettons ~ "~; 
!ri jj!rritoires ...levant du ministère de la France d'OIItrie
~r, et notamment l'article 3. ' . 

ARRETENT :,.~; 
ARTICLE PREMIER.- Les cotisations de sécurité 50-, 'o. 

claie à la charge des person. nels .. civils viaés à Variit:~.. 
ter cW déCllet no 49-1039 du 1'" aoO.tt940J $Ont p'r
comptées sur. 1$ traitelllel1ts des agents intét'essésl;' 

'1, •'"sont .ordonnancés· pour le lIet. 

• 

1 
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AIIT. 2. - Le montant des ootisations de sécurité 
sociale précomptées dans les conditions prévues à l'ar
de le.. est porté, avec la cotisation à la charge de 

; 	 l'administration, au crédit d'un compte ouvert au 
..-	 IIOm de l'union pour le- recouvrem:ent des cotisations' 
,. 	 de sécurité .sociale et d'allocations familiales, dans les 
~, 	 écritures des comptables supérieurs du Trésor sur la 
'. 	 Caisse desquels sont assifDés les traitements auxquels 
~j 	 se rapportent l,es cotisations. 

1't L'ordonnancement des cotisations de séfurité sociale 
;,,1 leSt obligatoirement effectué, par les ordonnateurs com_ 

pétents, en même temps que les traitements sur les
" 	 quels sont précomptées lesdites cotisations. 

Les ordonnateurs adressent aux comptables payeurs 
lin bordereau indiquant globalement: 

10 Le montant des traitements ayant servi de base 
au calcut des cotisations; 

20 Le' montant des cotisations à la charge des agents ; 

30 Le montant des cotiSations à la charge de l'admi
nistrati;>n. 

AIIT. 3. - Dans les dix premiers jours de chaque 
mols, les comptables supérieurs du Trésor transfèrent 
(J'ot'flee à la Caisse des dépôts et oonsignations au 
oompte {( Ministère du travai! et de la sécurité sociale. 
_ Produits des cotisations de sécurité sociale » le 

~ 	montant des cotisations de sécurité SOCiale portées, au 
';lJ 	 rours du mois précédent, au crédit du compte ouvert 

dans leurs écritures, au nom de l'uni;>n pour le reeou
~ent des cotisations de sécurité sociale et d'alloca

,,', 	 tions 'familiales. 
~::.:f 
'~, Ils adressent, en même temps, à cet organiSme, à 

" l'apPUI d'un Etat récapitulatif. les bordereaux établis 
par les ordonnateurs confunnément aux dispositions 
de l'article 2. 

.'
l' 

ART. 4. - Le directeur 'général de la sécurité sociale 
Cc,',',' au ministère du travail et de la sécurité sociale, le di
'.1.. tecteur du personnel ail ministère ~ la France d'outre

mer et le directeur de la comptabilité publique au 
minlstère des 'finances et des affaires économiques sont 
cbargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au lournal offldel 
de la République française. 

fait à Paris, le 29 septembre 1950. 
Le ministre dil travail et de la sécurité sociale, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le c!tel dis cab~t, 

Ouy HOUlST. 

ù ministre IÛIS filt.anc6S et des al/dires écOMmiques, 
, Pour le ministre et par délégatwn : 

Le directeur du cab~t, 
Henri LORAIN. 

Pour le nUnistre d'Etat, chargé des relations 
avec les Etats associés et par délégation: 

t 	 Le c~, teclmique, 
, Pierre BoLOTTE. 

:1
• 
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Le ministre (Je la FJllJU:e d'oulre.lMr, 
Pour le ministre et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
Pierre NiCoLAY• 

So/cles 

ARRETE No 950-50jCab. du 25 novembre 1950. 

LE OOUV~EUR DES CoLONIES, 

OFFtCIER. DE LA LtaJON O'HONNEuR., 


COMMISSAII(E DE LA Rti'UBLIQUE AU TOOO p. '., 

Vu le déc~t du 23 mars 1921 détermtnant 1 .. attrlbutioa& 
et lOS poUVOIrs du ComnussaÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganJsatloll.

administrati,e du \1entloire du Togo et Cr&.tIoll d'_bl6es 

~préselltati_; , 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioa 
et d.e publication des textes règlementaîres au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PItEMlER. - Est promulgué dans le Terri 
toire du Togo le décret no 50-1437 du 16 novembre 
1950 modifiant l'article 109 du décret du 2 mars 1910 
portant règlement sur la solde et [es atLocations acces
soires du personnel des services 'généraux relevant du 
ministère de la France d'outre-mer. 

AIIT. '2. - Lé présent arl'êté sera enregistré, publié 
et communiqué parlout ou besoin sera. 

Lomé, le 25 novembre 1950. 

Y. Dloo. 

DECRET No 50-1437 du: 16 novembre 1950. 

Le président du conseil des miDlsttl'S, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer. du 
minIstre des finances ~t des affaires ~.:onorniqu.est du. mlnlS
tre du budg<'t et du secrétaire d'Etat à la fonction publiqlt" 
>Ct à la rétorme admtnistratlve, 

Vu la 101 nQ 48-488 du 21 mars IQ4S portant priSe en 
charg<' par l'Etat de certains fonctionnaires relevant du 
ministère de la France d'outre~mer; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
let les allocatiOns accessoires des fonctionnaires, emp10yês et 
agents des serVices col.oniaux, notamment son article 109, 
ensemble le. "",res qui l'ont modîfœ; 

Vu le d&ret du tt juillet 1945 concern.nt la fixation oes 
soI~ du personnèl des cadres gênér'IL' relevant du minIStère 
de la France d'outre..mer; 

Vu .le d&ret dl 49-528 du 15 avril 1949 fIxant les COIKIitions 
de rémunération du personnel en servICe daru "'" territoires 
appartenant à 1. zone du Irone C.F,A.; 

Le conseil des minIstres entend~1 

• 
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DECRETE: 

AII'1'ICLE PREMIER. - Les dispositiens du paragraphe 
t« de l'article 109 du décret du 2 mars 1910 sont 
abrogées et remplacées par la rédaction ci-après : 

" Art. 109. - § te, (nouveaU). - Les hauts commis
saireS de la République en Afrique occidentalt fran
çaise, à Madagascar, en Afrique équatoriale fran
çaise et au Cameroun reçoivent un abonnement an
Duel pour frais de déplacement et de tournées dans' 
l'intérieur du territoire placé sous leur autorité payable 
sur les fonds des budgets généraux intéressés et dont 
le montant est fixé comme suit, en francs C.F.A. : 

« Afrique occidentale française, 264.000 F. 
« Afrique équatoriale française, 252.000 F. 
« Madagascar, . • . . • . 180 000 F. 
« Cameroun, . . . . . . 140:000 f. 

« cette allocation est due au fonctionnaire qUi occu
pe -effectivement le poste, soit comme Utulairè, soit 
onmme intérimaire: elle n'est acquise Ij/Je pour la 
période de présence effective audit poste ". 

ART. 2. Le ministre de la France d'eutre-mer, le. 
ministre des finances et des affairœ économiques, le 
milusire du budget et le llecrétaire d'Etat à la foncbon 
pUblique et à la réforme administrative sont chargés,
dùlam en ce qui le concerne, de l'exécution dl! présent 
décret, qui \lera publié au JoUTllal offiCiel de la Répu
b!:ique et inséré au /JIJJkItiJI .of/jçjel du ministère de 
France d'lOutre-mer et dont les dispositions auront effet 
pour oompter du 1er avril 1949. 

fait 	à Paris, le 16 novembre 1950. 
R. PLevl!N. 

Par le président du conseil des miplstrès : 

Le minli'lre fUI fa r rance d'ouil'e.lMr, 
'François 	 ·MITTERRAND. 

Le mJ.ni$tre des finaMes et des dffaire, konomJques. 
MauricePETSCHI!. 

Le nUtUsil'e du budget, 
Edgar 'FAURE. 

Le secrétaire d'~tat à [a /fJnt:ticn puOliql/,/l 
et à la r4/!,rme admillistrtliiw, 

<, 	 Pierre MeTAVI!~. 

J?eclassemltnt de 1.. fl?netion publique 

. cClRCULAIRES NrJ 97-24/8-4 dIl directeur dJJ. ùudget 
. 	 " no 199/DFP dIl 23 NJvembre 1950 port(llit ap

plication QIlX pfll'sOIIMIs (/.II l'Etat de la deTnj.ère 
nuiforation dest;née. à achever le reclas{Jel/Û!n~ de 
'/Il lonctkm publique. 

Le ministre dIlbudgetet la $IIcrN<We (t'Etat à [a fonJ:
tioII publique et à la réforme admilli:itrutlve à mes

1 skPrs lII8 miJlisVes et secrétaires d'Et(1t. 

l'article 1.. de la loi no 50-922 du 9 lIrOût 19:10, m~ 
4ant et onmplétant l'article JO de la loi no 50-135 du 

31 janvier 1950, a décidé, d'une part. que la dernière 
majora tien destinée à aSllUrer la réalisation eomplète 
du reclassement de la fonctien publique pr<mdrllit effet 
du 25 décembre 1950, d'autre part, que son montant 
serait Calculé de façon à assurer aux fonctionnaires et 
aux militaires mtéressés des traitements ou soldes 
d'ull montant égal à celui résultant de l'adjonction, 
aux traitements et soldes applicables à compter du 1" 
jan'lier 1949, d'une majoration double de celle qui 
a été allouée conformément aux dispositierts de J'article 
1er du décret no 49-42 du 12 janVIer 1949. 

1. 	 - Traitements et wlMs de~ lonctiPfIIIll1I'tIS titula/mr 
et des miljtlJires à solM ltteMPelle. 

Ces dispositions sont exécutones et ne paraissent 
nécessiter aucune mesure réglementaire d'application, 
en ce qui concerne du moins les fonctionnaires titulaires 
et les militaires à solde mensuelle qUi sont seuls ex
pressément 'lisés par la 101 du 9 août 1950

En fflet, le montant de la majoratwn dont il s'agit 
se déduit, pour chaque grade, c1a~'Se et échelon, des 
chiffres figurant dans les aJ11êtés dits d'éi.'belonnemenl 
pris pour l'application de l'arbcle 3 du décret no 
48-1124 du 13 iuilJe~ 1948 et de l'articl~ te, du ~ret 
no 49-42 du 12 janvier 1949, auxquels li y aurait Ueu 
en principe de se référer. 

Toutefois, cette référence se trouve parfois rendu.<i! 
diffiCile, notamment dans le CaS où' le c1aSllement m. 
diClaire des personn~ls mtéressés s'est trouvé revisé 
en application du décret no 49-508 du 14 avril 1949. 

Il Y a lieu de remarquer par ailleurs que le moo.e 
de calcul prescrit par la 101 du 9 août 1950 aboutit 

-pratlquement à appliquer, pour l'achèvement du re
classement et Sous réServe de léglères différences dues 
à des arrondissements, les traitements bruts qui avaient 
st!fVl de base pour le calCUl de la première majoratwn 
et qui se trouW!nt défmis au second al1néa de l'at:1icle 
2 du décret no 48-1124 du 13 juiJIét 1948. 

Bien que n'ayant pas été publié à l'époque, le ta,. 
bleau indiqUant ces traittillents en regard de tous I~s 
lndloes se trouve a\lOir reçu depuiS lors une large dif
fusion. 

Vous voudrez bien treuver ledit tableau reproduit 
en annexe A à la présente Circulaire, les chiffres de 
traitement en base annuelle ayant toutefois été ar
rondis au millier de francs supérieur ou inférieur . 

JI suffira pratlquement à VOS services, pour déter
miner les traitements applicables a compter du 25 
décembre 1950 anx fonctionnaires titulaires et aux mi
litanes .à solde mensuelle que veus administrez, de 
se référer à ce tableau en retenant pour chaque grade, 
cla$Se et échelon. l'indice définitif figurant dans 15 
arrêtés pris en application de l'arbcle 2 du décret n" 
5O-:i.Sr du 10 mars t950 et qui ont été tous publiés, 
avec leurs additifs et rectificatifs, dans une pagination 
~Ie du Jour."1ll oNJÇ;.eI. 

, 
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Il. bilicmlli.fés sapprinièers arlec /il reclassement. 

En vertu de l'amck! 4 du décret no 48·1124 du 13 
juillet t948, oomplété par le décret no 49-15 t 2 du 28 
DO\"'I:mbre t 949, les indemnités ou suppléments de 
Wute natUre, autres que ceux dont le montant a été 
inoorporé dans les tralte_nts ou les soldes et dont la 
liste a été fixée 1 l'annexe no 2 dudit décret, doivent 
lêtre supprimés lors de l'application mtégTale du reclas
semen!. 

Cette suppression devra, par conséquent, être opérée 
à compter du 25 décembre 1950, en même temps que la 
mise en application des nouveaux traitements. 

Il es! rappelé que l'annexe no 2 dont il s'agit a été 
intégralement publiée au Journal al/Mel du 29 novem
bre 1949. Elle comporte, en particulier, dans son para
graphe II ks versements mensuels d'attente aux ma
gistrats el aux personnels enseignants, dont le dernier 
quart sul:lSistant à ce jour devra être supprimé au 
miême titre que le dernier cinq,uÏème des indemnités 
ltiverses énumért!es au paragraphe 1er du même docu
ment 

III. 	- lNtemlli.fés qui subsistent avec te recla58ellleni. 

Les indemnités autres que celles qui fun! l'objet du 
paragraphe précédent subsistent avec la réalisation ln· 
tégrale du reclassement, suivant les ba<èmes prévus 
par les régle_ntations en 'VIgueur 1 ce jour. 

Il es! fait simplement remarquer, 1 cet égard, que 
le montant de la majoration exceptionnelle de l'in
(tenmité temporaire de cherté de vie préwe par le dé
cret no 50-966 du 12 août t 950 pourra se trouver ré
(luit, pour un gt"a!ld nombre des agents qui bénéficient 
il l'henre actuelle de cette allocation, du fait de 
'l~r accession à un traitement ou à une roIde de base 
supérieur; pour quelques-uns d'entre eUx, il pourra 
même être almulé. 

Il en .sera de même du complément de rémunération 
institué à titre de minimum garanti par le décret no 
50-1358 du 31 octobre 1950. 

IV.- RéltUJlÎération des perSOIlMM temporaires, con
trlll:llzel& et lIuxüiajres el1 serviCe sur le territoire de 

~a l'rlJllCe métropoJitp:im:. 

Bien que la 101 du 9 DIOût 1950 ne vise pas expres
sément les personnels de cette Catégorie, il y a lieu de 
remarquer que pour l'application des tranches succes
sives du reclassement, leurs rémunérations ont été gé
néralement fixées par référence à des indicesdétetmI
nés du classement hiérarChique des fonctionnaires titu
laires. 

Toutefois, ces indices n'ayant pas été publiés, il 
n'est pas possible de les reconstituer facilement san. 
risques d'erreurs. Il paraît donc nécessaire de prendre 
CIe nouveaux textes publiés au Jourlllll of/it:te/, pour 
fixer les nouvelles rémunératIons applicab'lles à compter 
du 25 décembre 1950 à ces dernières catégories de 
personnels IliOn titulaires. . 

Vous roudrez bien trouVltir, en annexe B 1 la pré
&ente circulaire, la fixation en baSe anllllelle des nou' , 	 . 

velles rémunérations des personnels des catégories les, 
plus nombreuses communes aux divers ministères, il:' 
savoir: 

Auxiliaires de bureau; 
Auxiliaires de service; 
Employés de bureau recrutés sur contrat; 
ASSIstantes sociales, infirmières et auxiliaires de 

service social; 
Opérateurs chefs mécanographes non titulaires; 
Conducteurs auxiliaires d'automobiles. 
QUant aJlx catégories moins nombrenses des autres 

personnel!;. lIOn titulaires relevant de votre autorité (à 
l'exception de ceux dont la rémunération serait, en ver
tu des dispositions régLementaIres qui les régissent, 
fixée sur la base des salaires pratiqués dans le rom
merce et l'industrie), vous VoUdrez bien pr~ndre l'inic 
babve d'un projet d'ar~té fixant les nouvelles rémuné
rations des intéressés, et comportant la signature du 
minist~e du budget et du secrétaire d'Etat à la fonction 
publique et à la réforme administratlve. JI y a lieu de 
remarq,uer que, pour les personnels de ces catégories, 
des ajustements de rémunération demeurent possibles 
par rapport aux bases précédemment retenues, dès 
lors que ces catégories se trouvent en dehors du Champ 
d'appliCation des dispositions de l'article ter de la loi 
du 9 août 1950. , ' 

V. 	 - Pe,sonnels d8 J'Etat en service dlll/$ tes a.:parl.lI
msnls d'outre-mer, en. AJgérie, sn TUIÙ~ie , 

, et au MtVDc. 
les traitements et soldes applicables à compter du 

25 décembre 1950: . 

D'une part, aux fonctionnaires civils et employés 
aUxiliaires de bureau ou de semce des administrations 
de l'Etat, ainSI qTl'aux militaires 1 solde mensuelle, en 
service dans les départements de la Guadeloupe, de la 
Guyane françaÎse, de la Martinique et de la Réunion;, 

D'autre part, aux fonctionnaires et agents rémunérés 
sur le budget de l'Etat, en selVÎ~ en Algérie, en Tu
niSie et aU Maroc (1 l'exclusion des personnels' rétrJ
bués sur la base des salaires pratiqués dans le com
merce et l'industrie ou des salaires al10ués aux person
nels des administrations locales, alDsi 'qu'aux militaire3 
1 solde mensuelle· en service dans les mêmes terri
toires), ' 

seront ceux fixés en ce qUI concerne les personnels 
des mênres grades et emplois en service sur le terri
toire de la France métropolitaine. 

Ces traitements et soldes seront abondés de la ma
joration de 25 p. 100 dans les quatre départements 
d'outre-mer et de la majoration de 33 p. 100 en Afri
que du Nord. 

Il est rappelé que, dans le département de la Réu
nion, le montant, libellé en francs métropolitains, du 
traitement ou de la solde, net de retenues pour pension 
et de la majoration de 25 p. 100 calculée sur le trai
tement brut, .est payé pour sa contre-valeur en francs 
C.F.A., multipliée par l'indice de correction de 1,65. 
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YI. - PersolllWJs de J'Etat en ser"ice daJtS les 
te,r jtojres d'outre-mer. 

Seront également fixés aux mêmes taux que pour 
les personnels des mêmes grades et emplois en ser
vice sur le territoire de la France métmpolitaine, les 
traitements et soldes appUcables if compter du 25 
décembre 1950 aux fonctionnair,es des cadres généraux' 
et des cadres régis par décret, aux fonctionnaires re
levant des ministères métropolitaIns et aux militaires 
à solde mensuelle, en service dans les territoires d'ou

,tre-mer appartenant aux zones du' franc C.F.A. et du 
franc ,c.F.P., à la Côte française des Somalis et dans 
les Etablissements de l'Inde française, ainsI que dans 
les Etats associés d'Indochine. 

Le montant, libellé en francs métropolitains, du 
: traitement ou de la solde, net de retenues pour pel)sion, 

sera Payé pour sa contrevaleur en monnaie locale, 
nrultipliée par l'index de correction en vigueur dans 
ces territoires. 

Il n'y aura pas lieu, par contre, d'abonder la der
. nière tranche de reclassement, incluse dans ces traite

ments et ces soldes, des majorations de dépaysement 
ou d'éloignement préVlles par les décrets no 49-529 du 
15 avril 1949, no 49-1257 du 27 août 1949, no 49-1623 

'du 28 décembre 1949, nO 50-295 et nO 5()'296 du 10 
"mars 1950 dans ces divers territoifes. 

Les allocations de cette nature sont en effet désor
mais proscrites par la Loi no 5().772 du 30 JUIn 1950, 
quI a modifié le régtme d'indemnisation des person
illelS ,en service dans les territoires relevant à cette 
date du mipistère de la France d'outre-mer. 

Les majorations de dépaysement ou d'éloignement 
en 'cause demeureront dollC calculées, apr,ès le 25 dé

,cembre 1950, sur la hase des traitements et soldes en 
vigueur avant cette date, conformém;ent aux dispositLons 
de l'article 9 du décret no 5()'288 du 10 mars 1950. 

Il s'agit là d'une mesur,e conservatoire qui a pour 
objet d'assurer la stricte application de l'article 8 de 
la lOI du 30 juin 1950 SUSvisée réservant d'une façon 
générale les avantag,eset droits de toute nature acquis 
aux personnels intéressés à la 'liate de promulgation 
de ladite' loi. 

Elle ne préjuge en rien du taux des nouveaux ac
cessoires ,de solde quI devront être ultérieurement fixés 
par décret pour aSsurer la conformité aux prescriptions 
de la lOI de la réglementation en, vigneur en cette 
matière. 

YI I. - Modalités de payement et imputoiion des 
dépenses. 

Etant donné l'intérêt que présente pour les person
nels de l'Etat le payement, 'à la date du 31 décembre 
au plus tard, des nouveaux émoluments prévus polir 
la réalisation intégrale du reclassement de l'a fonc.u0n 
puhlique par la lOI du 9 août 1950, les administratIons 
sont invitées à tenir compte de ces émoluments pour 
l'établissement deS états de traitement ou de solde 
afférents au mois de décembre. 

Ces états doivent donc normal,ement être établis en 
décomposant le service fait en d.,ux périodes distinctes 
de vingt-quatre jours et six jours, comportant res
pectivement application des tarifs en vigueur avant le 
25 décembre et des nouveaux tarifs prenant effet du 
25 décembre qui font l'objd de la présente circulaire. 

Toutefois, les administratIons. auront la faculté, si 
,elles jugent que cette prOCédure est de nature à sim
plifier leur tâche, de liquider les émoluments de dé
cembre sur deux états distincts, le premier portant sur 
le mois entier et constituant la reconduction pure et 
SImple, à grade, classe et échelon égaux, des émolu
ments de nov,embre, avec la décomposition habituelle 
en traitement, indemnité de résidence, supplément fa
milla, de traitement, etc., imputables sur res différents 
chapitres afférents à chacun de ces éléments de la 
rémunération, le second portant sur six jours et com
prenant l'augmentation de rémUnération résultant, pour 
la période partant du 25 décembre, de la comparaison 
entre loes anciens et les nouveaux tarifs, globalement 
pour les traitements proprement dits et les diverses 
indemnités accessoir,es, que celleS-CI se tr.ouvent ma
jorées (essentiellement l'indemnité de résidence. et 
le supplément familial de traitement) ou, au contraue, 
le CaS échéant, réduites (majoration exceptionnelle de 
l'indemnité temporaire de cherté de vIe et c.omplé
ment de rémunération li titre de minimUm garanti), ou 
bien encor'e supprimées (les indemnités énumérées à 
l'annexe no 2 du décret du 13 juille~ 1948). 

Dans ce dertlier CaS et dans un but de simplificaHon, 
les dépenses correspondant au second état seront en
ti.èrement imputées aux chapitres qUI supportent nor
malement les traitements des personnels inté~essés. 

Dans l'un et l'autre cas, bi,en entendu, les imputa
tions pourront être faites en excédent des crédits QU
verts aux divers chapihes de personnel al! budget v.oté 
de 1950, ceux-cI pouvant êtr,e ultérieurement augmen
tés par voie de prélèvement sur les crédits ouverts 
'glObalement, soit au budget des finances, soit dans 
les budgets annexes, pour la couverture des mèsures 
dIverses 'en faveur des personnels de l'Etat en 1950. 

Le miniStre !tU budget, 
Edgar FAURE. 

Le secr4taire ri'Etat à la fonction publique 
et à /il r4forme adminÎstraJive, 

Pierre MÉTAYER • . , 

• 
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ANNEXE A 


Tralt.~...t......u.l. brut. appllcabl.... to...pt.r du 25 dAc....br. 1960. 

1re PARTIE. - Indices 100 4 599 (point par point). 
,

INDICES 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
, 

Cr••" Cr_e. r,.nC' (...... frallu fran" fra'Ul. rra.~. (TilDC' fra.Bc.a 

tOO 115.000 116.000 117.000 118.000 119.000 121.000 122.000 124.000 125.000 127.000 
ttO 128.000 130.000 i31.000 il3.000 134.000 136.000 137.000 138.000 140.000 141.000 
120 143.000 144.000 146.000 147.000 149.000 150.000 152.000 153.000 155.000 156.000 
130 158.000 159.000 161.000 162.000 164.000 165·000 167.000 168.000 170.000 1,71.000 
140 173.000 174.000 176.000 177.000 179.000 180.000 182.000 183,000 185.000· 186.000 
150 188.000 189.000 191.000 192.000 194.000 195.000 196.000 198.000 199.000 201.000 
160 202.000 204.000 205.000 207:000 208.000 210.000 211 .000 213.000 214.000 216.000 
170 217.000 219.000 220.000 222.000 223.000 225.000 226.000 227.000 229.000 230.000 
{SO 232.000 233.000 235.000 236.000 238.000 239.000 241.000 242.000 244.000 245.000 
DO 247.000 248.000 249.000 251.000 252.000 254.000 ·255.000 257.000 258.000 260.000 
200 261.000 263.000 264.000 266,000 267.000 269.000 271.000 272.000 274.000 275.000 
210 277.000 278.000 280.000 282.000 284.000 285.000 287.000 288.000 290.000 292.000 
220 293.000 295.000 296.000 298.000 300.000 301.000 303.000 305.000 306.000 308.000 
230 309.000 311.000 313.000 314.000 316.000 317.000 319.000 321.000 322.000 324.000 
240 326.000 327.000 329.000 330.000 332.000 334000 335.000 337.000 338.000 340.000 
250 342.000 344.000 345.000 347.000 348.000 350.000 352.000 353.000 355.000 357.000 
260 358.000 360.000 362.000 363.000 365.000 367.000 368000 370·000 371.000 373.000 
270 375.000 377.000 378.000 380.000 381.000 383.000 385.000 386.000 388.000 390.000 
280 3!11.000 393.000 395.000 396.000 398.000 400.000 401.000, 403.000 404.000 406.000 
290 408.000 410.000 411.000 413.000 414.000 416.000 418.000 419.000 421.000 423.000 
300 424.000 426.000 428.000 429.000 431.000 433.000 434.000 436.000 437.000 439.000 
310 441.000 443.000 444.000 446.000 447.000 449.000 451.000 452.000 454.000 456.000 
320 457.000 459.000 461.000 462.000 464.000 466.000 467.000 469.000 410.000 472.000 
330 474.000 476.000 477.000 479.000 480.000 482.000 484.000 485.000. 487.000 489.000 
340 490.000 492.000 494.000 495.000 497.000 499.000 500.000 502.000 503.000 505·000 
350 507.000 509.000 510,000 512.000 513.000 515.000 517.000 518.000 • 520.000 522.000 
360 523.000 525.000 527.000 528.000 530.000 532.000 533.000 ~35.000 536.000 538.000 
310 540.000 542.000 543.000 545.000 ~46.000 548.000 550.000 551.000 553.000 555.000 
380 556.000 558.000 560.000 561.000 563.000 565.000 . 566.0jl0 568.000 569'.000 571.000 
390 573.000 575.000 576.000 578.000 579.000 581.000 583.000 584.000 586.000 588.000 
400 589.000 591.000 593.000 594.000 596.000 598.000 599.000 601.000 602.000 604.000 
410 606.000 608.000 609.000 611.000 612.000 614.000 616.000 617,000 619.000 621.000 
420 622.000 624.000 626.000 627.000 629,000 631.000 632.000 634.000 635.000 631.000 
430 639.000 641.000 642.000 644.000 645.000 641.000 649.000 650.000 652.000 654.000 
440 655.000 657.000 659.000 660.000 662.000 1i64.ooo 665.000 667,000 668.000 670.000 
450 672.000 674.000 675.000 677.000 678.000 660.000 682.000 683.000 685.000 687.000 
460 619.000 1i9O.000 692.000 694.000 696.000 698.000 '00.000 702.000 104.000 106.000 

. 470 
480 

708.000 
727.000 

710.000 
729.000 

712.000 
731.000 

713.000 
733.000 

716.000 
735.000 

711.000 
737.000 

119.000 
738.000 

721.000 
740.000 

123.000 
742.000 

725.000 
744.000 

490 746.000 '48.000 750.000 752.000 754.000 755.000 757.000 759.000 761.000 163.000 
500 765.000 767.000 769.000 771.000 773.000 775.000 776.000 779.000 780.000 782.000 
510 784.000 7116.000 788.000 790.000 1!12.000 794.000 796.000 79-1.000 800.000 801.000 
520 803.000 805.000 807.000 809.000 811.000 813.000 815.000 . 8t7.000 818.000 821.000 
S30 822.000 824.000 826.000 .828.000 830.000 832.000 834.000 836.000 838.000 840.000 
540 842.000 843.000 145.000 847.000 849.000 851.000 853.000 855.000 851.000 859.000 

• 
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1,,1>,<:1<6 0 1 

f..aDu(,...~. 
862.000556 860.000 

1180.000 881.000560 
570 899.000 901.000 

920.000~ 918.000 
939.000590 '37.000 

2 

rr••et 

$4.000 
884.000 
903.000 
922.000 
941.000 

3 

frlU'lU 

866.000 
885.000 
9O~.0Q0 
923.000 
943.000 

4 

Ct.nu 

868.000 
887.000 
907.000 
926.000 
945.000 

5 

'" ',anel!; 
870.000 
889.000 
908.000 
927.000 
947.000 

6 

fraDCI 

872.000 
891.000 
910.000 
929.090 
948.000 

7 8 9 

fRael 

874.000 
89S.000 
912.000 
931.000 
950.000 

fTallça 

876.000 
895.000 
914.000 
933.000 
952.000 

r"nu:.. 

178.000 
897.000 
916.000 
935.000 
954.000 

2· "AUIB. - Indic.... 600 à 800 (de cinq en cinq points). 

Il'flUeES F."N'CS INDICES FRANCS INDICES FRANCS INDICES FR4NCS INDICES FRANCS 

600 956.000 645 1.042.000 685 1.118.000 725 1.195.000 765 1.271.000 
6011 966.000 656 1.052,000 690 1.121.000 730 1.204.000 770 1.281.000 
610 975.000 655 1.061.000 . 695 1.138,000 735 1.214.000 775 1.290.000 
6U 985.000 660 1.071.000 700 1.147.000 740 1.223.000 780 1.300,000 
620 994.000 665 1.080.000 705 1.157.000 745 1.233,000 785 1.310.000 
625 1.004.000 670 1·090·000 710 1.166.000 750 1.243.000 790 1.31!MIOO 
li30 1.013.000 675 1.099.000 715 •. 176.000 755 1.252.000 795 1.328.000 
635 1.0:13.000 680 1.109.000 720 •.185.000 760 1.262.000 800 1.338.000 
640 1.032.000 

..... .... ................._. 

3 PART'E. - T,aÎlemenl$ hOTS lchelle$. 

Groupe B. 1.435.000 F. Grou!,!" A. . 1.550.000 F. 

. . . .. . . . . . .. . . . . . . . " . .~ ~ 

G,ellie,~ en ~hel 

'A/:?8.ETE NQ 976-50/Gab. tin 6 décembre 1950. 

, \ LI! 'OOWERNI!UR DEll COLONII!S, 

Orp'CleR oe LA LtoION o'tlONNElIIl, 


.CoMMISSAIRE DE LA RePUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


VII le <*m du 23 mars 1921 dEtennIDaat les attributiolla 
lit ... pouooirs du Commiseaire de la RqIabItque .u Togo; 

Vu le dkm du 3 janv1et" 1946 porlut réorgamsatïon 
"4iIalllw.ti"" du Territoire du Togo et créatiDn d'......blM 

. itpt6rt.utaUves j 

Vu le dkm du 16 avril 1924 sur le mode de promulg.Uon 
et ,de publtcaUon des te.... règlementaires .,. Togo; 

ARRETE: • 

'AR1'IcLt: PREMIER. Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret du 30 novembre 1950 noodi· 
fJant es Afr'i,que occidentale franç&lse, en Afrique 
I!quatoriale française, à Madagascar, au Cameroun 
let au Togo l'intérim des grdl'iers en cJlef des justl
CltS de paix à compétesœ étendue. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré. publié 
et Communiqué pariout où besoin sera. 

Lomé, le 6 décelnb're 1950. 
Y•• DlOO. 

........................._--~ 


DECR,E1' tin 30 n.ovemb,e 1950, 

Le wésident du con~iI des mims1res, • 
Sur te rappOrt du minlSlre de la France d'outre-mer et 

. au garde des seeaux, ministre de la justiœ, 
Vu le dècret du 25 ma, 1937 fixant le statut des greffierS 

dans le resoort de la <our d'appel de l' Afr"l'lt ~e 
française; f 

VIl le dècret du 28 jUlR 1939 fIXant te statut des greffiers 
de l'Alrllfll" équatoriale fr'.iee, 

Vu le ~ret du ') juin 11196 réorgalllSant le service cie la 
justice à Madagascar, ensemble l<lII œx1a qUJ l'O!rt modifié; 

Vu le décret du 24 oeptembre 1938 fixant le statut des 
greffiers du servtce judit'.I'" dU Cameroun et les textcI 
modifitlltifs, 

DECRETE: 

AlIllCU:: PIII!M.lEII. i.... Les greffll:l'S es chef par in
téril:ll des justiœs de paix à compétesce étendue en 
A'fri.que OC(;idœtale :française, en Afr,ique équafllriaJe 
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lrauçaise, à Madagascar, au Cameroun et au Togo
sont chioillls parmi les greffiers ou commis greflltèrs 
pr:i6a.paux ou de 1re classe et à défaut parmi les gref
l'iers ou oommis greffiers des autres classes ~t les 
lSeCrétaiA!s des greffes et parquets ainsi que parmI 
les ~s en chef détac:bés. 

Altt. 2. - Le ministre de [A France d'outre-mer 
et le garde des sceaux, ministre de [a justice, sont 
cbIlrgés; chacun en ce quI [e concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
!:le la République française'et inSéré au Balletin officiel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 30 novembre 1950. 
R. PLEVEN. 


, Par le président du cOnsejl des ministres: 

Le ministre de la France d'ouJre..mer, 

François MITTERRAND. 
Le garde des sceiJU X, ministre de la [Mtice, 

René MAyER. 

Statut gilliral 

'RECT/F1CATIF au' Joarnol Officiel da T?go @ 16 
novemore 1950 - page 997 (décret nO 50-1348 du 
27 octobre 1950 portant iègle/1Wnt d'administra/ioll 
publique pour l'application de la loi no 46-2294 @ 
19 oCÙJbre 1946' til/X fonctionnaires de certains Cil
IÙ'eS civil.s exerçant ltOrmale,nient leIV ac/Mt!} dans 
'les Terri/Dires relevl1lJt da minjs~re de la France 
d'outrlJ../1WrJ. 
Page 999, 1" colonne, article 11, Je alinéa, au 

lieu de: " 10J du 19 octQbre », lire: « lOI du 19 
Di:lnbre 1946 ». 

Page 1000; 1" colonne, artide 21, 3e alinéa, au 
lieu de: « pour application ", lire: « pour l'appli. 
cation ". article 21, 40 alinéa, au lieu de: " en service 
dans le' Territoires », lire: « en servIce dans le ter
rUlOIre ". article 22, 1er alinéa, au lieu de: « contre 
un fonctkmnaire d'un grade visé », lire: « contre un 
fonctIOnnaire d'un cadre visé ». 

Page 1000, 2, colonne, article 29, au lieu· de: «dans 
le servi~ de l'administration centrale », lire: ({ dans 
les Services de l'administration centrale »; 

Page 10ot, 1re oolonne, article 30, 2. alinéa, au lieu 
die: « soit de trois moiS s'jl a renQn.cé à toute permis. 
Ilion annuelle pendant les deux premières années, soit 
die deux mois », lire: « soit de trois Illois s'il a re
noncé à toute permission annuelle pendant ces trois 
années, soit de deux mois ». 

Page 10ot, 2<' 'Pionne, article 34, 4< alinéa, au lieu 
!:le:, » à l'examen . de spécialiste agréé )). lire: « à 
l'exameu du spécialiste agréé ». ' 

Page 1002, 2; oolonne, artide 38, 1er alinéa, au 
lieu de: « ressortissant du ministère de la France 
d'outre-mer », lire: .« ressortissant au ministère de 
'la france d'Qutre-mer ». 

ARRETE No. 948-5OjCab. da 25 novembre 1950. 

LE OOUVI!RNI!UR DÈS COLONIES, 

OI'Fr<:ID: De LA L10ac ~, 


,t:oMNUSSAlRE DE LA Rtl'UllUQuE :lu Tooo p. 1" 

Vu le dêcrtOt du 23 mars 1921 détermillant 1.. AttdbutiOll\l 

et les pouvo'r8 du Commissaire de la République u Top; 
Vu le tUcrel du 3 janvier 1946 porfIInt réor~ 

admilllstrati... du territoire du Togo et ~tioD d'~l_ 
~tatives; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode dé promulptiolll 

et de publication des textes règlem.nt.i.... au Togo; , 

ARRETE: 

AltT!cLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri
toire du Togo le décret no 50-1436 du 17 novembre 
1950 fixant, dans les territoires relevant du départe
ment de la France d'Outre-mer et en Indochine, le 
taux des allocations aux familles nécesiteuses dont 
les soutiens mdispensables sont sous les drapeaux. 

ART. 2. - Le présent arr.êté sera enregistré, publié 
et éommuniqué partout oit besoin sera. 

Lomé, le 25 oovembre 1950. 

Y. 0.00. 

DECRET No 5(J.1436 da 17 novembre 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la. santé publJque et.de la, 

populatIon, du ministre de la rTance d'ouf:re...m~r. du mtnlStre 
des finances et des affatres économiques, du ministre du 
b"aget et <lu ministre d'Etat chargé <ks r.lations avec 
les Etats associés, 

Vu la 10' du 3.1 mars 1928 sur le· ..crutement de l'armée 
(art. 24), (:Ompléù!e par la lOI du 24 ""QI 1931; 

Vu le déeret du 4 août 1930 fIXant le laux <ks 111_110... 
et majoratIons militaires applicables aux tamilles résKlAnt 
en deMrs du territOIre métropolilatn; 

Vu le décret na 48-863 du 24 mat 1948 fixant le taux des 
allocattons aux familles ,nicessiteuses; 

Vu le décret n"l 4'}.126O du 17 =mb!." 1949 relevaut le 
taux des allocattons aux famill~ siteuses dont les 60U.. 
tiens Indispensables sont !Sous les drapeaux, 

DECRETE: 

ARncLE PREMIER. - Dans les terl'itQires relevant 
d<! la France d'outre-mer, à l'exception de la Nouvelle
Calédonie, et en Indochine, les taux des allocatioos 
journalières pré~s par la ,loi du '31 mars 1~. sont 
fixée" oomme S'll1t pour l'ensemble des bénéficuures : 

ComnNnes de plus de 100.000 habitants 60 f. 
Communes de plus de 5.000 habitants . . 56 1" 
Communes de moins de 5.000 habitants . 50 F. 

ART 2. - Les majorations pour enfants sont IIDÏ
. 'formément fixées, pour toutes les catégories de béné
'!'iClaires, aux taux a-après: 

COmnmnes de plus de 5.000 habitants : 
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Premier rang . 60 F 
Deuxième rang . 120 F. 
Troisième rang . . 120 F. 
Quatrième rang et au delà. 120 F. 
Communes . de moins de 5.000 habitants: 
Premier rang. . . 52 F. 50 
Deuxième rang " .... . 105 F. 
Troisième rang . . • . . . . . . 105 F.· 
Quatrième rang et au delà . . 18 F. 
Les majoratilOns ci·dessus ne seront payées qu'aux 

. tién8iclaires résidant dans les territoires où il n'exISte 
aucune caisse d'allocations familiales. 

AIIT. 3. - Les allocations ci·dessus seront payées 
aux bénéficiaires pour. leur contre-valeur en monnaie 
locale, d'aprèS la parité en vigueur au cours de la pé
oodc sur laquelle porte la liquidation multipliée par 
l'index de correction appliquée à la solde et aux acces
soires de 'solde des militaues en service dans le même 
territoire. 

AIIT. 4. - Le présent décret prendra effet du pre
mier pllr du rnQis qui suivra Sa publication au JOlJI'nal 
'Of/iciel et abroge, à partir de cette date, toutes dispo
sitions contraires à celles prévues par les articles ci
dessus. 

AR1. 5. Le mimstre des finances et des affaires 
économiques, le ministre du budget, le ministre de 
la santé publique et de la population, le ministre de 
la France d'outre·mer et le ministre chargé des rela
tilOns avec les Etats associés sont chargés, chacun en 
ce qUl le conterne, de l'exécutilOn du présent décret, 
qtll sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 11 novembre 1950. 
R. PLEVl'N. 


Par le président du conseil des ministres: 


Le mi.llistre .d'Etat cluvgé 

~s relatlo/l.S avec tes Etats AssOCiés, 


Jean LnOuIl.NE.w. 
Le miJIistre des finances et des altai/es économiques, 
. . MAU!tICE-PETscm. 
Le ministre tlu badget, 

Edgar FAURE. 
Le ministre de la Fr""ce d'outre·mer, 

François MITTERRAND. 
Le minisl.re de la santé publiqae et de la population, 

Pierre SCHNEITER. 

ac",lec .... E.u" ., l'erl'. 

ARRETE Na 949-50;Cab, f.ÛI. 25 fWvembre 1950. 
U: OOUVfRNEUR DI$ COLONIES, 

0nI:i!a DII LA LIli:IœI ~ 


COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE Ail Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Comminaire de la R~pubitque lU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portaut r60rganlsatioll_ 

administrative du œrrilloire du Togo et crfàtioll d'asoemblées 
teprtsentati_; 

~... ~.... 

:li..vu le déc",! dû 16 avril 1924. sur le mode de»fotnûlgati<lll et'" publication des texles règlementai.... au Toll'O; 
Vu le décret dl 50-494 du 3 ma. 1950 modifiant l'~,va

lidé dIt décret n«1 2807 du 10 seni<mbre 1942 portant reorgam. 
satiQo du serVice des eaux et forêts ,aux colOnies, promulguê 
au Togo le 17 mai 1950: . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri. 
toire du Togo le déCl'et na 50-1441 du 18 novembre 
1950 modifiant le décret llP 50-494 du 3 mai 1950 réor
ganiSant le service des eaux et forêts aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arreté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 novembre 1950. 

Y.OIoo. 

DECRET No 50-1441 aJ.l 18 Mvemb,e 1950. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur 1< rar.port du ministre de la FrànC< d'outre·mer et ju 

SEtrétaire d Etat à la Ftance d'outre.mer, ' 
Vu l'acte validé dit décret nO 2807 du 10 septembre 1042 

portant réorganIsation du service des eaux et forê'ts aux tOto
nres;. 

Vu le décret "" 5()'494 du 3 mal 1950 modifIant le précé
dent; , 

Vu le dè<:ret du 28 juillet 1950 f",ant les attributions de 
M. Coffin, seçrétalre d'Etat à la France d'outre~mer, 

DECRETE: 

ARllClE PREMIER. - L'article 3 du décret no 50
494 du 3 mal 1950 réorganisant le service des eaux 
et forêts aux colonies est modifié comme suit: 

Alinéa 4 : 

Au lieu de: 

« Un conservateur ou un inspecteur, principal nommé 
après approbation ministénelle par arl'êté du Haut 
CommiSSaire ». 

- Jjre: 

«Un conservateur ou un inspecteur principal nom
mé par '1l'11êté du Haut Commissaire». 

(Le reste Sans changement.) 

AIIT. 2. - Le ministre de la France d'Qutre.mer 
est chargé de l'exéeu!iIOn du présent décret, qui sera 
publié au JOl.ll'nal Officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 18 novembre 1950. 
R, PLEVl'N. 

Par le président du conseil des ministres; 
Le millistre de la France d'outre.f1UJr, 

François MITTERRAND.' 

Le secTé4ajrll d'Etat à ta FrOllCe d'outre.mel', 
Lucien CoFfIN. 

• 
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'ARRETE N0 974-50/Cab. du 6 décemlmj 1950. 

LE GOINERNEUR DES CoLONIES, ", 
OrrICll!R DI! LA U!oIOll ~, 

CoMMISSAIRE DE LA RéPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 
Vu le décret du 23 man 1921 dEtermÎl1!U1t les attributlool 

et'Ies podVOi.. du Commissaire de la Républtque au Togo; 
Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgamsation 

ldm.ùlIstrative du territoire du To&,> et cr6ation d'_b~ 
~ntab~; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pnbliCdtion des texte. règlementaires au Toao; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri
ioire du Togo le décret no 5G-1466 du 25 novem
bre 1950 portant modification de l'artIcle 339 du dé
cret pu 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies. 

ART. 2.- Le préfi)Cnt arrêté sera enregistré, publié 
et oommUniqué partout où besooin sera. 

Lomé, le 6 décembre 1950. 
y. DlGo. 

Dl:.CRET No 50-1466 du 25 flQvembre 1950. 

le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'out,.e-m<lr, du 

minIStre des finances et des affaires économIques et du ml
nitre du budget, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des COlon.... en son article 339, complété et mOdifié par tes 
~ des '} février 1928 el 24 juillet 1929; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 339 du décret du 30 
déoembre 1912 sur le régime finanCier des colonies 
est abrogé-.et remplacé par les dispositions suivantes : 

If. Art. 339 (ltOU..,eau). - Aucun emprunt ne peut
iIltre autorisé au profit des oommunes que par un ar
rtté du gouverneur en conseil. 

« Toutefois, lorsque la somme à emprunter dépasse 
trente millions de francs métropolitains ou que, réunie 
aux chiffres d'autres emprunts non encore remboursés, 
elle dépasse cette limite, l'autorisaUon est donnée par 
arrèté interministériel du ministre de la France d'Ou_ 
tre.mer et du ministre des f.illances et des affaires 
éQonomiqnes. -' 

'" En ce qui fX>ncerne les emprunts libellés en 'mon
aaies locales, le montant en francs métropolitains est 
déterminé en prenant fX>mme taUX de conversion celui 
eu vigueur à la date de l'acte autorisant l'emprunt. 

« Ces emprunts peuvent I&tre réalisés, soit avec pu
bijdté et fX>ncurrenœ, soit de 'Q!ré à Pt soit par sous
diptlor. publique avec faculté d'émettre des obligations 
négociables, soit directement auprès de la caisse des 
IcIEpôts et fX>nsignations ou de la caisse nationale des' 
retraites pour, la vieillesse par extension de l'article 
22 de la loi du 20 jUillet 1886, aux conditions de ces 
établissements ». 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
ministre des finances et des affaires économiques et ' 
le 'ministre du budget sont chargéS, chacùn en ce qui' 
le fX>ncerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au J()IIJ'I/Ill officiel de la République française 
et inSéré au BliIJRtjn officiel du ministère de la France 
d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 25 novembre 1950. 
R. PLEVEN. 


Par Je président du conseil des ministres : 

lA mflW;tre de /fI F.rance d'outre.mer, 

François MITTERRAND. 

lA ItI.ÜIÙItI'e des finances et 't'res affaires lcoMmJqlleli. 
Maurice-PEtSCJiI!. 

Le miniStre du lHutlld", 
Edgar FAUllE. -------= 


ARRETE No 971-5O/Cab. du ? décembre 1950. 

I.e OOINERNI!UR DES CoLONIES, 

0I'I'IdIat DB LA lblIoN ~, 


CoMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUI! AU Tao::> p. 1., 


Vu le décret du 23 1110" 1921 .détenninant 1... attribubollS 
et les poIlv<:>lrs du ÜOInlD1SS01re de la RépnbUque au Togo; 

Vu le décret ilu 3 janVIer 1~ portant r&lrgamsatiOll 
admlllIStratlYe du ~mtoire du Togo et création d'1IiiIsem.bHea 
representan_ ; 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 ..... te mode de promulp_ 
et de publication d... textes règlementalres au Togo; 

Vu la 101 du 31 mars 1928, relatl1ll' aU r«ru1Ie_ 
de, l'armé<; (Voir J.O. Togo du 11 mal 1925 - page 283); 

ARR.ETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Ter
ritoire du Togo la loi no 5G-1478 du 30 novembre 
1950 portant 11 dix-huit mois la durée du service mili
talre actif et modif1ant certaines dispositions de la 
loi du 31 mars 1928, relative au recrutement de 
l'armée. ' 

ART. 2. - Le present arl'êté sera enregistrf. publié 
et communiqué partout ob. Iiesoin sera. 

Lomé, le 5 décembre 1950. 
Y. DIoo. 

--~ 

LOI N0 5(}.147B dlJ; 30 _ml1re 1950. 
L'Aesemblée ""nonale et le Conseil ae fa Rèpubl1que OIÛ 

délibéré, 
L'Assemblée ,""tionate a Ifdo~, 
Le Président de la Rêpnblique promulgue la 101 dont 1& 

_eur suit : 

ARTICLe PREMIER. - Le service militalre ne rom
polk d'autres dispenses que celles résultant d'inapti
tude physique à fout semce armé ou auxiliaire. 

Toutes dispositions anténeures, instituant des dis
penses de service militaire actif, sont abrogl!es.' 
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Toutefois, les sursitaires, les omis, les ajournés, les 
'rébmés, qui auraient pu, avant la publication de la 
présente loi, prétendre au bénéfice d'une dès dispen
'ses de serviee actif prévues par les articles 7 et 8 de 
la 101 no 5().340 du 18 mars 1950 et des lois, décrets 

· et at"l1êtés antérieurs relatifs au recrutement de l'armée, 
· ilOnserveront le bénéfiee de eette dispense sous la con
·dition expresse que les faits qui la justifient ne soient 

· pas postérieurs à la dernière incorporation intervenue 
au cours de l'année 1950. 

De D'\ême, les mineurs appartenant à des classes 
déjà. appelées sous. les drapeaux conservent, à titre 
. personnel, le bénéfiee de l'exemption du service mili
tall-e prévue par la lOI no 46.188 du 14 février 1946. 

D'autre part, les jeunes gens dont deux frères 
· sont « morts pour la France » sont dispensés de leurs 

obUgatlonsde service militaire actif. 
Les orphelins, les chefs et les soutiens de famille 

devront. s'ils en"font la demande, être affectés dans 
des unités proches de leur domicile. 

AQT 2. - La durée du service militaire actif est 
'. portée à dix-huit mois. 

Le c;ouvernement, en considération de la situation 
in1emationale et' après aVis conforme du Parlement, 
peut procéder à la mise en congé libérable de tout 
cu partie du contingent au cours des trois derniers 
moiS de semce actif. 

Au cas où les Etats européens, qui n'ont !:las adhéré' 
au conseil de l'Europe, réduiraient effectivement à 
moins del dix-hUit ~ la ~ du service militaire 
obligatOire de leurs' ressortissants, le Gouvernement 
.saisua sans délai le Parlement d'un projet de 101 
tenaant à la réduction de la durée du service militaire 
fixée par La présente loi. 

AQT. 3. - Dans les quatre premiers alinéas de l'ar
tIcle 1<' de l'ordonnance no 4!).13SO du 23 juin 1945, 
modifiée par l'article 67 de la IQI no 46-2154 du 7 
iOCIIobre 1946, la formule: {( une année de service 
actif» est remplacée par: «la durée légale de ser
vice ilctit ». 

Le montant des prêts et les taux des allocations 
rnlbeaices aux saubens et chargés de famille seront 
majorés à partir du 1" janvier 1951. 

L(l prêt des militaires servant outre-mer, en ap
plicati(ln des dispositions de l'article 9 ci·après. leur 
sera versé dans des conditiollS telles qu'il leur assurera 
un pouvoir d'achat équivalent à celui du prêt des 

.!. militaires servant dans la. métropole .. 

AQT. 4. - La durée du serviee militaire dans la 
ctisponibilité et les réserves est répartje comme suit: 
.. Disponibilité: trois ans. 
. P.remière réserve: seize ans. 
Deuxième réserve: sept ans et demi. 

AQT. 5. - Les sursitaires, les omis, les ajol1més, 
!es réfllrméS SUIvront, pour ce qUI conœrne le temps 
4e service actif, le sort de leur classe d'âge. 

Toutefois, les jeunes gens bénéficiaires d'un sursis eu 
vertu de l'article 23 de la lOI du 31 mars 1928 ne sui
vront le sort de leur classe d'âge, en ce qui oonœme 
les obligations du service actif, que s'ils sont incor
porés avant le ler juin 1952. 

Après cette date, le bénéfice de cette dispositiOn 
sera réservé à ceux d'entre eUX qui auront satisfait 
aux épreuves de la préparation militaire supérieure. 

AQT. 6. - La durée totale des obligations de serviCe 
actit et de la disponibilité ne peut être inférieure il 
quatre ans et demI, quelles que soient les mesures de 
Iibér/ltloll antiCipée nu de réduction du temps du ser
vice aetlt dont auront bénéficié les intéressés. 

ART. 7. - Le Gouvernement est autorisé à fixer les 
dates d'incorpora1.1(ln aux époques qui seront jllglées les 
plus favorables. La classe peut, à cet dfet, être divi
sée el! deux ou pluSK!urs fractions, mais seulement 
par date de naissance. Sur cette base, le c;ouverne
ment pourra modifier paf décrets les conditions de 
recensement, de revision, de formation, de fraction
nement et d'appel du contingent, et de SIOn classement 
ultérieur dans la disponibilité et les réserves, fixées 
actuellement par les articles 10, 11. 28, 40 et 42 de ta 
loi dl' 31 mars 1928, relative au recrutement de 
l'armée. 

Les décrets de cette nature seront soumis pour ratifi
cation au Parlement dans un délai de quinze jours / 
s'il eSt en sesSion, ou, dans le cas contr,ure, dans les 
quinze jours aprèS sa réunion. 

AQT. 8. - En vue d'assurer l'affectation rationnelle 
des hommes \du contingent d'après leurs aptitudes 
physiques, intellectuelles ret prokssionnel,les, ceUX-cI 
pourront lêtre lSiQumis. au cours de l'année qui précède 
leur appel l!loUS les drapeaux, à des examens et des 
épreuves physiques 'et psychotechniques de sélection. 

L'obligation de \Subir ces examens et épreuves, qlU 
ne devront pas dépasser un total dé trois journées,
t'oÙt partie des obligations légales d'activité. Pendant 
leur durée, ~es intéressés sont con~déréj\;, à tous points 
de vue, ilomme milliaires en activité de ~rvice. 

Les dates !et conditions de mise en application du 
présent article [seront fixées par décret 

AQT. 9,- En temps de paix, les jeunes gens appe
lés sous les drapeaUJê;"peuvent /!tre dirigéS sur' des 
unités ou IIorma~ns stationnées sur des territoires de 
l'Union française situés hors d'Europe ou du baSSln 
méditerranéen, sous réserve que ces territoires ne soient 
pas le théâtre d'opérations militaires actives. 

Dans ces unités ou furmatlons, ils pourront contrac
ter des rengagements de SIX mois au minimum . 

\ ART. 10. - Les diSpositions des articles 2, 4, :> et fi 
de la présente loi sont applicables aux militaires en
trant dans Il! <X!Mposition des fractions de c,lasse inC'Ol'
p'orées au cours de l'année 1950 . 

• 
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ART. 11. - Sont abrogées les dispositions des artI
cles 2, 10, 11, 28, du premier et du troisième alinéa 
iJe l'article 40, des articles 42, 43, 44 et 102 de la 
loi du 31 mars 1928, relative aU recrotement de l'ar
mée, ainSI q'IIe celles de la lm no 46-188 du 14 février 
1946, relative au personnel des exploitations minières 
et asSimilées, oontraires aux dISpositions de la présen
te loi. 

La présente 	loi sera exécutée Comml! loi de l'Etat. 

fait à Paris, le 30 novembre 1950. 
Vincent 'AURIOL. 

Par le Président de la République: 
Le présideht du conseil des ministres, 

R. PLEVEN. 

Le minisye 	de la délense nat;ottllte. 
Jules MOC!!. 

Le mil/JSYe d'Etal 
clutl'gé ({eS relatinll.S av~ tes EtaiJ assoi:~, 

Jean LEToURNEAU. 

Le minisYe des al/aires étrangères, 
ScHUMAN. 

Le fI1.iI1jsYe 	 ae l'intérieur, 
Henri QuEUiLLE. 

'Le millistre 	d4s lllUllUes et des at/aires écolUJm!ques, 
MAURICE.PETSCHE. 

Le /1ÛJ1I.StI'e du budget, 
Edgar FAURE. 

Le m/JIi8tre 	de l'ituJustrie et du commerce, 
Jean·Marie 	LOUVEL. 

DU TERRITOIRE DU "1'000 	 ttOJ 

û ministre de la France d'Duire-mer, 
Fran~s MITTERRAND. 

Le lIlin/sye tÜJ travail et de la sécar;U sQCiale, 
Paul BA.Ci:w. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

f.., 	 Déplacements 

. ARRETE 	No 877-SO/F. da 4 n.ovcml'Jre 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES,

0PrIcIEI!I DE 	 LÀ _ 0'-. 
COMMISSAIRE DE LA RéPUBLIQUE AU TOGl p. 1., 

Vu le ~ du 23 mars 1921 déterm_t te. attributioas 
et 1"" pouvo'rs du CommlSSail" de la République au Toao; 

. Vu le décret du 3 janVle' 1946 portant réorgarusatloa ~ 
administratM- du TerritoIre du Togo et créaÜOll d'aSsemblb 
repréllentaiWt'e; 	 . 

Vu le dl!cret du 3 juillet 1897 su, les déplacements et 
les actes modificatifs, notamment le dl!cret du " juin 1950; 

Vu l'arrêté nO 280(49 f. du 29 mars 1949 portant règle
ment du régime des déplll<'Oments des foncltonnairfS et apis
dvils au Togo; 


Sous réserve d'approbation ministérielle; 

Le Conseil Privë entendu; 


ARRETE: 	 • 
ARTJCLE PREMIER. Les fonctionnaires des cadres 

lop:ux du Togo Sont classés en ce qui concerne le 
droit au paSSage et aux indemnités de déplacement
sl/Îvant le tableau Cl-deSSOUS. 

Classenumt des !.olJctjqltlUlires au point de 
WJtI dép/ilcemeht : 

... . 

Classement au poial de vue des dép)aeements 
-

Indices locau" 

égaux ou supérieurs à 1:n 
!égaux Olt supérieurs à 495 . 
ëgaux ou supérieurs à 410 . 
égaux ou supérieurs à 200 . . 
illférieurs .. . . à 200 

~->-

. 
. 
. 

. 
. 

. . 
. 

. 
. 

Classement Classe paquebot Classe chemin 
de fer AOF·To80 

Groupe Il ]reclasse Ir. classe 
Groupe III 20 classe 20 classe 
Groupe IV 3< classe 3< classe 
Groupe V 4< classe 3" classe 
Groupe VI 4< classe 3< classe 

Le personnel des cadres de ·l'A.O.F. en service au 
iTogo est claSSé à parité d'indices hlérar~ques dans 

AKT. 2. - Les. agentS civils ~crutés sur contrat, les 
~ aUJriliaires et les agents journa..liers sont classés. 

:
J 

_ ~s. groupes que le personnel ~cadtes locaux. 
\ oomme suit. ~ 

• 
, , 
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Rémunération annùelle de base (rres CFA) 

RémUnération égale ou $llpérieure à' 344.000 
Rélllllllération égale ou supérieure à 224.000 
Rémunération égale eu supérieure à 150.000 
RémUnération égale ou supérieure à 75.000 

(journaliers: 240 frs. par jour) 
R&nm&ation inffrteure à • . . 75.000 

(journa1itts: 240 frs. par jour) 

Classement 

Groupe II· 
Oroupe III 
Groupe IV 
Groupe V 

Groupe VI 

Toute clause qui serait insérée dans les contrats p0s
térieurement à la publication du présent arrêté sera 
lIUlle d non avenue. 

ARr. 3. - l'arrêté no 427-50 du 2 juin 1950 est 
abrogé. , :" 

•. ART. 4. - Le présent arrêté qui pllendra effet pour 
œmpter du 1er juillet 1950 sera enregistré, publié 

"et communiqué partout ol! besoin sera. , 
Lomé, le 4 novembre 1950. 

Y. Dloo. 
ApprooalJon mi.nisJ4'iel!e fW#f#e par DM /IJ3 70.024/ 

JIe.I/BE du 4 décembre t950. . 

ARJŒTE N~50/F. du 4 IIOvcmore 1950. 

LE ÛOUVI!RNEUR DB CoLONIES, 

OrroER nll LA LtOlOH o'ltONNl!Ult, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AuTooo p. 1., 


~.,. Vu le décret du 23 mars 1921 déternunant laa attribution:J. 
. et Ieo pouVOIrs du CDmllU!l9llÎre de la Républlque ail Togo; 

VII Je détret du 3 sanvIer 19411 porIalIt réorga:n....tiOll 
, administrative du Territoll'c du Togo et créatIon d?_mblles 
. repr&!!nlat>Yes; 

Vu le dtcret du 3 juillet 1897 sur les déplacements et les 
.......ges du personnel COlonlO' et les actes mod.ficatifll 
aubséquen1s ; 

," 
i·· Vu l'arrêté nO. 280-49/F. du 29 maf1l 1949 portant règle. 

ment du régime d<s déplacements d<S foncttonnaJres et 
8gIeIl1s civils au Togo; 

Vu le dtcret du 2 juin 1950 et le décret du 1" septembre
1954) modifiant le décret du 3 juillet 1897; . 

Vu 1& lettre nR.55.883 du 3 octobre 1950 ilu MInIStre de la 
France d'OuItt'_Mer; 

Vu l'arrête "" 877.50/F. du 4 novembre 1950 portant 
dassemen't des foncIJonna."'" des cadres locaux en ce qui 
_rne Iœ déplacemen1s; 

Sous réserve d'approbatlon mlnis1èr.elle; 

Le Conseil Privé enrenau; 

ARRETE: 

. . AltricLE PRl!MIER. -L'article te< de l'arrêté du 
1 29 mars t949 est abro~ et remplacé par leS dispo

sibons S'Ilivantes: . 

Artule 1er. - Tout fonctionnaire ou agent de l'ad. 
ministration locale du Togo, se déplaçant par ordre, 
a dmit aU remboursement deS fraiS occasionnés par 
ce déplacement dans les conditions fixées aux artIcles 
suivant.!. 

Les présentes dispositions ne sont pas applicables 
au personnel des Cadres généraux régis par les décrets 
du 13 juin 1912, 10 mars 1948 et Jer septembre 1950. 

Lee déplacements pour raison de santé sont oonsidé
rés comme déplacements par ordre s'ils ont été régu
lièrement autorisés. Ils ne donnent pas droit aux 
avantages définis dans le présent :a:rri!té. 

ART. 2. - Les tableaux annexés à l'arrêté du 29 
mars 1949 sont modifiés suivant le tableau de concor
dance cI-après : 

t.e Catégl:lrie A Groupe 1 
1'" Catégl:lrie B Groupe Il 
2' Catégorie Groupe 'Ill 
3- Catégl:lrie Groupe IV 
4< Catégorie Groupe V 
5' Catégl:lrie 

Groupe VI6< Catégorie 

AR.T. 3, - Le présent arrêté qui prendra effet pour 
compter du 1er juillet 1950, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera . 

Lomé, le 4 novembre 1950. 
y, Dloo. 

ApprooatùJn. minisM'ielü Mt/fiée par DM du 2 
dlcemllre 1950. 

---,,...--- 

Caisse locale de 'tltrait .. s 

MODIFICATIF à l'arlitté no 818-SO/P du 11 odob,e 
1950 modif.iant tea Wl.ruiljOIlS pour l'applicat:wn. 
IÙJ. dleret lia 26 janvier 1948 ayoni instiflJé _ 
cliÛi.se l«aJe de ,etrtJite du personnel autochtone du 
Tl'rritoire du ToJlO. . 

AM lieu de: 

ARTICLE 
.. .. .. 

PR.EMJE~. . .. . . .. .. .. .. . . .. .. 
.. . . 

. . 
~ .. 

~ .. . . 
SI l'autorité médicale reconnalt que l'intéressé est 

encore apte au service, elle Iw délivre un certificat 
(l'aptitude dont. copie est enVoyée au Commissaire de 
la République et SI du rappOrt du chef du service, 
Il résulte rependant que l'Inaptitude est réelle, le 
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fonctionnai~e est envoyé devant la oommisslon prévue 
par li! paragraphe B. de l'article 2 du décret du 13 
juillet ]921. (suivant l'article 4 - paragTaphe 5 du 
décret 48-146 du 26 janvier 1948). 

Lire: 

A~LE PREMIER. - . • . . . ; . . . . . . 
Si 'l'~utOriié ~édic~e' reco~nâit 'qUe 'l'i~té;es;é 'esÎ 

encore apte au service, elle 1111 déliVTe un certificat 
d'aptitude dont oopie est envoyée au Commissaire de 
la République et !li du rapport du chd du serviœ, 
il résulte ,cependant que l'Illaptitude est réelle, le 
fonctionnaire est enVOlé devant la oomnrission prévue 
au paragraphe B de 1article 1 du décret du 13 juillet 
1921. 

Le reste sans changement. 

Soldes 

'RECTIFICATIF à l'anllé 11.0 480/0 du 10 ;uillet 
1947 relatif. IJ,UX S<l!des et tlCC8S$IJVti<> du perS<llll1.el 
Iles [)<)U1J/18S en lonct/m!. IJ,U TQgo. 

., . ., .. . 
.. ,. . .. . .. .. • .. .5... .. 

Au lieu de : , 

ART. 2. - . • • . • • et au prorata de la solde 
uruque (ou de la sOlde de présence majorée de l'in
dtmoité d'expatriation ou de dépaysement), augmentée 
le cas échéant, deS indemnités soumises à retenues 
pour pension. 

Lire: 

AaT. 2. -1 • • • • • • et au prorata: 
a) de la solde indiciaire brute indexée telle qu'elle 

est définie par les décrets no 49.528 et nt> 49.529 du 
15 aVTiI 1949, pour les cadres européens, et telle 
qu'elle a pu être modifiée depuis cette date par les 
textes ultérieurs. 

b) de la solde telle qu'elle a été fixée par les arrêtés 
locaux no 122/5O/P du 9 février 1950 (en son additif 
du 12 aVTiI 1950) et no 583/5OjP du 24 juillet 1950, 
pour les cadres autoclItones. 

Au lieu de: 
ART. 3. _ • '. •• pour compter du : 
a) 15 avril 1945 pour les agents des douanes etc ... 
b) du ter juillet 1947 poqf les autres catég(lries 

d'agents (commis etc .••) . 

ART. 3. - • • . • . pour compter du 1 u juillet 
1949 (date à laquelle l'app~cation de l'arnêté n<' 
480/0 du 10 juillet 1947 a été suspendue), pour les 

. cadres européens et autoclrt,ones. 
Sans cltaflgement pour le reste de !'arnêté no 580/0 

du tO juillet t 950. 

..... 

AR.RETE Nt> 936-SO/AE dl/. 22 /U}vetn/lre 1950. 

LE OOUVERNl!uR DES COLONII!S, ' 1 

0mcIa DI! LA U!mCN ~ 
COMMISSAIRE DI! LA RePUBLIQUE Au TOOJ p. r., 

Vu le dkret du 23 mari 1921 détermtnallt]es ~ • 
et les pouvoirs da CommlSllaire de la République ft 1'010. ; 

Vu le dkret du :) janvier 1946 purtant réorpmsatloD
admÙllStrativoe du territoire du Togo et cl'éatiOll> d'_bl_ 
~U-; 

Vu la 101 du 14 mars 1942 et les textes modificatil\l 
suboéquen1s; 

Vu l'arrête "" 915-49/A.E. du 16 novembre 1949 fixaDt ' 
la dale d'ou,-erture d. la trait< des graines de riclD de la ré
colte 1949-1950; 

Vu la lettre "" 203 en <lat< du 18 noV"mbre 1950 de la 
Chambre de Cam"",r",,; 

ARRETE: 

AIITICLE PREMIER. - La campagne d'achat des 
graines de ricin de la récolte 1949-1950 est fermée a 
compter du 24 novembre t 950. 

ART. 2. - Est déclarée ouverte pour compter du 
26 novembre t 950 la traite des gTaines de ricin de 
la récolte 1950.1951. 

ART. 3. - Toute infraction aux dispoS'rtions du pré
sent arrêté sera poursuivie et réprimée conformément 
à 12 101 du 14 mars t 942. 

ART 4, - VÙ l'urgence, le présent arrêté sera' rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
tIIIIl11e de Lomé, dans les bureaux des cirConscrip
tions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 22 novembre 1950. 

V. 000. 

ARRETE No 937-50/ AE. dl/. 22 fll)veml1r(! 1950. 

LE OOUVI!RNEUI! DES COLONIES, 

0mcIIII DI LA U!mCN ~ 


COMMISSAlRl! DE LA RePUBLIQUE AU TOOJ p. 1., 


Vu Je dicret clu 23 mars 1921 dftermlllant kil attrfllutiGat 
et fil< pouvOIrS du Oollll1lÎSNlre de la Républ1qae lUI 1'0&0. 

Vu te clicret clu :) janvter 1946 portant rfOrgllDisatioll
admIalstrativoe <1u TerritoIre du Togo et créatian d"..,..bNetl 
i1IpiMnlllU-; 

Vu l'acte <Ii~ 101 du 14 mars 1942 et les tex~ moditi. 
catits subséquen1B; 

Vu l'arrêté 524-!IOjAE du 3 juillet 1950 portant fermetwe 
Ile .a campagne d'achat des aracbides de 'a récolte .194!1
1950; 

Vu la lettre ~ 204 en date du 18 oo""mj>re 1950 de la 
Chambre de Commerce. 

http:perS<llll1.el
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ARRETE: • 
ARTICLE PREMIER. La traite des arachides de la 

récolte 1950-1951 est réputée ouverte dans les cercles 
'kte Lomé et d'"nécho à rompter de la date de publi
cation du présent arrêté. 

ART. 2. - Aucune valeur FOB ne sera fixée offi
ddkment pour cette campagne qui se fera sous le 
l'Ulme de la liberté des prix. 

:ART. 3. -: Toute infraction aux dispositions du pré· 
sent atroêlé sera poursuivie et réprimée oonformément 
l la (01 du 14 mars 1942. 

AIfI. 4. - Vu)'urgence, le présent arrêté sera rendu 
~t applicable par voie d'affichage 11 la 
manle de Lomé, dans leS bureaux des circonscrtptions 
I8dmiOlstratives et des P.T.T. 

Lomé, le 22 novembre 1950. 
V. 	DKlO. 

'ARRETE No 1006-501AE. do: li décemllre 1950. 

LE OOUV~I:UR DES Q::Il.oNIES, 

Omcwt DI! LA t.mJaN ~. 


COMMISSAiRE DE LA RtpUBL1QIJE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 délerm_t 1.. attrlbutioiio 
~ tes pouW>lrs du ÇomIlli.s8aire de la ~épublique au Togo; 

Vu Je décret du 3jan'rier 1946 portaJrt rénrgamaallan
admlaIatratl.e du 1Icrritoire du TollO et etéatlon cP_bl.. 
rcptéstlrtatlyea ; 

Vu l'ac1,., dit kll du a mars 1942 et les textes modificatifs 
aubséquettts; 

Vu l'arrêté nO 524·50/AE du 3 juillet 1950 portant ferme
'< -...e de la campagne d'achat des aràchides de la récolte 

1949-1950, 
" Vu l'arrête nI1 937-50/ A,E.fPlan du 22 fi_bl<' 1950 

portant ouverture dans les cercles du Sud, de la campagne 
des Arachides de la récolte 1950-1951; 

Vu la lettl<' nlll 2U) en clate du 29 novembre 1950 de la 
Chamb", de Commerce; 

: \. ARRETE: 

:Alt'flcu: PREMIER.. - La campagne d'achat 1950
:t951 des arachides est 'déClarée ouverte dans Its cercles 
~ n'Ord il compter du 18 décembre 1950. 

'ART 2. - Aucune valeur FOB ne sera fixée officiel
lem.wt pourœtte campagne qui se fera sous le régime 
de la liberté des prix. 

. ART. 3. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée confiormé· 
ment il la loi du 14 mars 1942. , 

ART. 4. - Vu l'urpce, le présent arrêté sera 
Immédiatement rendu applicable par VOie d'affichage 
i la Mairie de Lomé, dans les bureaux des ciroons
crip,tions administr..1;ives et des P.T.T. 

Lomé,le 11 décembre 19$0. 
V. Droo. 

."'".........tl..... 


ARRETE N. 938-50/50 do: 22 /Wllemllre 1950. 

LE OOUVERNEUR DES' CoLONIES, 

0t>FicŒR: DIt LA t.mJaN D~ 


COMMISSAIRE DE LA Rl!PUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 manl 1921 détenDinJlnt 1 .. attributions et 
les pouVOlnl du ComlllÛldfte de la ~épublique au Togo; 

Vu le clêcret d1i B janvier 1946 portant réorgamsatiOn
admialStrative du IOrritoire du TollO et créatioD d'us nhl6al 
repre.entatiwsl 

Vu la Circulaire de la Comptabilité publique du 20 août 
1891 relative au. droits et à la ration des détenus Ile Statut 
européen; , 

Vu l'arltcle 26 de l'Arrêté du 1,; septembre 1933, réorgaru· 
sant le rt1gime penitenba"" au Togo et modifié 'par ""lui 
du 11 mOI 1945, fixant le taux de ration ;ournalière dès 
dél!enl1ll , 

Vu \a lettre du 21 juin 1935 f'xant la composition, des 
raUons d<S détenus européens et assimilés; 

ARRETE: 

ARTICU, PREMIER. - La composition de ration des 
détenus européens e~ assimilés. de la prisoll de L'Omé 
est fixée comme suit: 

A - prévefUlS Olt accilSls 

Pain . . . . . . • . . 
Viande ou . . . . . . . 
Poisson . . . . • . . . 
Légumes secs ou pâtes . . 

ou Légumes frais r • 


Café ...... 

Sucre . • • . • 

Sel . • . . • . 
Hull<; arachides . . 
Condiments . • . 
Vinaigre . . . • 
Poim . . . . • . • • •Vin •••.•.• 

B - Condamnés 

Pair . . . . . . . . 
Vi~nde 'Ou ..... . 
Poisson . . • . " • . 
Légumes secs 'Ou pâte . 
'Ou Légumes frais 
Sel . . . . . . . . 
Huile arachides . . . 
Vinaigre .. ' , 

~ , 
Condiments • , • • 
PoiWe ...... 

k 
• 	9-JiOO par j{lur 

0,400 " 
0,500 " 
0,150 " 
1,000 JI 

0..020 " 
0,020 " 
0.025 " 
0,050 " 
0,050 " 
0.010 " 
0,001 ". 
0,500 " 

k 
0,600 par jour 
0,300 " 
0,400 " 
0.150 " 
1,000 " 
0,025 " 
0,050' " 
0,010.' " 
0,001 " 
0,001 " 

ART. 2. - Des allocations éqUivalentes au C'Oût des 
rations fixéeS ci-dessus seront versées au sutveillant
che!' de la prison de Lomé ,pour la nourriture des 
dét~l'l'I1s epropéens et ~imllés. 

AIfI·. 3. - Faculté sera laissée aux intéressés de 
taire venir lellr repas de l'extérieur sous réserve que 
50itrespecté la oomposj,tion des rations définies. Dans 
ce cas les allocations précitéeS seront versées aux inté
ressés. ' 

• 
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ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré et oom

II1Unlqué partout OÜ Oesoin sera. 


Lomé, le 22 novembre 1950. 
Y. Dloo. 

P_t .'••JI•• (......) 

'ARRETE No 939-50/TP du 22 I!Ovemure 1950. 
LE GOUV~EUR DES CoLONIES, 

OI'nClER DJ! I..A t..fmoN o'HoNIœIt, 


COMMISSAIRE DI! LA RtPUBLlQUI! 2W Tao:> p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les altriblltion$ el 


les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le déc..! du 3 Janvier 1946 portut réorgamsatiou


adm_traü"" du TerritOire du Togo et cr&mon d'_emblfta 

reprlifll!matrv<s; 


Vu Je d«ret du 16 jUln 1935 rendant .applicable au 
,Togo le décret du 21 jUin 1934 portant règlementatiou 
pour I·....ge des voies ouve~ à 1. Circulation publique 
~ l'Afrique O<cidentale Françai'" rectifié par celUi du 14 
fé • ....,r 1934; , 

Vu l'arrêté 11<1 429 du 25 juillet 1948 flXant les ",odalltés 
d'appl1cation dans le Te,ritome du TOgQ du décret du 21 
juln 1934; 

Vu l'arrêté D'1 207·SOITP, du 10 mars 1950 règlementant
la clfculatlO1l sur le Pont d'Adjido (Anéel\O); 

Sur' ~~tkin de l'Ingénieur en C~f. Directeur des 
TravauX Publia; et des M.nes; 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ' Est et 'demeure abrogé l'ar
n:té 1\0 207-50/TP. du 10 mars 1950 'règlementant 
temporait'>ement la cuculation de tous les vélucules sur 
le pont d'Adjido (Anécho) situé sur la route intercolo
niale cotière Togo - Dahomey. 

'ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par VOie d'affichage à la 
Mairie de Lomé et dans leS tiUreaux des Cercles et 
Subdivisions. 

Lomé, le 22 novembre 1950
Y. Dioo. 

l1li.............,........ 


DECISION Nd. 898-D/TP ik 22 t/.OvemUTe 1950. 
LE ÛOUVEJlNEUR DES CoLONIES, 
~"I:A,*-~"

CoMMISSAlRE DI! LA RtI!UllLlQUI! ~u Tao:> p..., 

Vu le dw.:t du 23 lna.nI 1921 dEterni1Jl8nt I<s àltributions 
et l<8 pouVOll'$ du Comm....'" de la République au Togo; 

Vu le dEcref du 3 Janvt<!r .1946 J)OI18nt réorgllDlSation 
IIdmOMdrativoe du Territo" .. du ;rogo' et créaticIn d'_bHeI 
r<epr6;lelltltrv<s ; 

DECIDE: 

ARTICLE PI!EMIEIl. - A compter du 1« janvier 1951 
> 

I~ travaux d'entretien et de grosses réparations aux 
bâtiments administratifs de. Lomé seront exécutés par 
le service de la voie du réseau. 

ft RT. 2 - Les c.rédits du budget local afférents li 
ces travaux seront délégtH!s au chef du service de la 
voie dans les mêmes conditions qu'ils étaient aupa
ravant délégués à la subdivision des Trawux publi(:JI 
du sud. 

ART. 3. - Le directeur des Travaux publics et 
transports prendra toutes dispositions pour que les mu
tations de petSiOllnel et de niâtériel rendues nécessaires 
par cette nouvelle orgalÙsation soient effectuées à la 
dat~ déterminée ci-dessus. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée et 
communiquée partout où besoin ,sera. 

Lomé, le 22 novembre 1950. 
Y. bloo. 

a........."t 


No 944-50/E. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Tog>:> p.l. en date du : 

23 novembre 1950. - Pour l'année scolaire 
1950.1951, le nombre et l'emplacement des écoles 
officielles du premier degré du Territoire sont fixés 
comme suit: 

10 - .Ce,cle de Lomé 
Eoole de la Marina -, Lomé 4 classes 
Ecole de la route d'Anécho - LOmé 8 
Ecole N'Diaye Boubacar - Lomé 3 
Ecole Sanoussi - Lomé . . . . 4 
Ecole Marius Moutet - Lomé . fi 
Eoole du Camp - Lomé . • • . . 5 
Groupe primaire du CoI~ge - Lomé . 1 
Cours supérieur de garçons - Lomé. 1 
Cours supérieur de filles - Lomé . 1 
Eoole des filles - Lomé . . . • 9 . 1Cours d'enseignement ménager 
Ecole d'~uévé •. • . • . 3 
Ecole d'Aflao . . • . . • • . 3 
Ecole de Gamé . . . . • . 3 ~ 
Eoole de Gapé • • . . 2 

~"3 ~Ecole de Kévé . . . . . 
Ecole de MiSSion-Tové. ~ 4 
Ecole dé Davié • • . • 2 
Ecole de Oja!\blé • • . • 1 
Ecole de Tsévté • . . • 3 
Ecole de Kpedji . . .. 1 
Ecole d'AbobiO! • • . . . J • • :3 
Ecole de Ba'dja; • . •• • ., 1 
Ecole de ao,\C11 • • ". • • 2 
Ecole de Zànguéra " •. 1 
Ecole de ~ ••... '. < 3 

20 - Cercle d'AmicllO 

Ecole de Zébévi - Anécho • 10 classetl 
Ecole Kutschenritter - Anécho fi 
Ecole des fille!! - Anécho • . . 6 
Ecole de Vogan • • • 4 
Ecole de PorflO.Seguto • • • 3 
Ecole d'Ahépé . • • 3 
Eoole d'Amégnran 3 

• 
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Eoole d'Aklaloou 1 1 


Ecole de â>wla 1 1 


Eoole d'AttilJOgon : 
" 	 Eoole de Baoougbé 


Eoole d'Anfoin 
 1 1 1 1 


Ecole d'Agomé-GIo2iOU 1 


Eoole de Tchêkpo 1 	 1 1 


Eoole de Volroutimé 1 1 1 


Ecole d'Agouégan • l' 1 1 


Eoole d'Avévé 1 • • 1 • 

Ecole de Séko 1 	 1 1 1 


Eoole de Kouvé . • 1 1 


Ecole de Messakplaka • 1 


30 	_' Cercle fÛI Palimé 

Eoole de garQOns - PaUmé 1 
 1 


Eoole de filles - Palimé 1 •• 

Centre de rééducation - Palimé 
Ecole de Oayes-Apéyémé 1 


Ecole de Dayes-Elavagnon 

Eoole de Oayes-Koudjragan 

Eoole de Oayes-Kakpa . . 

Eoole de Lanvié 
 1 	 • • 

Ecole d'Akata • • 1 1 • 


Ecole de Kpélé-Kpovi . . 1 


Eoole de Kpélé-Qoudévé • 1 1 • 


Ecole de Kouma-Tokpli 1 1 1 


Ecole de KOUJna-Apoti 1 	 1 


Eoole de Kpadapé 1 	 1 1 


Ecole d'Agotimé-Nyroé 1 1 


Ecole d'Agotimé-Adamé 1 • 

foole d'AmatI2IOulropé 1 1 1 


Eoole d'Agou-gare • • 1 


Ecole d'Agou-Nyongbo • 1 


Eoole d'Agou-Telroué 1 1 1 


40 	 - Cercle Il'Afakpamé 

Cours oomplémentaire - Atakpamé 1 


Eoole Régionale d'Atakpamé 
 1 	 1 


Ecole annexe - Lom-Nava 
Ecole d'Anié 1 1 1 


Ecole de Blitta • 1 1 1 


Ecole de Tohoun 1 1 


Ecole de Yéglié 1 1 


Ecole d'Otadi 1 1 1 


Ecole de Nudja 1 


Ecole d'Amlamé 1 1 


Ecole d'Qunabé 1 • 1 


ECOle de Baoou • 1 • 1 


Ecole d'Akaba 	 ,"1 1 1 • _ 


Ecole de Koutoukpa 1 1 • 


Ecole de NyamaSSila 
Ecole d'Eketo l , • 

Ecole d'OIinti'i'O l , 

Ecole de PlIgala-gare 

Ecole d'Agbandi ",
1 • 1 


Ecole de Patatoukou 1 • 

Ecole de KQIIgOOhou 
Ecole de Témé-Odéré l , 

Ecole de Djon 1 • • • • 

3 

2 

3 

4 

2 

1 

1 

2 

2 

1 

t 
1 

1 


10 classes 

6 

1 

6 

2 

1 

3 

3 

3 

1 

1 

3 

t 
3 

1 

'1 

2 

3 

2 

1 


1 
 1 classe 
8 classes 

5 

3 

3 

2 

1 

1 

3 

3 

1 

2 

1 

2 

1 

1 

1 

1 

t 

1 

1 

1 

t 

: 

50 - Cercle (/4 Sokodé 

Ecole de garQOns - Solrodé 1 12 classes
1 


Ecole de'i'illes - Sokodé . . 1 3 

Eoole deParataou . , .". 3 

Eoole de WaSSara-80 1
1 


Ecole de Passoua 	 1
1 1 1 


Ecole a'Agoulou 	 2
l , 

Eoole de Tchamba 	 3
1 


Ecole de Cambolé , 3 

Eoole de Koussountou 2 

EC()le de Sotouboua . 3 

Ecole de Koumondé t
1 


~Ie de Bafilo • 	 3 

Ecole Oako 	 1
1 •• 

Ecole de Bassari 	 7
1 


Ecole de Binaparba 	 1 

Ecole de Kabou 	 3
1 1 1 


Eoole de OUérin-Kouka 	 3
1 


Ecole de Kidjaboun 1 

Ecole de Namab • 1 

Ecole de Namon 1 

Eoole de Bapuré 1 

Eoole de Bangéli 1 

Eoole de Santé . . 1
1 


Eoole de Bidjabé 	 1 


60 - Cercle fÛI LtlI1ta-/(ara 

Eoole de Lama-kara . 7 classes 

EC()le de Ojandé • . . 1 

Eoole de Lassa . 1 • 1
1 


Eoole de Kouméa 	 3
l , 1 


Ecole de Ni<lmtougnu . . 4 

Ecole de Pagouda • . . 1 

Eoote de Boufalé • 1
l , 1 1 


Eoole de Détalé • . 1 • ,.! • 1 


70 - Cercie fÛI MIl11gt) 

Eoole de Mange> • 	 7 classes1 1 • • "I 


EC()1e de~ ....... 	 3 

Ecolcde Koumongou 	 2
1 • " 
Eoole de Nandoga • 	 1
l , 

Ecole de Oapango . . 	 5 

Ecole de Timbou 	 1
1 • • 

Ecole de Nano 	 2
l , • • • 1 • 

EOOle de Nakitindi ouest . . . 1
1 


Eoole de Korbon&,<>u • 	 2 

Ecole de Namoudjoga 	 2
1 


Eoole de Nakitindi Est • 2 


ARR.ETE No 964-50/E t/Il 30 novemlne 1950. 
LI! ÛOIJVERNEUR DEll CoLONll!S, 


Omcwt DI! LA &.i!IIIoII ~ 

CoMMISSAlltl! DE LA RtI!UllUQIJ1! III Tooo P, L. 


VII te d6c..et du 23 mara 1921 clacnalaarrt Ils atIrIbullOlll 
et les pouvoirs du CQomm_i~ de la République au Top. 

Va le cIic:ret d'II 3 j&1lvler 1944 portant tforp.....mq 
~ du tIlrrIto1re du Top et crfetioa él'aisembIées 
IÇr6Ienl:a"-; . 

Vu 	 l'arrêté "" 35fE. du 18 janvier 1935 or/plllSaIl! l'En
sel~ au Togo; 
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Vu l'arrêté "" 456.5OfE. du 12 juin 1950 i"stituant J. 
Du-ecllon de l'Enseigroettl<'11t au Togo; 

Vu l'arrête rtDSI5/E. du 18 octobre 1949 fixant et creant 
les attributions du Comité Consultatif de l'E_ignement au 
Togo; 

Vu le prœès-verbal
Comité t.otlllU1tatit de 

Sur la propositIOn 
de l'Enseignement; 

ARRETE: 

AllnCLE, PREMIER. 

en date du 23 no...mbre 1950 du 
l'Enseignement au Togo;, 

de l' lnspécteur d'Académie, DirCd~ur 

- Les programmes 
l'el'seignement primaire élémentaire du 
fixés, ainsi qu'il suit, pour compter de la 
l'année soolaire 1%0-1951. 

TITRE 1 

INSTRUCTIONS 

ART. 2. - Morale. 

d'études de 
Togo sont 
rentrée de 

Le but des leçons de morale est d'amener 
l'enfant à acquérir de bonnes habitudes et à 
mettre réellement en pratique les règles élémentaires 
d'une saine Il1()ralité. Cette diSCipline oonstitue la tâ
che la plus délicate et aussI la plus noble de l'éduca
teur. Ce dernier devra (ionc y apporter tous ses soins. 
Il veillera en particulier au bon ChOiX des exemples 
utilisés, s'attachant ,à ne pas déoourager les uns et à 
ne pas flatter la vanité des autres, Le maître n'oublira 
pas que la, leçon de morale n'est qu'un aspect de 
l'éducation quI doit oommencer dès le début de la 
scolarité et ne jamaiS se relâcher. Enfin clùique édu
cateur devra prendre conscience que son attitude per
sonnelle représ.ente pour l'enfant le meilleur des 
exemp~s. 

Leç(}l/S d' oôservation . 

les leçons de choses doivent ,être des exerciceS d'ob
servation sur les «choses» famiJi:ères aux enfants. 
Elles d'Oivent plac,er les enfants devant les faits afin 
qU'ils s'habituent à les observer attentivement et à 
les décrire de façon précise. 

l'élève doit toujours avoir ,un rôle actif. le maltre 
doit se borner à Solliciter l'observation, à la rectifier et 
à la compléter aU besoin, à aider à en fixer les résul
tats sur le Cahier sous forme de schémas, de résumés 
succincts établis d'abord au tableau avec la collabora
tion de toute la classe. 

la préparati'On exigera des instituteurs un travail per
sonnel important ~ qUI portera sur le choix des ch'Oses 
étudiées et sur la conduite précise de l''Ûbservati'On 
de ces choses. 

Oéograpml1 

L'un des buts à atteindre, le plus difficile peut-être; 
est l'usage de la carte par les élèves. 

Aux oours élémentaires on se c'Ontentera de faire 
acquérir la slgniflcatl'On du vocabulaire géographique 
courant. Cela ne pourra se faire que par une observa
tion attentive du mibeu local, de gravures, de photo
graphies, de modèles réduits d'îles, de lacs, de caps 
réaliSéS avec du sable humide, de la terre 'Ou, de la 
pâte à m'Ode1er. 

C'est au cours moyen que l''On aborde vraiment la 
géographie. 

De 1'0bservati'On des faits gé'Ographiques et de leur 
représentation ftgurée leS élèves, aidés du maître, tire
ront la substance des leçons. Les résultats seront fi
xés sur le cahier sous forme de cr'Oquis, de cartes 
simples, claires, soignées, utiliSant ainsi les termes 
géographiques étudiés au C.E. 2. On pourra y ajouter 
un bref résumé préparé d'abord au tableau par un 
,traVail de collaboration. 

Ains. conçu l'enseignement de la géographie à' 
l'école primaire réjoint donc celUI des leçons de choses. 

Histoire 

AU C.E. la place faite au ,écitsera prépondérante;, 
le maître doit raconter et non lire. Cependant on de
vra SaiSIr t'Outes les occasions de ménager une large 
part à l'observation: 'Observation d'imag'es, de por
traits; aU C.M. les maîtres insisteront plus spéciale.
ment sur ce qui fait l'orig'inahté prof'Ûnde de chaque 
période, oonditi'Ons de la vie matérielle et du travail, 
organisation SOCiale, Illstitutions politiques même, à 
oonditions de faire un choix. 

L'observation doit être acoornpa'gnée. ErurtOllt au 
cours moyen, de comparaisons et d'explications et se 
tennlner par un pdit résumé établi non par le maître 
seul, mais par la classe entière sous la direction inteJ:.. 
Iigente du maître. Chaque f'Ûis que ce sera poSSible la 
classe essaiera de oonstituer un petit musée où figure
ront des vestiges du passé (documents - objets 
gravures etc.) musée qui sera utilisé au cours des 
leçons. 

La répartition mensuelle des diverses matières du 
programme sera l'objet d'instructions précises et de 
OOl1trô1es fréquents' de la part des Inspecteurs pri
maIres et des directeurs pédagogiques. 

La progression sera établie en tenant c'Ûmpte des 
OO\Iditl'Ons Incales de l'enseignement. Les maîtreS de
vt'()ut se pénétrer de là néceSsité des répétitions fré
quentes, et de ta valeur inoontestable de bons 
exercloe.~ de réviSion qUI s'adressent de préférence aux 
él,èves attardés. 

• 
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TITRE Il 
HORAIRES lIT PROOIlAMb\ES 

c. P. c. M~C. Il. 

5Om.Morale et Initiation A la VIe civique lh.5Om. 
6h.30Langue française 5h. 6h.30 -'· 

10h.LedIlre . . 6 Ii. 40 3h.30· · · · · 
2h.30 IlLEcriture . . " 

. 21L· 
Leçon de c1toses . . 1h. 3h.· · · · · 3h.45 5h.5h.Calou! . · ·· · HisfJ()lre . . Ih.3Om.· · 
Géographie . . 1 h.1h.· · · · 
Dessins et travaux manuels . · th. 1h. 1 h.· 1h.Chant . . 1 h.11'1.. · ·· · · · Education physique . . . . 2ll. 211.302h.30· · · Activités dilT~ . 1 h. 1 h.· · · 
R~ations . 2h'302 h. 30 2 h. 30· · . · · · · · · 

Totaux 3Oh~ 3Oh.3Oh.· ·· · · 
O~ns les écoles qui enseignent des langl!es verna

a.tlaires on pourra utiliser le dialecte pour l'entretien 
moral quotidien, choisir des chants empruntés au fol
Iclore local et faire quelqJ1es leçdns d'écriture et de 

, lecture consacrées à des textes de littérature dialectale 
de façon à prélever au total environ quatre heures au 
maximum par semaine pour l'enseignement de la 
langue vernaC'lllaire. . 

PROGRAMMES 

COUJ's préparatoire$ 1 et 2 

Morale 

(45 minutes par semaine) 

Ult elttret:lelt ;OUJ'l1fllier lI:f#lviron 10 minutes 


Cours préparafoire 1 


rOlTnation de honnes habitudes d'ordre, de pro· 
preté, d'hygiène, de! politesse en insistant particuliè

, tement sur le respect à l'égard des parents et des 
maUres - Contes moraux. 

COUJ'S préparatoire 2 
: Formation de bonnes habitudes: savoir saluer, com
ment se présenter. 

, Réctts tr,ès Simples tendant à développer le respect 
iiII bœt~ d'autnu, de la vie des arbres et des arumaux. 

LecÛlI'e 
(4 leçons de 30 minutes par jour) 

, .Ces exercices doivent conduire progressivement l'en~ 
faut à la lecture courante. Ils porteront sur des mots 
et des phrasçs simples déjà étudiés en leçon de laug\ge 
et représentés SI possible par un desIIin; ces telTnes 
&eront amsl compriS aisément et lus avec naturel. 

COUJ'S préplITa!oue 1 

R.ecom~: La préparation du tableau de 
lecture doit !être faite avant la classe; le tableau de 
lecture est l'outil essenbel de la lecture au c.p.!. On 
doit donc s'attacher tout partiou1iè~t à une pré.~
tation nette et SOIgnée de ce tableau. Il serait bon 
également de le modifier deux fois par jour. On ne 
doit passer à la lettre ou au _ suivant qu'aprèsawir 
contrôlé 1I1dlvi.duellement l'acqtUsition des ,cltres QU 

des sons précédents. 

Pr0!if:amme; Noms d'objets familiers de plantes, 
de fnuts, d'animaux, de personnes avec leurs articles ;, 
le, la, les, des un, une. Lire et écrire son nom et son 
prénom; verbès exprimant des act~ns courantes avec 
leurs pronoms: je, tu, il, elle, nous, vous, ils, elles. 
Quelques mots de liaison simple aidant à COmposer 
aes phrases: et, ou, si, etc... Etudes systématiques 
des sons usuels par déoompositJ,On des mots présentés 
et lUS globalement 

COIll'S prtpara!oi,e 2 

Perfectionnement des' mécanismes, lecture de phra
ses et de textes courts (avec vérification de la compré
hension) et conduiSant à la lecture courante sur un ton 
naturel. 

EcriÛll'e 
(2 leçons de 15 m. par joUr après la lecture) 

COUJ'$ préparatoi,e 1 

L'écriture est une app4cation de la lecture surtout au 
C.P.I. Exercices préparatoires à t'écriture: écriture soit 
au pinceau et aquarelle, soit ~ crayon tendre, soit à 
l'encre; traits, points, accents, arabesques et boucles 
- tracé des lettres sunples, écnre son nom et son pré
l\OIII.. 

• 
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Cours préparatoi,e 2 
En liaison avec la lecture et le langage, exercices 

courts conduisant à une écriture r~li.ère. Continuer 
à déve~pper la souplesse de la main par l'utilisation 
dol desSin (arabesques sImples, coloriages). 

Langue t'tUlfajse 
COUTS p,épara/l)ires 1 et 2 

10 - RécitatJon (1 leçon de 10m. par jour) 
Etude de quelqtres phrases simples ou de vers s'e 

rapportant de préférence à la leçon de langage. Exi
ger une prooonciation parfaite et un ton naturel. La 
répétition collective doit être bannie de cet exercice. 

2<> - Langage.. (2 leçons de 30 n'l. par jo:ur) 
La leçon de langage est une conversation!nfre le 

maître et les élèves et surtout entre les élèves ayant 
pour but: l'acquisition du vocabulaire usuel et d"lne 
prononciation oorrecte,(surveiller attentivement l'em
plOI de l'e muet), i'empli:n actif et spontané des diffé
rentes formes. Les thèmes de ces oonvel1Sations doivent 
IMre tirés du centre d'intérêt de la semaine etse rattacher 
à l'expérience personnelle de l'enfant. La méthode 
est directe: le maître parle en français,les élèves r(p{)n
dent en français; cO/IC,~e U faut qu'il y ait association 
entre le mot et ce qu'il représente' active non seule
ment par l'activité physique réall~e mais aussi par 
l'activité intell~ctuel1e. Dans ces exercices de langage 
le verbe ne dOIt pas !être conjugué seul, mais toujours 
accompagné d'un adverbe de temps et d'un complé
ment Ex.: Hie, j'aL vu un ba/eau: 

Exercices sensorje/~ 

A, l'occasion' de ces leçons, on pourra exercer l'en
tant à trier des objets, suiVant les couleurs ou les for
mes, à les classer par ordre de grandeur croissante ou 
~croissante. à apprécier les différences de poids, de 
SjOIIS. 

Calent 

,(2 leçons par jour: 1 leçon de 30 m. et lle~'()n de 15 m.) 
COUTS prépa,at(Jire 1 

Etude concr~te à l'aide d'objets variés des nombres 
~ 1 à 5 'PIti!s (le 5 à 10. 

Si ces nottons sont 'bien acquIses le maître pourra' 
pousser l'étude concr,ète des nombres de 10 à 20. Exer
cice. concrets de formation et de déoomposition des 
oomll1:es. Concrétisation des 4 opérations avec les ter
mes ,SJmples, qw $) rapportent.: ajouter, enlever, ôter, 
1 fois, 2 fOIS. Insister particulièrement sur la compré
hension exacte du sens et de la portée des opérations. 
Ecriture des chiffres et des Signes. Moitié, doubl'e, di
zaine, plUSIeurs dizaines. Usage des pièces, de billets 
de 1 à 10 francs. Progresser très lentement, apr,ès 
aVIOir vérifié mdividuel1ement que toutes les combinaI
sons sont parfaitement comprises. 

COUTS pré pa,at(jjre 2 

Etude concrète des oombres de 1 à :20. Exercices 
concrets de formation et de décomposition des nombres: 
la dizaine;. usage des pi,èoes et des billets; usag~ ,du 
double déCimètre. Nombres de 20 à 100' damier de 
109 caseS. E~rcices ~t p'robl,èmes concretS d'addi,tion, 

de comparaison et de soustraction (nombre d'un puis 
de deux chiffres) de multlplicàtlon et division par 2 
et 5. Le kilogramme. 

Dessin 
(1 ncure par semaine) 

Libres crayonnages. Groupement et aijgnement d'ob
jets (cubes, bâtonnets, jetons, cailloux, graines) en 
forme de silhouettes, bordures, rosaces etc. Copie en 
nOir ou de préférenoe en couleur de ces ,combinaisons. 
Petits deSSinS Symétriques: Copie d'objets usuels tr~ 
SimpleS, de jouets enfantinS. Croquis de tout genr~. 
Modelage. 

T,aY1lÎ~ manpet et t,aYaux p,dt/qllBs 
Découpage de confetti que l'{)n groupera de manière 

à représenter d~s nombres ôu à former des arrange
ments déooratifs. ' 

~etits exeroces de tressage, pliage, tissage (jonc, 
pallie, raplùa, papier), piquage, découpage el "ollag~ 
de silhouettes sur papier. . 

Confection d'objets et de jouets variés. 

Chilnt 
,(1 heure par semaine) 

, Chants SCOlaires appris par audition: 
, langue française et chants tirés du folkl{)re 

chants en 
en langue, 

LoCale. 
EiIllcatjon physique 

1 l ,1 

(2 heures par semaine) 

Rond~s chantées ou mim,ées. 
Exercice de souplesse et de coordination mimés ou 

non. Exercices alxlominaux et dorsaux en position 
couchee ou assise. Aetites ,réalisatIons (suspensions. 
sautS) sous !orme jouée ou non. Education m{)trice. 
sous forme d'exercices naturelS visant à développer, 
l'adresse, la vitesse, la ,détente et l'agilité. ExerCIces 
respiratoires et chaD~ 

Jfl1X d'éducation ~nSorielle. Jeul$ à th,èmes. 

Cours él!mentaiTes 1 et 2 
Mo,ale 

(Un entretien journaher de 10 mimltes) 
Entretiens familiers tIrés de la vie d'hIomm~s illus

tr~s, récits empruntés du folkLore local destinés il 
affermir l~s bonnes habitudes acquises, et à les éten
dre. L~ viSant A déveLopper l'amour de la natuN: 
et ne" ammaux. Commentaires de QUelques proverbes 
l{)caux par lesquds s',exprime la sagesse populaire. 

Leeqve 

(2 leçons de 40 m. par jour) 
Le~ qourante d~ textes simples. bien, à la portée 

ckse1:èves. se rapportant à l~ur expérience ou au 
œntr~ d'intétf,t de la semaine, de "façon à réduire au 
I1WWIIUlI1lt1l explications de mots. il convient de 
taire ~ le plus grand nombre d'élèves individuel<. 
lement et de. consacrer ~nti.èrement ces deux leçons 
quotl.~ à III }ecture. Exiger une lecture sur un ton 
n~l• 

• 
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EcriÛP'e 
(2 heures par sellUllne à répartir après la séance 

del~) 
Lès maJUSCUles, les minuscules, écriture ang1aise. 

Français 

. Récitation (10 minutes par jour) 
Récitation expressive de poèmes très simples; la 

répétition ooliective doIt ~tre bannie de cet exercice. 
Langage (50 minutes par jour). Ces exercices oraux 

aùvis de petites applications écrites ont deux buts: 
taire déCl1re par les élèves des gravures, faire raoonter 
Iles récits lus par le maître. Préciser le sens, l'emploi, 
l'ortoographe de œrtalns mots contenus dans la lecture 
ou plaCéS dans un texte simple et court mis sous les 
yeux des éLèves. 

AU C.E. 2, une leçon de langage sera remplacée par 
Un exercice de oonstruclion de phrases afin d'étudier 
oertainsmécanismes grammaticaux, phrases simples 
affirmatIVes, négatives, ·interrogatives avec changement 
tmns l'ordre des mots; on oommencera aUSSI l'étude 
des mots de coordination et de subordination. On s'ef
trorcera de donner une forme auSSI naturelle que possi
ble à ces exercices partiCulièrement délicats. Les phra
ses devront ~tre construites par les élèves et non par 
le maUre, ce dernier se contentant d'orienter la correc
tion qUI ~era imhv:iduelle, ou collective lorsqu'une 
taute importante se retrouve à un grand nombre 
.s'exemplaires, De toutes façons c'est à l'enfant à 
créer sa phrase avec les moyens dont il dispose; le 
maître guide mais ne Se substitue pas à l'élève. 

Orthographe et grammaire 
(3 leçons de 30 m. par semaine) 

Petites mctées préparées qui serviront de texteS 
IllDlples pour donner oralement des notions sOmmaires 
lIUr Je nom, l'adjectif, le pronom, le verbe (limité aux 
temps les plus employés de l'indicatif et à la forme 
active.) Formation du pluriel et du féminin. Accords 
de l'adjectif avec le nom, du verbe avec le sujet. Elé· 
ments de la proposition indépendante. Idée du complé
ment. Au cours de la préparation de ces dictées, le ver
be avoir, être, un verbe-type du je, et du 2' groupe, 
les veTbes aller et venir aux temps usuels de l'indicatif 
seront conjugués accompagnés d'un adverbe et d'un 
complément. 

HÎstoire 
L'étude de l'histoire ne sera abOrdée qu'au C.E. 2. 

(1 leçon de 30 m. par semaine) 
Initiation sommaIre de l'enfant à la ,notion du passé 

par des causeries familières sur l'histoire des familles, 
\:les personnes; recherche des traditions locales et des 
l'aits histonques conservés dans ·la tradition locale. 
Notions des progrèS de l'humanité: habitation, voies 
de communication, outillage, production t vêtements. 

Faire oonstater aux enfants l'extension des besoins 
de la vie contemporaine. Le Togo pays refuge entre 

f tes royaumeS voisIns: Dahomey et AChanti. En utili
.~ 	 IlaIIt des gravures, des pholos il sera possible de 

trouver les caractéristiques d'un pays refilge; villages 
nerchés, champs, groupes, recherches de l'eau etc.~ 

OéOgrapkie 

(2 leçons de 30m. par 5ellUline) 
Cours élémentaires 1 et 2 

10 - Initiation de l'enfant à l'observation et à la 
compréhension des grands faits géographiques et de 
leur vocabulaire usuel. Observation de longue durée: 
marche du soleil, mesure de l'ombre à une heure don
née, température, rythme des Saisons, changements 
du temps (état du ciel), pluies. Observation directe: 
points carmnaux, accidents du sol, habitations, genre 
de vie, moyens de oonunulÙcation, eaux courantes. 
Pour l'acquisition des termes géographiques indispen
saJ)les l'usage de la caIsse à sable, des modelages en 
. argile est d'une incontestable utilité. 

20 - Initiation de l'enfant à l'observation d'une 
gravure, d'une photo, d'un film fixe par comparaison 
à la réalité ou à un modelage. Les plans de ta classe, 
du village ou du quartier prépareront il l'étude de la 
carte; notion d'échelle. 

Calcal 
2 leçons de 30 m. par jour. (pour certaines 

leçons 40 m. et 20 m.) 
Toute leçon débutera par des interrogations indiVI

duelles sur l,es tables de multiplication et par un exer
cice prahque de Calcul mental. Formation des nom
bres de 1 à 20. Tables d'addition. Numération de 1 
à 100 puis de 1 à 1.000. Compter par milliers en 
liaison avec les unités usuelles du système métrique 
franc, mètre, centimètre, kilogramme, gramme, hecto
litre, litre (sans l'usage de la virgule). Usage et pra
tique de l'addition et de la soustraction. Addition et 
soustraction mentale d'un nombre d'un chiffre. Table 
de multiplication, Usage pratique de la multiplication 
et de la division (par un nOmbre de 2 chiffres ou plus) 
dans les problèmes simples empruntés à la vic cou
rante. Calcul rapide: multiplication et diVision par 
deux et cinq. Calcul en centimètres carrés ou en mè
tres Carrés de la surface du rectangle dont les dimen
sions sont données en centimètres, eh mètres. 

Mois et jours. Heures et minutes. Lecture de 
l'heure. Exercices pratiques de mesures de longueurs 
en 	mètres et en centi'1lètres, de capacité' en litres et 
décalitres et de poids en kilogrammes. Etude de fi
gures géométriques simples par tracés, déCQupages et 
pliages, cariés,rectangles, ,\uadrillages, triangles ré
guliers, cercles, angles droIts et demi-angle droit. 
Usage de la règle, du double décimètre, de l'équerre. 
Observation du cube. 

Exercices d'observation 

(2 leçons-de 30 m.) 
Observations dirigées qUI porteront principalement 

sur: les végétaux, animaux, minéraux communs choisis 
de préférence parmi ceux entrant 'tians l'alimentation 
de l'homllle. Les principales matières ouvrées d'un 
usage courant: bois; pierres, poteries, tissus. Les 
notions d'hygiène élémentaire (corporelle, vestimen
taire.• familiale et SCOlaire). 

Faire desslner aussi SQuvent que possible, 

• 
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Dessi/l. 
Dessins au cra)"On ooir ou au cra)"On de rouleur 

d'objets tr~s simples placés sous les yeux des élèves: 
Dessins de mémOlre d'apr,ès des objets précédem

ment dessinés. 
. Dessins J~bres d'après les leçons de choses; devoirs 
dlustrés de fr~nçais, d'histoire ou de ~graphie. Des
sms libres faIts bors de classe. Modelage. ' 

T,avail mt1/1lU!l et travl1JI,x prdiiqu,es 

Exercice il l'appuI de l'enseignement de l'arithméti
que, de ~Ja grométrie, du dessin, de la géographie et 
de l'histoire. Figuration géométrique à l'aide de ban
delettes de papIer de rouleur. VérificatiOn concrète 
des propriétés des figures géométriques. Préparation 
li' la ~ie courante: ooudre des boutons, faire un pa
quet, couvrir livres et cahiers etc. Confection d'objets 
divers. 

ChOltI 

Chants SCOlaires appris par audioon avec des pa
rolc.; accessibles à l'enfant. Formation de la voix et 
de l'oreille. 

Ermcatio/l. physique 
Petit" jeux collectifs et petites réalisations. Jeux 

à thèmes. 
Exerciceslfqpposition, luite de tracll{)n. 
Initiation à la 'kymnasllque corrective: exercices 

d'attitudes en position debout, aSSise, assise face il un 
cahœr. 

fuercice$ resplratQires au cours des leçons et reprIs 
au cou", de l'activité scolaire SI Je besoin s'en fait 
sentIr. 

CClUS moyens, 

Morale 


(4 leçons de 15 m. par semaine) 
• Causeries et entrellens accompagnés de lectures 
destlUées à amener les élèves à la pratique raison
nable des principales vertus' individuelles et sociales. 
S'inspIrer <*5 méthodes d'action morale et CIvique du 
scoutisme. Dévewpper les vertus individuelh:s, les 
de'l'Oirs envers la famille, l'école, les dey()irs de la 
vie SOClale. Respect des vieillards. Aide aux êtres 
talb1es~ aux femmes, aux infirmes. Bonté envers les 
annnaux. Lutte contre l'alooohsme, l'amour du travail 
bIen fait, les devoirs envers la Patrle. Initiation 11 la 
vie pratIque au cHoyen. NolIQns Simples et ooncrètes 
sur le fu'!cti<>nnement des :institutions politiques, admi
nistrahves, judiCIaires des Territoires de l'A.O.F. et du 
Tog'Q. Différentes électIons. Condi!iQns d'élî~ibiJité. 
Les droits et leS deVOirs du citoyen. Par\lcipat~on aux 
fêtes nationales. 

Leclure 
(4 leçons de 45 lI!. par semaine. 30 m. de lecture 

silencieuse) , 
Lecture courante'et expressive de textes simples 

et defurme claire en prose et en vers, avec explica
tions dei> mots difficiles et du sens général. Il convien
dra d'insister sur la lecture silenCIeuse, suivie de 
comptes rendus oraux. Une demi-heure par semaine 
sera réservée il cet exerdce. Lecture parle maître 011 

par un é1ève des textes pris en debors du manuel et ' 
tendant à do/lller aux enfants le g'Qût de Hre. Questions 
orales SUr ce texte. 

Ecritm'e 

(4 leçons de 15m. par semaine) 
Ecriture cursIve ordinaire (grQS, moyen, fin) écri· 

ture script. 
La.ngue f!IJItÇOise 

'RPcitl1iton. (4 leçons de 15 m. par semaine). Textes 
courts en vers ou en prose tirés de la littérature. On 
tera attention tout particulièrement à la prononcia
tion, à la diction et à l'accentuation. La répétition 
collective est bannie de cet exercice. 

V(Jcabliiai1e et étocliiiOlZ {l h. 20 par seftUlÎ1leJ. 
Etu<fe du mot dans un texte. Aucun mot ne sera 

isolé du contexte. Synonymes et contraires seront 
également étudiés dans des phrases. TQUS les mQts 
Ile la I11iême famille seront utilisés dans une phraSe. 
User avec prudence de ce dernIer exercice 

Eloc'titi<Jft: Reproduction de courts récits faits par 
le maître, résumés de textes fadles lus en classe. 
Descripoons de gravures ou d'objets. Conversations 
et discussions dingèes entre les élêves sur un sujet 

.précis~ J; 

OrtkogrlIpke et grammaire: 3 leçons d'une heure., 
L'étude attentive de l'orthQgraphe de mots usuels 

et 'de la ponctuation se, fera à l'QccaSion des divers, 
exercices scolaires et à l'aide de dictées (de contrôle 
et préparées.) La dictée de contrôle sera précédée ott 
SUÎ\~e d'un ,elllercice de conjugaIson des verbes régu
liers et <le quelques verbes irréguliers. Les questions 
écrites poSées sur le texte de la dictée seront réduites 
au minimum et contrôlerQnt, les connaissances gram
maticales acquises. Les dictées préparées serviwnt àI 
l'acquisition de ootlonS très simples sur les diverses 
es~ces de mots, sur les principaux compléments du 
verbe, sur leS règtes jJénérales d'accord du participe 
passé. Elles serviront egalement à l'étude des pwpo-
sitl{)ns dans la phrase. 

'Rédacti{)l/.: t paragraphe dans la' semaine. 
De petits exercices de construction de phrases de 

types variés conduits suivant les instructions données 
au C.E., de brefs romptes rendus de textes lus, servi
ront 'à la préparation de la rédaction du paragraphe. 

On insistera sur l'acquisitiQn dcs règles courantes de 

la concordance des temps. Le paragraphe babituera 

l'élève à exprimer sa pensée' en phrases ordonnées 

sur des sujets se rapportant à la VIe familiale, soolaire 

et sociale de l'enfant. Ce paragraphe deviendra une 

rédaction courte à la fin du C.M.2. 


Histoire 
(2 leçons de 30 m. par semaine) 

COlll'S moyefl 1 
N<>tions sommaires tirées des documents littéraires 

et figurés touchant la civihsaoon de l'Egypte de la 
Grèce et (fe Rome. Les conditions de travail dans le 
monde antique. Les peuples agriculteurs: Egyptiens, 
Romains. les manns et commerçants: Phéniciens, 
Orees. L'esclavage. 
, 
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Les barbares en Europe - l'Islam - la préhistoire 
en Afrique Noire. Orands empires de l'Afrique Noire. 
Prises de oontact du littoral avfe Danois, Portugais, 
Anglais, Français. Pénétration européenne; les explo
rateurs. 

COlU'S inDY. 2 
Révisron sur les civilisations de l'Egypte, de la 

Grèce et de Rome. La chute de l'Empire romain; les 
barbares en Europe. L'Islam. La société Uodale; les 
campagnes et les villes, les oonditions de la vie sociale 
I!t éoonomique (le servage). formation des nationalités. 
La Renaissance artIstique, rellgteuse, éoonomique. Les 
grandes déoouvertes; politique mondiale. Prépondé
rance espagDole. Prépondérance française. (louis XIV). 
RéVOlution française. Empire. Révolution économique 
du XIX. siècle_ Cinquante dernières années du Togo. 

Déograplùe 
(2 leçons de 30 m. par semaine) 

CouroS moye(t 1 
Révisrons des termes de géographie générale étu

idi6s au C.E.2. 
QéolI'aplùe 'locaûJ: Etude par l'observation directe 

',. üe la ville, du village (croq1;1is et plans) leS ressourtes 
. lIa!urelles et leur conservabon. Etude de la carte du 

c:ercle. Cartographie et éd!elle. Etude de la carte du 
,Togo. Position, limites, superilCle, relief, régions voi
sines. Etude des grandes partIes du monde à l'aide 
ijes cartes et du globe. Climat, saisons, végétation et 
modes de vie aux différentes latitudes. 

Cours ntoyeft 2 
Le Togo, reliet, population, productions, voies de 

rommunication, oours d'eau. L'Afrique française, relief, 
limites, climat, populatIon, productions, voies de corn
municatJcn. Eludes de quelqpes ports, des grands fieu. 
IVeS et des régions nalurelles (A.O.F. - A.E.F.) Etude 
-adminIStrative de l'Aftisue française. Echanges Europe 
'Afrique. La France et lUnion française. Vie en Fran
c:e: principaux traits de la géographie de la France. 
Ces études se toront en usant constamment de la 
carte, du tableau et des gravures. 

~. Calcul 
.j (1 leçon d'une heure par jour) 

Des progressions seront établies afin de répartir 
rationnellement ce programme au C.M.l. et au C.M. 2. 
,Une leçon nouvelle ne sera abordée qu'après avoir 
ClOIltrôlé oralement et par écrit les connaissances acqui. 
ses: chaque leçon débutera par un exercice pratique 
i:Ie calcul mental. Il conviendra d'adapter les énoncés 
He problèmes aux oonditlons locales. Nombres déci
maux en liaison avec les unités tnéonques et pratiques, 
Ile I\I()nnaies, de longueurs, de distances, de poids 
~ de capacité, changement d'unité (décimales), mul. 
tipbcation et dlvls.ion par 10, 100, 1.000. 

Usage pratique des quatre opérations sur les nom
bn:s décimaux. Problèmes de la vie oourante, traités 

~ Pralement ou par écrit avec usage du calcul mental 
ft' rapide. ExerClces pratiques portant I!Rr opérabons pas
Utes, taxes; remplir une fiche, caisse d'épargne, 
Qm\mandes, factures. 

Divisibilité par 2, 3, 5 et 9. Preuve par 9 de 
l'addition et de multipilcation. Prix et poids à l'Uluté 
et exemples analogues de quotient. Règle de 3. Uti. 
IisatIon des caractères de diVIsibilité pour la slmplifiea. 
tion d'un quotient et d'une règle de 3. Pourcental!'e. 
Ex~ressions dIverses: 6 %, 6/100, 0.00. Application
à Ilntél1êt SImple. fractions très simples de grandeur, 
demi, tiers, quarr, Cinquième, dixième, soixantième. Cal
culer une fraction d'une grandeur et problème inverse. 
Echelle d'une 'carte en liaison avec la géographie. Ad
ditionner, comparer, soustraire des fractions dans des 
problèmes très simples. Mesure du temps:.. heure, 
minute, année oommerClale de 12 mois de 30 jours. 
Problèmes simples sur le mouvement uniforme. Pla
cements à court terme. Unités de longueur. Mesure 
de longueur à l'aide d'instruments usuels: chaine 
ou ruban d'arpenteur, mètre en bois ou en métal, 
règles graduées ou réglettes. Unités de surface. Calcul 
de la surtace ou SUperfiCie d'un rectangle, d'un triangle 
et d'un trapèze rectangle. D'une figure simple déoom
posable en triangl'es rectangles, trapèzes rectangles. 
Surtace latérale de volumes 'géométriques simpl<$ 
(peintures, tapisseries). Unités de \'Olume. Calcul du 
\\Dlume d'un parallélépipède rectangle, d'un prisme 
droit. Correspondance des unités de volume, de capa
cité et de poids. Longueur de la cirronUrence. Sur· 
l'ace d'un cercle. Surface latéraie et volume d'un 
cylindre droit. Notions d'angle droit, de droites pero 
pendlOulaires, de droites parall~les. Usage de lia règle, 
It.l double décimètre gradué en millimètres, de l'é
querre. Triangles et trapèzes rectangles (en vue de 
leur surface). Certle et ciroonférence. Usage du com
pas. Du rapporteur gradué de 5 en 5 degrés. 

Thcé et étude sommaire du triangle régulier et 
,de l'hexagone régulier. Notions pratiques sur le cube, 
le parallélépipède rectangle, les prismes droits et le 
cylindre de révolution. . 

l..8çOltS de r.'MSU 

(~l leçons d'une heure I!t une ~re de travaux 
pratiques par semaine) 

Le maître ne se croira pas tenu de traiter toutes les' 
questions mentionnées ci-après. Quel",es observations 
bien conduites valent mieux que l'examen superficiel 
de nombreux faits. Cet enseignement ne'doit pas a\'Oir 
un aspect livresque et abounr à un simple exerace de 
vocabulaire. 

10 - Etat de la matière. Caractères des solides, 
des IiquldeS, des gaz (à partir d'exemples et de phé
nomènes simples) 

a)\ - solides, écoulement des solides en (rains. 
b} - liquides, surface libre, vases oommulllcants et 

applications (c1tâteau d'eau). 
e) - JiU (on les reconnait'en leur faisant traverser 

un IiquiQe). caractères généraux de l'oxygène, de 
l'hydrogène, de l'amie; Ieurs différences. 

passage d'un état à l'autre (ébullition, évaporation 
eau de pluie, eau de mer.) Corps pâteux; exemples 
usuels, leur intérêt Oa dre). 

20 - Dilatatlon des solides et des llquldes. Expé
. rieflces. Applications: rails, lbermotnêtre à liquide; 
graphique des températures • 

• 
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30 - Balance. Balance Roberval (simple pesée) 
applicatIOn à des exercices pratIques en liaiSon avec 
l'é'lutre du sysU!me métrique. 

4!l Combustions. Le charbon de bois, la bougie, 
la lampe à essence, la lampe à pétrole, les combustJ
b~ usuels, production de IPIz carbonique et d'eau, 
rôle de l'oxygène de lair, mflammation d'une allu
mette ordinaire (,\?hosphore, soufre et bois) combus
tion. tentes: ROlulle du fer, du pk>mb, de l'étain, assI
milation des aliments. 

L'luJmme: [)escription sommaire du corps humain, 
étude très succincte de ses principales fonctions: di
gestton, Circulation, respIration, excrétÎQn. Notions 
d'hygiène avec exercices pratiqueS. Maladies rommu
nes; vaccination. 
~ I1J1Ù1UJJlX: Monographies très simples de quel

ques animaUX communs. En déduire les grandes li
gnes de ra classification a~male. Principaux vertébrés 
et prinCipaux invertébrés de la région, utiles et nui
sibles. Notions très Simples de soins à donner aux 
animaux domestiques. 

Les végétaux: Monographies très simples de quel
ques plantes à fleurs comlll'unes de la région. En dé
duire les tv.andes lignes de la classification végétale. 
Plantes utiles et piantes nuisibles de la région. La 
forêt et la Couverture végétale. Son importance. . 

(jOI'ÇOlUS: Notions pratiques de la culture du champ 
et 'du jardin, usage des engrais. AS90lement. Greffe. 
Culture des arbres fruitiers. Essais 'pratiques au jar
<lin scolaire. Le sol. Méfaits de l'érosIOn et protection 
du SOI. Observation des outils d'usage courant. 

FüJes: Soins aux malades. Exercices simples de 
~risme. l'alimentation. Préparation et conserva
tion des ahments, notions de puéoC'lllture. ' 

'Dess/lt 
DeSSins au crayon' noir ou aux crayons de couleur 

d'objets usuels SJmples, d'échantilk>ns empruntés aux 
r.tgnes animal et végétal ~ Dessins de mémoire. Des_ 
sins explicatifs des leçons de choses, des récits d'his
toire etc .•. DelMlirs illustrés: Arrangements décoratifs 
élémentaires; Dessins libres faIts hOrs de la classe 
(crayon, pastel, aquarelle etc ...) Modelage. Dessin 
géométrique. Croquis Côté. 

T,avail matlpel et t,aV</llx p,illlques 
Reprises des figurations géométriques planes. Dé

oomposition des figures. Relations entre leurs éléments. 
Représentation et èxécutJon en carton de soUdes géo. 
métriques. Développements. 

Préparation à la VIe courante: détacher un \IIê1ement, 
réparer un livre, com;ectIonner un carnet etc. Travaux 
libres à la maIson ou en classe: découpage à la scie, 
façonnage de silhouette d'animaux, de pi,èceS il a:s&em
bler par collage ou par pointage. Menus objets (carlon, 
bois, Corde, fil de fer). ' 

RéalisatJon d'appareils Simples pour exercice et 
expérienCeS SCientifiques. Poupées et maquettes pour 
l'étude de l'histoire. Teclmok>gie: Noijons sur les 
outils usuels. 

Chartt 
(1 heure par semaine) 

Chants SCOlaires appris par auditJon. A l'unisson; 
chants simples à deux ou plusieurs voix, canons. 

EdIlcatjoll phySique 
(2 heures 30 par semain e) 

Evolutions variées (cercle, épingle à cheveux, va
gues etc.) Leçons d'étude et leçons complètes sur le 
terrain. Leçons en parcours varié. Début de l'initiatÎQn 
sportive (course de vitesse, de relais, saut en hauteur 
avec élan et sans élan.) P.etits exercices contrôlés sous 
forme récréatIVe, préparant aux grands jeux et sports. 
Coll-ectifs. Grands jeux (drapeau, balk>n prisonnier, 
barres etc.) avec Construction d'équipes au cours d:s 
jeux. Pendant les leçons à l'abrI (en cas de maUV31S 
temps Seulement) inSister partiC'llllèrement sur les évo
lutIons et marches avec chant, pUIS sur l'assoupli.;sem'ent 
rythmé et cadencé des bras, des jambes, du tronc 
sur place et en marchant; effectuer des exercices abdo
minaux et dorsaux - Lombaires, positJon assise et 
couchée avec et Sans matériel (dans ce dernier cas Olt 
pourra utiliser les élèves Comme opposants). Exercices 
d'agilité (culbutes etc.) Prévoir en toute pérIOde des 
leçons de gymnastique corrective (station debout, aS" 
sise, assise devant un cahier). 

Activit(1s 'dirigées 
11 ne peut exister de programme limité d'activités 

dirigées. « le temps des activités dirigées sera con~ 
sacré à des exercices IOdiVlduels ou oollectifs adapté!! 
aux goûts des éij:ves. 

A cette occaSÎQn l'orgarusation du travail par équipe 
est reCOUlmandée ». 

Dans les écoles dispoSant d'une concession, le thèm~ 
principal de ces activités dirigées sera: 

De menus travaux de jardinag~. 
L'Entretien et l'embellissement de la concession. 
L'Emploi deS outils usuels. 
Les soins à donner aux arbres. 
Il sera bon pourtant d'orienter les enfants vers 

d'autres SUjets. 
Initiation au travail artisanal (tissage, modelage. 

etc...) ,
InitlatÎQn à la coopération. 

" Activités se rapportant à la formation de l'~sthétique., 
Activités se rapportant à l'étude ,de l'histoire, de la 

géographie, des SCIences. (monographies, maquette.\! 
etc.) , 1 

L-edw'e des règlements, notices, horaires, tarifs. 
Emploi des différents fonmdaires de la poste. 

COiduI'e C. E. 
Etude des points et des principales coutures (our

let, Couf\lre rabattue, anglaise, surjet) " 
.Broderie: PoInts de tige, de chainette, de croiX. 

Hygiène C. M. 1 

1.. - l1ygièlte de 14 maison 


10 - une habi!at;ion sai~. 
20 _ Je ménage quotidien. 

• 
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30 	 le ménage hebdomadaIre (visite des al'llloi
res, buffets, cantines - Nettoyage des murs 
et des plafonds) 

40 - l'hygiène dans la cuiSine (canarIs, ustensiles, 
ordures, garde-manger) 

50 - l'entretien des meubles - Comment on fait 
de l'encaustique 

&> - les désinfectants utilisés pour l'hygiène de la 
maison -, les Insectiodes. 

2. - /t~ corpo,elle 
7<> - Rôle de la peau - nécessité de la toilette 

,quotidienne 
S. - Soins de la chevelure et des dents. 
9<> - 100 - Les parasites du corps de l'bomme. 

11" - Les maladies contagieuses (différents agents 
éIe transmission - précautions à 'prendre). 
1:;> - Les maladies transmIses par l'eau moyens 

üe protection {désinfectants et différentes sortes de 
lfiltres). ' 

1):1, - Les maladies transmIses par (,ies insectes 
moyens de protection. 
, .14<' - La fièvre - le thermomètre médical. 
, 1510 - Comment on soigne une plaie - une blÛlure 
- une piqilre - une morsure de serpent. 

Hjo - Que taire en cas d'hémorragie d'une veine, 
d'Wle artère - en cas d'entorse, de fracture. 
17. - Les vaCCins et les sérums. 
180 - Les plantes médiCtnales connues dans la région 

- tnfuslon et décoction. 

Paériculfp'e 
10 - HygLène de la future maman. 
:;> - La chambre du bébé et son lit. 
(3Q - La literie _ son entretien. 
4<> - La layette (compos.itlpn et entretien). 
50 - Premiers soins à la naissance. 
&> - L'allaitement malern<ll - ses avantages 

mani,ère de donner le sein. 
1\' - Durée des t;êtées quantité de lait néces

saire aUX différents âges - les pesées. , 
Sa - L'allaitement artifiCIel - emploi du lait de 

wache et autre laIts. 
90 - Le biberon et la tétine - leur' entretien 

mani,ère de donner le biberon. . 
lOb - L'allaitement mlxle - les 2 procédés. 

En wur: 28 IfiiOns + les révisions: 
(une semaine 1 h. d'hygiène - une semaine 1h. 

de puériculture.) 

Couture - oro!û!,te - trlc()~ 

a) - CDIdme: exereices sur PÎ!èces, étude de l'our
let, de la couture rabattue, de la oouture anglaise, du 
surjet, du point de reprise. 

b) - Broderte: étude de quelques points: point 
tle ti'ge, de chaînette, de chausson, de nœud. Le point 
de croix (l'alphabet.) 

c) - TrICot: étude du point mousse et du point 
de jersey - savoIr augmenter, dIminuer et arrêler des 
mailles. 

d) - Ouviages de ctII.dure: confection d'une p0
chette ornée de broderie. 

Ouvrages.. ae /J'icot: confection d'un petit 
bonnet à tond carré. 

C.M.2. 
/tyglène 

(Suite du programme commencé au C.M. t) 

~ - /tygiène MS Il\èÙlm.ents 
10 -	 L'ent~tien du linge - avantages. 
~ - Les dIfférentes opérations de la .lessive. 
!J> -	 Lavage des lainages - Comment on nettoie 

un costume de drap. 
4'> -	 Comment on enlève certaines taches (rouille, 

graisse, truit, bougie, sang.) 
50 -	 Le repassage entretien des fers. 

40 - /tyglètte de ~'alimentati.()n 
10 -	 But de l'alimentalton eUe diffère avec l'âge. 
20 - Révision s.ur les phénomènes de digestion. 
30 -	 Ce qu'est une bonne alimentation. \ 
40 -	 Soins à apporter à la préparation des repas 

- un menu-type bien composé. 
50 - Les viandeS (choix - viandes parasitées _ 

différents modes de cuisson). 
60 -	 les poissons (choix _ différents modes de 

cuisson). 	 ' 
70 -	 Les légumes (différents modes de préparation 

et les crudités (leur valeur dans l'alimentation) précau
tions 	à prendre pour le lavage. 

80 -	 Les condiments - les sauces. 
90 -	 Comment on soigue une indigestion - la 

diarrhée et la constipation. 
100 - L'alcoolisme et ses méfaits. 

Paéritul#ITe 
(Suite du programme commencé au C.M.l) 

10 -	 La toilette du bébé - comment on lUi donne 
son bain. 

20 -	 Le sevrage. , 
30 -	 Les premÎ!ères bouillies ct les purées. 
40 -	 L'alimentation de la 2' année (petits repas 

légers - leur composition - le~ aliments les plus 
nourrissants) 

5'> -	 La dentitton du bébé - troubles qu'OCCaSionne 
la poUSSée des premières dents. 

&> -	 Les maladies du bébé : 
LeJ troubles digestifs - comment on SOigne dIarrhée 

et constipation chez le nourrisson. 
70 -	 Les maladies des vOIes respiratoires. 
Sa - Les maladies Infantiles contagieuses - pré

cautions à prendre pour les éviter. 
90 -	 La vaccinahon antivanolique, antidiphtérique 

et le 	B.C.O. 
lt» - Les premiers pas - les premières promena

des (précautions à prendre). 

En. wur: 25 leiiOns + les révisions. 
OJliÛVIJ - ôroderte - tricot - OUf),ages 

a) - Etude des boutonnières et des brides. 
Les différentes sortes de reprises (sur fente, sur trou, 

sur accroc). 
Etude de l'ourlet sur du biaiS, sur bord rond. Pose 

d'Wl biais (à cheVal et retourné à plat). 
, 
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Les petits plis, Iingcn~, les fronces (monter un poi
gII(!t sur des fronces). 

Etude des jours simples ,et jourS échell~. 

b) - Brodd'ie: Les festons (simples et bourrés) 
le plumetis - le point du diable _ I~ polOt poste. 

o.Wllfes 'de coliÙITe: Confection d'une serviett~ 
de bébé ou d'un Mw!r - de petits mouchoirs ourlés 
av« un jour. .' 

C) - TriCDt: Etude de quelques points fantaisu~, 
point de riz, de dami~, de côtes. 

o.vr4ges: Un objet de lay~tte simple, utilisant les 
points appris. 

ART. 3. - Le présent arrêté qUI prend effet pour 
oompter du l'r octobre 1950 et qI.Il abroge toutes 
dispositions contraIreS anténeures, sera en~gistré, pu
blié et commumqué partout PÙ besoin sera. 

Lomé, le 30 novembre 1950. 
. Y. DIGO. 

L........ oN ,..."... 


DECISION Np 910/DjF du 24 tlovlJ.mlne 1950. 

LE OouveRNWR DES CoLON1l!S, 
- 0nJc0:R D\I: L\ L6.lIoN ~, 

CoMM!ssAmE De lA RtpullLlQUE AU Tooo p. 1.. 

Vu le d6;:ret du '23 mars 1921 dftermllllnt lai attdbld:ion8 
et If!s pouvo.", l1u Comm_ire de la REpublique au TOlO; 

Vu 1< décret du 3 jau...tr 1946 purùlnt r&lrgamsation 
adnunistrati.., du Territoue du TOlO et a6ation d'_b1é<8 
reprbienta1ivee ; 

Vu l'arrêté 57IF. du 16 janvier 1948, modifiant l'article 
7 de l'arrêté 19' 44OfF. du 3 l'uin 1946, fixant les tarifs et 
les conditions d'altrlbutton dé 'Indemnité de zene, approuvf 
par lettre nO 12.845 du 22 mars 1948 du Ministère de III 
France d'Outre.mi!r; 

Vu l'arrête 50/f. du 29 janvier 1948 nommant la com
mlSSion de' classificatioD ; . 

Vu la décISIon nO 'J!l9{F. du 12 m., 1948 portant c1asol
flcatlon de logement de fonction; 

Vu le procès-verbal du 9 DO_br< 1950 de III oommi.,;'011 
de classificatlott dé logement de la subdivisIOn dé TséVié; 

DECIDE: 
ARnCLE PRE)()ER. Les logements de fonction 

ci-après sont cLaœé& dans' les Catégories suivantes: 
Logement noS2 Médecin Atricain •• 1"" catégorie
Logement no 33 Commis d'AdmÎIIÙStration. S· catég. 

ART. 2. - La présenœ décision sera revisée sur 
proposition du chef de la SubdivisîPn IIU fur et li. 
mesure des constructiona ou des amélii:)rlltions li. ap
porter li. l'état actuel des bâtiments. . 

ART.S. - La présente décls.kIn qui aura eUet 
pour compter du 1.' oorembre 1950, sera enregis
trée, llOllllI1uniquie et publiée partout où be&<lln sera. 

Lomé, le 24 noVêmbre 1950. 
Y. DIoo. 

........ 

.4RRETE N° 959-50/Dom du 29 novembre 1950. 

Le OouveRNWR DES CoLONIES, 

0nJc0:R DI! LA L6.lIoN o'ItoNImIII, 


Co_ISSAIRe DE LA RtPU8LlQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le d6;:ret du 23 mars 1921 déterminant ka attributiclDl 

et les pGU'fOIlS du CommlSSiiire Ile la République au 11'0lI0: 
Vu le dfcret du 3 janvrer 1946 pOrtaIIt. réorgaDRtioIl 

ad~ti.e du Terri1lOire du Togo et crUlioa d'_blftla 
repr.~; '. 

Vu le d6;:ret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant ut... 
!lonn d'une Assemblée Repré$entative aU Togo: 

Vu la délibération nO 89jART. du 16 novemIrre 1950 
dé l'Assemblée Représentative du Togo qUI autofille ltI 
Chet du nrritoire à leSter en j1Isti<:<: 

Le conseil privé en!en!lu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
Togo la délibération nO 89/ART du 16n1ovembn:! 
1950 par laquelle l'Assemblée Représentative du To
go autorise le chef du Territoire à &outenir devant 
w Tribunal de I·e Instance de Lomé et, s'H y Il 
~u, devant la juridiction supérieure, une action en 
défense, contre les nommés: Nouttanou Ayigan Ko
nou. Ga.vo AméW!)u Kpnou, Kwassl Zankou Koneu, 
Messa Sossou Koll/:lU, SémékonaW<l Konou, Koumodji 
Ayigan Konon, l\[essanvi SosIiollK{IOOU, AUsso Mo- . 
WOVO K011!Ou, André Adodo, Gérard Ade, FrédériQ 
Gadégbékou, Togbni Bedjen KOIlllU, Mérdjiké AhU Ko
nou, domicl!l!és à Lomé, AmPutivé et Bè, qui ont 
assigné le Territoire du Togo en payement de la 
somme de: 2.640.960 ires. au titre de t'indemnité 
de dépossession du terrain du Lycée de Lomé. 

ART. 2. - Le p'résent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 novembre 1950. 
Y.1>I00. 

DELIBERATION N° 89/ART 4uroruant le che/ dll 
Terri/mu à e.ter en justice d'am l'imftmce à sou
lenir conlre, 1e8 consorts Konou et /lUtres, 

L'AsSEMBLtE REPRtsENTATIVE DU, Tooo, 
Délibérant conforme",.;nt aux dlSpooi'tio.us <le j'artic:k 34 


du 25 octobre 1946 porlanl <réatioD d'une AssemblEe Re

pr~sentlltive au TOlO; 


Vu l'arbel" 34 puagra!'i>':. 5 du même d~::teu'U1 l'moit 
que l'Assemblée Representative doit obbgato. ~r 
sur l<!S actions il .ntenter ou il S(lUtenÎr ilu nom du Terri1oi"'; 

Vu la délibératton nO 53-49/Dom. du 13 mai 1<)49 de 

l'A...mblée Rel'Iéselitalive du Togo autorioant l'o<cUpatiOn 

par Je Territo.re d'un !erraln de 22 Itù. 46 ares 77 cas., sis 

il Lomé-Tokoin desttné il la tonStruction du ~u"'u Lycée 

<le Lomé: 


Vu l'arrêté na 54(j.49fDom. du 11 juillét 1949 qUI a 

ren<lu exécutoire au Togo la délibération cl-deasua: 


Vu ka OOpîes de treize exploits délivré<1:s Je 13 juillet 

1950 par Me. Cosme DcckoD, HUlS51er près le Tribunal de 

t... Instanee de LomE, aux termes desqùelles les nommé!:· 

Noudanou AY'gan Konou, Oa\'O AméWou Konou, Kwass. 

Z.,,1Iou Kooou, Mea..n SoiBOu !<onou, Sémékonawo Koaou,

Koumodz. Aytgan Konou, Measanvi Sossou KODoU, Att_ 


, 
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Alowovo Konou, André Adodo, Gérard Ade, Frédéric: Gadé
gbtll:ou, Togbui Bedjen KOIlOU, Médjikè AhU Konou, domI
ciliés li Loaié, Amoutivé et Bê, .yant tnus 00Il5tltuê Matlre 
Anaru IgnBeIO Santos, Avoeat·Défènseur à Lomé, ont uolgllé 
M. Y. Dlgo, CommISsaIre de la République à Lomé, pris 
I:n sa qualité de Chef du Territmre du Togo • comparaltre 
le ..,,,,,..d, 28 juillet 1950 par devant le Tribunal de ,'" 
Jnstanee de Lomé, statuant en matière civile; 

Vu le rapport rIO 203/AD/Dom. du 28 septembre 1950 de 
M. 	le CommIssaIre de la République au Togo; 

A adopté dans sa sëanee du 16 novembre 1950 lQs dis· 
posltlona dont le texte suit:· 	 . . . , • 

ARTICLE UNIQUE. Le chef du Territoire est ex
pmssément et spécialement autorisé à soutenir devant 

1rele Tribunal de lnstanœ de Lomé et, s'i! y a 
Ueu. devant la juridiction supériel.l1'e, une' action en 
défense contre les !IlOllllllés Noudaoou Ayigan Konou, 
Gavo Améwou KoIlOU,Kwassi Zankou Konou, Mes
san Sossou Ko!liOu, Sémékoll,/lwo Konou, Koumodzi 
Ayigan Konou, Mensavi SosSQu Konou, Atisso Alo
WOvo Kooou, André Adodo Gérard Ade, l'rédéric 
Gadégbékou, Togbui Bedjell Kûoou, Médjiké Ahli Ko
nou, domiciliés à Lomé, Amoutivé et Bé, ayant tous 
constitué M· Anani Ignacio Santos, AV))Cat-déferure,u.r, 
à Lomé, qui, suivant treize exploits de Me Cosmc 
Deckon. huissier à Lomé, ont assigné le Terrifuire 
du Togo, en la personne dudit QOmmlssaire de la 
Répubr~que, par devant le Trvbunal de Ir. Instance 
de Lomé, statuant en matière Civile. à l'audience du 
"Yimdredi 28 juillet 1950, nUl< fins d'obtenir paye· 
meut de la sOmme globale de 2.640.960 ires. au 
titre d'indellUlÎlé de dépossession du terrain du nou
veau Lycée de Lomé. 

Fait et délibéré Il Lomé, le 16 novembre 1950. 
Le Président de l'A. R. T., 

Sylvanus OLVJ\IP10. 
Le SeuétaiJ'e, 

Rodolphe TRtNOU. 

'ARRETE N° 960-50jDom du 29 novembre. 1950. 

LE GouVeRNEUR I>I:S COLONIES,
0PncIm!. DIl LA tb:uGH o'itOH!_, 

CoMMISSAIRe De LA RÉpUBUQU!! AU TOGO P, 1., 

Vu le d6:ret <lu 1<623 ma", 1921 <k!~ .~ 
I!t 1.. pouvoim dU CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 ~anyjer 1946 portaat iéorgartlsatfOll 
a4mialstrative du territoire du Togo et aéatiou 'cI'assembléca 
... lallNCl; 

Vu le dècret ~ 46-2318 du 25 oçtobre 1946 portant créa
tion d'une Assemblée Représentative au Togo; 

Vu la délibération lP 'lO/A.R.T .. du 16 IlOWIItbre 1950 
<le l'Assemblée Représentative du Togo qUI autorise le Chef 
Uu TerriÙlire à es!er en just.,.; . 

U! Conseil Priv~ ent<:ndu; 

ARRETE: 

ARTICLF. PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
Togo, la délibération no 90fARl du 16 novembre 
1950 par laquelle l'Assemblée Représentative du To
go autorise le che! du Territoire il soutenir devant 
le Tribunal de 1r • Instauce de. Lomé 'et, s'H y a 
ilieu, devant la juridiction suwieure. une action en 
défense contre les nommés- Motso Tovoé Dadzie, 
:A.ziadzie LOI/bo Dadzie, Ekou Déklo Sagba Dadzie, 
Gapé Afiati Déklo Dad.zte, demeurant et domiciliés 

ft Lomé et contre tous autres qui, parcillement aux 
susnommés, auront assil/llé le Territoire du Thgo en 
payement de l'Indemni-Œ de dépossession du .terrain 
destiné à l'implantation du nouvel hôpital de Lomé. 

AlIT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et pnbllé partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 novembre 1950. 
Y. DIGo. 

DELIBERATiON No 90/ART autorlSam le chef du 
Territoire. à ester en jUltice <l'lns l'instance 'à sou
tenir contre. les sieurs Motso Dadzie, .4.ziadzie Da
dzie, EkouDadzie et Gapé Dadzie. 

L'ASSEMBLÉ!! REPRéSENTATIVE OU Tooo, 
Délibérant conformement aux dlspositions de l'article 34 

IlU dècret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assem
blée Représentative au Togo; . 

Vu l'article 34 paragraphe 5 dudit décret qut prévoit 
que l'Assemblée dait obllgatoirement délibérer sur IfS actions 
1 inten1er ou à sout~ntr au nom du Territoire; 

Vu le déeret du 13 mars 1926 portsnt organisati.n da 
Domaine et du régune des terres domaniales aU Togo et 
spécialement, son article 10, 3- alinéa; . 

Vu le déeret ~ 4~2016 du 1" sepiembre 1945· règLementant 
au Togo l'expropriation pour cause d'utilité publique et 
sptlclalemènt, son articIe 2, 'JI'. alinéa; 

Vu ta délibération tP 62/48 du 22 novembre 1948 de 
l'Assemblée Représentative du Togo portant autorISation de 
pTlse de poss<l!Slon par le TerritoIre du Toi!'! d'un terrain 
rural d'un<! SUperfl<:l. de 13 tIa$. 83 aréS sis a Lomé quartier
de Tokoln apparic:nant i ta collectivltt AdjalIé-Oadzie et 
destiné à l'Implantation d'un hôpital suburbain dont la COlIS
~on est déclarée d'u!illtt publIque; 

Vu l'arrête tP 933/Dom. du 26 novembre 1948 'lU! a rendu 
exécutoire au Togo la délibération précitée; 

Vu les copies des quatrea exploIts dêli\ll'é<$ les 19 et 
21 octobre 1950 par Me. Cosme DeekOn, Huissier près le 
Tribunal de 1"0 Instanee de Lomé, aux· 1ermes desQuel.lliII; 
les nommés Mol5o Tovoe Dadz"" Aziadzie Lol!'bo [!adzie, 
Ekou Oeklo Sagba Dadzle, Gap<! Afiaft DeKio Oadzje, 
demeurant et donltctliés .. Lomé, ayant tous constItué Maitre 
Viale .voeat..déf~nseur à Lome, ont """Igné M. Yves Oigo,
Comml$S8lre de la République à Lopté, pm en sa qualité 
<le Cite! du TerriÙllre du Togo, 11 comparaitre le vendredi 
3 no""mbre 1950 par devant le Tribunal de 1re Instance 
de Lomé, statuant en matière cIvile; 

Vu le rapport lP 246/A.D./Dom. du 26 octOb'" 1950 de 
M. le 'Commlssa,re de la RépublIque au Togo; 

A adoptè dans sa séanee du 16 novembre 1950 tes dispo
sitions dont le texte suit ; 

ARTICLE PRJlI\IIBR.. - Le che! du Territoire da 
Togo est expressément et Spécialement ,autorisé à 
soutenir devant le Tribunal de t" In.stanœ de Lomé 
et, s'il y a lieu, devant la juridiction supérieure, une 
action en défense contre les nommés: "){o!so Tovoé 
lladzie, Aziadzie Loabo Dadzie, Ekou Dékto Sagba 
Dadzie, Gapé At'Îati Déklo Dadzie, demeurant et do
miciliés à tomé, ayant tous constitué Me Viale, A V1O
cat~fenseur à LOmé, qui suivant quatre exploits
de M" Cosme Deckon, huissier il Lomé, en date des 
19 et 21 octobre 1950, ont asslgné le Territoire du 
Togo, en la personne de M. Yves Dlgo, Commissaire 
qe la Républîque, par devant te 1 ribllnal de 1" ins· 
tance de Lomé, statuant en matière' civile, à l'audien
ee du vendredi trois novembre 1950, aux fins d'ob
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t(nir payement de la somme globale de 615.450 
francs, qui leur serait dne au titre d'indemnité de 
déposses6ion du terrain du nouvel hôpital et de œlle 
de 124,000 frçs, au titre de dommages-intérêts, . 

ART, 2. - La présenlie autorISation vaudra pareil
lement à l'égard des assignationB concernant le même 
objet que d'autres personnes que ecllesci-dessuJl. 
dénomtnées pourraient signifier ull,érieurement au 
chef du Territoire. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 16 
novembre 1950. ~ 

Le présùWlt de l'A. R, T., 
Sylvanus O,LVMPIO, 

Le Secrétaire, 
Rodolphe T~ou, 

~~~~ 

'ARRETE N° 991-50!Dom du 8 décembre 1950. 

LE OOUVeRNEUR DI!S CoLoNlU, 

0mcœR DI! LA Li!mCN D'HoMldUl, 


~E DE LA Rl!I'tIIlLIQUE AU TOGO P; 1., 


Vu le décret du 23 iIIlIrs 1921 déterm_t les att.....1IOIIa 
et les potI'I'oIrs du Comm..ure cie III République !Ill Tog!); 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaDt réorganlSatian 
administrative du, territoIre du Togo et création d'assemblées 
repr6!eutstm:s ; 

Vu le d«:ret "" 46-2378 du 25 octobre 1946 portant ~réation 
d'une Assemblee ~tive .... Togo; 

Vu la délibération "" 611ART, du 31 oc1Dbre 1950 de 
l'ART, qUI autorise le Cl!ef du Territoire à ester en justice; 

Le COnseil pnvè _lUlu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération nO 611ART du 31 octobre .1950 par
laqueÜ!l l'Assemblée Représent.ative du, Togo autnrise 
le chef du TelTit<>ire à SO\llienir devant le Tribunal 
de 1re instance de Lomé et, s'i:! y a lieu, devant la 
juridiction lIu~rieure, Une action' en défense contl'l! 
le sieur Tridil DadzJe, propriétaire à Lomé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera.. 

Lomé, le 8 décembre 1950 
"f' v. n.oo. 

~~~~-. 
DELIBERATION N° 61/ART. Qutori.sa.nt 12 chef du 

Terri/cire à uter en jwstice dans l'ill8tonce à sau,
tenir con/rI'. le sieur Trldji DaJzle. , ' 

L'AlsElllBU!E REPRtsIINTATlYE DU T000 
Vu Je déi:ret du 3 janvier 1946 pOnant réorgànlSatÎQII

adminIStrative du Territotre du Togo; , c', 

Vu le d«:ret du 25 octObre 1946 portant <:réa_ d'une 
Assemblée Représentative aU Togo; 

Délibérant amformément aux dJsposllions de .l'arllde 34 
dl;l décret du 25 octobre 1946 portant <:réation d'Une A __ 

.... bl6e Repltseulat1ve ~u Togo; 

Vu l'article 34 Paragrapbe 5 du IiUltne décret (j'" prévoiit que 
l'Assemblée Repréoelitafive doit obli:gQ>lteni<lut délibIlrer 
sur les actions à ,_r au à IIoUtEnlr au nom du TerriflOi.e; 

Vu le décret du 24 juillet 1906 8IIr 1< Régime de Il 
Propriété Foncière et spécialement, son artJeJe 84; 

Vu la réquisitiOn "" 1632 du 2 déœmbre 1948, dont ilII 
extnlit a éfè publié au Journal OffI<:"'l du Territoire .. 
Togo D!I 630 du 16 déOembre 1948 aux termes..de la~1tI 
le Commtssalre de la Rèpul>lique au Togo a demandé l'im
matrlculation au nom du Territoire du Togtt. d'un terram 
rural non bâti, d'une superficIe de: 13 Has. 83 ares 57 CaB. 
s.. à Lomé, qua"",r de To!rojn, dénommé « Ancien terrain 
i1'aviation );: 

Vu l'opposition à cet!<: immatnc'ulalion formée par ltI 
.....r Tridii Dadzre, propriétaire à Lomé, suivant décJa., 
ration _bale tran"'r~ le 17 mars 1949 sous le "" 355 .nu; 
Je ~gistre <k!s OppositlQllS vol. IV de la Conservation 
de la Propriétè Foni:lère de Lomé; , 

Vu le rapport lf'I IM/A.DlDoDl. du 5 septembre 1950 de M. 
Je Comm!""."re de la RépUblique au Togo; 

A .dupté dans sa séance du 31 octobre 1950 I<B disp"'"
UO!I' dont le \J:'xte sun: : 

ARTICLE UNIQUE. - J-e chef du TeI'l'itoire est ex
pressément et spéciaIemenl autorisé'à soutenir devant 
le Tribunal de 1re instance de Lomé et, s'il y a lieu, 

.devant la juridiction supérieure, une action en dé
fense contre le sieur Tridji Dadzie, propriétaire il: 
Lomé, qui, su'tvant déclaration verbale transcrite le 
17 mars 1949 sous le no 355 sur le registre des op
positions vol. I-V de la conservation de la propriét6
fonclère de Lomé a régulièrement fait opposi1::îon il: 
la réquisition n" 1.632 du 2 décembre 1948 .par la
quelle M. le Commissaire de la République au Toga 
Il demandé l'inunatrîeulation au nom du Territoire 
du Togo d'un terrain rural non bâti d'une superficie
de 13 has. 83 ares 57 Cas. sis à Lomé, quartier de 
Tokoin, en bordlll"l de la route de Palinlé, dénolIl1llll'\ 
( ancien lierrarn d'aviation' ; aequis par le Territoire 
du Togo de la ooIJectivité Adjallé-Dadile aux termes 
de l'arrêté local no 933/Dom du '26 novembre 1948 
qui a rendu exécutoire la libération no 62/48 du 22 
novemhre 1948 de l'Assemblée Représentative du 
Togo. ,

Fait et délIDéré en séance publique, à Lomé, le 
31 octobre mil n~ur cent ciuquanle. ' 

Le Président de l'A. R. T" 
Sylvallus OLVMP'IO. 

Le Sec,étalre, . 
Rodolphe T~ou. 

ARRETE, N° 992-50/Dom du. 8 décembre. 1950. 

LE OoUVERNEUR DI!S COLON1P, 

OI'.!CI1!R DI!' lA I.êoIoN D'HoNNJ!IJR, 


CoMMIssAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU 1'000 P. 1., 


Vu le dferet du 2:l IIW$ 1921 déterminant les attribution.. 
et les pouvoirs du Commissaire de la R~publlque au Togo; 

Vu Iè décret du :J ,.n'rie< 1946 parlant réorganisation 
admloistrstift du tenitWe du Tog!) et crélttIoa d'_III_ 
re~; 

Vu le déetet .... 46-2378 du 25 octobre 1946 pOrtaut création 
d'une ,Assemblée ~présenta1:tve au Togo; 

Vu la délibération oIl tl2/ART. du 31 octobre 1950 de 
l'ART; qw autorise le Chef ou Territoir' à ester ~ justice; 

Le Con!Ieil pnvé euteÏldu; 

ARRETE: 
, / 

ARTIcLE PltEMI.El\. - Est rendue exécutoire au Togo 
la délibération nO 62/ART du 31 octobre 1950 par
laquelle l'Assemblée Représentative du Togo auro
r!se le chef du Territoire il sOutenir devant lé Trlbn
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v, ~ _" :, .'., 

~,dè~lr·)nstanœ dèLoiné et~ s'il y il lieu, devant 
I!*\jolidicbon' supelieure, une action en déferu;e con
lrt),Ie,lIie1!r Logoss>ou EdIoh, clIltivaieurà Gosstiukopé. 
"<!' ' , 
'ART.' 2. - Le present arrêtlsera enregistré, corn

IIIi'W1ique et publié partout OÙ ~in sera. 
, Lomé, le 8 déœmbre 196& -. 

y, Dloo, 

rDELIBERATION N° 62/ART QU/<Jrl&an/ le chef dl! 
Territ<Jire, à a/er en IU&!Îce dam l'm&fance à SOl/
tenir contre. 'le sieur' Logossoli Ed<Jh. ' 

, L'AssEMBLÉE REPRÉseNTATIVE DU Tooo 
Vu te' <l«ret du ~::,ianvier 1946 1"'rtant .. réorgan.sation 


_In.strati"" du Terrilo!J'e du ,T1>go; 

Vu : le dôcIet dll' 25' octobre 11146 p,o.rtant création .t'une 


Al!semblée R<!présentalive au Togo;, 

rnliberant' eonloimémrnt altx d.sjlosi1JQDS de l'article 34 

dli ,,~",r ,dll 25, octobre 1946 poJt&l't , création d'une 
Assemblée Rep'résentati~ ';lU Togo; '.. ' 

V... l'article 34 patagr'~ S'du même dé<iet qui p'ré'1>it que
l'Assemblée Re!>résentaltVe do.t obligatoi"'ment delibé"'r sur 
les acttQns t infeu"tler ou à soùlenir au nom du TerrlwiJ1!; 

Vu le décret ~ 24îumet 1906 Bur .., Régime de la 

Prop<iétè F,<>nC~re I!t çécialement, so1\ art",.., 84; 


Vu la réqu.sition .... 1750 du 16 septembre 1949, dont un 
Itxtrait ,a l:.1:e pu!>lié au Journal Off~.e. du Territoir" du 
i{~o 11" 00r du'21 septembre 1949, aux 1ennes de laquelle 
le Comm'SSlIJre 'w, la République au Togo a' demande l'im
mÂtr.culatJon au \lom d(f, Teri«o.re db Togo d'un terr.in 
TUra. d"I$Ie s~,' d,~," ,,: 3658 Has; 81 !ires 75 Cas, SilS,

A ChraJ canton :1:!.e "~J Cercle du Cœtre j 


Vu l'oPPosilloh' à,~œiie immat..;"')ation forlllée le 14 Fé
vrier , 1950,J'ilr jt,cSÎéû ~OIiJcjuEll~. cu~ateur à 00.
SOlJkO~I.oe~re~ Jb..~ ~ Oéomètre, charge 'des opérations
de vé....eat.dn ~',bor\l~ et tra-.:rite casu.te le 6 m .... 
1950 .,.,. ~ nU '4'.!1i' SlIr le Registre des oppositiQns VOl. 
IV de la Conserv.noÎt ,<le la Propriétt Fon<:ière de" Lomé; 

Vu ,le, r.ppprt nO. IM/AD/DolII, du 5 sep\l!mbre 1950 de 
M. le Comll\l~r:<: de la République ail Togo; 

A .dopté dans sa,;téaooe du 31 octobre 1950 les disposiJ , 

bons 'dont le !txte. S\li~ : ' ,


',' '. . ' 

p~~~~~i~~t:.~~~e~~~=r~v:!t 

le Tribu9a1 de ~ ih$tàIt~deLomé et;s'.ils 'a Iièu, 
devant ',la ,iU,J'l,!IictioJî" 8ÎI,Sil',' dé~re, 'une aCtiou"e,n,
fense cOnH~: ,!l, ~doh, cultiv3;leur
il Cossou " _.' ,li ,a' ,ta, ,1' è!;êlDl\nt oPposJ.(l.on 
~~>ntre."la ',,' 1:!:!,1,6 septembre, 1949,",' on no~,',
PlU" laqqellll .le- (lo '. . - de 1t République 
au T~ a· ~«M t'iiniità~lati:on ;lu 'n'om du 
:l'erritolt-e d\l... ;folio (l'un teI'Ta11l .al d'une,UJIIlrficie 
iI&: 3.65S: _;-.-81 aP6I- 75 cas. sils à-Chra, canJlôn 
'de Nuatla, Cercle d4l ~tn: dont I~Lab~fireus 
RUemanif, auyœl est, sub$l:itut!"'le Terntoi:re"d1l" ~ogo, 
avait 'régulièremenf pl'i.s'posse&S1on sUivant p, V, d'ac
iXlrd mtervenu le 2dla1'8 11111 tntre, le l'tlprés~tant
(lu Gouverneml\l1t, impériàt ~iènwid', et ' dell,Jidtti'
autot.::htQlJes locaux. _ ' .:~~.~.;_ ,-,--~'.-:, 1f'_:~ ,-"" r:: ..,.':" ',

F,-,It et délil,léré èn fiéana:p,ub~ à LOmé, ,Ill 
181. octobre mil neuf cent qnquanli",~~, , 

, Le prés/(/8lzt #~;.4..;1? T,. ' 
SylvânuS,J't.vMPIo.

Le Secrél4Ve, 
, ?, 

Rodolphe Tilbiou. 

,,'A'RRETE N" 99S...sll/Dom ltU' 8 dl.cembre. 1950. 
U;:oôuV~WIt; DJ!S.~Q,LOHJESA
Omon DI: , LA 'u.mo",,~. ',0 

CoMMt'ssAIRE DE LA )~BL~UI!'lI'U ~000 "~l:. 
Vu le dl!cret du 23 11111'10.1921 d~termlJlanf ka a\tr1but19118 

et les po11>'OÏrs \lU Comm_Ir". ,la République au Togo; 
.. Vu leI déeret du 3'jÎDVi~[ '1946 portant réorgamsatiœ 
lulmklllltr&tive du lleuitoll'O du T.... et ql!alluad'u-t".
repr&ieDtaÙ\'<8; ,., ' 

Vu le décret rf> 46,PlS du 25 ";'Iobre 1946 portant création 
d'une Assemblée R<!pri!se.:ta~ au Togo; " ., 

Vu la déliberation ri" 63LART du 31 'octobl'e ·,:1050 Jie 
l'ART. qUI au~rise 1$ Chef du Territoire'il ester )Ir"'tùitlce; 

Le conseil privé 4lltendu ; ;r < 

ARRETE: 

AÎITICJ.oE PREMIER. -.,Est l'tlndue exécutoireau-1!lleo 
la (MHbératien n" 63fAR1' dû' 31 octobl'tl 1950..,par. 
laquelle l'Assemblée RIlprésentatl'ie 4u' j'ogo IÎtllo
rise le chef"du T'l!rritoIre à S01j).enil' 'IIQ.ï.ant # ~ri
buq.al delr• illlltanœ d~ Lomé ef, s'U 'y"lT~ dlllYant 
la ,luridicti?J). supérieure, ~'. aMiCIQ ,en défense 
contre le Sieur Nî~..vbacfdtbegnon, ~teur ,de
l'enS<'ignement officiel' à Loml!,~ ,0 _ • ',' 

r .-' w-

ART. 2. - Le présent arrèt4 seJ:a é1ii'egistré, com
muniqué et publié partoqt, où bdoin ~a.. 

'. '~ ~,:~~~~~19~O 
~ ~ _,_ '}~r', . __ ~~~-;:~ __ >:,~:f\î~~~~-' , 

DELIBERATIQN N~ 63/A~~ Iii1hel cm 
ThrrUoire à, estel' en '1ustice, :'" kiltèe à, &OU
terrir co'!Jre, le, sieurjUcOfilJ ' ", '(/b~. ' 

, t.'ASSEMBLÉi!Rmp!NTA~o~ciJO ' 
,Vu ,le décret du, 3 j(lll~j", ,1946 po"""t réorganlÎation 

ldminlstratiYe d~:!erri~ire '<!If T~;" 

<, VII .., d~, dU.,2S' oÇtob~è 194;6 portant erhtion d'une 

Assemblée ,RcJlfé"<l!!lJIIiv..'~"u Togo;' , 


Déliberant cqpfi>t'JnéMent iax" dlSpoIitions de l'altiele 3" 
du .dt<!ret dit" ~, bclbi)re"~.. porta~ creation d'une 
Assenlblée' R~r~V!' ....·Tog"; 
~~ !4paiagn.Ph\;, 5<b. ~ê;!>e ~ée.~t~. ·pr~l que

l'" ~. ~ùta:tive:d<llt,obbgdoiremeat d~li~ BW: 
les acIIOIIS .a ,,,,bIêi- ou à Jl&utenU' !aU 1lOIII da,Temtoi"'; 

, ~ 

VU le décret du, 24' juillet 1906' oÎlr le Régjple- de la 
fropriélÇ F~re',et f'~~\ement, son ;arbcte 84;, 
"Vu: la~ljon ' 1I"149), ,<lU, 21 .vril l~,' {CIont ,un 

, 'extrAIt a étè publié au.JQUrll",{l((IÇ".',du,Territoire tIu:Togo 
... 1..609 du 16 mil 1945,,_lIux'té<mes de laquelle ,x. ·sleur 
~~d jan, ~ ""', ~ Lornôt ag...t .u 
_et pour, le çompte ,~,10\., l~e.'-, Ile la Repu
61iqU\! .. 'Toio "a deftWWél', " au nom du 
Tl!tl'ltop~"'du'T"g;o d'une' .p.t~',lerratn' urbainllQll 
bltl"4'i111t, s~rfJe;e fie ,256' 1113- ,sil: 'L~, r. l'angle de, la, 
rUl' d\l"~homey et de la rue de l'Eglise; , 

'%rd~'Op~n r ce~ jmmat~lcula1lon formée le 26 jllin 
\94S4B011S' Je~ '159 du ~glStre des oppositionS de, la 
CotWllervatlonvolume IV par le sielJr NicolaS Oba<kgbegmn, 
MoniilÇl!r ,-de,I'Eoselgn<:ment Off",... demeurant à Lomé; 

V4 '~~pporf ;...166.....DiDom; du 5 '!"Ptemb'" 1950 lie 
MI R! Comm......re de la Rtpubllque au Togo; 

A adolllt dans sa séance du 31 octob~, 1950 les dispolltions 
dont le lexte s!lit: 

.' 
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ÂRTICLE UNIQUE. ;;.;.' Le chet du Territoire est ex- . 
p.ressmnent et spéci:aIéIÎlent àtttorisi!là soutenir devant' 
la Tribunal de 1re instanOll de Lomeet, s'il y a lieu, 
~t la juridictiOn suPiirieul'll, 'une action en. dé· 
feIt'8o;: contn; le sieur Nicolas GbadegbegnOD, mom11'1lf 
de f'ènseignement offlclel'déméurant à Lamé, qui. par 
!lettre du 24 juin 1948, trallSOlite le 26 'juin 1948. sous 
le nO 159 dù registre des oppositionS vbI. l'V de la' 
COIIlIel"Vation de J.a. proprié~ toncière de Lomé a fait 
n!iIulIèn!l1WltoppoSitiOO à la réqtiisition no 1.493 duIr avril '1948 par laquelle le sieur Rebaud Jean, 
l'bveur des clomalnês à Lomé a~issant au nom et 
pour le compte 'de M. le Commtt;alre de la Républi· 
que 1tU Togo, a demandé l'Immatriculatlon au nom 
Id, ~ );lu Togo d'une 'parcelle de' terrain ur
lIlIln ~ bâti, d'une superficie de .2116m2 sis à Lomé 
à Pangle' de la rue du Dahomey et de la rue de l'E· 
lJll.se qur 'appartlent audit Territoire en tant que 
lSnbstitué au Landesfiscus allemand au nom du~l 
eIJe était inscrite ail FIurbllch de Lomé sous let no 118 
.~.la !leuilIe 3. 	 ..,.. 
~. àitet déli~ en séaoœ publi~e à Lomé, le 
'31octo~ lUil' neuf cent cinquante.
",,' 	 ,,'~. " .. . . l' 

.~ Le P,és;dent de ~ A. R. T;, 
, . '. Sylvanus OlVMPIO. 

~n~ ",j ,"'. 
_. Le Secrétaire:, ., 
Rodolphe TItÉNOIJ. 

.. 

*
ÀllneLB PRIlMlER. - Est rendue exécutoire al! 

Togo ta 4élîbératlon n" tl4(ART.du3t~ 1950 
1iweUe l'Asse~1i!e fteprésentallvedu Togo au-, 
B 11!.. chet: du . . ire à soutenir deva ,le 

..~ÛI~t",10~".I,omè!)t,'8!lp(;rieure, urie.. aeüons'il y. el1: dé-ut 	 a 
feu&e c:ontrWc' . .Akak ~di, Ad;"';"" 
,TOdi, KoIItIu E1!O'. '. ~rs fPpaijm.é'et,à~'jfI;; 
sans profession àUIltjà. .' . ' ..•", c.. . 

./" 
ART. 2. - Le présent.arrêté sera e~dré, COIn· 

mUniqué et pllbllé partout.où. besoin sera. '. 

Lomé. le!! décembre t95b. 
Y. DIoo. 

.1.1BLIÎJl!'RATIQN'N,,>1;4!Atfr. autorimnt:Jj' cMtd4 • 
Territdu. ~ ester en juatiOè tltm.I l'inllltlnce cl iI&tde- . 
nir contre le, nommés M,lirc Bio, Alcakpp Gal1tî
guldi, Adjaho ·Todl 'et. Kokou EIo.J ;. , 

l'ASSEMBLÉÊ ~RÉSEI'ITATlVE lÎlI T000 ~ '. . 
~ , 	 .." 

Vu k Qôcret <\11 3 janvier 1946.. poitant réorganISation· 
• adminllltrative dl'.Terri,toire du Togo; .• 

. ~ ,. 
Vu le d_ du' 25 octobre 1946 portant ttéatij)n d'uae . 

~~.Reprél!entative au TOfto;· .' 

Dl!Ubérant conformément ·aux !hspositions de l'artIcle 34,. 
du decret du ·25 odiotbre 1946 pottaQt .réation d'une 
Assemblé< IfFprés<!ntative au Togo; ,'. 

Vu l'article ~4 paragra!'he 5 du 'mime décret qUl prh'oit que
l'Assemblé< Représentative doit oblÎlli'tnirement <ll!libérer sur 
les actI,on,s. à. IdI'!nter" ou à 5OU~i~nom du.;Te:rrHDi~i 

yu le dé..et d.u 24 Îuillet 100(10: eur le ll.ég1m~ de la 
Propriété Fonciêre et sJll!ctatement, son article 'i!If;. ~, 

Vu la requisition no 1652 du Ji janvier 1949 <IOat' ~ 
extrait a été publié au Journa! Off!del.:sIu Terrl~~ 'P·Togn
dl 634 du 1er février 1949, aux termes de.'t..,!!e le' 
Commrssatre de la R<!PUbl~~' l'Hdmatrku!atJOn'<l!!maudé.· 
au nom du Territoire du l'. JI!'IjIr.terrain urbain bœ 
bâb, divi.!! en deux part" d !&#~.de- , ll3' a.. 
14 cas., situé ;. Palimè à "'angle dPif' R- 1.yautey et de 
Mtsahoé; * "..,-< .. . •+ 

1·' 	 , " 
Vu les oppositions l ~ ùnUlllUICUlJtiol;l fqrmé<ls' pu 

les nommts Akakpo OUidiguidr,· Adjabo Todi et l(O\(gtt 
Ela l< 8 JUIn 194' enm les mali" du. Ôéom~tré lots· cl<8 
opérabons de vérification du Ilontat<> et transèri~~ ensuité 
sur le Rewstre des opposlllOM de la' Cooservation Vol.' lV 
le 13 juin 1949 sous le dl 392; • 1 

Vu l'opposition tgalement formee ......... cette' immatricu· 
latlon par Matlre Viale Avocat.~r Ji I.œté. en sa 
qualit. de mandataire du sieur Mare- "'10 Pft>priétaire à Nuatja, 
SUivant lettre duj5 jUU!. \949 !.~t jour _ .Ie 
dl 391 sur' le R.gl~ de$ ~~_ V~ 'W de la 
Co_servabon de Lomé' . :':li .' , 	 . ,"-.. 

Vu le rapport no t67/AD/Dom. du 5 septembre 1950 de 
M. 	 !e>Comm.....ll·e de la Républ~ au Togo; 

A adopfé dans sa séance \lU 3) C><1obre 1950 .es dis""",w",' 
dont le texte suit ,.... . '.' 

'" '~'. 

. - . 
, 
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'ARRETE· flo 99S-50/Dolb du' 8 âêœmbre; 1950. 
. Le ÛOIJVI!RlŒUR DES CoLONIeS, 

0mcJq ,DI! LA l.I.oIIJI ~ 


ÇpMMlSl!A!RE DI! LA RtPUBLIQUI! .<u Tooo p. l" 

Vu le déçret du 23 lIIlU:S 1921 dêtermlD&nt.. attrlhutioas 

et 1Qs pouVOIrs du, Commissaire de la République l1li ,Togo; 

Vu le décret 'du 3 jatfmr 1946 IIOtIant ~~ 
""lIÜS'tIII!ve du Territoire du Togo et c:rfatiœ d'_blb 
rep.&talttllvcal 

Vu le décret n'l 4<>-2378 du 25 Octobre 1946 porlant ~réatjOn 
d'""," Assemblee Repr<aen1ative au TOlO; , 

VII la délibération n'l &.I!ART. du 31 octobre 1950 dé 
l'ART. qui autor.. je Chef du Territoire à ester tn justice; 

Le COI1fItiI priVl! enteadu; 

ARRETE: 

ARTICLE PI\E~UE".··- Est l'CUdue exécutoire au 
Togo ~ délibération no 65/ART, du 31 octobre 1950 
par. 10laquelle l'Assemblée Représentative du Togo au
torise Je chef du Territoire a soutenir devant le'Tri 
b1mal de 1re Instance de LQmé et, s'il y a lieu, devant 
!Ia,juridiction SlIpérieure, une actioll en défense con
tNl les nommés David Dekll, chef du village de 
Tové-Dzigbé et Jonathan Dekll, forger'on audit lieu. 

ART. 2. - I_e présent arrêté sera enregib1ré, com
muniqué et publié partoul où besoin sera. 

Lomé, le 8 ~l'nbre 1950. 
·Y.DIOO. 

'DELIBERATION N0 65/ART. f1.uiorlllt1Ili le chef du 
Tetritoire. à ester en iUBtice dans l'imtance à souie
nir contre le" consorts David Deku el IOMthan 
Deku. ' 

L'Assl!MBLtl! R!!PRtSl!NTAT1Yl! DU Tooo 
Vu le dEeret du 3 janvier 1946 portant réorg_tion

atImimstrati?ll du Territoire du Togo; 
Vu le decret du 25 Octobre 1946 portant création d'une 

~blée Représcn1ati.., au Togo; 
Délibérant _formément aux dlSjlOSitions de l'article 34 

<bI dtcret· dll 25 octobre' 1946 portant création d'une 
~bl~ R<:présentati1/1C au Togo; . 

V .. l'artlele 34 paragraphe 5 du même d~~llr" prévoit qllll
"As:sembl~ R<:prtserilative doit obligalDi délibé.er sm: 
les ~ à llltemer ou • aauteair au nom d .. Territoire; 
., Vu le deeret dll 24 jlli!let 1906 ldn Jè R~ de la 
ProprX'ie Foncière et specjl.lement, _ artide 84; 

- Vu -la réqWsitlon "" 1800 du 2S avrU 1950, dont UI1 
extrait a o!t1! pubUé au Journal Off~ du Territorle du Top 
""'613 du 1er llIal 1950 aux termes de. laIIueUe 'le CoauJps
saire de la République au Togo a demandé l'imiaatricuJatiOD 
d'un terrain rural en partie baI! d'UIIIl supert"!cie de 145 
'lIa$. 12 a_ 50 ..... SIS il Tow, Cetéle de Klou:Io,CiOIIIIII 
_ le llODI de Oom_ de TpW; , 

, Vii .l'oppoèition à œtte immatriculàtiàD. fOl'IIIéè le 31 
'lllillet 1950 00I4S le n'l 3 du Registre d<s: opposltiDllll VOl. 
.v, par les !'O"'més David [l<ku et Jonathan Deku ile~rant 
li :rO\16.D2ill'bé; - .". , 

Vu le rapport "" 168/AD/Dom. du 5 eeptemme 1950 de 
M. /II: Comml8lWre de ta Républlque au Togo; , . 

A adopté dans sa Séance du 31 octobre 1950 _ dispœitiotla
dont l<I j.exte !lUit: . 

ARTICLE l'REMlER. - Le chef du Territoire est ex
pressément et s~alement autorisé li soutenir devant 
Je Tribunal de 1" Instance de Lomé et, s'i:! y a lieu. 
devant la juridictiOl1 supériew"e, 'une action en dé
fense oontre les nommés David Deku, chef du villa
ge de Tové-Dzigbé y demeurant et Jonathan Deku. 
forgeron audit -lieu, qui par lettre recommandée. 
transeTite le 31 juillet 1950 sous le no 3 du registrllî _ 
des o"ppositions Vel. V de la oonservation de la pro
priété foncière de Lonœ, ont rél{ulièrement fait op
position li la réquisition no 1.861l du 28 avril 195Q 
par laquelle M. le Commissaire de la République ail 
Togo a demandé l'immatriculatioo au arom du Ter
ritoir" du Togo d'un terrain rural en partie Wu. 
d'une supei:fiCie de 145 has.72 ares 50 CIIII. .. 
li Tové. Cercle de Klouto, cOnnu sous le nom: de 
Domaine de Tovl!. , 

..ART. 2. - La: presente autorisation vaudra pareil

lement à l'égard des oppositions émanant d'autres 

personnes que celles ci=ctesrus designéea qui t>?W'\<. 

raient se manifesler avant la clôture de la procedll~ 

de ces deux immatriculations. _ 


Fait' et délibéré en. séance publique à Lomé, la 

31 octobre mil rœu! œnt cinquante. 


U p,isiden:t de L'A.R.T.Je 

Sylvanus OLVMPIO. 

U Secitll4ire, 
Rodolphe TRtNou. 

ARRETE N0 996·50jDom du 8 décembre, 1950, 

LE ~t1JR DI!S Cot..otes. 

0mc:Ita DI U ........... 'e. 


CoMMlSl!A!Re o.r: LA Rl!P.UlI4QUI! »1 Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars '1921 détermfallllt les ~Uoaa 

et lb! pou_ a.u CiommIssaIre <It •• 'mpub11q11e au 'Togo; 
Vu le décret au 3 janvier 194ti llOI'iIIat riorll""....... 


.ldmhPstrative dia IiCrrllol..e du Toao ef ClÛtIoD d'IIII ."... 

Hep!éeenlalivei!'; , 


Vu te' décret .... 4<>-2378 dll 25 octobre 1946 portant .réatillft 

d'une Assembl~ Représeniamre au Togo i 


Vu la déliMratloo rP 66/ART. du 31 octolm!> 1950 de 

l'ART. quI autorlSt le Chef du Territoi"" à ester en.justiœ; 


Le conseil privé enteadu; 


ARRETE: 

ARTICLE .J'REMmR. - Est rendue exécutoire au TOfIO 

la délibération no 66/ART du 31 octobre Ul50 par 

laquelle l'Assemblée Rep~ntative du TO)j!o autorISe 

le .chef du Territoire à mtenter tlev.ant le Tribimal 

de 1'· instanœ de Lomé et. s'il Y' a lieu, devant la 

.luridlction· supérieure, une action"en défense contre 

les sieUT$ Akàta Ahoudfa, planteur à Atavagnon et 

Bernard' Akakpo BonlaI!, CUltirvaleur à Anié. 


ARTICLIl2. - ,Le. présent arrêté sera euregistre • 

communiqué et p.uhlié partout où besoin sera. 


Lomé, le 8 décembre 1950 
Y. DIOO. 

, 
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:DBLIBBRATION N0 66/ART. au/orimnt le chef du 
Territoire, il ester en fmi/ce dan.. l'imtance il enga
ger contre. les nommé" Akata Ahoud;a et Bcr11Jlrd 
Akakpo. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le IHcret du 3 janvier 1946 portant rtorganlsation 
adminlStratiw du TerritOIre du Togo; 

Vu le décr<!t dU 25 octobre 1946 portant création d'une 
,Msemblée Représentative au Togo; • 

DtIlbérant ()olIformémelrt lIl.IX dtspclllitians de l'arbcle 34 
4u décret du 25 octobre. 1946 portant creation d'une 
~ Représentative.au Togo; 

Vu. l'article 34 paragra"lte 5 du tnême décret qw. prévoit que 
l'Assemblée RePrésentative doit obligatoirement délibérer .ur 
Jes _no à udenter ou à _ir au nom lIu Territoire; 

Vu le décret du 24 juillet 1906 sur le ~égIme d<: la 
l'nIpriéte Fondère ft spécialement, SOlI arliI:le 84: . 

Vu la ~tioII n<' 1629 dit 8 no~mbre 1948, IIont un 
~it .. éft publié ,au journal Offitiel du Territoire élu 
IT~ IJO 630 <lu t6 déce/!lbre 1948, aux termes de laquelle 
10 liI'IIr Akata Ahoudja, j>lanteur à Alavaguon, a demandé 
l'lIlImatncu1ation à oon profit d'un terrain ru..1 d'une super
fICIe d'environ 380 H~ctares SIS à Kolokopé, Cercle du 
Centre; 

Vu l'Opposition à œtte ~ formée' par le 
!lieur Betnard AlJ,akpo, Ol1ltivateur à Aoié, suivant décla
mon verbale _rite sur te Registre des Oppclllibons
dl! JaConservatIoll de la Prooriétê Pondère de Lomé IVoi. 
IV le 22 man 1949 SOUS le ~ 356 et réitérée entre lés _ 
du Oëomètre <bargè des opérations de ta vérifieation du 
hornag<: du terraln le 29 mars 1949; 

Vu l'opposmon à cette immatriclllation également formée 

par M.. ~ Commandant du Oercle du Qutre au lIOII1 et pour

le compte du (;;otnmisoatre de la Rep!1blique au Togo, aux 

!Ilerme. d'une lettre _mandé<! trmserite IIW' le R<eg1Stt'e des 

Oppositions de la Conservation VOl. IV k 6 avril 1949 

80US je .... 361; 


Vu te rapport .... 170/AD/Dom. du 6 oeptembte 1950 

de M. le COmml$SOlI'e de la République au Togo; 

. A adopte daIIS .a "';arice du li octobte 1950 les dispcllll

tians dont le texte suit : 


ARTICLE UNIQUE. - Le chef du Territoire est 

expressément et suéci.alement autorisé à intenter de

vant le Tribunal de 1i. inlltanœ de Lomé et, s'II y a 

Ileu, devant la juridicUon supérieure, une action 

en défense contre: . 


101 - le sieur Akala Ahoudja, planteur il. Aiava

JlUon qui, suivant réquiSition no 1.629 du 8 novembre 

1948, a demandé l'immatriculation à son profit d'un 

~ain ruraJ. d'une superficie d'environ 380 heetares 

sis à Kolokopé, Cercle du Centre, appartenant, en 

tait, au. Territoire du Togo de par sa nature de ,ré

serve '~, au sens de l'article 1" & 2 de 

l'arrêté U. 1117 du 1er. ami 1927 qUi détermine les 

conditions d'applicatiOn du décret du 13 'mars 1926 

sur :le domaine privé du Territoire; . 


'}:JI - le sieur Bernard .Uakpo Boulali, cûltiva

teur il. Anie qui a revendiqué ce terrain aux termE'.8 

de l'opP'l"iIUon il la l'éqIlÎJiiU,on d'immatriculation 

d-dessus formée suivant déclaration verbale à la 

conservation le 22 mars 1949 sous le no 356 du vol. 

1\1 du registre des oppositions et réitérée le 29 mars 

1949. entre les .1I1alD8 du ~tre chargé des opé

rallons de la, vérification du bQmage de ce terrikl. 


• 

Fait et délibéré en séaJiœ publique il. Lomé, le 
31 octobre mi! neuf cent cinquante. 

Le Président de rA. 'R. T., 
SylvaU'lls OLYMPIO. 

Le SecTétQ/r(l, 
Rodolphe TRtNou. 

ARRETE N° 997·50/Dom du ls décembre 1950. 
LE OOWI!RNEIJR DES CoLoNIES, 
0mcœR DI. 1.4 lâIaI 0'1l0I0.... 

CoMMISSAIRI! DE LA R~PlJ8I.IQUE AU TQG> p. 1.,· 

Vu le dfcret du 23 IIIMI 1921 détetllÛllaat lei attributlotla 
et les pouvoirs du Commlnalre de la RfpabIlque ... TOlO;' 

Vu Je. décret du 3 j&llvler 1946 portant ~ 

admlnlatratlve du territoire du Togo et créatiOll d'Ullt'tllbl6s 

reprfselliatives; . 

Vu le décr<!t na 46-2378 du 25 octobre t946 portant ~réaÙOll 
(l'IUle Assemblée Représentative au Togo; 

Vu ta déllbérotlon nO 68/Dom du 2 DOYelllbte 1950 Ile 
l'A.R.T. qUL "autorise l'af~on au ,.,tvI<f:des """*'" 
et TéIéoommunlullons d'un !érrain domanial sis il Agou-Oare. 
Oercte de Klouto; 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRBMlBIL - Est renùue exécutoire au Togo
la délibération no 68/Dom du 2 novembre 1950 
par la~lIé l'Assemblée Représentative du Togo au
tmi.se t uffectation au service des postes et télécnmmu
nieations du Territoire d'un terrain domanial urbain 
non bâti, d'une superfieiede: 1,693m• sis à AgOl1
Gare, Cercle de Klouto, dépendant d'une· plWi lmInde 
contenance de: t 49 ha&. 11 ares qui fait 1'objet 
du titre rontier nO 1.346 TI'. au nom du Terrltofre 
du Togo. ' . 

AnTICLE 2. - Le présent. arrêté sera enregIStré,. 
communiqué et pUblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1950 
, Y. DIoo. 

DELIBERATION N° 6B/Dom po~tant alltlClation 
d'un lerrain domanial. 

L'Assemblée Représent&tivedu Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portalft réorganisatioD. 

administrative du Territl''''' du Togo; 
Vu' le décr<!t du 25 octobre 1946 portallt création Il'\IlIIIt 

Assemblee Représentati,,, au Togo: . 

Délibérant conlormément aux dlspclIlitions de l'article :If, 
du décrd du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Representative au Toga; 

Vu le décr<!t du \3 mars 1926 portant organillaboll Il.. 
. Domaine et. du rêglme dés terres dolll&llia.les au Togo tt 

l'arrêté If t87 du t.... avril 1927 qut détermine 1 ... eond!tiOaS 
d'application dudit déerd; 

VII ta lettre ~ 901,pT.;D. du 29 septembre 1950 par 
laquelle M. le Cllel du SetVlC< dés J'Qstes et rrélécom_ 
tIons dl' Togo dem&llde la mISe à la dispclllition de ce Ser
VlCé .d'un terraÎII domanial umam. d'une superficie de 1.6931 
m2. 8IS il Agou.Oare, Oerd<: de Klouto; 

Vu la wple du Tit'" fonder dl 1346 TT. au nolll du Terri
toire du Togo, dont la pa~lIe 9O.lIicitée est à distraJre;. . 
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Vu le plan de ce terram ii l'échell< cl< 1/500< d.....é 
par te servlCf! Topographique du TerriùlI.re; 

Vu J'avis favor.àbk du Commandant du cercle de KlOuto 
ft des DélèguéS locaux à l'ART.; 

Vu 1< rapport nO 214/AD/Dom. du 4 octobre 1956 tle 
M. 1< Comml".,re de la Rèpubllque au Taga; . 

A adopté <lans .a séance du 2 novembre 1950, I<s 
disposftlon. dont 1< Iexte suit: 

ARTICLE PREMIER. Est affecté au serviœ des 
postes et télécommunications du Territoire un terrain 

.OOm.anial urbain, ayant la bnne d'un pentagone
irrégulier d'une superficie de mille six cent quatre
vingt treize mètre carrés (l.693m2 ) sis à Agou.Gare,
Cercle de Klouto. 

Ce terrain cst borné au nord par l'angle formé 
par la rue du dispensaire et la rue de Lomé, à l'est 
par la 1'00 du dispensaire, au sud par un terrain do· 
manial, sanS affectation spiiciale, à t'ouest par les lots 
li· 11 du lotissellUlnt commercial. 

Il dépend d'une plus grande contenance de 149 has. 
11 ares faisant l'objet âu titre foncier n· 1.346 TT. 
au nem du Territoire du Togo.

Il est actuellement libre de toute charge ct droits 
réels et n'est pas frappé d'indisponibilité. 

ARTICLE 2. .:.- Ce terrail1 ne pourra être utilisé par
le service des postes et télécommunications du Ter· 
.ritoire que pour la construction d'un. bure~lI de 
postes.

Il n.e devra, en aucun cas, recevoir une autre 
:af1Iectation que celle ci-dessus spécifiée. 

. Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
2 novembre 1950. 

Le Présidenl de l'A. R. T., 
SylvanUs OLYMPIO. 

Le $;!créùlire, 
R. TRtNou. 

.ŒRETE N° 998·50/Dom du 8 décembre. 1950. 
"LE OOuv!!RNEUR DEs COLONJI!S, 

Ûf'PlCIml O! LA UOIoH D'HoNN!uJt, 


CoMM1SSAlRE DI! LA Rtt>uBl.tQU1! AU TOGO p. '., 

Vu le dé<t«t du 23 man 1921 détenainaat le9 attributionlt 

et les pouvOl11l du Commissaire de la Rt!publlqU<! ait Togo; 
Vu le décret du3 jan",.r 1046 portlllt réorgaIIiiatloll 

admiruttratlVe du TerritOire du ToI!" et création d'assemblél'lo 
tl!plbiettlali••; 

Vu te décret "" 46-237S du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Ass<!mblée Représentative au Togo; 

Vu ta déliberation rP 71/Dom. du 2 novembre 1950 i!e 
l'ART. qUI autonse l'aff<'<:ta1Jon au Servu:è de l'Agriculture 
,crun terram domanIal SI:$ à Kpèmê, Cerde d'Allécha; 

Le Conseil prIvé ~ntendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au T~ 

~a délibérati()n nO 71!Dom du 2 novembre 19ùO 
par la~elle l'Assemblée Representative du Togo au
.tome 1 affectation au service de l'AlP'iculture du Ter. 
ritoire d'un terrain domanial rural d'une superficie 
d'environ 60 hectares, sis à Kpémé (Cercle d'Ané
cha), dépendant d'une plus sr.ande contenanee de 
171 has. 68 ares 69 cas. qur fait l'objét du' titre 
foncier u. 44 TT au nom âu Territoire du Togo. 

ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera enregistré.
oommuniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1950 
Y. 0100. --..~~--

DELIBERATiON No 71!Dom porl4m aft~cllllion 
d'un terroin dolllllllial. 

L'Assemblée Représentative du Togo. 
Vu le décret du 3 ianvier 1940 portant réergamsatlon

administrative du TerritOire du Togo; . 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'm.e 
A'''''mblé< Représtntative, au Togo; 

Délibèrant conformément aux dispositions de l'arliele 34 
du dêcret du 25 oc1obre 1940 précité; 

Vu 1< décret du 13 mars 1926 portant organisation du 
Domaine ~ du régime dés terres domaniales au Togo let 
l'arr,* n'l 187 du 1" avru 1927 qUi détermine ln concfitiOlls 
d'applltlltion dudit décret; 

Vu la délibèrahon "" 33/Dom. du 28 avril 1949, ........ 
exécUtOIre par l'arrêté nO 535-49/Dom. du 11 juilld 1949, 
par )aquelle l'Assemblée Représentative a annulé po_ 
et simp'lement la rétrocession au village <le Ounkopé de la 
pomon <le 60 bas· du Doma.ne de Kpéme qUi avalt é!6 
autOrISé< par la délibération ri> 29/48/Dom. du 30 juin 1948 
de Ja ConlltllsslOn Permanente de l'ART. rendue exécU"ire 
par "arrêlé "" 833lDom. d)! 22 octobre 1948; 

Vu le titre fouCIer na 44 TT. constatant l'immatriculatiOn 
/ 	 au Livre l'OIIC"'r au nom du Terrtiolre du Togo de la pl.... 

latiOn administra!!ve de Kpémé d'uue supeiii<:.e <le 177 
h.... ô8 ares 69 cas. dont dépend la parcelle de 60 haa 
susviséej 

Vu la résillJltlon du bail du Domaine de Kpémé' ton_" 
à M. AUgIl$tino de SoulA par acll' administratil du 126 
septembre 1947; , 

Vu la lettre nO 1375/A. du 4 oc1obre 1950 par laquelle
M. le CI!et du Service de l'Agriculture au Togo demande 
1. mi.. à la dispoSItIon de ce Service de la ""rMo de 
60 bas. de la plantàtion de Kpème dont le village <le Ounkopé 
a retust la rétroce!;sion; 

Vu le rapport nO 2IS/AD/Dom. du 7 octobre 1950 cl< M. 
le Commlssa,re de la RépublIque au Togo; 

A adopté <!ans sa séance du :1 novembre 1950 ~ dis
posihollS dont le texle suit : . ' 

ARTICLE PREMIER. - El!t. affecté au service de 
l'Agriculture du Territoire un terrain domanial rural 
ayant la forme d'un polygolltl ll'régl!lier, ,(\'une super
ficie d'environ soixante hectares (60 has) .!Ils à Kpé
mé, Cerctc d'Allécho. 

Ce terrain est borné .lU nord par la voie ferrée de 
Lomé à Anécha, li l'est par des terrains appartenant
li la collectivité de Gunkopé, au sud. par l'enclave 
du vill.age de Foliga-Kopé. la route mteroolonlale 
Lamé-Ariécho et la portiim de la plantation de Kpé
mé rétrooédée à Porto-SeguI'p; li l'ouest par ces 
mêmes terrains et par le chemin de Sewalcl1r.ikopé 
à la l'ante de Lomé. 

Il dé~nd d'une plus grande contenance de 177 h.as 
68 ares 69 CIlS. faisant l'objét du titre foncier nO 
44 TT. au nom du Territoiro du Togo. 
n est actuellement libre de toute charge et drojla

rOOls et n'est pas frappé d'indisponibilité. 

ART. 2. - Ce terrain devra être utilisé par le 
service de l'Agriculture pour des essais de régénê
ration des coootlers. . , 
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Il ne pourra, en aucun cas, recevoir une autre 
Ilffeetation que celle ci-dessus spécifiée.

Fait et délibéré en séance publique à .Lomé, le 
'2 novembre 1950. 

Le Président de l'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Sfutltaire, 
Rodolphe TRtNOU. 

'ARRETE N° 999-50/Dom du 8 décembre 1950. 
LE OoUVUNEUR DI$ CoLoNIES, 
ar..- DI! LA lAaaI ll<'IllIIllIIIJII, 

CoMMlSSAlft\! DE tA Rf:P.UIIUQUI! OUI T000 p. 1., 

Vu le d6:ret du 23 mllll 1921 détermlDAllt les attnbub_ 
II:! les pou_no du GommlSU.re de la RWUbliqUe au TO&o; 

Vu te décret au 3 jllllmr 1946 portut rlorgulSatioa
.-mlitlatlYe du I!er~ du ;fOlIO et i:HoIlba .,. IllliIr"",..tati_. 
,. Sil le t:Ucret JIll 46-23'78 du 25 octobre 1946 portant creation 
d'une Ass>emblée RepriBentati"" au Togo; . 

Vu la délibtratlon no sa/ART. du 16 nOv~bfel950 de 
l'ART. qUI auwme le Chef du Territoire à ester en justice; 

Le Gonsell Pr.vé enœndu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est rendue exécutoire au Togo
la d.élibération no S8/ART. du 16 novembre 1950, 
par laquelle .l'Assemblée Représentative du Togo au
Iorise le ehef du Territoire à soutenir devant le Tri
bunal de 1re instance de Lomé et, s'il y a lieu, devant 
la juridiction supérieure, une action en défense oon
Ire les nommés Trldji Dadzie, Pierre Adjallé, Koka 
Gbongli, Toul!be1lX)ll Gllongli Vossah Ghekou, Ahikpé 
Konou, GhagOan Ghekou, Hermann Agbezo Konou, 
:Jean Ahlkpé Konou, Liassadji A. Ghekou] l>Hchel 
Dadzie, Noulronrewo Dadzie, Ahiandji Dadue, Aran
Rbedji AgDlivon, Amouzo\1 Gavl· Konou, Ahiankou 
Log,in, Ben Ahipé Konou, Paul A. Dadzie, Kpéni 
GbOngli, AlaU Agbevl, MédJiké Ahli, demeurant et 
domiciiiés à Amautivé, et contre !pus autres qui, pa
reillement aux susnommés, auront forme opposition 
ft l'immatriculation au nom du Territoire du Togo
des deux 1err!ÙllS ruraux de 7 has, 77 as. 86 Cas. et 
:60 bas 99 ares constituant une partie de la lagune
de Lomé asséchée naturellement. . 

. 'ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 8 décembre 1950 
. Y. DlGO. 

'DELIBERATION No 88/ART ootonsanl le chef du 
. TtlTrlloire à. nier .en julioe dœIt l'inafttnce à IOU

tenir contre le.JI consort, TrldjfDadzie et autru. 

. L'Assemblée Reprûenlative du Togo, 
OOibtrant conforméu:lent aIIl( dlSpaaltioas de l'article 34 

IIIL cIécm du 25 octobre 1946 porta~t èrtation d'une 
"'-blé<: Rep~ti"" au ,Togo; 

Vu l'article 34 paragraphe 5 dia ·même déc..,.! qUI pré>oif
JIUII! PAssemblée Riepré$entative doit obligatoirement délil*ter 
IIIIr le1I lICboII8 à 1IItOn1<r ou i .....~1t!I< .tU lIOm du TerriloJre;

Yu· le dtcret <lu 24 Jumet 1906·: sur. le t{églme de la 
Ptooprieté f'olltlère et spEcial_nt SO!I aftIç~ ~; 

os 

Vu les réquisitions fiJa 1846 et 1847 du 17 avril 1950,
dont WI extra.It a tIé publié ail jourDal Officiel du T~ 
du Togo JIll 673 du ter ma. 1950, aUK j,ermes desQuelles le 
Oomm_re de la RépubllC[lt< au TOIN a tlemandé l'lmml
tnculatton au Dom du Territol.., au Togo de deux terralll& 
ruraux non bâtis SIS li Lomé d'une 8up"rfiOe respective de 
7 bas. 77 an:s 85 cas, et 60 h .., ~ ares COIIIIItituant ~ 
partte de l'ancienne lagune asSécbée natureIl<!.-t; 

Vu les OppositlOllll à ce. deux immatr!culatiOms fOrméfls 

le. 26 juillet, 28 juillet et H) ao6t 1950 par les _rIIt 

Tridj! Oadzie et aulNs, wus memb_ de la collectivité 

d'Amoutlvé; 


Vu Je rapport de presentanon ri' 163{AD/Dom. du 5 

..,ptembre 1950 de M, le CQmmiss:ure de la RépubliqUe 

au Togo; , 

A adopté dans .. séa_ du 16 lIo_bre 1950 1IiIt· 
diepœitlons dont le texte Buit: 

ARTICL'E l'R1l}[!ER. ~ Le chef du Territilire e1i\ 

expressément et sPéCialement aut.orisé à soutenir de

vant le Tribunal de 1'" instanoc de Lomé et, s'il y a 

lieu, devant la juridiction supérieure, une action en 

défense contre les nommés TridjiDadzle, Pierre 

Adiallé, Koka Gbongli, TougbiénOO Gilongli, Vossah 

Ghekou, Ahlkpé KOIliOU, GbaŒban GbekOU, Hermann 

Agbozo KoIliOU, Jean Ahikpé Kooou, Liassadji A. 

Gbek:ou, Michel Dadzie, Nukamewo Dadzie, Ahlandj! 

Dadzle, Afanglildji Agbliyon, Amouzoo Gavi KoOO\l, 

:Ahtankou Logan, Ben Ahikpé Ko~!lt Paul. A. Dadzie. 

Kpéni Gbenglî, Atati Agoovi, Mrojikt< Ahli, tous 

membres de la collectivité dUe. d'Amouth-é, demeurant 

,au dit Ilieu d'Amoutivé qui, aux termes de déela

l'alWns verbab faites à la cmtservatiml de la pro

priété foncière de Lomé te 26 juillet 1950 sous tes 

n" 455 à 414 inclus du. volume IV du registre des 

oppositions ct les 28 juillet et 10 ·Aoat 1950 60US les 


".Il"" 1 à 23' inclus du volume V du même registre" 
ol1t ré4!ulièrement fait opposition 'aUX réquiSitions 
nos 1.846 et 1.847 du 17 .avri:l 1950, par lesquelles
M. le Commisaire de la République au Togo a deman
dé l'immatriculatian .au nom du Territoire du TOgb
de'deux terrains ruraux non bâtis sis à Lomé, d'uDè 
superficie respective de 7 has 77' ares 85 cas. et 
60 has 99 ares constituant un.c parliede l'ancienoo 
IJlguoo assëchée naturellement 

hTICLE 2. - La p~te autorisation vll'lldra 
pareillement à l'égrard des oppositions ém_t d'au
tres personnes que œUes· cI-dessns d~ qui 
f>(IIlmIIent se m'ariifester avant la clôture de la procé
dure de ces deux Immatriculations • 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
16 novembre 1950. 

Le Pm4lmt de ifA. R. T.. G 
Sylvanus OLYMPIO. 

Rodolphe TIŒNou. 
Le SetNt#e, 

CNIII..... T. P . 

'ARRETE N° 962-6OIF du 30 novembre, 1950. 

. LE ~ DI!S CoI..oNiIlS, 
. Omcu:!t DI! LA LD:IN ~ , 

CoMMI$$AIR!! DE LA Rf:1'UIILIQ!JE AU Tooo P. 1., 

Yu le d~tct du 2l mllll 1921'<Wterm1DAllt hl .th~ 
et .. pouYOlre lIu Gommls8alre de la République &II Top; 
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Vu le décret du' 3 janvier 194(; portant réorgan.saliaB 
~ti"e du t.orriloire du Togo et création d'assembléel 
reprâen!a~; 

, Vu l'instruction ll"nèrale du 16 janvier 1905 sur la l'Ompta
billte de. matières, notamment son artIcle 332; 

Vu l'arrête rI1 459(TP. du 12 septembre 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 459fTP. du 12 
sepœmbre 1944 est abrogé. 

. ARTICLE 2. - Il est tenu dans chaque atelier une 
feuille d'ouvra~ spéciale sous le titre ,Frais géné
raux: de l'atelier, pour l'inscription des dépenses 
communes à l'ensemble des travaux exécutés par 
l'atelier, telles que frais de surveillance et de direc
tion des travaux, irais dè propreté de l'atelier et des 
lœaux qui en dépendent, entœlien et fonctionnement 
des machines d'un usage général, outils de consom
mation courante dont la valeUl' n'excède pas 500 
francs, prime de travail etc.,. . 

En fin de l1lQis, le montant de celte feuille est ré
parti entre les feuilles d'ouvrage de chaque alelier 
au prorata dn mon t'anI de chacune d'elles, 

ART. 3. - Cette majoration l'ou" ri-ais généraux
l'St distincte de la majoration de 21; Q/o appliquée aux 
cessions faites auX particuliers. 

ÀRT. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
hUé et communiqué l'artout où tw>aoin ~ra. 

I.omé, le 30 novembre 1950
Y. Dloo. 

C__.I••'•• C.....n.Un Per.....le 

'ARRETE N0 970-5OjF du 5 déc.~m/Jre. 1950. 

Le .OOUVERNf!UR DES CoLONII!S, 

Omcmst ll& LA LeaaI ~ 


COMM1SSAllŒ DI! LA RtJ>um.IQue AU Tooo p. 1., 

Vu le décret <lu 23 lltar. 1921 détenn_t kil attributioas 

et Jes flOUVOI'" <lu Co_Ire de la République au Togo; 
. Vu le déCret du 3 ,anvler' 1946 porÙlllt réorgamsation 
~at!"" du Territoire du T oga et cr~atiOn d'_llIbléel 
representattv..; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE'UER. - Les membres litulaiœs de 'Ia 

û>mmission (;Qnsullative Permanente élargie lJ!our 
les affaires togolaises, ont droit pendant la: du~ de 
leurs déplacements et des sessions à une indemnité 
dont .Ie montant liera œlu! prévu pour les fonction
naires du gr{)\)pe I. 

Cetre indemnité ne peut se cumuler avec aucune 
.autre indemnité de même nature. 

ART; 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté' qui aura 
eUet à oompter de la première. session de fa Com
mission, se.l'Il en.regiostré, e.ornmuniqué et publié par
:tout où besoin sera. 

Lomé, le 5 décembre 1950

Y. DlGo. 

ARRETE Na 978-W/SG. du 7 décembre 1950.: 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 

ÛI'1'ICI~ UE LA LtQlON D'HONNEUR, 


COMlolI$SAlRE DE LA RtIi'llBUQue ~U Tooo p. J., 

Vu le décret <lu 23 mars 1921 dé!<rmlJWll kil attrlbutiOœ 

et les pouvOIrs du ComllllSllaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janv..r 1946 portant réorga.oisatioD

admll1istrati"" du TerritOire du Togo et tréatlon d'_mblées 
représetttatiVfa; 

Vu le décret n<> 4f>.2378 du. 25 octobre 1946 portant ~réation 
d'une Assemblée Repr_tive au Togo, promulgaê par.
.rrête net 836/Cab. du 1er DOvembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutOire .au Terri
tOIre la délibérati.on n" 84 du 16 novembre 1950 
de l'Assemblée ReprésentatIve du Togo autorisant lie 
CommISSaire de la République à sQIltenir aJl nom.du 
Territoire devant le Oonseil du Contentieux Adminis
tratif du Togo l'a:ction en défense oontre l'instance 
engagée auprès de cette juridiction par la requête 
déposée par la dame Petit, Mafle Thérèse (née Delei
gne) oontre le Territoire. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregtlstré, com
munIqué, et publié partout Où besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1950. 

Y. DIOO. 

DELlBER.ATION Na 84/ART. aJI/orÎsant Je Com11ÙS. 
saire de la R.épublique il soutenir lJlI, nom du 'Terti
toi,f? devan/ te Conseil du Contentieux Mminist,ati~ 
du Togo, l'act/Qn en défense contre l'ins
tance engagée auprès de celte ;urididtioll. par la 
requ~ÛI dépOSée par la dame PeN, Marle Tlt4rèstt 
(née Deteigne) contre le Territoire. . , 

L'Assemblée Représentative du Togo: 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 

admllllstrative du Tertikllrf; 

Vu k décret rI1 4f>.2378 du 25 octobre 1946 portant créatiOll 
d'une Assemblée Reprl!setttative au Togo; 

Vu la requête mtrooucllon d'Ïj!Stan"" déposée le 16 février 
1950 par ra dame Petit,. Morie Thérèse, (né< Deleigoe); 

Délibérant conformément aux dlSposltioM de l'article 34 
paragraphe 50, et à cell.. de l'article 51 dl! dé<(i't préCHé; 

Vu le rapport de presentatIOn lP 226/AD/SO/AO. dIl 1:)
octob", 1950 ~ M. le COmmi....re dt la' RépubliqUe au 
Togo;_~ 

A adoP!t dans ...éance du 16 novembre 1950 J. déli
bération dont la t.oneur suit: .' 

ARTlcL.E UNIQUE. - Le CcmmlSsaire de la Répa
bllqtre est autorisé à soutenir au nom du Territoire 
devallt le Conseil du ConteIIt.\enx Administratif du 
Togo l'action en déreDse contre l'instance. eugagée 
auprès de cette jUridiction par la requete déposée par 
la oallle Petit. Marie Thérèse (née Deteigne)_ 
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Fa1t et délibéré en séance publique 11: Lomé, le Hi 
lIOvembre 1950. 

Le P,éslt/eflt de t'A; R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

le 	Sea;ltajre, 
Rodolphe TRtNOU. 

••~... lecal . 

ARRETE 	No 982-50/F. du 8 décemb,e 1950. 

Le OOUVERNEUR DI!S CoLoNlI5, 

0m0::Idt .,. LA ÙQIClII D"IIIIIIIIIUI, 


CoAuussAlRl! D~ LA RÈi'UBLlQUE lI.'U Tao:> p. J., 


VU le déct<>t du 23 mars 1921 détemllllant te. attttbutioas 
et )Q> JlOUV'O'rs du Commissaire de la République au Togo; 
.. Vu le décret du 	 3 janvier 1946 portant réorganISation 
ailmtrustrati... du Territo.re du Togo et créatiOn d'_mbléea 
"JIt&elllattv<'S ; 
. Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le ~égime financier 
des colonies et les actes subséquents qUI l'ont modifié, 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatiOn tl'une 
AIJSoemblée Reprèsentaltve au' Togo; . 

Vu l'arrêté ~ 9OOIF. rendant exêcUI<Jire la déhbération 
ri> 55/48 de l'Assemblée Représentat.ve du Togo en date 
du 29 septembre 1948, approuvant le Budger Local du lTogo 
- ExercIce 1949; 

Vu la délibéralton de l'Assemblée ReprésentatiV'! du Togo 
<en date du 29 novembre 1950; 

Le 	 Conseit privé entendu; 
Sous réserve des dispositions de l'artIcle 35 du dêcret lIu 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli
bération no 17 ;CP. du 29 novembre 1950 pOrtant 
ouverture au Budget Local ~ Exercice 1949 - des 
crédit6 complémentaires suivanls: 
1, - Chap. 	2 - Commissanat de la 

. RépUblique (personnel) . . . 149.569, 
2. 	- Chap. 4 - SefVlce d'Adminis' 


traoon Générale (pers.) . . 1.341.857,90 

3. 	 Chap. 13 - SefVlce d'Intérêt ' 


SocIal (Matériel) . . . . . 38.478.125,4() 

4. 	- Chap. 15 - Dépenses diverses 


(Moù\riel) . ',' . . " 260.004,70 

5. 	 - Chal" \-, .L Dépen"', Impré

vues . . . . . . . :. 107.454,- 4().337.011,
6. 	- Chap. 1<1 - Approvts. génê. 6.915.889,70 6.9111.889,70 

Total général • • . . 47.252.900,70 

ART. 2. - l'ouverture de ces çrédits sera gagée 
par des annulaU.ons de crédits aux chapitres suivants: 

.1. Chap, 8 - ExplOitations Indus
. 'trlell~ (Personnel) . . 4.500.000 

2. 	- Cliap. 10 - ExpIQltations In_ 
dustrrelles (Matériel) . 4.437.011: 

3. - Chap. 11 -	 Travaux PublICS 3.900.000 
'4. 	- Chap. 12 - SeMee d'intérêt 

Social (Personnel) . 3.500.000 
5. 	- Chlap, 14 - Dépenses diverses 

(Pel1lOllnel) . , ' , . 5.000.000 
fi. - Chlap 14/B - Transmissions. 

de 	France (Pel!!OOllel) • 10.000.000 

d ,eportel' .. - • • .31,337.011 

,eport • • . • .' • 31.337.011 
7, Chap. 15/B - Transnussions • 

de France (Matériel) . 9.000.000 
40,337.011,

en ce qUI concerne le chapitre 18 par 
les plus-values du chapitre 4 - Art. 6 = 6.915.889,70 

Total général . 47.252.000,70 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commUlUqué patiout où besOin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1950. 
Y. DlGo. 

-----_._-

DELIBERATION No 17/CP/ART. de l'Ass8mb/éf1 
Représentative du Togo portant ouvertu,e de c'édits 
aU Budget Local Exercice 1949 - par QMIt"" 
tion et virement de crédits. (Clôfure de l'exerclt!lJ), 

La CommISsion Pennanente 
êle l'Assemblée 'Représentàtive du TogO. 

Vu le décret du 3 jalMer 1946 portant réorgan...tioo. 
administrative du "'rriJoire du Togo; 

Vu le dêcret du 25 octobre 1946 portant cré.1tOn d'une 
Assemblêc Représentative au Togo; 

. Vu Je décret du 30 dêcembre 1912 sur le régime flnHnci<'r 
des colonies notamment en son article 81; 

Délibérant en matière budgérlllre conformément aux articles 
38, 39, 40, 41, 41, 42.43, 44,45, 46 et 47 du décret du 
25 octobre 1946; . 

Vu la déliberalton n<> 53/48 du 29 septembre 1948, portant
approba!1on du Budget local, Exercice 1949; 

A adopté dans sa séance du 29 novembre 1950; 

.Sous réserve des prescriptIon' de l'artiel<! 35 du dêcret 
<iu 25 octobre 1946; 

Les 	 dispositions dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIÉR. - Sont ouverts au Budget L0
cal, Exercice 1949, les crédits supplémentaires sui
vants; 
1. 	 - Chap. 2 - Commissartat de la • 


République {penlOlUlOll • . 149.569,
2. 	 - Chap. 4 - Service d AdmlllÎS· . 


ttalton Générale (per•.) . . 1.341.857,90 

3. 	 - Chap. 13 - Service ô'lntérêt ' 


Social (Maté''''I) " . . . • 38.478.125,40 

4. 	 - Chap. 15 - D<!penses diverses 


(Matériel) . . . . . '. 200.004,70 

5. 	 - Chap. 17 - Dépenses Impré. 

\-ue5 • . . . • '.' .' 107,454,- 40.337.01l, 
6. 	- Cbap. 19 - Appr0\1s. géné. 6.'115.889,70 6.915.889,70 

Total généra' . • • . 47.252.900,70 

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits sera g~ 
par des annulations aux çhapitres suivants: 

1. 	Chap. 8 - EXplOItations Indus- ! 
trJ(!lles (PersotUlel) . . 4.500.000 

2. 	- Cbap. 10 - ExplOItations In
dustrielles (Matériel) . 4.437.011 

3. - Chap. 11 -	 Travaux Publics 3.900.000 
4. - Cbap. 12 -	 Service d'intérêt 

Social (Personnel) 3.500.000 
d refJO'te, . •• • • • 16.337;Ott 
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repoft '.' .16.337.011 
5. 	- Cbap. 14 - Dépenses diverses 

(Personnel) . . • . . 5.000.000 
6. 	- Cbap 14iB - Transmissions 

de FranC!! (Personnel) . 10.000000 
1. 	- Chap. 15/B - TransmissIons . 

de France (Matériel) • 9.000.000 

. . 40.331.011 , 
en ce qUI concerne le chapitre 18 par ' 
les plus-values dU chapitre 4 - Art. 6=6.915.889,70 

Total gélléral . 47.252.900,70 

Fait et délibéré à Lomé, en séance du 29 lIovembre 
mil neuf cent cinquante. . 

/.8 Président 
de la Commissloll Perl1UIJ!ente, 

Hospice Coco. 
/.8 SecrJ/KlÎTe, 

Rodolphe TlltNoo. 

/ 

ARRETE .va 983-50 F. da 8 dJeembre 1950. 

LE GOOVI!ltNEUR DES COLONII!S, 

OFI'lClER DB LA tâDON D'HONNBUR, 


CoMMIsSAIRE DE LA RtPUBLlQUl! AU TOGO 1;'. 1., 


. Vu le déaet du 23 ma", 1921 détertlllllallt les attrlbutioas 
et tes pou_ du ComDllSsaire de la République au Togo; 

Vu le d~ du 3 janvll!r 1946 portalit réorgamsatloll
acba!Iusb'aIive du Territoire du Togo et créatlDn d'_lDb~
repr&eJdatrv<a; 	 , 

Vu la délibén~ ,p. 53 du 29 septembre 1949 de l'Assem. 
blée Représentative pu Togo, purtant approbation du Budg<!t 
L_I du TOgo - Exerdee 1949; 

Vu l'arrêff: rA 000 du· 13 novembre 1948, rendant tx~ 
tOlre la délibèràtlon if/. 53 du 29 septembre 1948; 

. Vu la déliberation na 18/CP. du 29 novembre 1950 de 
l'A,,,,,,,,,b<<!e RePJtSentative du Togo portant approbatlOll du 
_pte dainillf du budget local du Togo poor 1'.xercl(:" 1949; 

Le OOfJ8<il prive entendu; 

ARRETE: 	. 

AR'ncU: PREMIER. - Est rtndue exécutou't1 la déli· 
bératlOn no 1a/cp, du 29 novembrt 1950, approuvant 
le COmpte Définitif du Budget Local du Togo -
ExerCIce 1949. 

ART. 2. - Le Compte Définitif des Rec~ieset lies 
Dépenses est ar~té' comme suit : .. 

. Recouvrements effectués. 1.039.~.772.40 
..Dfpenses. • . . • . • 891.216.310,50 

t 48.643. 461,90 

An. 3. - le présent arrêté sera enregtstré, COII1IIIU
JlÎqué et publié partout ou besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1950. 

Y. Dloo. 

DELIBERATION NO tS/CP/ART. peTtlllll oppro/xl
tum da Compte Défin'til d" Budget Ù)col peul' l'E. 
xercice 1949.' . 

La CoJlllDl$siOn Permanente 
de l'Assemblée Représentative dU Togo; 

Vu .e décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
administrative du Tt:rritolre du Togo;, 

Vu I<! décret du 2S oelobre 1946 porlant création d'U!Ie . 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du JO déœmbrt 1912 sur le régime fIn.nei .. 
.des coloniOs et les act<s subséqll<nls quI l'ont mndifié; 

Vu le rapport de présentanon nO 257/AD/F. du " 
novembre 1950 de M. \< Commissaire de la République 
au Togo; 

A adoptt 1.. dIspositions dont la te...,ur suit: 

DELIBERE: 

ARTICLE UNIQUE. Est approuvé le Compte 

Définitif des Recettes <':t des Dépmses du Budget 

local du Togo pour l'Exerciee 1949 se présentant 

comme SUit: 

Recouvrements effectués • 
Dépenses effectuées . . 
Excédent des Recettes sur 

Dépenses . . . . • . • 

• . 1.039.859.712,40 
. . 891.216.310,50 

les 
. . 148.643.461,90 

L'excédent des reoouvreml.'nts sur les dépenses soit : 
Cent Quarante Huit Millions Six Cent Quarante 

TroIS Mille Quatrt Cent Soixl!Ilte et Un Francs 
Quatre Vingt 
de Réserve. 

Dix Centimes 
. 

a été versé à la Caisse 

Fait et délibéré 
neuf cent cinquante. 

en séance du 29 novembre mil 

Le PrJsident 
de la Commission. Pe'mil/Ienle, 

HospiCe Coco. 

Le Secrétairç, 
Rodolphe TRtNOlI. 

ARRETE M; 984-50/F dlI 8 décembre 1.950. 
LE OooYÉRNEUR !lIS COLONIes. 

Orncœt DB LA L!oIGIf ~. 
CoMMISSAIRe DE lA RtPuBLIQUI! AU TOGO P. 1., 

Vu le cI6:Iti du 23 mars 1921 détrnn_t _ attrlbutioœ 
et tes pou_ du Oommlsuire de là République au T08,O, 

Vu le dleret <lu 3 jan",er 1946'portant n!or~ 
acImIDJstrati... du Territoire du Togo et.cdstilln cl'_mb~ 
rejil6oeBtatrv<a, . 

Vu I<! décret du 2S octobre 1946 portant éréation d'uJte 
Asoemblée Rep.és<çnlative '" Togo, 

Vu l'arrêté n«1 1024/f'. rendant exécutoire la délibération 
"q 100 de 	l'Assemblee Reprise.ntative du Togo du 14 110
_br<' 1949 approuvanf le budget 1()(\1!ldu To~ - Ex<er
ace 1950; 

Vu ta lettre· nO 4521 du 4oetobre 1950 du ~ 
d'Etat il ta Françe d'0Utre-mer; 
. Vu la d<!libètatiœ el! _ du 29 """,mllre 1950 de j'ART.; 

Le _il privé entendll, . 

• 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutOIre dans 
le Territoire du Togo la délibération nO 19 du 129 
novembre 1950 pOrtant ouverture d'un crédit supplé
mentaire au Clulp. ler - Arl. 7. - Contributions Di. 
WJrset;: . 

« Contribution ou lonctionnemelit âa ServiCe SoCial 
Cotoniol de Parif;» •.. . . . . • 580.000 FraOOl. 
Ragé par les plus-values des ressources normales du 
Budget Local - Exercice 1950: 

Clulp. 2. - Con(rlbulloM pèrçues SUI' liquidation. 

Art. 3. Taxes sur chiffres d'at/aires .. 

PllTag. 2. - Taxes sur chil/res d'allaires = 580.000 
Francs. 

ART. 2. - l'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier. 
Payeur sont chargés chacun, en ce quI le concerne, 
de l'exécutIOn du présent arrêté qui sera enregistré, 
pnbllé et communiqué partout olt besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1950. 
Y. 	 DIGO. 

DEUBERAT/ON M>19jCP/ART. porillltt ouverture 
'd'un crédit supplémentaùe (Ut &uJget Local du 
Toga - EiMrclte 1950. 

La CommISsion Permanente 
de l'Assemblée Représentative du Togo. 

V.. le décret du 3 janvier 1946 portant réorgantsatiœ 
administ~ti.., du 1erritoire du Togo; 

Vu Je décret du 25 octob.... 1946 portant c ..... tion d'une 
Asoemblée Représentative au Togo; 

Vil le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fInancier 
des tlOlonies J!Otlaunent en son arllde 81; 

OOlbérant en mamre budgétaire conforméll,,:nt aUX articlt'$ 
38, 39, 40, 41, 42. 46 et 47 du décret du 21i octobre 1946; 

Vu la délibératton "" 100 de l'ART. du 14 lIO_bre 
1949. approuvant le budget local du Togo - Exercice ~95O; 

Vu la lettre "" 4521 du <1 octobre 1950 du secrétaire d'Etat 
de la France d'Outre-mer; 

A adopté dadS sa séance du 29 novembre 1950; 
Sous réserve cks pr<IiCriptions de l'article. 35 du décret du 

25 oétobre 1946; 
Les d,sFO,jt1ons ocôt la teneur suit; 

ARTICLE PREMIER. - Est ouvert au Budget Local 
du Togo - ExerClœl950 un crédit supplémentaire 
de 580.000 pranes. 

Cltap. h r • - Art. 7. - Con./I'ilJu/ioliS DiverSM. 

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit est gagée par 
les plus-values. des ressources normales du Budget 
Local - Exercice 1950: . 

O/Iflp. 2. - Contributimis perçues sur liquidation 
Art. 3. - Taxes sur chiffres d'affaires. 

PtII'Ofl. 2. - Taxes sur chiffres d'affaires 
IIOIt: • • • '. . • . . _ • . .' 580.000 Frs. 

fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
29 novembre mil neuf cent cinquante. 

Le 	prt/s/.dent de la Comm/$sion 
Permanente, 

Hospice Coco. 

Le 	Secrt!fuire. 
Rodolphe TRÉNou. 

ARRETE No 9.85-5O/f. du 8 décembre 1950. 

LE GOIIVERNI!UR 1)1!S COLONIES, 

0rn:Il!\t DII L< LtotoN "'_. 


COMMISSAIRE 1)1! LA RtPUllLlQul! IIU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 maIS 1921 détermlliant les altributioœ 
et )es poul'OllS du Contln/suire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant reorgamsalioa 
adm<Dfstratl"" du Territ""., du Togo et création d'a8semb1êGl 
reprEsentatnu; 

Vu 	 le décret du 30 détembre 1912 sur le régime fmancier 
des 	éOloniés, notamment en SOn article 81; 

Délibérant en matière budiZétaire1 conformément aux articles 
38, 39, 40, 41, 42, 46 et 4' du aéCret du 25 octobre 1'146; 

Vu 1. délibëration .... 104 du 14 novembre 1949 portant 
approbation du Budget local du Togo, ""e<ct« 1950; 

A adopte dans .a séance du 5 déc<:mbre 1950; 
Le Conseil prIvé entendu; 
Sous rêserve des preserlpttons <le l'article 35 du décr~ du 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouvelis au Budget Local 
du To1l'O, - Exercice 1950, les crédits supplémentaires 
SUivants: 

1. CNAPITRE V 

Art. 3. - Bureaux du OouvehlBmlint.· 

Parag. 1er. - Imprimés et fournitureS de 
bu.reau . . • . . ; . . . '.. . • . 30.000 

Parag.ô. - Moyens de transpOrt 60.000 

Arl. 5. - TrtlJUIUll de Ir. Instance t:t:e I.:oml 
Parag. l.r. - Imprimés et fournitures de 

ooreau.~.~" .... ~ ... " 105.000 
Parag. 2. - Achat et entretien du mobilier 

des bureaux • . . . . . . . . . . . 20.000 
Parag; 5. - fraiS de justice et de trans

port • .' . • . . . . . . . 70.000 

Art. 6. /usüce de pgJxà conqf;JteNJe 
restrenzie. 

Parag. 1er - Fournitures de bureau et· 
Imprimés. . . . • . • ., 70.000 

Parag. 4. - fraIS de justice et transport. 24.000 

2. CHAPITRE VI 

. Art. 	2. - Doua/u1fJ. 
Parag. 1.... ~ Personnel des cadres rég'lS 

par décret . . • . • . . . . . . . 126.000
1 Parag. 2. - Personnel des cadres Iocaux:no.oœ 
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3. CHAPITRE VII 

Art. 5. - Service Topographique. 

Parag. 3. - Moyens de transport • • . 

Parag. 4. - Achat et réparatIon du maté

rlel topographique . . • • . . • 
kt. 6. 
Parag. 

kt, 5. 
Parag. 

kt. 3. 
Parag. 

Enux et F()rêts. 
5 - Moyens de transport 

4. CHAPITRE VIII 

- AgricuUme. 
4. - Personnel oontractuel. 

5. CHAPITRE IX 

- Travaux Publics. 
2. - Personnel permanent de la 

SubdIvision T.P. Sud. .•.••. 
:Art. 8. 
Parag. 

Lomé . 
Parag, 
~ , 

kt. 8. 
Parag-. 
Parag. 

- Usines et titeliers de /afjrlclltioll. 
ht. - Ateliers des T.P. Sud à 
. • . . . • . . • . . • . 
3. - Station de pompage il 

.. .. .. • .. • • .. .. .. 5 ..., 

6. - CHAPITRE X 

- Usmes et. ateliers de f.a/),icatio/l. 
5. - Achat de matières • . 
11. - Fonctionnement des ma. 

chines d'AigQuévé . . • . . • • 

7. CHAPITRE XI 

'Ait. 1 .... - TrIly(Wx d'e(liretien. 

Parlilig. 5. - Entretlen oourant des sta· 


170.000 

45.000 

40.000 

156.600 

60.000 

! 
. 1:\5.000 

55.()()(J 

70.000 

900.000 

0011$ rurales de pompa!g'e • : . • • • .262.000 
Parlilig. 6. - Entretien oourwt du réSeau 

d'a'dductlOO d'eau de Lomé • . . . . • 
EnveUen courollt des immeubles duItS 

les .cercles. ' 

Parai. 2. t - Autres blâtiments adminis
tratifs (Mango) • . . .• • ; • ' • 

Plll'ag. 3. - Entrellen oourant des routes 
~tercoJoniales (Tsévié) . • . ". 

8. CHAPITRE XIlI b 

kt. 2. - Enseignement seC()ndaire. 
a)Collège classique et rnodemede Lomé 
Parag. 3. - Entretien du matériel et !lu 

mobilier sCIOlaire • • • • • • • • • • ~ 
. Parag. 8. - Bourses et aUocatlOll5 d'œ. 

130.000 

100.000 

200.000 

533.000 

fre!len . • • . . • • . • . • • • 1.129.600 
kt. 3. :... Enseignement prim4Jre; 
parag. 3. - Achat et' entretien du m0

bilier acolaire (KlIouto) . . . • . • • ..100.000 

, . 9. CHAPITRE XV b 

Dépenses diverses - Art, 3. Fi'ail gélill'[J.IJX 
PUag'. 14. - Achiat et entretien du DIO- , 

'Mier des logements du chef.liéu • • .. 1.000.000 
, kt. 4. -'- Safiv8I1ticns. 
par.,. te - A la disposjtion du Tem.wire 
.(ECQle de Mé4ecIne de Dakar) • • • • 5'23.290 

10. CHAPITRE XXII 

M. 1.'. - Grosses réptll'ati'0n8 aux immeq.· 
ble8. 

Parag. t.... _ Chef.lleu achèvement de 
l'aménagement du camp des gardes • • • 

kt. 3. - Tl'IIV(1lJJ(. lieu/s. -; 
Achèvement du logement du Médecin afri. 

caIn (Mango) • • • . • . . . • • . 
,Achèvement du logement du Médecin afri.. 

cain (Tsévié) . . • . • • . . • . • 
Achèvement du logement de l'Infirmier à' 

Bagulda • • • . • . . • • . . •. 
Achèvement du logement de la Sage-femme 

à SokOdé • • • • . • • • • • ~ • • 
Aménagement d'un bâtiment central li la 

pOlyclinique de Man~ • . • • . • • . 

120.000 

700.000 
. 

150.000 

30.000 
1 1 

150.000 
. 1 

700,fXIO 
$Olt au total • . • . _•• 8.224.490 

ART. 2. - Ces crédits SOllt jl$gés par les annula
tIOnS suivantes du Budget Local - EJœrcice 1950. , 

kt. 10. -
Parag. 3. 
Parag .. 4. 
kt. 12. 

, '1. CHAPITRE 1<'. 

Etab/L$sements p~lIifl!lltù1ir~ 
- Entretien des détenus. .• t.ooo.ooo 

Pécule. . . • . • '. ,249.000 
Gardes-Cercles 

Parag-. 4. 

kt. 5. -
Parag'. 3. 

.Civil • • 

kt. 4. -
Parag. 2. 

Art. 2. 
Para'g'. 1. - lmP.J'ill1és et roumitures de bu.

reau. • .. . . • ' . . . . : . . . 17l.539 
Parag. 2. - Habi1lement et entretien du 

Aersonnel. . • . . • • . . . . • • '1.002.650 
Plll'ag. 3. - Entre~ien 'dei! bureaux. '. ,~'23.042 
Parq. 6. - Dépenses dIverses. . .21.712 
Art. 9. - Personnel JOurnalier 
Para'g, 4. - Servtce Topographique. 1.07.000 

5. CHAPITRE IX 

kt. 4. - TrilllSports ,otdlers et aériens 
Parag. 3. - Aérodrome de Lomé. . , 80.000 
kt. 5. - Ag,icultlU8 
Parag. 1.... - Ciroonscript. AgriCl>Ie. 524.000 
Parag. 2, - Fermes-ECI>I~. • • • !140.000 

'Parag 	.3. - Surveillants. , • • 348.000 
Parag. 4. - Entretien des' élèves. 125.000 
Parag. 5. 7 Personnel jOurnalier. • ,142.900 

6. èHAPITRE X. 

kt. 4. - GQI'ag8$ 

Parag. 7. - Achiat de Pneus . " . . . . 


- Armement, munitions. 120.000 

, 2. CHAPITRE IV. 
IndM. de responsabilité 

- Prîmes aux agents de l'Etat
• • • • . • • • • • • • 225.027 

3. CHAPITRE VI. 
service TopograplliqUft 

- Personnel auxiliaire. • • 119.290 

4 CHAPITRE VII 

DoluJI/.e8 

http:DoluJI/.e8
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An 6. - COIU!iill)nllilmellt. 

parag. 1 - Imprimés et fournitures de 


bl.treau.. .. -. . .. . . . . . . . ~ . 7.500 
Parag, 2. - A<:bat et entretien du Matériel 75.000 
Parag. 4, - Achat de produits. , . 5.000 

1. CHAPITRE XII b. 

S8rvtCe de San.té 
Art. 1 - [)Irection du Service. . . 4.500 
Art. 2 - Pharmacie. . • . . • · 51.000 
Art. 3 - Hopîtal de LOmé. - • • • • 1.648.000 
Art. 4 - Frais d'hospitalisation. · 10.000 
Art. 5 - A.M.1. . . . . . • • '1.610.460 
Art. 6 - Hygiène Publique. _ 191.500 
Art. 7 - Services Sanitaires. . · 100.000 
Art. 8 - Assistance Sociale. · 107.000 

8. CHAPITRE XXI. 
S8rvice d'Hygiène M. P. 
Parag. 5. - Indté. de déplacemen=t.;;....-;,.""47,,,;.;7:.;.ooo~ 

Soit au Total. . _ ;..'...;.;.......;·8;;;,.22;;.;;.;4.:.;.4;.;.90;;. 

'ART. 3. - Sont ouverts en dépenses au Budget 
Local du Terrttoire, exercice 1950, les crédits sUp
~témentaires 5Wvanlll:' , 

'Dépetl8!1lii extracrdilllJires, Chapitre 22, Art. 3, trll
....x neu~. 

Achèvemett du Palais de l'Assemblée 
Représentative. '. • . . . : • . • . • 133.200 

Achèvement da; pavillons pour fonction
lI1a1teS &fric • • . • • • • • ." .4.100.000 

Achèvement des pavillons pour fonc
tionnaires europ. . . • _. .... 474.430 

5.307.630 

section ordinaire, Chapitre Il, article 
3, entretien da; routes interooloniales. . '3.000.000 

ART. 4. - Ces crédits sont gagés par un prélève
ment d'égale &OlIIme, soit 8.307.630 frllMlii, sur les 
tonds diSponibles de la Caisse de Réserve. 

AIIT. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
!Ct oommulllqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1950 
Y.Dloo. 

ARRETE No 986-50/F. du 8 déeemtJre 1950. 

I.z 00uvEaNEuR DeS CoLoNIES, 

0fn:œIl DI! LA l.I!œoII D'lIOHNeuII, 


,~ DI! LA ~ lIt.IJ Tooo p. 1., 


Vu le cWcret du 23 mars 1Q21 détel'lll1llllDt les atlribllticllœ 
let lC8 pouyoIIB l1u Qunm"I'ire cie la République au T<>gI)I 

. Vu le cIkret du 3 i_ 1946' POrtant réorpniMtioo 
II!Immlstra~ du Territofre du Togo ri c:r6atioll d'Ijoembltea
rep6oli'uta1tYe8; 

Vu lie d6ctet du 30 décembre 1912 sut le r~gime finano#r 
du toIo!lleS et les actes .1Ibs~ qUI ('()lit ~fié; 

, Vu l'arrêté ... 1024/f'. ~t extcutoire 14 déllbéraÙOll 
.... 100 cie l'A.R.T. en _ dU 14 _bre 1949, approlL. 
Vut le Budget Local dU TOj!O - Exen:ree 1950; 

Vu l'avis favorable émis par la ComIlÙSSIOIl permanestte 
de l'Assemblée Reprtsentallve du Togo en ... ......00 du 
!> ~bre 1950; 

Sous rftetv< de ratiflcation' ultérieure de l'A......bIée ~ 
prtsentative du Togo en sa prochame S<SSiI>n; 

Le Conseil privé emendu; 
Sous réserve des dispo.itions de l'art. 35 du dé<:ret du 25 

octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est créé au Budget Local 
ExerCIce 1950 - un chapitre nouveau - Chap. 17. 
BIS intitulé: (TrllllSmisSiOfIIii de FrllllClJ) Article unique , 
(Régu/lll'isatJl)n des /Jé.pen,sR;S eHect.uêesluJrs du 
Territoire au Cl)urs des ExerdeelS Antérieurs). 

ART. 2. Est ouvert au Chap. 17/Bls (nnuveau) 
à l'article unique un crédit de: . . . lOO.nO.60t' F. 

ART, 3. - Ce crédit supplémentaire est 
gagé par un prélèvement ordinaire sur la 
CaISse de Réserve du Territoire. 
Chapitre Y - soit: '. . . . . . . 100;130.601 frs. 

ART. 4. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorler 
Pareur sont chacun, en ce qUI le concerne, c~s 
de l'exécution ct\! présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où. b<!soin sera. 

Lomé, .le 8 décembre 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE Nd 987-50fF. (JJJ, 8 détembre 1950. 

LE OOUVI!lOOlUR DeS C8LONIe5, 

Ol'l'lCWl. DI\ LA '-*-~ 


CoMMISSAIRE DI! I,;A RÉPUBLIQUI! AU T000 I? 1., 


Vu le d6:ret' du 23 mars lQ21 détermmaDt kil attributiolla 
et la potIVOItB du ComlWS1llJl<! cie la Répub\lqlle au '1'Il1:0;' 

Vu lè décret du 3 lanY!er 1946 portant réor~ 

admlmstrati", du TerritoIre du Togo ef c:r6atioll d'_bléea 

reprœenta_; . 

Vu le déCret du 30 décembre 1912 sur le rélrime fl!lallCier 

des colonieS et les actEs subsèquenls qUi l'ont modifié; 


Vu l'arrêté nO 1024/F, rendantexéCutoll1' la déllhérali<>ll 

nO 100 de l'_bite Representative du Togo, exell:lCl! 1950; 


Vu l'avis émis par 14 CommissIon Permanente de l'AsII>em
b1ée Représentative du Togo >en sa séante du 5 dé<:rmbre 
1950; , 

Sous <&erve de ratifIcation u1Urieure de l'Assemblée ~ 
prtsentatiye du Togo en sa prochame S'!SS.... ; 

Le Consei1 prlvé entendu; 
Sous *",rye deo disposttio ... de l'art, 35 du <l<'cret du 25 


octobre 19«>; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMII!II. - Sont Ouverlll au Budget local 

du Togo - ElCel'Clce 1950 les crédits supplémentaires 
SUivants : 

1) CHAPITRE Il 

CommiSsariat. de Ûl RépIJblique (PersOllll8l) 
Art. 1,et. - Personnel. des cadres 

locaux 22.100 22.100' 
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locaux . • . . • . 7.387 
Art. 3. - H6pital de Lomé : 

2) -CHAPITRE IV 

Sen'Îce d'AdltÛ/lÎSlralion: génlra18 : Parag. 3. - Personnel des
Art. 3. - Bureau du Gouverne- cadres locaux • • • . • • .• 8.932 

ment . . . . . . . . . . ., 26.494 Art. 4. - ASslstan:ce lnédicole
Art. 4. - Circonscript:ons Ad indigène.

mInistratives. Parag. 3. - Personnel des
Parag. 1,r. - b - PersolUlel cadres locaux . . . . . . . 150.312

cks cadres locâux . . . . . • 104.524 Parag. 4. - PersolUlei aux.·
Art: 6. - JU$tlCe : lIaire . . • . . . . . '. 52.850
Parag. 3. - b - PersolUlel Art. 6. - Hygiène pubtiqIUJ :

des cadres locaux . • . . '. 19,028 Parag. 1,'. - Personnel desArt. 8. - PolIce Administra- cadres locaux. '.. 3.119tIve et judiciaire . . . . '. . 44.454" 194.500 Pang. 2. - Personnel auxi· 
llaire , . 15.200 237.800

3) - CHAPITRE VI 
ServlCI!f> FillJlflCiel's : 6) - CHAPITRE XIII 


Art. h r• - Trésor: 
 Enseigne_t (Personnel).
Parag. 1,r. - Personnel des Art. ),r. - Direction . 

. cadres locaux • • • . . .• 7.380 Parag. 2. - Personnel des 

Art. 2. - DOllI1IU!IS : 
 cadres locaux • . • . . . . . 84.440 

Parag. hr • - Personnel des 
 Art. 3. - Enseignement primaire. 


eadres locaux • . . . • • •. 55.619 
 Parag. 2. - Personnel des ! 

Nt. 5. - For§ts : 
 cadres locaux . . • . • . • 117.485 

Parag. 1,r. - PersolUlei des 
 Art. 4. - EnseigMment Techtti

cadres locaux • • • . . • • 20.381 
 que.
Art. 6. -'Contributions Direéles : Parag. 1,'. - PersolUlel des 

Parag. 2. - Personnel des 
 cad~s locaux • • . • , , 12.882 


cadres locaux . : . 8.1210 91.500 
 Art. 5. - EdBcaûon générale 
et sports: 

4) - CHAPITRE VIII Parag. 1<', - Personnel des 
cadres locaux . , . 18.123' 232.930Dépenses des expwitaüons 

Total gênéral • . 992:1:Jiillliusirieilcs (Personnel) 
Art, hr. - Postes, Télégra- ART. 2. - l'ouverture de ces crédits est gagée

phes, téléphones. par les plus-values des ressources normales du Budget
Parag..2.. - Personnel des local:

cadres 100000x • . . 42.967 CHAPITRE II
Parag. 3. - persolUlel auX!- i 

Canlr/IJuUons perçues sur liquilJati()nlIàlre . . . . . . . . 1".365 

Art• .2. - Service RlUÜo~ 
 Art. ·Ier. - Importations et ExportlliiollS.
Parag. 2. - Personnel des Parag. 1«, - .Drolts d'lmpQrtation soit: 992.130 

cadres locaux . • . . . . '. 6.714 Francs..
Parag. 3,. .- Personnel auxi. 

AI<T. 3. - le présent arrêté sera enregistré, publié lIaire • . • • • . • . 850 
et communiqué partol!t où besoin sera. ' Art. 3. - Travaux Publics. 


, Parag. 2. - Personnel des 
 lomé, le 8 décembre 1950. 

cadres locaux • • . • • • • 62.344 
 Y. DiŒ). 

--_..._-,.. _, 


Parag. 2. - Personnel des 

cadres locaux . . . . . • • 51.749 


Arl. 5. - Agriculture•. 

ARRETE No 98S-50fF dB 8 décembre 1950. 

Parag. 3. - Personnel auX!- : 
 LE OOUV~EuR DES CoLoNIES, 


llaire . • , • . . . • .'. '10.585 
 OFFICIER DE L' ltoJQN D'HoNNl!uR. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO. p•••, 

Parag. 2. - PersolUlel auxl-
Art. 6. - Conditionnel1U1~: 

Vu le décret du 23 Dlar. 1921 détermmant les altributioDs 
haire . . . . . . • . . . r 21.656 et les pouvoirs du CommlS!lalre de la Répllblique au Togo; 

Art. 7. - Service zOQtec'hnique. Vu le décret 'du 3 jan"'... 1946 portant réorganisation
P;lr;lg: 2, - Personnel des adml.tllsû'lllte du Territoire dl! Togo et cr6ttlOn d'aesemblé<s 

cadres locaux . 2.070 213,300 représentatl_ ; 
Vu le dkret du 30 décembre 1912 sur le régime finarlqer 

5) - CHAPITRE XII des COlonies. notamment en sen l1rttcle 81; 

Vu la délibération "" 100 de l'A.R.T. du 14 lIO""mbreService de santé (Personnel). 1949, approuvant le Budl{<:! Local du Togo - Exercice 1950; 
Art. hl'. - Personnel des cadre~ Vu la lettre "" 62jCC.I'OM. du 3 octobre 1950; , 
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, Vu \<0 rapport de pr~tlon d> 2'nIADfF. du 12 octJIbrè 
,1950, soumettant à l'aVIS de l'A.semblée un projet d'arrêté 
portant ouverrure d'un crédit au Budget .du Togo au pnofit 
de la caIsse Centrale de la France d'outre-mer, gérante 
du F.I.D.E.S. 

Vu la délibéraüon no 102/ART du 16 novembre 1950 don· 
lIAI'l1 délégatlon de .es pouvoirS à sa CommiseÎQn Perma· 
œnt<l. 

Vu l'avis favorable de la Commission Permanente en sa 
seaoce du 29 novembte 1950: 

Sous réserve des prescriptions de l'art. 35 du décret du 25 
Cldobre 1946; 

Le Conseil pnvé entendu;. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ouvert au Budget Local du 
il'ogo - Dépenses Exercice 1950, Cha{'itre 22, article" 
ri. :tlltitulé: ({ Contribution du Terrilolre pour couver· 
ture des paie~nts effectués sur la' tranche annuelle 
1949-1950 du Plan « d'équipement », un crédit de: 
88.505.360.70 C.F.A. 

ART. 2. - Est inscrit au Budget Local du Togo 
Recettes - Exercice 1950 Ch. 7, Art. 3, paragraphe 
Il, - «Avauce de la CaISse· Centrale de la !France 
d'Outre Mer Lomé» un crédit de: 88.505.360.70 
CFA 

ART. 3. - Le présent arrêté .sera enregistre, publié 
et CDIIImuniqué partout où besoin sera. 

~ Lomé, le S décembre 1950. 
Y. Dtoo. 

CH'••• 1. ,.U.. 

ARRETE No 989.50/P. 'da S déc8mbl'e 1950. 

LE OOUVERNEIIR DES CoLONIES, . 


Ont::f.e!it DI! LA .!'*- D'HO'N".., 
CoMMISSAIRl! DE LA RtP.U8LlQUe: liU Tooo p•••, . 

Vu le dEcret du 23 mars 192t détermllllllt les IItIrlbutioIIs 
et lei pou_ du Commlslaire de la R6pubIIque ma Togo; 

Vu te d6;ret du 3 fan",er 1946 DOitant ~ 
adIJIfmsbative du Territofro. du Togo ft créatiOn tP_mb16etl 
rept6atatives : 

Vu l'arrê~ "" 426/P. du 2S maI 1946 réorganlsant le 
œdJe local supérieur de la Police du Togo; 

Vu la dépê<:he minIstérielle 1fl «.1OO/PEl.BE du 3 aollt 
1950; 

Le Conseil pnvê entendu; 

XRRETE: 
ARTICLE Pm::MIe:R. - Le titre IV (DispositiOns di

verses) de l'arrêté na 426/P. du 28 mal 1946 $Usvi.sé 
It'8t complété par l'adjonction de l'article suivant: 

. Q. - Martage: 
ART. 30 b/$. - Les COmmissaires et InSpecteurs 

ctu cadre local llllpéneur de la Police désirant OOIItr.ac· 
1et ltUlI'Iage avec une peraonne de nationalité étran· 
p, doIvent en inlJ;lrmer l'Administration par une 

déclaration de mariage souscrite dans le mois précé· 
dant la ~ et portant tous les renseigmments 
d'état-c1Vi1 du futur conjOillt. Cette déclllration écrite 
dOit adressée par la voie hiérarchique au Commis
saire de la Républ,ique au Togo. < 

Les CommIssaires et Inspecteurs du Cadre I.»cal 
Supérieur de la Police mariés à une personne de 
natIonalité étrangère, avant l'intervention de la règle 
édIctée ci-dessus, doivent souscrire la même déclaration 
dans un délaI de 3 mois à compter de la publication 
du présent arrêté. 

L'omISsion de cette formalité est passible du blâme 
prévu à l'article 31 de l'arrêté no 426/P. du 28 mai 
1946 snsvl'!;é. 

ARjt!f. 12. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout iCIÙ besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1950 
Y. Dtoo•...;..----- .....,......... 


ARRETE Na 9QO.50 C.F.T. du 8 dJcemlJ1'e 1950. 
LE OOUVERNe:UR DI1:S CoLONIES. 
0Pn:IeR De LA L!oJOIC 0'_. 

COMMISSAli!E DE LA RÉPUBl.JQlJe: AU Tooo p. t., 
Vu le décret du 23 maiS 1921 détermln8llt \1:11 attrlbutlolls 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier ·1946 portant réorganlsatloa


admilltotratt.e du Terri'l>Oire du Togo et création d'Assem· 

blées Repr~tati_: 
 « 

Vu l'arrêté interminlstêrtel du ~ juillet 1923, instituant 
un Fonds de Renouvellement SpOclal du semee dm VQies de 
pénétration et du Whort du ,Togo; 

Vu la. délibération no 109 du 18 JlO_bre 1949 -de 
VA.R.T. approuvant le Budget Acm""e 4Il Chemin de éer 
et du Whart du Togo ~ Exerciœ 1950; 

Vu l'arrêté "" 41 C.F.T. du 18 janvier 1950, rendaJlt exé
rutolre le Budget Annexe du Chemm de fer el du Wharf du 
Togo - E""mèe 1950; 

Vu le rapport du Dlreçteur du Réseau des CbemIns de fer; 

Le Conseil prIVe entendu; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIe:R.· - Est autorISé le prélèvement 
de la. somme de Deux Millions Neuf Gent Trente 
HUit Mille Francs (2.93S.oo0 frs.) sur le compte 
du Fonds spécial: Fonds de Renouvellement du Bud
get de l'Exploilation du· Chemin de fer et du Wharf 
du TQgk), afin de permettre le palenlent des dépenses 
Inscrites au clJIapitre IV (4< trimestre t 950). 

~ 

ART. 2. - Le Dtrecteur du Réseau des Chemins de 
fer, Sous-Ordonnaleur du Budget Annexe et le Tré· 
sorIer·Payeur sont chargés, chacun en ce <JUIl le oon
cerne, de l'exécution du présent arr:êté qui Sera enre
gISTré, publié et communlq® partout où besoin sera. 

. Lomé, le 8 décembre 1950. 

_-:;..___..:.Y:..;'Dwo. " 

" 
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..., ..... P.II.. 

ARRETE Nd l002-50jBM. du 9 décembre 1950. 

LI: OOUVERNEUR DES CoLONIES, 

OPPJCIeR DE UI ÛOlON D'HONNI!UR, 


CoMMISSAIRE DE LA '~I'IJBLlQUE Au Tooo p. '., 


Vu Je décret du 23 marS t92t détermlnalrt les attributiGDs 
et les pou_ du Commbaire Ile la République !lU Œ'ogo, 

Vu le dlcret du 3 iatlVier 1946 portant réorganisation 
edmiuIsbaü.e du TerrllOlre du Togo et création d'assemblées 
,q,rlsenla'f.na; 

Vu l'arrêté nO 503 du 8 septembre 194:.t portant técrgani
..tton du Corps des gardeo ""rcles du Togo; 

Sur la proposition de l'Inspe.:reur du Corps deo gardt8 
œrcl~ du Territoire; 

ARRETE: 

AIlTICLE PIlEMIEil. - La répartition et les effectifs 
des gradés et gardes cercles sont fIxés llOmme suit 
pour <lOmpter du 1el' janVier 1951 : . 

. 

Dépôt · · . . . · · · ·Lomé · · · · · · 
Tsévié · . · · · 
Anéch!ô · ·. · · IKiouto · · . 
Atakpamé . . , · 
Sokbdé · · · · · LamaJKara . · · Bassart · · · · · · Mango . · · · · · • 
Dapango . · . · · · 

· · ·. · · · · · · · · · · · · · · · " · · 
· · · · · · · 
· · · · · · · • 
· · · · · · · · · · · · · · 
· · · · · · • 

· · · · · · · · · · · · , 

· · · · · · 

Adjudant-
Chef ou 

Adjudant 

Brig. Cher 
t· ou 2-çJ. 

Bricadiers 
t· ou 2'el, Gardes TOTAL 

2 
1 

.1 
1 
1 
1 

1 

11 
3 
2 
3 
1 
3 
2 
1 
2 
l; 

1 

21 
11 
3 
5 
3 
5 

'4 

2 
3 
2 
2 

86 
39 
115 
00 
25 
00 
31' 
13 
17 
18 

1) 

120 
50 
20 
.45 
00 
45' 

36 
Hl 
22 
22 • 

12 

8 30 57 325 420 

ART. 2. - L-e présent arrêté sera enregutré. rom
mun1qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 décembre 1950. 
Y. DJoo, 

ARRETE ND 1003.50jBM du 9 dét:em{Jre 1950. 

LI! GouvERNEUR œs COLoNIES, 

~ DI! L\ ÙIlICII'I ~ 


CoMMISSAIRE DI: LA ~PUIlLlQUE AU T000 p. 1., 


Vu Je décret du 23 mars 1921 détermtnant les at!tibutlraDs 
<I!t les pCIlmIIrs du CommISSaire de la République au Œ'ogo; 

Vu .Je décret du3 janvier 1946 portant r60r,__ 
admlnfSlrati'ye du œrritoire du TolO et eIfatIoa d'aSsemIJlls 
""ptEoentaIiY'l!ll; . 

Vu l'Arrêt<> no> 503 du 8 septembre 1942 portant téorganisa. 
non du Corps des gardes cercle.! du .Togo : 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les artIcles 23 et 25 d-e 

l'AlTêté Ill> 503 du 8 septembr-e 1942 susvisé sont 
annulés et remplacés par l-es suivants: . .. . .. -,. " " .. " . .. .. " .. . " ..• " . 

-mticle 23 (noull€ilUl- Permission. 
L~ pennissions sont un-e faveur et non un droit. 
En cas de menaces de. troubl-es les permlSsÎ:Q1lS 

sont suspendues. En cas de tl'OUibl-es lP'a'v'eS, les 
permlSsionnair-es sont rappelés. 

Les gardes qu-e le ,service ne retient pas li' la 
caserne ou au camp sont autorisés à tH! rentrer qu'à 
une heure. 

Des penni:sssiOns annueJles de trente jOurs, délais 
de route nOn ocmpns et sans la gratuité du transport 
peuvent être aœordées aux gardes cercles après avis 
de leur Commandant de peloton. • 

Les permissions de la nuÎt sont aœordées par les 
Chefs d-e PeI01I>n dans 1 es portiolrtl centrales et les 
Chefs, de groupe dans les cercles. ., 

. Compte tenU du service, ces permissiollS tH! doiv-ent 
pas dépasser tl'OlS jOurs par 5ell1lline poor les gardes
cél1bataires. ' 

Sous rés-erve d'en r-endre rompte immédiat-ement au 
CommISsaire d-e la République le Commandant dB 
Corps des Oardes Cercles pour l-es portions centrales 
-et les Commandants de œrcle dans leur I:ir<lOnscription, 
peu~t, dans l-es cas nécessItant une dkision ...-gent-e 
(maladie graVIe, décèll d'un m-embre de famille, etc ..•), 
acror<ier aux gardes cercles des pernt1llSiions excep
tronn-ell~ d-e 8 jOurs au Il1lIXÎmutm. délais de fonte. 
<lOmprlS. La durée de ces pennlssions vient en dé
duction de la permission annu-elle. . ' 

Toutes l-es permissions donnent droit à la solde de 
présence. ; 

Le garde cercle malade -et non traité dans une 
formatIOn sanitaire -est oonsidéré o:»nnfe étant en per
missiOn si ta durée de l'absence. ajOutée a~ antr-es_ 
perlnlSsions obtenues dans l'année ne dépassent pas 

• 
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trente joI,u's. Au délà de cette pérlillde, si l'intéressé 
l1'a pas obtenu un congé de oonvalescence dans les 
roudttions fixées à l'article 26, il est ronsidéré CIOmme 
étant en absence Irréguli è~. 

. .. . .. .. .. ,. . . .. . . .' . . . 
AII:T. 25•. - (MU!lleOU) - COtigéS (te rePfJ$. 

. L~ penmsssions annuelles peuvent être CUfl!Ulées 
pendant une période maximum de trois ans. Dans ce 
cas, deo rongés de tlf)lS mois avec solde de présence, 
délalS 'de route non compris et avec la gratuité du 
transpOrt. pour enx et leur famille, peuvent, si les 
~:)lns du service le permettent, être acoordés aux;. 
gardes cercles sur déCISion du Commissaire de la 
République après avis des Commandants de pelolon 
et du Commatidant du Corps des gardes cercles. .. . .. ,. . .. .. . .. . . .. . . . . ~ 

l;e rœle sans changement. 

AltT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,. corn
mwuqué et pUblié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 décembre 1950. 
Y. 0100. 

ARR.ETE NQ 1007.50jE d# 11 décembre 1950. 

LE GouvERNEUR DES CoLoNIEs, 

0Prtdmt DE LA L.eœotI o"ttoNNr:uR.
CoMMIssA!* DE LA RéP.UlILIQUE AU Tooo p. I~ 


Vu le db:ftt du 23 DlIIt'fI 1921 détermitlant les attriblltioa8 
rt les pOUVOII.'S du O>mm....ire de la République l1li ll'ogo; 

Vu te db:ftt du :1 lanV'ier 1941i oortant réorganISation
IlllIaltdstlldi-..e du Tén1toire du TOgO e( créatioa d'Qsemb1éea 

, lepslseutatrvea; 
. Vu l'arrêté n'I IfiO.5O/E. du 23 février 1950 flXJiJlt te. 
statut de l'Enseignement du second degré au Togo; 

Vu l'arrêté J#1f' 405-49/E. du 22 mal' 1949 fixant le taux 
des boa...... _laires; 

SUr la proposItion de l'Inspecteur d'Académie, Directeur 
de l'E"""ignement au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé en cè qUI oOneerrne 
le Ool~ classique et tnOdeme de Lomé, l'arrêté nQ 
!442-49fF du 9 jUin 1949. 

"A!tT. 2. - Le montant des avances consenties à 
l'éconoQ)e du Collège cÙlSSlque et modertM! de Lomé 
est f.iX;! comme 'SIIi.t pou.r compter du 15 octobre 1950 : 

.43,10 X 148X 30 = . . . . . " 19t.364 
Cours d'Enseignel1Uflù mlnager LtJmé. 
',15 X 36 X 4 ==: • • • • . • • . , 2.160 

Soit un total de . . . 193.524 
arrondi Il -. . . 195.000 

Cent Quatre VIngt Quiru:e Mille Francs. 

; ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
(IIW1Iqué et ~Ue partoot où besoin liera. 

Lomé, le 11 décetnbre 1950. 
Y. J::)œ. 

ARRETE }y'o 100s.50jF. du 11 décembre 1950. 

LE OOUVl!RNEUR DES COl..ONŒS, 
Omc;ll!R De LA LtalOH o'HONNeua, 

CoMMtSSAlRE DE LA RtPUBLlQUE AU T 000 p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 dé!ennJaant lei IIttributiQœ 

et lC:s pouVOlnr du O>mmissaire de la République l1li TOp; 
Vu le décret ClU :1 J.nYtel' 1946 portant l'éorgaJd$IltiOll 

adII1in"~ve du TerritlOlre du TOC!" et créaÜOll d'3iIeaIbl6eo 
répI~lati_; , 

Vu l'arrêté rA lfiO.5O/E. du 23 féllner 1950 fixant te 
statut de l'Enseignement du sec:o.n.d degré au '1'0&",; 

Vu l'arrête .... 4(l5.49/E, du 22 mal 1949 flJOlnt le taux 
des bourses 6<01ail'<$; 

Sur \a proposition de J'Inspecteur d'Académie, Directeur " 
de l'Enseignement au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé, en ce qUI con
cerne le Collège Moderne et Tecluuque de Sokodé, 
l'arrêté no 442-49fF. du 9 juin 1949. 

AltT. 2. - Le monlant de l'avance consentle il 
l'Econome du Collège .M.odertM! et Tecbnlque de 50
kodé est fixé comme suit pour compter du 15 octobre 
1950 : 

43,10 X 132 X 30 = . . . . . 170.676 h 
arrondi à . . . . . . . . 170.000

Cent Soixante Dix Mille Francs. 

ART. 3. - Le présent arrêté ser. enregistré, corn· 

munlqué ,et pUblié partout où besoin sera. . : 


Lomé, le 11 déçembre 1950. 
Y. J::)œ. 

P........, ..............0_ 


ARRETE' Na 1014-5OfPTT. du. 12 décembf'e 1950. 

LE OOUVl!RNEUlt Dell CoLONIIIIS, 

0maER oz lA L.eœotI ~ 


COMMISSAIRE DE LA RéP.U8LlQUE AU TOOO p.... 


Vu le décret du 23 mars t921 daerminaat 'les atfributioIIIII 

et les pouvoirs du Commisaalre de la Répub~ l1li Toro; 


Vu le décret du S janVlér 1941i portallt r~ 

admir.istralive du territoire du Togo et création d'usembl6ea 

repn!sentatl_ ; 


Vu l'arrêté n~ 70 du 22 janvier 1929 réglementa/dl

les opéranollS des bureaux des postes, telégraphes et télépl\o.. 

l;ICS; 


Vu l'arf:tcle lA 75 de, l'Instruction no.l, li l'usage du 
personnel des postea et télégraphes reudue exécutoire par
dtc!sion lA 165 len date du 3 févrioer 1918 deM. le CloIMtt· 
neUr Oênéral p.l. de l'Afrique OcciI>dcnt31e FraoçalSé, 

Sur la proposition du Chet du Service des Postes et 
Tél~munk.UoIIS; 

ARRETE: 

ARTIcLE! PI!EMlER. - Il est alloué une remise de 
3"10 SUI" fe produJt de la vente <les timbres poste et 
autrœ \"l~ servant à l'affranchissement des corres
pondances pDstales, aux per.sannes étrangèrœ à l'Ad
IIUlIistration des PTT. spécialemeat prépD!Sées à la. 
vente des figurines. . , ,_ ' 

• 
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ART. 2. - L'aurorisation J1!:oonnene de participer 
Il la vente des flgurines d affranchissement est dé. 
livrée par le Chef du Service des Postes et Téléoom
IDUnK'lIOOns. 

ART. 3. - Le Chef du Service des Postes et 
TéUoolllDltlnicaoons est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté. 
Lomé, te 12 décembre 1950. 

Y. cDroo. 

....,.t •• l'ZI.I 

Annulatipn de cr/dits 

ARRETE Na 1017~5OIF.·da 14 décemWe 1950. 

Le OouVERNEUR DES CoLoNIES,

Ü!'l'!Cln nE LA LÉOIOlf D'HONNeuR, 


. CoMMIssAIRe DE LA RéPUBLIQuE AU Tooo P.I., 


VII Je d6:ret du 23 m.... 1921 'dftetmluant 1eIo attrilJuùontl 
et les pouvoil'!' du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu lé .d6:ret du 3 janvier 1946 portant réorgmtisation
IIdminlstraüve du territoire du Togo et création d'assembléea 
~prf8el1tatl_ ; 

Vu la réception de l'Ordonnance .... 21423 dU 1<r décembre 
1950; , 

Vu le régime' financier d<s ""lonleS, décret du 30 décem
bre 1912; 

ARRETE : 

ARTlCI.E PREMŒR, - Est annulée l'ouverture ~un 
crédit proyisoÏk pour te compte du B~td'Etat 
selon l'ar:tiêté ]]0 579-50/1". du 20 jumet 1950: 
chapitre 4.000, Artide 3 - Magistrats en service 
outre-mer - AllocatIOns familiales . 100.000 CFA. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 14 décembre 1950. 
Y. Dloo. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

T,OUR de tse,.,.,ce outre-mer des 10000UclfNlim cill. 
. apfHUÙJ1I4IIt mu ctidre8 régis fHU dévet. ; !' 

'Emfxll'qllem.en.ttl pfl'ûr llIl 1er ï.anVier 1951. 
.. 	 . . . . . . '" . .. . . ~ .. .. ...'. 
IV. - T raMmtssJonscolontaf.e8. 

. . Rmoni.el de' co~Ù',Q18' et de ~ibise~ 
'Groupe des receveurs,' dOntrôleurs princlpaux et 

contrôfeurs. 

•• • • • • Pou.i- ~rv:u. ~u 'T~: . . . . . . 
. M. Coe1I'ard,(Francis) (rejoindra immédiatement) 

T ..........•...., ....t 


,Par arrêté du 2 novembre 1950, SIOI1t inscrits au 
tableau d'avancement, à compter du 1" jUillet i950, 
tes administrateurs des colOnies dont les noms suivent :' 

POIlf ÙJ grade d'lNlministraÙJIU' de 1re clasu. 
M.M. 	 . . . . . . . . • . . . • . , . 


Lestrade (Auguste-Laurent-Joseph).

" .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Pour le grade d'odJnjnjstr4telV de 2<.:148#. 
M.M. 	 . .'. • • --; . . . . • '. . ~ ~ • • • a..mou (O~es-franQOjs-Joseph).. . 

.. .. e. 1>." .. .. • • • .. .. • • ~ • .. .. .. 

" 	 • POI/J" /il grade d'admi.nistrIlÙJw de 30 cll1$3lf. 
M.M: 	 . . . • . . . . . . . . . . • . · 	. 

Petit-Laurent (J ean). . .. .. .. .. . .. . ..~ · 	. 
POI/J" 	 le {p'1ide d'lNlminiStrflÙJl/J"-adjplni 'de Ir. cillsu • 
M.M. 	 . • . . • .. • .. . . .. . ., . "Î ,{ 

Banna (Vidor-Alfred-Denis). 
.. .. . .. . . .. .. .. .. .. 	 '". 

Par arrêté du SecrétaIre d'Etat à la France d'outre
mer en date du 9 novembre '/1j50, ont été inscrits au 
tableau d'avancement complémentalre <le l'année 1950 
du personnel' du cadre g'énéral des trav~ publIcs, 
des mines et des techniques industrielles des ro
lomes : 

1. - TRAVAUX PUBLICS 
... .. . .'. . . .. .. .. . . . .. . 

POUl la ~ clo$se du grade d'ingénieur. 
M.M....... . 


Thlvolle (Henri). 

.. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. . . 

Ingénieur de 30 classe. 


POI/J" la Je ckitlse du grade d'in!téniell(. 
M.M. 	 . . . • : . . . . . . . 


1bevenon (Yves). 

.. .. '"' .. .. • 

P.....'-. 

Par arrêté du SecrétaJre d'Etat Jl: la France d'outre
• mer, en date du 9 novembre 1950, mt été promtUl dallS 

le cadre général des travaux publics, des rDÎIIlI!S et 
techniques industrielles des colionies, poutr oomptèr 
des dates indiquées cl-après tant au point de vùII! 
de la solde que de l'aJl()llenJleté : 

·1. - TRAVAUX PUBLICS 
• • • .. co • • • .. •. . 

A ÛI. 2" ckitlSil da grade d'ingénûur. 

(PoUr 	~pkr 'du' 1'; o'~brè i9&1):' .• 
M.M. . . . . . . . . • • . . • . • . . • 

Thl\Olle 	 (Hqri), rappelllpour services mw
taIl'i$ épuisés. . 

• f .. .. .. .. • .. • • • • • .. • .. .. • • • , 

http:Rmoni.el
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A la 30 clit$.stl dJI. g'i1iUi d'ill.géllWllF. 
(Pour dOmpter du 1er juIllet 1950). 

M.M. 	 • • . • • . . . • • . • . • , • . l 
,lhevenon 	 (Yves), rappels pour services mili· 

talres dOnseMs de 6 mois 21 jours. ' 

Par décret du 16 novembre 1950. sont promus alli 
polnt de we de la solde et de l'ancienneté: 

A. 	 - Administ,aIell.l's de I.e ctasse des colontefl. 

Ill! A compter du 1" juillet 1950. 
M.M. 	 ~ ................. ~-- .. _~ ...... "" 

Lestrade (Auguste-~rent·JQ~hl••• , 
.. 	 " .. .. ,,_ " " ., '! .. .. .. • .. ~~ .. " ,. ~. "h 

B. -	 Administrdeftl's de 2" (/(lflse ~ cokilttiIi. 
1" A compter du 1er jut11et 1950. 

M.M. 	 . .. .. .. .. " .. .. "' . .. . . ~ '.J 
Oastou, (Oeorges-frallÇ01S.}oseph). 


~ .. .. .. .. .. .. .. .. .. ,. .. .. .. .. .. 

. 

c. 	- Adminisuatell.l's de 30 classe des colqlÛe8. 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
~ 

~ 	A compter du 29 septembre 1950., ! 
M.M. 	 .. . .. . .. .. " .. .. . .. . '"" '" 	 l

~1t.Laurent (Jean). 
1 .. 	 .. .. .. . .. .. .. '. .. .. .. .. .. , . . . 'j 

D. -	 Administ(atell.l's..adi.o1nls de 1'" cl. des colollil18. 
1

Ill! 	 A' compter du 1er juillet 1950. , 
1M.M. 	 . . . . .. .. .. .. . .. . .. 


Barma (Victor·Alfu!d·Denis:).
. . ~" .. .. ... .. ~ .. .. .. .. - .. .. .. .. ". 

Par arrêtés rectoraux en d.ate du 16 novoembi1'8 
1950, 	 les: Institutrices du cadre Métropolitain, d .... 
IIOUS désignées. en service outre-mer, ont été pro1l\Ul!S 

. dans leur cadre, d'origine aux dates indi~s: 

NOMS, Département 
d'oricine 

-

Territoire 

-
Date 

d'eftet de la 
promot. 

Nature 
de la 

Promot. 

Date d. 
l'arrêtl!i 

........... ~ •••••• H.< .. ~ .......... ~.04 •• u •••••• '~"""'''''' ....... u ..... n •• -.•• "~,, ••••••• ""H' ••••••••• ~ ............................................. H., ......... 


........u_...................__.............._._..................._______..............__....._____ .............« ..... H ...............~ ...........bHU_............~ 


...~~...~:~.~~~.. ~~...:~~.~.. ................ ...:...~:~...I.........~...........~:.~~...........~.......~!.~:.~.: ... 

Par arrêtés recroraux en date du. 16. I1IOVembre 1950, les Institutrices du cadre métropolitain d-des

lIOUs désignées, en service outre-mer, ont été promaes dans leur cadre d'origine, aux dates Ùldi~: 

, 1 

~ ........ H ••••••••••• ,~ 

NOMS 

••• u •••••••••• U H ....... ~ ..u~ .........

D6parlement 
d'oricine 

...HO' •••••• n ••• u 

Territoire 

~ .. ~ ................. 

Dale 
d'effet de la 

promot. 

~ ••.............. +0 ...

, 
Nature 
de la 

PromOI. ' 

...........HU.......

Date .... 
l'arrêté 

H •••• " ............ 

, 

De lo. 	 50 ClQ$S8 Il la 4< ctasse 
..._ ••~..H ...~·......U..-........._ ••_ .."' •••__••__U ........U ••••_~•••••, ••• d ....__...._ • __.._ ...._ .......................n ...................•.............__~_._.~••••••__.............-.:. 


...::....~=:~'..~~...~~=:~............. I~~~.~.~.~..........~~...........~~.~:~...........~~.......~.~~~~~...: 

u............ 


Pal' arrêtés interministériels du 8 novembre 1950, 
la fonctionnaires de l'Enseignement ci-dessous dési· 
llIIés ont ~ mis OU maintenus à la disposition ()l
MInistre de la: France d'OUtre-mer pendant les péJia. 
des iIldiquées pour O)gtlmler leurs eemces dans les 
Temtolres .précls&.. '. : i 

Pendant leur détacJioement, ils continueront de figlter ~ 
dans le cadre d'ortgine et oonse~nt leurs droits 
à l'avancement et à la retraite à condition qu'Ils 
a'acquittent régull;èrement de leurs versements de 
retenues pour penslO.ns civiles confonnément aIlX dis
posttiOnslégak$ règlementaires. , . ' 

http:penslO.ns
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e - Ponctien DU 
NOMS D~partement Territoire Période de Détachement 

d'Origine 

1. - Enseignement da h' degré. 

A. - Arrêté du 4 octobre 1950 


M, OIllot Roger 
 Togo 1{11/1948 - 31/10/1950 

. '. .. . . ... 
Par arrêtés Interministériels du 9 novembri! 1950, 

les fonctionnaires de l'Enseignement ci4eSl5Olls dési. 
guês ont été mis ou maintenus à la disposition dll/ 
Ministre de la. France d'Outre· m'Er pendant les pérîo
des Indiquées pour continuer leurs services dans les 
Temtoires précisés. 

Pendant leur détacbem~nt, ils continueront de figWer 
dans le cadre d'origini! et oonservemnt leurs droits 
à l'avanœmi!nt et à la ri!traite à condition qu'ils 
s'acquittent rég'U!ièrement de leurs versements de 
rillenues pour pensions civiles conformément aUlX dis
positions légales règlementaires. 

_. -

Fonction ou 
NOMS Période de DétachementTerritoireDépartement 

d'Origine• 

1. - EnseigMment da W degré. 

Arrêté du 3 octobre 1950 
..... no •• u .... "004" n ... ~ •••••••••••••••••• u u .................................. '.U HU...... •..................................... HU n, •• ~' ••• ~. ~ ••• ~ ••••••••~H"~ 


Mme. Blandin née Auzonneau Maine et Loire Togo 1/10{1949 - 30/9/19:>4 
. . .

•••• ':••••••~ ............._............................... u.u •••••••••••••••• H ......... . 
 .............. u •••••••••·... u ..................... u .... 4 •••••••••••••••••••• 


Par arrêtés Interministériels. les fonctionnaires de 
l'Enseignement ci·dessous désignés ont été mis ou 
maintenus ,à \Ii dlspo~ition du Ministre de la France 
,d'Outre·mer pendant les pérIOdes indiquées poUr con· 
tlnuer lenrs services dans les territoires précisés • 

. 

? 

Pendant leur détatbement, ils contiliueront de fi~r 
dans le cadre d'oogine et conserveront leurs droits 
à l'avancement et à la retraite à condition qu'ils 
s'acquittent régulièrement de leurs versements de 
retenues pour peDSlQIlS civiles conformément auX dis
positions légali!s règTementaires. , . 

.. . . 

Ponction oU 
NOMS népartement TerriÎoire Période de Détachement 

d'Origine 

1.- Enseignement di< 1er degré. 

Arrêté du 3 octobre 1950 
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Pendant leur détachement, jls oontinuel'Ont de figUrerPar arrêtés lnterministériels, les ronctllOnnaires de 
dans Ie cadre d'origine et oonserveront leurs droitsCEnselgnement d-dessous désign& (lnt été mis aU 
à l'avancement et à la retraite' à condition qu'ils

malntertus à la disposition du Ministre de la France s'acquittent régulLèrement de leurs versements' de 
d'Outre-mer penoant les pérIOdes indiquées pour oon· retenues pour penSùJns civiles conformément au'!<: dis- . 

positions légales règlementaires. . . tlnuer leurs services dans les territoires précisés. 

-
NOMS - . 

" 

Ponction ou 
Département 

d'Origine 

•. . 

Territoire Période de Détachement 

1. - EnJJeigneme~1 du 1er ",degré., . 

Arrêté d~ 3 octobre 1950 
..... H~"" •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• H ................ , ........... ~ ............................... u.~.......... u •••• H ........... ~ •• ~ ............ oa 


Maine et Loire TOg(lM. Blandtn Jacques 1/l0/1949 - 30/9/1954 
•••••••• ~ ................... ,>ou .......... nH ............... ~ 
 ,.~ ••••••••••••• ~...... .. .............. H.... 
 • ••••••••••••• +<ou •••••• uu.u .... uu' ............u.~ 


MiSlion 

Par arrêté du Secrétaire d'Etat à la l'rance d'Outre
Mer en date du l) novembre 1950, M. Anlanor ~Em
manuel), oommîs adjoint de 5, classe du l:adre commutn 
supét1eUr. des transmissions de l'Afriqu'e Occidentale 
Fran~, a été placé en position de misSion à a:)1np~r 
du jour de .son arrivée en France (15 j!.ijllet 11950). 

La mission de M. Ahiaoor et celle des agents 
énumérés. à l'arrêté n" 1060 du 24 jUin 1950 ont 
été renou~léeS'à compter du quatrième mois suivant 
leur arrivée-en France -pow: une période de trois ll1Ois. 

1Is auront droit à la rémunération prévue par les ai
rêtés locaux nqJ 675-50fF. du 23 a01lt 1950 et n" 
26ô FlET du 2.1 septembre 1950. . 

\ "·r-' ~~\. 
ACTES 'll:t~· GOUVERNEMENT GENERAL 

. ,~DE L'A. O. F. 
l 

D'.tasl... 

Par décîsioh et arrêtés du Haut Commissaire de la 
Répub\lque, ~meur Général de l'Afrique Occi
dentale FrançalSe, Grand Officrer de la Légion d'H()n. 
neur, des :. 

• .. .. • \J.' • .. .. • • .. • ,. ,. • • • ,. • .. 

13 nol'embre 1950. Soht acceptées les démlssio!lS
cfè leur emplOi offertes par: 
MM. Bonm Calixte, COmmis adjoint hors classe du 

cadre commun sedOndaue des Transmissions; 

~nou Marcellin, Commis adjoint hors classe 
du cadre commun secondaire des TraDSlllis· 
slons; 

OoIlçalves Antoine, Qommis adjoint hors classe 
<lu cadre C()mmun seoondaire des Transmissions. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêté nO 1019-5OfP. du: 
14.décembre 1950. - Sont promus, pour compter 

du 1.r juitIet 1950, daosle personnel des cadres 
J.ocaux supérieurs des Travaux Publics au TOgo:. • 

Au grade d'adi,oinl tetltlÛqae principal de 3< êl. 
Angelettl 'Lsurent, adjoint technique principal de 

4. classe. . 

Au grudf de comptal;le principal àlHlnl 18 moiS 

Apedo-AmaH Georges, comptable après 36 mo,Is. 

Au grade d'OUVrier d'Mt principal lllHlnt18 mailS 
Koukpato Julien, oUvrier d'art après J6 mols. , 

Par arrêté ;nij 1020-50/P.. du : 
14 décembre 1950. - Sont promus, pour compter 

du 1.r jul\let 1950, dans le personnel au cadre ~ 
supérIeur (hiêrarchie transitoire) de l'Enseig1llement 
pr'1maire de l'A.O.F. 

Aa grllde d'inJJtltutew ordinaire de 1r. classe 

Ankrab David, instituteur ordinaire de 20 classe 

Au grade d'inJJtitllÜice lIdiointe de 2. CÛlS$e 

Ekué Delphine, institutrice adjointe de 3< classe 

, Au grade d'Instituteur lIdloint de .'): classe 
Tsogbé l<Offi, JosepH, instituteur adjoint de 4< cl, 

Par arrêté m 1021-S0/P. du: l ' 
14 décembre 1950. - Sont promos, pour compter 

du 1'" juillet 1950, dans le persOnnel afriea.in 'des 
cadres locaux du Togo : 

http:afriea.in
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COMMIS D'ADMINISTRATION 

Au grade de commIs d'admÙ11stration 
principal de Ir. classe 

. Akué Adoté Barthélemy, Pat y KOISSÎ Daniel, 

Messavusu Moïse, Vao Tiédré, 


COmmIS principaux de 2< classse. 


Au grade de commiS d'admÙ11stration 
prin.cipal de 2. classe 

lWallabregue Robert, Abaglo Cosme, 

Santos Paulin, 


commIs principaux de 3, classe. 


Au grade de commiS 't'!admÙ11stralion 
principal de 3< driSse 

,. Amouzou Adolphe, Folly Ambroise, 
oommis ordInaires de 1re classe. 

Au grade de commiS d'admÙ11stration 
ordinaire de 1re c/.aSse 

AgbOdjan Prince Edouard, Tsikolonou M. Gasilon, 
commÎlS IOrdinaires de 2' classe. 

Au grade tfe commis d'admiltistralion 
ad;Oln.t '!tors classe 

AmoussIOUcKpakpa VIrgile, Lodonou joseph, 

Amouzou Pierre, 


oommls adjoints de 1re classe. 


Au grade de commiS d'admÙ11stration 
adlQlnt de 1re cl(l$se 

lawson T. Wouly, Amégan André, 

Aduayl josep'hl, lJmoan A. Germain, 


oommls adjoints de 2e classe. 


Au grade de commis d'admiltistraticn 
adjmnt de 2" c/.aSse 

Capochîchi Eugène, oommis adjoint de :}e classe 

Au grade de commis d'adf1tÜllstraiion 
adjo'nt de :}e cla$se 

,SI,vamey Marie, Amou2lOU John, 

commis adjoints de 4e classe. 


Au grade de commis d'admilrJ,stralion 
ad/oint de 4e cla$se 

Akedjo Emmanuel, commIS adjoint de se classe. 

Au grade de commiS d'adf1tÜllstraticn 

Ild;oint de 5" cla.sse 


Oiffa Benjamin, Akueson Emmanuel, 

Adjallé Michel, Quenum Claver, 

AgutarDnviPatrice, Houesst>u Jean Euloge, 

Ay. Toussaint, Amékugee Simon, 

KotIO Nao1io Nicolas, Djtrac'kor Eléonore, 

Malm K. Emmanuel" Akue: G. Bernard, 

Ahyée Gaston, AtayÎ Attiogbé Jean. 

Bltbo Saliflou Etienne, Codjle Laurent, 

Bodjona Michel, ReInhold D. Martin, 


commIS adjoints de (je classe. ' 

"POLICE ET SUIU,TE 

Au grade de IJrigtidier c!tef de police 
Kerlm As9Ollma, MegnlSsé Ahamada 

hrigadiers de poilee.· ' 

Au wade de brlgadi.er~de poUce 
Savl Togbé, agent de police de 1re classe 

Au grade d'agent de polJes de 2" clltSse 
TOS5OU John, Gbadoe F. Michel, 

ag<'nts de police de 3e classe. 

Au grade d'agent de poil ce de 310 cl(l$se 
Amegnor. David, Bassogcla Ouétaba, 
Blakonde Kéléou, Batasse Alassani, 
Houngbo Tana, Gnava M. Martin, 
ParalZO A. Jules, 

agents de polIce de 4< classe. 

SERVICE MÉTÉoROLOGIQUE 
Au grllde d'aide-nuJMorologiSfe 

ad/Qlnt de 50 claSs{J 
Byl! Ahhnvi Benjamin, Pladctor Nestor, 

aides-météo. de (je dasse. 

SERVICE DE L'ENSEIGNEMENT 
Au grade d'lItStitutell/' ordinaire de 11'' classe 

KpOnton Hubert, instituteur ordinaire de 2< classe 

Au grade tf'lItStltuieur ordinajre de 2" classe 
Adoté JacOb, Instituteur adjoint hors classe 
Tèkoe Edoé Alexandre, instituteur adjoint de 1« 

classe . 
Au grade d'in5tituteUif ad/oint !tors classe 

Akouété Adoté Jean, Instituteur adjoint de 1'" classe 

Au grade d"n5üfutelJ!( adto/nt de 2" classe 
Amégan\"l Louis, Wilson Edouard Jean, 

inst, adjoints de 3< claSse. . 

Au grade d'ln5titlllelJ!( adi,oit,t de 3< classe 
Adanlété A. Michel, instituteur adjOint de 4e classe 

Au grade d'!n5titutrJce adi,oiTlt.e de 4" claslUJ 
Dolli Marie-Thérèse, institutriœ adjointe' de .5" classe 

Au grade d'instituteU( adloint de 5" classe 
AttlOgbé Emmanuel, instituteur adjoint de (je cl. 

Au grade de moniteur principal de 2" claSse 
johllllOll K. David, Kpadenou K. Gervais. 

mowteun; principaux de 30> classe ' 

Au grade de moniteur principal lÜI :}e claSse 
Agbodjan Prince Alex. Akué Arthur, 
Johnson Léontine, Tete Da\1d, 
Agbodjan Prince JlOSeph, AgbekponiOU louIS, 

mowteun; ordinaires de ln: classe. 

Au f'tU!fJ de mon.itellT, ordinatre de 1'" clQ$se 
Johnson Clément, monIteur ordinaire de 2" classe. 

, 
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Au'grade 'de mfHÙteur .oTdinolre de 2t c/il$se 


Kuadjovih' Salomon, moniteur adjoint de 1" classe. 


Au grode de m.oniteur adjoint de ~.' cli1$s8 
Kanglil F. Ebénézer, 

Gbikpi L. Pierre, 

Tchedré MiChel, 

Randolpli C. Symphorien 

Dlabo Tobias,' 

Lawson Léopold, 

Gbell<lllga K. Paul, 

Typamm Paul, 

DlSsou Vincent, 

KodjO Emile, 


Salllari Adam, 

Amadou René, 

Ajavon André, 

Agbodjan Cyrtlle, 

Anidji Mathias,' • 

Sadjl Jean Laurent, 

Johnson Cél1lN!, 

Assignon A. Adolphe, 

Kemeh Thomas, 


, 
moniteurs adjoints de li" classe. 

SERVICE DES TRANSMISSIONS 

a) P,T.T. 
Au grlll/.e 'de c.omltÛs. adiQint de 5't cL . 

Ekué Innocent, Aubenas Gabrielle, 
Ogane Issifou Emile, Adjomah Relnh'ard, . 
Amevor Pierre, Kouéssan K. GrégOIre, 

commis adjoints de (je classe. 

Au grade de facteur principal tU :le claSSfJ 
Lassey Antoine, facteur principal de 3" classe 

Au gNJde de facteur adio/nt de ::Je claSse 
Jolm$on A3!l>oIne, . Dathe\1 Richard, 

facteurs adjoints de 4. classe; 

Au grode de facteur ad/OInt de 5't claSse 
Perera Bichy, Attikproe Unus, 
~~Ison A. Jean, Messan Jean-Baptlste, 
Tchédré Pou~~, Amegnran Vinc;rt, 

facteurs ad]oln!s de (je classe. 

b) Radio 
Au grade de commis radio adioin.t de 40 classe 

,Akpotse :WInfried, commis adjoint de :le da5se. 

Au grade de commiS radio adjoint 'de :le cl. 
üalokpO Bernard, oommlS adjoint. de 6e classe. 

SERViCE DES DoUANES 

Agen.ts de Bureau 
Au grade de commis prWipal de 1"" classe 

Gbeblewoo Nicolas, Romao Joseph, 
commis principaux !le 2" dasse. 

Au grade lU commis prinCipal de Je classe 
Bob Etienne, commis ordinaire de 1110 

Au grade de commis ad;oint hors 

Fabre Louis Henri, Agbemegnan 
commIS adjoints de 1'" classe. 

Au grade de commiS adioin.t de 31' 
Abalo Joseph, commis adjoint de 4" 

classe. 

classe 

Jean, 

. 


classe 
classe. 

• 

Agents des Brigades 
Au grade de brigadier ellel de 1'" clallSe 

Pedanou Andréas, brigadier chef de 2t classe. 

Au grade de sous.brigadier de 2< classe 

Vovor Vincent, préposé de 1'" classe 


Au grade de préposé de 2< classe 

Nyaku FrançoiS, prépOsé de Je classe. 


AORICULTURE 

Au grade de m.oni/car ordinaire de 2" c/il$se 
Allaglo Thomas, monlte\lr ordinaire de 3" classe. 

Au grade de moniteur ordinaire de 3" closse 
Kuegah Ambroise, CoCOUVI Michel, 


moniteurs ordinaires de 4e classe. 


Au grade de moni/ear adioint de 1re classe 
Deckon C. Antoine, moniteur adjoint de 2" classe. 

Au grade de moniteur ad;oin{ de 2e classe 
Agbodjan Prince ~s, Atchikiti Augustin, 
Tchassama Assema, 

moniteurs adjoints de 3e classe. 

SERVICE DES EAUX ET FORE1'S 

Au grade de brigadier de 1re classe 
Talon 1. Lucien, brigaliier de 2< classe (concerve 

2 ans 2 mois 16 jours R.S.M.). 

Au grade de Imgailier de 2< classe 
NOvlho A. Antoine, garde forestier' de 1re clasH 

(conserve 3 ans RoS.M.). 

Au grade de garde toreS/ler de 1re classe 

Novldé Elie, Adamah Ananl Noé, 


gardes forestiers de :le classe. 


SERVICE DE L'ELEVAGE 

Au grade d'InfirmIer vétérinalre tU ~ claSse 
Edorh Fran90lS, infirmier vétérinaire de :le classe. 

SERVICE pE SANTE ET D' HvtJIENE 

Au grade d'agent sanitaire principal de 2" classe. 
de Souza Etienne, agent sanitaire prjncipal de 3< cl. 

Au grode d'agent Sanitaire ordinaire de 1re classe 
Agbagla Jean, agent saDItaire ordinaire de 2" cl. 

Au grade d'infirmier en chet de 2" classe 

'Kouml Noël, infinnier en chef de Je classe 


Au grade d'ifllJrmier eit chel de 31' claSse 
Akpah Féltx, . Adjidoh Guillaume, 


Infirmiers principaux de 1,e classe. 


Au grade d'ifllirm4lr' principai de 1'" classe 
Ananl 'P. Rohert, (conserve 1 an 5 m. 6 î. RoS.M.): 
Aooté Vincent, '. Folly Ayéboua Thomas. 
. infirmiers principaux de :le classe. . 
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Au grade d'infirmJer principal de )e c/IJSstil 
Mlnasseh Blaise, KpOdar Juste, 

Infirmii!ts cre 1re classe. 

Au grade d'inf.ifl1ûer di!! 4< classe 
'Kouvahe Joseph, Adlgbli Conrad, 
Kluœé CélUle, . San~ A. Momqui!. 
TOIII1!gah M. Mathias, KOU1!!lSan ./O&ephlni!, 
di! Souza Elle, (cons. 2a. 2m. R.S.M.).
DoV'I A. Yaovi, Deg1loe Léontine, 
Dœseh Georges, 

Inflrmk:rs de !je classe. 

Au grade d'lnf/FndlN tk 5" claSse 
Yerlma Asma, Alilou AssOUma.n.ou, 
'Kpatcha Albert, LaWllOll LOuISe, 
Agbodj! Laison Innoœnt, Mamoudou MoIDsa" 
Lamoussa Moussa, 


infirmiers de 6< classe. 
.• 
Au grade d'aglNlt d'hygiène principal tk Ir. c~ 

I.afonekou Samson, agent d'hygiène principal de 
• lat classe. 

Au grade d!îlgMt d'hygiène tk )e cl4ls.stJ. 
Ladé Anf.OlJli!, agent d'hygièni! de 4~ el_. 

TRAVAUX PuBLICS 

\.. Au grade de calque//( tk li" classe 
Ako Damien, calquea.r de 6< classe 

" ,'-~ if'ade de tnaUre OIlVrjer principal 'd.e 3' clmlse 
I(038SI 'NicOlas, maître ouvrier de 1" classe 

AlI grade d'ouvr~r de 1~ 'cIMsè 
Adamboul1Dt1 Tétéw, :William· Fral'ltz, 

ouvriers de 2< classe. < 

Au grade d'Ouvrier tk )e claSse 


)(oura 'Nape, OIIvr1.er de 4< classe 


Au grade d'ouvrier de 5" ckssse 

Kuadjovl Isaac, Maidt! Norbert, 

Ahoalete Aytvi, 


ouvriers de 6. classe. ft 


CHt:MINS DI! fl!R I!TW,HARF 

'JIu grade de chef. de station. prifltipal de 1.e CiJJGStI 

~h Joseph, Pofag:t Ma:rœl, 
chefs de station p.nncipaux de 2< classe. 

AlI grade de cfrBl, de statIon principal de )e d4s$6 

Ajawn Ell\(ISt, Donyoh Grégoire, 
Dovi Janathan, 

chefs de station de 1'" cla!lse. 

Au grade d'écrivoln. de 2< c/IJSse 

'Kada Théophile, écrivain de 31> classe 


AlI Crmte de facteiu principal de 2< classe 

Au grade d'écrivain. de)e cl(l$se 


Sitti Merey, écrivain de 4. classi!. 

Lassey He!II1, ByU Emmamtel, 


facteurs de 1Ile classe. ' 


Au ,rude de facteur de 2" c/(($se 

DueY1 Au.gatstin, ' 

de Medeiros JOvillO, (conserve 2 ans R.S.M.) 

Watson Hermann, (conserve 1 an R.S.M.) 

Daté MathleU, DjahlUl Alphonse, 


facteurs de )e classe. 


Au grade de receYltIJI' principat de 2" t/IJSse 

AssOU :WJl1iam, reœveur de 1'" cl_. 


AIl grade de chef de tralll de )e c/IJSse 
Gnassog'bl> Gerson, chef de tralin de 4e classe.-

AIl grade de chef. d'équipe principal de 1" 1:'1. 
Têloo Charles, chef d'équipe principal de 2< d . 

AlI grade de chef: d'éqU!pe pr/.nCi:ptJJ de 2" cla8S6 
Alla Edoh KOkou, Akakpavl Mensah, 

Hwtem Yadobo, TêvI Michel, 

Amégnaglo I(oumedjra, Oozan I(loutsé, 

Ladll Sabaga, labouandan Togbé, 

Atakatt François, 


chefs d'équipe de tIC classe. 

Au grade de che/, d'équipe de 2< claSse 

Azzalé Edoh, chef d'équ'lpe de )e da!!se. 


Au grade de che~ d'équipe de 31> claSse 
Alabaré Bodjona, AgboI!Ise Akpl.aka, 

AkQuété ,Faustin, 


chefs d'éqWpe de 4C dasse. 

" :Au 'If"Ide de poinÛllJ"prifU:ipf!l·'de 1re classe 

Avagan Frédéric, ~teur pri.ncipal de 2" dus!! 

Au grade de mécMicien de , .. c/IJSse 

Anatho NldOtas, mécanicien de 2" classe. 


Au grade de méco.niCien de 31 c/dfse 
. Ananl l.oui:s, mécanici1!U de 4e classe. 

Au grade de maitre oavri4r prin.cipat de 1'" cl 
RuffIna Paul, . Akomakty Hyacinthe, 


maitres ouvriers principaux de 2< das.se. 

Ail grade d'ouvrte, p,lndpal de 18 c/lt6st11 

Aghodo Sèdjro Michel, Adamah Gérard, 

ouvriers principaux de 2" classe. 


Au grade 4'OlJvrw principat de 2" classe 

Of:hssa Stanislas, V:tntoura Patrice, 

MoèVl André, O>ml.an Mensah, 

Abalo Koudaouh, Sant'Anna MiChel, 

0ueg1ie JssoIjw, O>djD $)eorges, 

A,podje AboUtou, Ay1té Joseph, 

Egbla Seman.ou, Akouasa Dansou, 

OoumasSi Joseph, Amézl AkpOllOU, 

Togue Mlkpi, Mœe Amaté, . 


• 
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:Au 'grade (l't>uI'J'ÙJr principal de 2< clMse (SUiI4) 

AklOussan Joseph, Mensah OasliOD, i 

Kœévl Albert, KOUasSl Oodjo, 

M1tl'Ol1OUgnan Messanvi, AbaUo Tètè, . 

Messan AgbiégnlgMI, Mensavl Jean, 

Akakpossa Onakpenou, 


ouvriers de 1" dasse. 

114 grade d'()UVnef de 1'" classe 

Amah Kangnl Stéplran, ouvrier de 2< classe 

Au gfade d'Quvrz.ef de 2< c/.psse 

Sotnas Samuel, OUvrlff de 30 classe 

Au grode d'ouvriq de 30 c~se 

At1kpo Joseph, Codjo Alphonse Mathias, 

AdjaDOhoun OermalJl, Akakpœsa V1Cror, 

Ba!l:il11!O Hyacinthe, AdjéVl Marc, 


OUvrtefS de 4" classe. 

Par dédSliOll !Id 958JDJP du : 
14 décembre 1950. - Sont prononcés, pour compter 

du let jUillet 1950, les passages aux échelons supé
rleurs de sa1ai!'eS SUivants, dans le personnel auxiliaire 
atricam des cercles, Bervices et bureaux du Terril()ire 
du. Togo : 

AJ>r,uNlSTRATION <ÉNtRALE 


A N:drek!tt 12 de l'échelle 1 

Agbodo Daniel, CQIlImis expéditionnaire 


A lWftek!tt 3 die l'éch'etJe 1 
Togbedji Lucien, aide commis-expéditionnaire 
OUenoouli Louis, aide commis-expéditionllaire 

PARQUET 

A l'écfte/Qlt 3 de l'échelle 2 

Pa1anga A. Grégoire, dactylographe 

Sogoonvi AfandolOOn, mterptète 


TRANSNd/lSJONS 

A~'ét:1teIQn 9 de l'échelle 1 
Tchakara Seybou, surveillant 

Ziangbe A. Michel, surveillant. 


A Ùch.eJ,on 4 Ik l'échelle t 

Se~ikin StanislaS, planron 


l.f.A.N. 

A 1/éclèe{o(l 3 de I!échelle 2 


Johnson D. Mic'bel, aide-biboothécaire· 

AGRICULTURE 

A ~'écftek!tt 12 de l'échelle 1· 


Aila ]Q$eph, aide-lNlWillant d'agriculture 

A ~'éch.eJ,on 1t de IWlielle t 
T_kloe . E. )ames, aide-9urvel,llimt d'agrirulture 

A ~'écftelon ;} de l',che!le t 

Dejean Paul, aide,.surveillant d'agrirult)Jre 


S.C.O. T. 

A l'échelon 10 de l'échelk 2 


Ouegnimaoua Joseph, chef secteur 

A l'échek!tt 4 de l'écftelle 2 

pereira Gibril, contr61eur des produits 


A l'écfrelon 3 de l'éclrelk 2 


Ajavon Sébastien, contrôleur des produits 


14 t'écfte/Qlt ;} de l'Mielk 1 
Oneza Antoine, contr6leur des produits 

Ooro K. Jean, contrôleur des produits 

Placea B. André. contrôleur des produits 


A l'échelon 2 de l'échelle 1 
MoulOOuni Mamah. aidfl.contrôleur, 

AlUekoudji Jean, aiœ.oontrôleu:r 

AJouta Antoine, aidfl.contrôleur 

Olympio Max, aide-oontrômu-

Kpelly Nathan, aide-contrôleur 


SANTÉ PUBLIQUE 


JI l'ICfrelon 12 de l'échell4 1 . 

Ba}'Ode Èssolabam, aide-infirmi<!r 


A l'échek!tt 10 de l'échelle 1 
Tbom Robert, aide-infirml.er 

N'Chirifou Bawa, aide-inbrmier 

Be.gueooum Kambrè, aide-infirmier 

Mahama S. LarrlfOï, aide-infinmer 


JI NthelPn 9 de l'tlchell(.1t 


Solitoke Kolassiba, aide-.utfirmier 
. ... +':::'''' 5 de Ncfrelle t 
Kagnl EmIl. il'hygiène 


AJ'écheloll 3 de l'échelk 1 

Ag'betonyo ~h. aide-infirnuer 


TRAVAUX PuBLICS 

A 1'écftelon 10 tU l'échelk 2 


Wakoumi Vincent, ouvrier spédaUSé 


A .~'écketon 7 de l'echette 2 
Yempapou ,eudi, ouvrier auxibaire . 

A ~'écftel()ll Il tU l'écftell4 1 
Djondo Guillaume, écnvain auxiliaire 

A Nchelon 9de l'éclrelle 1 

Kpodar Victor,ouvner aUxihaire 


............ 

'BECT/FJCATIF lIU J. O. Togo dM.:tô aofIJ 1950 

page 712 - ARRETE Nt>. 597-50fP. iJiI. 26 luilkt 
1950 porttmt reclaSsement des f!gents da CadnJ 
local 4/riClIiJ: de8 IÙJIWIUIII Ir. cflli11/M. 

:Au lIiIu 'de : 

D,écisl()n III 597-5OjP. 
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We: 
Arrêté n)j 597-50(P. 

Pa&,<! 773 - 1'" colonne - 1f< ligne.


Au lieu de; 
, Bruce Frédéric Adolphe, préposé de 3e classe pour 
oompt« du 1er janvier 1948. PrépoSé de '}.e classe pour 
OOItIpter du 1<' juillet 1949. 

Lif6: 
. Bruce Frédéric Adolphe, préposé de le classe pour 
mmpter du 1... janvier 1948. Préposé de 2< classe pour 
oompter du le< janvier 1949. 

,.,...ti... 

Par arrêté nI<i 981.30 E du : 
lIoovemb're 1950. - M. MaubIsson EdOuard, I1cencié 

èS-lettres, est anoorpOré, pout oomPret: du 12 novembre 
,19so. ye!lle de la date de 8a convlOcatiDll au port d'em· 
barquement, dans le cadre local supérieur de l'Ensei
gnement du seClOlld degré, en qualtié d'adjoint d'Ensei. 
pement de 6< classe. . 

, Par arrêté n~ 1004.50 E du : 
9 décembre 1930. - Pour dOmpter du 2 décembre 

11930; date de $On départ du Cameroun, M, Albaret 
. 'Jacques, Professeur bcencié du 2C échelon du cadre 

métropOl1tain, est ineorporé dans le cadre ~o,cal supé. 
neur de l'Enseigne~t du .second degré, dans les 
mêmes grade et classe, en conservant l'andienneté 
ae,qulSe dans la Métropole. 

i Par arrêté ni' 1005.50 E. du: \ 

, 9 déœm~ 1954 - Est InoorplPrée.dans le cadre 


'. lCK:a1 supérIeUr de l'Enseignement en' q$tité d'Ins· 

tltutrice de 2C classe, et pour OGmpter du 2 déoem~ 

il9so. date de son départ du CamelOun, Madame 

'Albaret Suzltnne, Institutrice de 2" classe du cadre 
métropolitain. 

Madame Albaret conserve dans le cadre local l'an. 
clenneté de grade acquise dans le eadre métropoli~n. 

"_Iutl... 

Par décision ~ 937 D/P. du : • 
7 décembre t954 - M. de Oulli': F,élix, Chef de 

:Bureaude 1"" classe d'Adllllnistration Générale d'o,JI, 
tre-mer, remIS à la disposition du Commissaire de la 
République au TogO, et arrivé à Lomé, par le !lIs 
.Cap Saint-Jacques le 2 décem~ 19so. Ilst nommé, 

.' à titre intérimaire, Receveur de l'Enregistrement, de.s 
!Dom~lJtes et du Timbre, Conservateur de la Propriété 
Foncière et Curateur au;x: Successions et bieos vacants, 
én remplacement de M. RoumleU·Bonnaro., Inspec
teur hors classe du cadre métropolitain de l'Enregis. 

_ irement, en instance de départ en congé administratif. 
M. de GuISe gérera en qualité d'AdministrakQr

Séquestre les ~ns de la I:.égion Ftll'DçaISe' des An
~s Combàttants, de la Société Alleman.de« [)euts

che Togogesellschilft », de Poet2llCh Georg, de SU
zueishing et Cie, Sauerwald Oscar, de Nish~a 
et Cie.' . 

M. de 0u1Se est chargé' de l'Administration des 
SUccessions des Fonctionnaires et Agents de l'Admi
nIStration. 

M. de QulSe est nommé Garde·Magasin des Tim
bres Fiscaux, 

Par décision na 951 D/P. du: 
9 décembre t 950. - Le Docteur JOhnson Patr;ice, 

Médecin chet Ile la Polyclinique de Lomé, est nommé 
Agent Principal de la Santé du Port de Lomé, SOUS 
l'autorité du Directeur de la Santé Pulique, Directeur 
de la Santé, en remplacement du Médecin Comma.ndant 
Le l'loch. 

Le Docteur Johnson aura droit, à cet effet aux 
indemnités prévues par l'afllêté no 587/1' du 22 juiIlet 
1948 pour les fonctionnaires ou agents chlirgéS de 
l'arraisonnement des navires. . 

MODIFICATIF a la décisiDIt /If' 509(DP. da 21 'l/Ù" 
1950 portoM. twmilllilipn. 'd'upe 'mpniJrlce 11ltXiIIdùe. 

:AB lkJu de: 
.. .. .. .. . . . . .. 

Madame Dubois GiSèle (née Tîbu1) est engagée 
11: titre préCaIre et essentiellement révocable en qualité 
de IOOnitnce auxiliaire de l'Enseignement, et placée 
au quatrl.ème écheJ.on de la catégNie européenne, 
au salaire mensuel de base de 11.000 francs, pour 
compt« du 19 juin 1950. 

Madame Dubois est atœctée à )a classe maternelle 
de la Marina (Lomé) en remplacement de Madame 
Vern1tes. ' 

Madame Dubois percevra la solde JlO!If la; période 
du 19 juin au premier juillet 1930 Inclus. Sa solde 
lUi sera ensuite payée de nouveau pour compter du 
6 octobre 1950. 

.. • ~ • .. <0 • • 

IJt!! : 
. Madame Dubois GiSèle, (née TIbuI) est engagée

à' titre précaire et essentiellement révocable en quaüté 
de 1l1OIlitnce aUldllaire de l'Enseignement, au salaire 
mensuel de 16.000 Prs. à l'exclusion de 1l:>us accessoires 
ou indemnités pour GDnrpter qu 19 juin 1950 • 

Madame Dubois est a'fIiectée a la classe maternelle 
de la Marina (Lomé) en remplacement de Mme. Ver
nlles. 

Madame Dubois 'percevra la solde pOur la période 
du 19 juin au premier juUlet 1950 iilclus, Sa /lO~ 
lUi sera ensuite pa~e de IIOUveau pour compter du 
l ec octobre 1954 

. . . .. .. " * " .. .. • • • .. • • .. • .. 

• 
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""..,.,.... 

Par décision no 902 DjP. du: 
23 novembre 1950. - Le commis journalier Wilson 

Robert, atIIecté p~ment au bureau des finances 
à Lomé, est remis à la disposition du Commandant 
du cercle de Sokodé. 

-~----

Par décision no 905 D/P. du: 
23 novembre 1950. - M. Massot Jacqpes, Ingénieur 

adjoint de 3· classe stagiaire des servIces de î'AJ!ri
'culture Outre-Mer! en servfœ à la circonscriptIon
agricole du nord a SokIodé est nomnre Direcleur de 
la ferme-école de Sotou~ua avec résidence à Sotou
houa. 

M. Lanoux Marc, aide-conductenr oontractuel des 
travaux agricoles, chargé de la ferme-école de Soltm
houa est nommé adjoint au chet de la ciroonscription
aV,icole du nord pour le cercle de Sokodé, avec 
residenoe à Sokodé. 

Par décision no 916 DIE. du : 
29 novembre 1950. - M. MaubiBson Edouard,

adjoint d'enseÎJlllement de 6e classe, licencié ès-lettres. 
~. Chapoy Fernand, professeur oontractuel, licen

cié ès-lettres, arrivés au Territoire le 16 novembre 
1950, sont mis à la dispollition du principal du 001
lège classique et moderne de Lomé, ponr cOmpter
du 17 novembre 1950. 

Par décision no 925 D/P du : 
4 décembre 1950. - M. Mongevlile Cl.aude, chef 

surveillan t de l.a voie, con tractuel de retour de ooul!é 
et arrivé à Lomé par l'avion du 26 novembre 1950 
est mis à la disposition du directeur du réseau des 
chemins de fer du Togo. 

_--.::~---

Par décision no 929 D/P du : 
5 déœmbre 1950. - M. Toqué' Louis, _lnspecleur 

hors classe.du .cadre métropolitain des. douanes, de 
retour de congé et arrivé à Lomé le 2 décembre 
1950 pat'" le sis Cap st. Jacques, reprend ses fonc
tions de chef du serviœ des douanes du Togo, en 
rempl.aœment de M. Danjou Henri, inspecteur de 
!le çlasse du cadre métropolil.ain des dOuanes, qui 
en était chargé par intérim. 

M. Danjou conserve ses fonctipns de chef du bureau 
des douanes de Lomé. ) , 

Par décision no 940 D/P du: 
7 décembre 1950. - M. Marv Raymond ingénicur

adjoint de 3e classe des Colonies, IliOUve~ent dé
signé pour servir an Togo et arrivé à Lomé par ~e 
.sis «Cap St. Jacques» du 2 décembre 1950 est 
mis à la disposition du direllteur des travaux publics 
et des transports du Togo • 

.~---

Par décision no 941 DIE du : 
7 décembre 1950. - SOnt mutés, les fonctionnai't'eS 

de l'e~ement dont les noms suivent: 
M. Félix-Naix PÎCX'l'!!, instituteur de 6e classe du 

cadre local supérieur, précédemment' en service il: 
la direction de l'enseÎlIllement, est nommé oonseillet 
pédagogique du 'iOCleur scolal're d'Allécho et chargé 

d'un cours supérieur à l'école régionale de Zébévi 
(Anécho). 

Mm,. Félix-Naix ~!'! institulriœ stagiaire dn cadre! 
local supérieur, preœaemmenl en service au collèQIII 
classique et moderne de Lomé, est affectée à AnécliQ 
et nommée directrice de l'école dès filles d'Adjido. 

Mme. CNlpp~ Hélène, ins.titutrice adjointe de 2'"
classe du C.C.S. de l'A.O.F., prérédemment en serv1œJ 
à Allécha, est affectée à l'éCole régionale de Mango. 

Par décision no 943 D/p du: 
8 décembre 1950. - Les fonchonnaires de l'ensei. 

gnement, arrivés au Territoire le 3 déœmbre 1950, 
reçoivent les affectaUons snivantes, pour dompter du 
4 décembre 1950. 

M. Albaret, professeur licencié du !le échelon. du: 

cadre metropolitain est affecté au Collège ClaSSIque 

et Moderne de Lome. 


Mme Albaret, institutriœ de !le classe du cadre 

métropolil.ain, est mise il: la dispositilon du Principal

du Collège Classique et Moderne de Lomé. 


Par décision no 948 DjP du : 
9 décembre 1950. - Le monileur or<\inaire hors 


classe d'Agriculture Eho Atchou Ebenezer en ser

vice à Atakpamé, est. affecté à la circonscription

agricole du sud avec résidence il: ·Lomé. ! 


Par décision nO 949 DjP du; 
9 décembre 1950. - M. Le Corroher Robert, mé

decin commandant, nouvellement désigné pour servir: ' 
au Togo et arrivé à Lomé le 6 décembre 1950 pal': 
le sis Foucauld, est Qommé médeCin chef de lai 
subdivision sanitaire !l'Alakpamé et du secteur nG 

5 en remplacement du médetin commandant Cam
b~rde, en Iilstance de rapatriement. 

Par décisÎlm no 953 D/P du : 
11 décembre 1950.- M. AkakPO André, médecin 

contractuel, en service à Lomé, eU nommé chef de la 
subdivision sanitaire de Bassari, en rempl.aœment
de M. d'Almeida Julièn, médecin africain, qui reçoit 
une nouvelle affectation. 

M. d'Almeida Julien, médecin africain de 1,e Classe, 
en service à Bassari, est nommé che! de la subdi
vision sanitaire de Tsévié et du secteur n0 7, .en 
remplacement de M. Fiadjoe. Robert, m~ecfnafri-
cain, appelé à d'autre~ fonchons.., ' 

M. Fiadjoe Robert, médecin africain de 1re classe, 
en service à Tsévié et Mme Ohin Bibiane, infirmière 
visiteuse de 1re classe, en service à Alakpamé, sont 
affectés il: Lomé poul' Y suivre nn stage préparatoire
à l'examen de principalat. '. 

Par décision no. 954 DIP du: 
11 dl!œmbre 1950. - M. Adama Arnold, infirl)lien 

en éhef d1\3' clàsse, de retour de congé pjlur affai· 
res ~eIles, est reroi's à la dispollitlon du Direc
teur de· la Santé publique pour compter' du . l'· 
janvie~ 1951. , ~ ,..: 

• 
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Par déciIIion no 955 DfP du: 
13 décembre 1950. - M. Barrault André. chef de 

lSIlCtion des ÎnstallaUon5 radioélectriques, !IIlUvel1e
, ant désigné pour servir au Togo et arrivé à Liomé 
par te sIs Canada le 8 décembre 1950, est affecté 
à Lome, en remplacement de M. Bencoor Charles, 
~leur principal de 1re classe des transmissions 
poloniales, appelé à continuer ses sel"\.jœs en A.O.F. 

Par décision nO 959 D/P du : 
14 decembre 1950. - M. Tousset Marcel, rédac

teur s~re d'Administration Rénérale d'Outre-Mer, 
lBI1 8el"Vlœ à L1UIlll-Kara, est a1fecté au bureau des 
IIIffaires économiques et du plan à Lomé, en rempla
IléIDJent de M. Teppe Georges, sous-chef de bureau. 
\:le 2<' classe d'Administration ,générale d'Outre-Mer, 
lBI1 instance de départ en conge administratif. 

, Par décision no 960 D/P du : 
. 14 décembre 1950. - M. Suhubiette Jose'ph, agent 
p,rincip'al de coMtatation (5. éclrelon) du cadn: mé
tropolitain des douanes, de ret.our de congé et arrivé 
li Lomé le 6 decembre 1950 par le sis Foucauld, est 
mis à la dis.P?Sition du chef du service des douanes. 

. . M. Suhub16tte est affecté au bureau des douanes 
tte Lomé. 

Par décision no 936 D/P du : 

7 décembre 1950: - EnaUendant lenr rélU~a


lion dans le cadre loeal des translllÏIli!OOus du Togo, 
tes commi5 adjoints hors cl_ des transmil;sipns
lde l'A.O.F. Bouin , Cafixte, Poenou Marcellin et GIOn
!lII1~ Antoine, démissionnaires, continueront à perce
liooIr les traitements afférents à Iêur grade dOOs le 
cadre de la fédération. 

c ••••• 

Par décision no 912 D/P du: 
28 novembre 1950. - Un congé administratif de 

IlÎx mois pour en jouir à Paris (12<') 105, avelllUll 
liu Rénéral Michel Bizot, 1051 est accordé à M. Navarre Jean, ingénieur adjoint ue 1re classe des travau!: 
IIlétéorologiques coloniaux (indiœ métro '314) ~ 
IlOmpte 26 mois et 26 jours de séjour conséCUtifs 
dans le Territoire. 

Un passll8e pour la France par voœ / aérienne, en 
. i2" classe (groupe Ill), lui est en outre délivré sur 

l'avion de l'U.A.T. attendu à Lomé le 17 décembre 
1950. -_...~_...~

Par décision no 913 D/P du : 
28 novembre 1950. - Un congé de fin de contr,at 

\le six mois, pour en jouir Il 117 boulevard de la 
.Croix-Rousse à LY'()n (4') Rhône, chez M. P. Masepn, 
est acoordé à M. Lamy René, aide conduCtllur des 
travaux agricoles contractuel qui compte 24 mois 
lie séjour Consécutifs dans le Territoire. . 

Un passage pour la Franœ par VOie aérienne, en 
0> classe (groupe lJ;l), de Lomé à Paris, lui: 'est en 
lOUtre délivre sur 1"lVIon de l'U.A.T. attendu à Lomé 
le 17 décembre 1950. . 

Par décision nO 918 D/P du: 
30 novembre 1950. - Un congé de oonvaÏe5

cence de trois mois pour en jmIir en Franoé, est 
accordé à Mme Achard Marguerite, im;titutriœ de 
6" classe du cadre local supérieur du Togo (indiœ'
local 467). . . 

Des réquisitions de passage par voie aérienne de 
Lomé à Alger et d'Alger à Paris lu. sont en outre 
délivrées en 2" classe, (groupe ID) sur l'avion de 
l'U.A.T. attendu à Liomé Îe li décembre 1950. 

Par décision no 931D/P du : 
5 décembre 1950. - Un congé de fin de contrat 

non renouvelable de sept mois, est acdordé~. pour 
compter du 8 novembre 1950, à M. Haquin Henry,
aide-condncteur contractuel des travaux agricoles,
qui compte 28 mois de séj.:>ur consécutifs dans le 
Terrifoire. 

M. Haquin Henry est autorisé, à titre exception
nel, à jouir de son congé au TiOWl, sous réserre 
expre.sse qu'à l'issue de œ congé Il ne pourra, en 
aucun cas, prétendre an bénéfice du voyage gratuit
de retour en France, !fUe dans un délai de six mois 
à compter de l'expirahon dudit congé. 

Par décision no 947 D/P du : 
9 décembre 1950. - Un congé de fin de contrat 

de six mois pour en jouir à Toulon 20, rue Canrobert, 
Les Routes, est accordé à M. Delavacquery André, 
chef surveillant contractuel des travaux publics (in
dice'local 603) qui compte 25 mois el 15 jours de 
SéJour consécutifs dans' le Territolre. 

Des réquisitloll1i de passage, par voie aérienne, en 
-2<' classe (grou~ Hl) de Lomé 'Ii: Alger et d'AIlier 
à Marseille, lui sont en outre délivrœ.~ lIur l'aVion 
,d'Air-France quittant Lomé le 4 janvier 1951. 

Par décision nO 956 D/P du : 
14 décembre 1950. - Un congé admmimatif de six 

mois pour en jouir à Lau.bletle - commune de 
Courdemanche - par le Bremlen Illiers l'Evêque -
Eure, est accordé à M. Teppe Georges, sous-clief de 
bureau de 2' classe d'administration llénérale d'outre
mer (indice métro 260) qui compte 24 mois de séjour 
consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France par voie aérienne, en 
2<' classe

l 
(groupe lU), Illl est en outre délivré 

ainsi !{Il'a sa femme et à ses deux enfants âgées
respectivement de 6 et 4 ans sur "avion d'Air-France 
attendu li: Lomé te 4 janvier 1951. 

......I.lt............ 


Par décision nO 919 D/P du : 
'30 novembre 1950. - Une réquisition de passage, 

par voie maritime, en. 1" classe (groupe n) de 
Lomé à Dakar sur le paquebot «J<<mcauld, !jttendu 

tà Lomé vers le 21 décembre' 1950, est accordée à 
M. Picaud Paul, Procureur de la République près W 
tribunal de pl1llmière ÎllSW1œ de Lomé accom)?agné
de sa femme et rejoignant son poste d'affectation li: 
Kaolack (Sénégal). . 

• 
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Par décision no 920 D/P du: 
'30 novembre 195,0. - Une réquisition de plissage 

de retour en France, par voie maritime, en 1" classe 
(l,e catégorie B), de Lomé il Marseille, sur le pllque
bot «Canada» attendu à Lomé vers le 18 décembre 
1950, est accordée au médecin eomm.andantCamborde 
Charles, en service hors cadres au Togo, ainsi qu'à 
sa femme et ses deux enfants âgées respectivement 
de 6et 4 ans•• 

La dépense qui en résulte est imputable m. budgl't
local dn Togo. ________ 

DI....IWlIl. 

Par décisi on no 897 D IP du: 
22 novembre 1950. - M. Ahyl R. Michel, moni

teur adjoint de 2- classe du cadre local d'agriculture 
du Togo en service à Solmdé, est, sur sa demande, 
placé dans la position de disponibilité sans' solde 
pour une période de un an, il compter du 8 janvier 
1951. 

Par décision no 904 D/P du : 
23 novembre 1950. - M. Koko KiOUaIiSi, ouvrier 

de 1,e classe des travaux pUbliC!!, en service à Soko
dé, est, sur sa demande, placé dans la position de 
disponibilité $ans traitement, pour une 
un an, à compter du le. janvier 1951 . 

....H_ .......11.." •• , 


Par décision no 899 D/P du: 
22 novembre 1950. - Un blâme avec 

au dossier est infligé aux agents dont les 
vent en service au réseau des chemins 

période de 

inscriPtion 
noms sui· 
de fer du 

Togo (Voie & Bâlinrenls), pOur les motifs suivants : 
1°/ - Dogbé Augu.stin, chcl' d'équipe de 1re clas· 

se, pour négligences graves et répétées dans l'exécu
tion de son travail; 

201 - Kokou Ambroise, chef d'équipe de 1" cl., 
Toyisson Grégoire, chet d'équipe de 4' clas

se; pour mauvaise exécution des travaux d'entretien 
malgré un avertissement écrit de leur clIef direct 
faisant suite ft plusieurs observation~ verbales; 

4e'3Q
/ - AmétéJll3 Dada, chef d'équipe de classe, 

pour mauvaise manière de servir' liabituelle et né
gligences dans l'cxécution de son travail. 

Par décision, nO 939 D/P du: 
7 décembre 1950. - Un blîlme avec inscription 

au dossier est infUgé aux agents dont les noms sni
vent en service au réseau des chemins de fer du Togo 
(Voie et Bliliments): , ' 

1° - D jaodo L,aurent, chef d'équipe de 2- classe 
des C.F.T. pour le motif suivant: < Mauvaise ma
nière de servir,; 

20 - Sadji Nemi, che! d'équipe de 4" classe des 
C.F.T. pour le motif llUivant: «Négligences en ser
vice >. ____' ____ 

Dt.,...... 
Par arrêté no 952·50 P dll: 
28 novembre 1950. - Est aceep,tée, pour c;ompter

du 1er. octobre 1948, la démission de S,ün emploi
oUerre par 111. Gablin Maurice, ouvrier d'art princi
pal après 36, mois du cadre IllCal .supér~U' des 
travaux publics du Togo; en disponibilité. 

• 


Par arrêté no 961-50 P du : 

30 novemb~ 1950. - Est acceptée, la démission 


de son emploi offerte par M"'" Achard Marguerite,'

institutrice. de Ile classe du cadre local supérieur ,'du 

Togo, pOlir oompter de la date d'expiration du cong6

de convalescence dont elle est actuellement tihtlaire. 


..tnlt. 

Par arrêté no 943-50 P du : 
22 novembre 1950. - M. Réhart Adolphe, com, 

lnissaire principal de ..e classe du cadre local supé
rieur de la police du Togo, précédemment en service 
détaché au Commissariat Général aux Affaires Alle~ 
mandes et Autrichiennl)s, atteint par la limite d'â~~ 
est admis à fai~ valoir ses droits à une pension a,q 
retraite pour ancienneté de service, pour compter. , 
du 1er, janvier :.1_95:...1:...______ 

..,........., 

Par arrêté no 951-50 P du: 
28 novembre 1950. - M.M. Aholou HermanlI el 

Boni Randolphe, aides-météonologistes stagiaires, en 
service ft Lomé, sont licienciés de leur emploi, pour. 
incapacité profe,;.s..... .....Ilil=I:...lesi_on ......____ 

........,... 

Par arrêté no 965-50 P du : 
4 décembl'e 1950. - M. Agbévé Simon, facleur, 

de 4" claMe du cadre 10<;81 ~tricain des cheminsdlil' 
fer du Togo, en service à AmousSiOukopé, est révo
qué de ses fonctions pour fallte grave en service. " 

Il perd tous droits à la pension de retraile., " 

A,.. , ••• ;.,... 

Tilularisalitms 

Par arrêté no 945·50 P du : 
24 novembre 1950. - Les agènts de police 8tll: 

giaires ci-après désignés, en service à Lomé, qul 
ont terminé leur auoœ de stage réglementaire, sont 
titularisés dans leur emploi et nommés agents de 
police de 4" classe': \ 

Pour comptJtr du 10 septembre 1950 
Tohoun TogIl!Ol1 

Pour comprer du 10 octobre, 1950 
Siaka Amadou Massou. li) 

Alleetations 

Par dêcisicn no 944 D/P du : 
8 décembre 1950. - M.M. Aholou Hermann, agent

de police de 2- classe, et Boni Randolphe, agent de 
police de 3· classe, nommés précédemment mdea
météorologistes stagiaires et licenciés de ces fonctions 
pour incapacité professionnelle, SOlIt remill à la dis
position du chef du service de la S(lrelé pour oompter. 
au 15 décembre 1950 pour conti,nuer lelIr st'l'vice 
dans, le cadre des agents de police . 
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Par décÎ.6ion no 950 Il/p du: 
. Il ôIbmlbre 1950. - .M.M. AhOlou·Uerm4lU1, ageril
Ile. poUce de 2" classe et Boni Randolphe, agenf de 
poUœ de ,3< classe, précédemment mis à la dispos;.
lion du chef du servIce de la Silreté, sont affectés au 
Cœnmissariat de POlice de la ville de Lomé, pour 
compter du 15 déOenlbre 1950. 

Démission 

. Par arrêté no 1.018-50/P du: 
14 décembre 1950. - &t acceptée, pour compter.

du 1"< janvier 1951, La démisSlon de son emploi 
~ par l'agent de police de 4' classe Houngbil
Œ'8llIIll. en ~oe au Commissariat de police de la 
~ de Lomé. ' 

Afflletations 

Par décision 110 903 DIP du ; 
~ novembre 1950. - Les gardes frontières Ci

ilprès désignés sont mutés de la façon suivante, pour 
compter du l·r décembre 1950; 

A Ta brigad<l d~s dooon"" ~~ 
Lawson Emmanuel, garde frontière de 5" classe 

en service au poste des douanes de Bitjabé 

Ali pOll/.e des douanes de Bitjabé 
M.igan Zimou, garle frontière. de 6' classe 

en service à !Ji brigade des douanes de. Lo
mé,. en remp.Laœment du garde frontière 
Lawson Emmanuel. 

Par décision no 945 D/P du: 
8 décembre 1950. - Les gardes frontières ci-après 

dêsiI(nés sont mutés de la façon suivanre, pour oomp
te.t au 1'" janvier 1951. 

'A la ,brigade de,s douanes de Lomé 
Faeambi Jean, garde froutière de 5' classe 

en service au p,oste des douanes de Dap!Ul!!O, 
en remplacement du garde frontière Bruce 
FranÇOÙl. 

:Au 'posl.e delJ douanes de 'Dapango 
Bruce François, garde 'frontière de 4' classe, 

en service à la firigade des douanes de Lomé, 
• 	 en remplacement du garde frontière Facambi 

Jean. 

r ... _ •• !HIll•• 

Par arrêté no 934 50/BM du :' 
21 novembre 1950. - Le garde.de 2" cL Nadjombe

'Dj. MI< 1.805 du dépôt des gardes, est liCencié 
,', pour mauvaise lllanière habiluelle de servir et rayé 

des contrôles actifs du co.rp6 des gardes cercles du 
Œ'erritoire pour compter du 00 DiOvembre 1950. 

La gratuité du !ran.spor! lui est accordée pour
rejoindre ses foyers avec sa fami:lle. , 

A4Mt .......... 


Par déckiion no 914 D/SG du: 
28 novembre 1950. - Le nommé Damien Tsévi 

Jondoh, né le 15 octpbre 1927 à PaUmé {Cercle de 
Klouto \ résidant à PaUmé, fils de AndrUs Jondloli 
et de Zi~ K wawou, est autorisé à exercer la pro
fession d'ailent d'affaires sur le Territoire du Cercle 
de Klonto avec résldencé à PaUmé. 

Par arrêté nO 927-50 F du : 
18 novembre 1950. - Il est alloué à M, de Sonza 

Francisco commis auxiliaire. atteint par la limite. 
d'âge et licencié de SOn emploi par déci;sion n" 523/, 
D/FM. du 28 juin 1950, pour compter du 1'" jullJet 
1950 une allocation viagère annuelle calculée selon 
les dispositions du paragraphe Il du .3< alinéa de 
l'article susvisé soit: 

S!Ùaire n:œnsuel moyen des 12 derniers mois = 
20.800 francs. 

Taux 	de l'allocation vi8llère
20.8ooX15X20 = 62.400 an 


lOb 
ranlllue à 45.000 fl'ill11l:S, maximum riil!lementaire. 

~_.r.;r'ésent arrêté abroge l'arrêté no 786'-5O/FM. du 
3 Tmbre 1950. . 

RECTIFICATIF Il ltl décision nO 286-D/APA du 20 
avril 1950 ![milt le monmnt da allooaliom serllielSc 
à cerTain. chRIs de famille et anciens agents de 
l'Administr(Jlion. 
Est rectifié comme suit l'article. 1er de la décision 

nO 286-D/APA du 20 avril 1950: . 

'Cercle de Lomé 

'Auileu d«: 


M. 	Mensab WfiIl.am, ex-agent de l'Admi
nistration . • . . . . • .'. . . 12.000 t,oo 

LIre: 
M. Men.sah WW1am, ex-llgent 'de l'Admi. . 

nl.stratlon . . • . • . • . • . . 18.000f,oo. 
Le reste sans changement. 

Par décl.sion no 928 DJCFT du: 
5 décembre 1950. - Ulle avanœ de salaire de 

mille francs africains (1.000 CFA), est accordée à 
. chacun des .agents ci-al.'rès : 
M.M. 	KlOUVl Ben, ouvrrer du CFT. 


Cooo Laurent, ouvrier du CF!'. 

Comlavi Norbert, ouvrier du CFT. 

Mensab Samuel, ouvrier du CFT. 

Mensab Anasthase, ouvner du CFT. 


. Akoloh MarœlI1n, ouvrier du cn. 
désÎ4!nés pour accomplir un staae au Camerolll1 
en vue de leur adaptation de l'auToraH type A.B.J. 
Renault et qui seront dirlllés sur Douala par sis 
Canada qJ.Iittànt Lomé vel'6 'le 8 décembre 1950. , 

• 
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Cette avance leur sera retenue en deux mensualités 
PJIr précompte sur leurs salaires par les soins de la
i1!f!ie des chemins de fer du Cameroun chargée dU 
paœment de leurs émolumenls. ' 

La dite avance sera imputée au Budget Annexe 
du chemin de fer et du wharf, chapitre 1 et r bis. 

Par arrêté no 955-50 F du: 
28 novembre 1950. - En attendant la régulari

sation de te)lr situation financière, une avance de 
roide au titre du mois de novembre 1950, à valoœ 
sur leurs Iraitements, est accordée à chacun des 
fonctionnaires ci-dessous déliignés:

Mme Vasseur, professeur de l'enseignement 
1er, degré . . . . . . . . . . • 25.0(10 

M. 	 Vasseur, profeSiSeur de l'enseignement 
1e. degré . ',' . . . . . . . . 25.OQO 

,M. Mevel, professeur de l'enseignement
1er. degré . • . . . . . . . • . 50.QOQ 

'M. 	 Cadena, professeur de l'enseignement
1er. degré . • . • . . . . • . .' 45.000 

M. 	 Cher~r, p,rofesseur de l'enseignement 
1er degré • • . . . . . . . . . 50.Q!)0

M. 	 Deleris, professeur de l'enseignement
1er. degré . • . . . . • . . . . 45.000 

Ces avances seront reprises sur les Iraitements des 
intéressés dès qu'ils seront fixés. 

Par arrêté nO l.Ql1-50 F du : 
11 décembre 1950. - L'avance de 20.000 francs 

accordée àMll. Dogimont, directrice éCIonome du 
centre de ségrégation d'Akata, par arrêté nO 526-49/E
du 6 juillet 1949, est portée à 50.000 francs (cin
quante mille francs). , 

Les justifications devront être fournies par la direc
Iriœ lj(l(lDOme dans [es formes réglementaires prnvue& 
par l'article 149 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régimè financier des colonies. 

L'avance ainsi' IlOIlsentie est imputable au Budget,
local - chapitre 18 - art. 1/1 -avance à divers. 

c._........,.....,... 

Par arrêté nO 968-50/AP du: 
5 décembre 1950. - M., Takassl Boukari est désigné

comme secrétaire du chef supérieur de Gué;rin-Kou'ka, 
pour. compter du 1er décembre 1950.' , 

Sa solde annuelle est fixl!e à 24.000 franes. 

Par arrêté nO 969-50/ AP du: 
5 décembre 1950. - L'article, premier de l'arrêté 

nO 491-50/Al>A du 28 juin 195Q est modifié ai:nsi 
qll'ilsuit : 

\iu lieu de, : 
Cercle. de JlIango , 

b) Subdivision de Papango'
Sanwogou Paul, secrétaire du chef de can-

Ion de Nakitindi Lta!n!l . • . • • • • . 22.000 
Maman Laré, secrétaire du chef de'canton 

de Bidjenga . • . . . . . . • . • 25.~ 

Lire: 
Cercle. de Mapgo 

b) Subdivision de Papango
SllJl.WO!Iou Nambima, secretaire du chef de 

canton de NakiUndi Laré . • • . . • 22.000 
Kolani KalnbiJe, 5l\CrI!tajre, du chet de can

ton de Bidjenga . • . • • . . . . • 25.0Q0 
Le reste sans cllangement. 
Le présent arrêté prendra effet à compter du 1" 

novembre 1950 en ce qui concerne Sanwogou Nambi
ma et du 15 nm'emtire 1950 en ce qui conœrne 
Kolani KambHe. • 

ADDITIF à l'arrlté no 488-50jA.P.A. du 28 juin
1950 fi:mnt la< solde de.s secrétaires des chefs dll 
am/on du Cercle, de Sokodé ipOur l'année 1950. 

Cerçle de Sokodé 
a) Subdivision de Sokodé 

\4.'près : 
Aledji Pavid, secrétaire du chef du canton 

de F38.ao . • . • • . • . • • • • • 20.WQ 

lire: 
Akondo Robert, secrétaire ùu chet du can

ton de Pako . • • . . . • • • • • 20.ooQ 
Le reste sans changement. 

C_.t..........I4. 


\4.DDITIF à 'l'arr1té no 7li-50/S.G.. ,portmtt attr;'/iution 
à"un complément de solde au:!: anciens agents au:d
lhlires intégra dam les oodres. looouz autochtones. 

\4. la suite dll : 
M.M. 	 Anloine Ahonandjinou, Cis. d'Adm:. de 2' cI. 

Noblmé Célestin, Commis d'Adm. de 2' classe 
4eKekeh S. Ernest, Commis d'Adm. de cl. 


Senouvo Léonard, Commis d'Adm. de 2' cl. 

Foly Hagbonon, Coommis d'Adm. de 5e classe 

Alladé Pascal, ouvrier des C.F. T. 

Akueson Sossou, ou~r dll!l C.F.T. 


Ajouter: 

3eM. Rinkliff Jean, infirmier-vétérinaire de cl. 
Le reste- saDS ch'lngement. 

ED••I,.••••t 

Par arrêté DO 940-50 E du : 

22 novembre 1950. - Un prêt d'honneur de, 


125.0.00 Crs C.F.A. (cent vinl{t-ClIlq mUle francs C. 
F.A.) est consenti à lit. Tété Godwin, élève de l'éoole 
spl!ciale des travaux pu1iIltS, 111, lSJn1evard St. Ger
main, Paris (Vo). Ce Ilrêt est expressément destid 
à permettre à M. Tété ile poursuivre ses études pour. 
I,'obtention du diplôme de conducteur des travaux 
publics. ' 

Le rembOursement de ce prêt sera effectué par M~ 
Tété Godwin, par vinIrt-quatrième, le premier ver~ 
setnent avant lillU le 'SI juillet 1951 'et le dernier. 
le SO juin 1953. ',. .. 

• 
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Pat· arrêté no 941·50 E du: 

22 novembre 1950. ~ Un prêt d'honneur de 


125.000 frs. C.F.A. {ccnt vingt·cinq mUle francs 
C.F.A.) est consenti a M. Olympio Chu:enœ, 219, 
Rue du Faubourg St. Antome a PariS tlno), pour
l'aider à subvenir aux frais de ses éttKtes à l'école 
l!I~iale d'architecture 251, Bouleyard Raspail, Pa
ns (XIVO).

Le remboursement de ce prêt sera effectué par M. 
Ol,ympio Clarence par vingt-quatrième, le premier
versement devant avoir lieu le 31 juillet 1951 et le 
Uernier le 30 juin 1953. 

---,~~- -
Par arrêté 11° 942-50 E du : 
22 n,wembre 1950, - Un prêt d;honneur de cent 

quarante mUle francs C.F.A. (140.000 frs. C.F.A.)
est' consenti à lit. da Gloria Christophe, élève de 
l'institut professionnel polytechnique de Paris. Ce 
prêt est destiné à subvenir aux frais d'études du 
bénéficiaire pour l'obtention du diplôme de radio
lechnicien et électricien, (4- année de l'institut pro
fessionnel polytechnique) aUGiSI qu'au paiement de 
!!IOn passage pour son rebour en France. . 

Le rembouhsement" de ce prêt sera 'effectue par M. 
da Gloria Christophe, par trente·sixième, le premier 
,versement devant avoir lieu le 31 julllet 1951 et le 
dernier le 30 juin 1954.. 

Par décision no 901-50 SG du : 
23 novembre 1950. ~ ,M. Verdier Roger, Admi

nistrateur adjoint des S. C. de l'Indochine, chef du 
lllel'Vioe des finances, ellt désiJfllé comme représentant 
du Commissaire de la Rél'uJ)lique au Togo au sein 
de la Commission Consultative de l'en1!eignement 
~ur l'année scolaire 1950-1951. 

Par arrêté n" 946-50/E du : 
24 novembre 1950. ~ Un secours IiColaire PIlur 

l'annee 1950-1951 est accordé aux élèves dont les 
XIOms suivent, inscrita dans des établissemenl>'i métro
(I!lilitainll d'enseipment du second degré ou supé
iileur: ' 

Aquereburu Christian, étudiant en mathématiques 
il ,la F.acuIté des' Sciences de Paris, secours de 
1250.000 frs. métro. 

Ouashie William, étudiant en pharmàcie à la Fa· 
~lé de médecine de Reims, seeours de 250.000 frs, 
métro. • 

Lhuissier Michel, élève de l'E.N.P. de Chalon sw' 
Saône, secours de 24.000 frs. métro. 

FoUy Louis, élève de l'éoole Eyrolles de Paris: 
secours de 20.000 frs. 'métro pour achat de matériel 
~t fournitures de dessin. 

Kouevidjen Igna~, étudiant en droit à la F aeulté 
• de droit de Montpellier. Secours de 250.000 francs 

métro. 
Brym Moudjibou, "étudiant à la Faculté des Sciences 

de Paris, SecOurs de 256;000 francs métro. 
La dépense eSt imputable au chapitre XIV bis 

art. 1, parag. 8 (Bourses Métropolitames). 

, 	 Par arrêté no 953.50/E du: . 
28 novembre 1950~ - Un secours scolaire de 

16.300 francs métro est accordé à M; ASIIOgbavi 
Nichel/ élève de ,'itl8t1tut Polytechnique de l'ouest, 
'à N anteS, pour le remboursement des Irais de soola· 
r;\té payés pour l'année 195()..1951.' '. 

Par arrêté nu 1154c50/E du: 
28 novembre 1950. - Sont supprimées, pour com}>

ter du 31 décembre 1950, les bourses d'enseignement 
secondaire, accordées aux élèves dont les noms sui
vent; 

Ajavon Charles 
Adjamagbo Bernard 

inscrits au 'lycée de Fontainebleau. 
Ces deux élèves seront rapatriés au loga et admis 

au Collège Classique et Moderne de Lomé. 

Par ,arrêté u" 1166-50iE du : 
4 décembre 1950. - Une bourse d'internat, pour 

le collèJ!: classique et moderne de Lomé, est accprdée 
pour tannée 1950-1951, à chacun de.s élèves dont 
Jes noms suivent: . 

1° 
Abévi Amouzou 
Ahiambor Jonas 
Ahianyo Samuel 
Ame~ato Isidore 
Amegmnou Robert 
Aille\'<) Bokor. 
Atigaku Lisette 
Charles N. Georges 
Dougblo Norbert 

2" ~ 
Abolo Koklou 
Amedodji Paul . 
Ametepe Hermann 
AssÏlnadr Thimotbée GotaSimon 
Awute Pa.scal . Kwassi Kokou 1 

Azatte FrédlTie Laban Eugène
Bansah Henriette Amadou 
Bouka Céphas 
Clément A. Eliezer 
Dokou Rémy 

3° - Cinquième Mocfe.rlle. Il 
Adabra. Samuel Lllwson Patrice . 
AttisSo William Na.assu Félix 
Baba Emmanuel TChalla Emile 
I)egbœ Yavovi Joseph Tomety Jean 
Houkpati Djissanvi Tsigbs K. Enœ 
Klassou leàn 

. Koffl Mathieu 

4° -
Ada Jonathan 
Amegan Benoit 
Anyinefa Basil" 
Ayih Lêopold 
Bassah Jacques 
tialO, Aragnon
Labile AkOuété 
Lack Etienne 

• 	 5" ~ Cin,quième ChusiqUl'. 
Akakpo Dokohio Gnablon Kodjo 
Amegnrlln Agbétowofana Hoduto John 
Apaloo John 
Atohoun Damien 
Bougala,',Antoine1,le 
PogI)ejlwu K~i .'
DuassÏlney 'Antoine 
Ebri Komi 
Folly Chnmen 

• 

Sixième ModeJ'lIe, 
Goumenou Pierre 
Kakatsi Michel 
Klou Komlan 
Klou Samuel 
Konou Emmanuel , 
Kpodar Firmin ' 
N'Diave Déine Ousmane 
Sopoh Clétus 

S/.œt;'ème Classique. 
Dontchogna Jean 
Fnmey Livingstone 
Gbadji K. Joseph 

Zoohi Martin , 

ct.n'luièmeModl!l'lW 1 
Mathe Simon 
Nolitche Awolcu 
Nutsugan Jonas 
Seddoh Ignaœ
Teugue T. Michel 
Tettekpœ Alpbonse
l'okpo Etienne 
TSOIllafo Ambroise 

H~i Jonathan 
J~~ 

.K ïmïin 
K jo Clément 
Lawson Ben 
IL1nsah Robert 
Nabede Marhou 
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6° - !JllIIIrlème MlXferne. 
Komlll1l Christo'phe 1:::.= Laui:!Frédéric Kautchouagbe Ueorges

Baeti Ben' , . Letmt Pierie 
d'Almeida J1I~::ls Mawupe Etl!enne 
DoiIbevi Vitus Morne Bernard 
Elen Ambroise Tengue Sébastien 
Ezou Etienne TO!lllœuklui Elias 

7. - QUQ/.rième Classique 
AdjeSSl G1!déon . Kekeh Henri 

Akpama HabeI. Kolor Félix 

Atchau Christian Kondo Ga:yIOIIlé 

~ FranQOÎ8 Tokanou Pierre 

Etchl Emile 


8° - Trof,sième Moderne 
Adenka Jules novi Théodore 
Agbekodo Adolphe Dravie Ferdinand 
Akakpo Michel , EJ_i Eugène
Amegninou Paul , Gnablondjo Sébastien 
Dausou Mathias i " Gomez Antoine 
Djokpo Gerson Walkhoff Théophile 
.pogbe EppnliDJ!Cl Zekpa Sébastien 

90 - Troi$ième CIi:/,$,ique 
Agbetouyo Barnabé Medœ$i Gabriel . 

Ayassou David Tetiekpoe Raymond 

Dotseh Doh Elias Tevi Jean 

Kelœh Michel 


100 - Classe de Deuzième 
Dossou Isidore 
Gbadœ Antoine 
Kuwonou Eben-Eœr 
Norman octave 

11. - Cleuse 'de Première 
Koudjonou Clément 
Kpodar Adolphe


Anagonou Albert Kudzu Clément 

Doglle Edmond Moreira Emilie 

])oSsau Raphaèl Nakpane Etienne 


12<> - Cleu,e de. Philosophie 
Blakime ValienU.n Maboudou Richard 
Une bourse d'exlernat, pour le Collège -Classique 

et Moderne de Lomé, est accordée pour PanDée 
1950-1951, à chacun des ·élèves dont les noms sui
vent: 

1° - Sicième Mod..erne 
Kpesse Hermann Koudoudvoh EUl!èOO 

2<> - Sizième Ckmique 

Ahaglo Antoine Sant-Anna Racim 

Keœmepy Thibaud 


3<> - Cinquième Moderne If 
Hetsu Clément 


40 - Cmqùième Moderne 1 

Kponlon Brigitte 

5- ;- Cutquièm.t Clil,I.ique 
Akakpo Eben-Eze!" Koissi Josias· 

Asslglle Louis Komlan Paul 

DosSQu Narci.sse Miasianrey -Guillaume 

GbadOe Benjamin . Sokpo!" Alfred .. , 

JohllllOn GeOlïfetle 

Qualrième Moderne 

Adjanoh Akouété Dadzie Justin, 
AdoIevi Etienne Davi PhliomèM 
Afoutou Stéphan Edorh François· 
Amouzougan Boniface Johnson BÙUldine 
Anson JOffre Kouégan Alfre<l 
Anthony Abraham Pilénou Claude 
Creppy Zaeharl;.! 

70 -Qualrlème Cla'.iquf' 
Ajavon Emmanuel Ayayi Daniel 

Althnard Rigobert Date Denl.s 

Amouzou Christian Eklou Didier 

Mitronunya Borngnns 


80 - Troisième Moderne 

Amegnizin Victor 

90 - Trclsièm~ ClasSiqut. 

Aithnard André Anthony Hélène 

Amegee VieWr Frellas Gilles 


100 - Clmst! de, "Deu:t:ième 

'A&siongbon Pierre Kpodar EvelYII!e 

Creppy Pau\iœ Teko Laurent , 

Gnanley Dldiler 


11° - Classe de, Première 
Ajavon Mathias Creppy Gladstone 

Atavl Eben-Ezel" Lawson Victor 

Brym Brigitte Matthia Michel 


Par décision .n· 952 DtE du : 
9 décembre 1950, ;.... L'autorisation d'enseijplel\

dans les écoles de la mission évangélique au T~ 
est accordée pour compter du 1" œtobre 1950 li 
madame Wullschleger, missionnaire de la MIssJ.oll 

'évangélique au ,Togo, titulaire du baccalauréat. 

Par arrêté n· 1.01Q..50/E dn : 
11 décembre 1950. -Sont déclarés admis à l'exa

men du B.E.P,C.-d~e _ion 1950, pour 10 
centre de Laul~, les candldata dont les noms suivent :i 

AttiSOOn Herman 
Pauc Pierrette 
Nonren~Locoh . 

ADDITIF à l'arrelé nO 816-50/E du 11 octobre 19511 
dCCoritallt el renouvelant de, bour,es d'éflldell da~ 
ID. Métrgp.ole. ' 
'Ajouter ':, . " 

, Faculté de Médecine de Lille 

NaOwiloi!lll Emmanuel 
Ajouter: 

• 
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Lycée d'.41by 
Mensab Joseph 

Nabede Alexandre 
. . .. . , .. .. ... .. . . .. .. '" .. 

Le l"este sau.s !:hangement. 

Par décision no 907 DIE· du : 

24 novembre 1950. - Le montant de l'in<temnité 


romp.m.satriœ accordée à titre personnel, suivant les 
Ili.6positions de l'arrêté no 216-30/F du 16 mars 1950, 
à M. Aquereburu Samuel, instituteur principal de 
1" classe, e·st fixé pour compter du 1" janvier 1948 
à 82.696 francs, 

Cette indemnité est <testinée ulÛq'Uemt!nt à régnlari
ser la situation de l'intéressé jusqu'à ce qu'elle se 
trouve compensée par le jeu normal de l'avancement 
ou du reclaSsement, comportant .rêvis~on de situation. 

La présente déeision annule les décisions n'" 185/ 
, DF, 186/DF et 400jDF <tes 16 mars et 24 mai 1950. 

nO}' al' décision 908 DIF du: 
24 novembre 1950. -- Le montant de l'indemnité 

compensatriœ accordée à titre personnel, suivant les 
dispositions de l'arrêt<! no 216-50jF du 16 mars 
.1950 à M. Dossou Jean, chef surveillant pdncipal 
Il.es T. P.après 2 ans, est fixé pour compter du 1" 
janvier 1948 à 53.723 francs. _. . 

Cette indemnité est destinée uni9uemellt à régula
riser la situation de l'intéressé Jusqu'à ce qu'elle 
se trouve compensée par le jeu normal de l'avance
ment ou du reclassement, comportant révision de 
friJuation;. . 

La p.résente décision annule les décisions nos 185/
DF, 186/DF et 405/DF des 16 mars et 25 mai 1950. 

Par décision no 909 Off du: 
24 novembre 1950. - Le montant de l'indemnité 

.oomPensatrice accordée A litre personnel, suivant les 
disposlt1ons de l'arrêté no 216-50/F du 16 mars 195Q
l M. Kponkln Sylvestre. CommtsSaire de Police de 
!9" classe, 3e échelon. est fixé, pour compter du 1er 
janvier 1948, à 57.242 francs. 

Cette indemnité est destinée uniguement à régula
riser la situation <te l'lntéœs&é_ Jusqu'à ce qu'eUe 
se trouve com~ par le jeu normal de l'avmce
ment ou du œcJassement, CQtllP!Orla'nt réVision de 
situation. 

La p.résante décision annule . les décisions nO' 185/ 
DF, 186/DF et 405/DF <tes 16 mars et 25 mai 1950. 

J••II•• 

Pal' décision nO 921 DIAP du : 
'30 n{}Vembre 1950. - M. Terrac Jean, cllef du 

b'u.reall <te 1re classe d'Administration générale d'Ou· 
tre-Mer, nommé chef de la Subdivision de Sa:nsanné
lMa.ngo par déeù;ion nO 874-D/P. du 14 novembre 

- 1950, est nommé Président du trJ:bun.al d,u 1er degl"é
de Sansanné-Mango en remplacement <te M. Toussat 
Marcel, rédacteur staaiàire d'Administralion générale 
d'Outre-Met, appeté à d'autres fonctions_ .. 

Par décision no 922 D/AP du: 
30 novembre 195.0. - M. Tousset Marcel, rédac

teur stagiaire d'Administration générale d'Outre-mer 
mis à la disposition du commandant du cercle de 
Lama-Kara par décision nO 874-D/P_ dn 14 novl'm
bre 1950, est nommé Présideut du Tribunal du 1" 
degl"é <te Lama-Kara en remplacement de M. Carll 
Désiré, Administrateur-Adjoint de 3me classe des Co
'1onies. ' 

LI......ti.. ..••• 111.....11. - 1.1••111.11... Il• •'j...~ 

Pal' arrêté nO 956-50/SG du: 
28 novembre 1950. ~ Le bénéfice de la libération 

conditionnelle est acoordé aU nommé Kakpo Gazon
hren, détenu Ala prison d'Anécho (Cercle d'Anécho l, 
âgé de 38 ans environ, né vers 191~ à Akoumané
Kovéto (Cercle d'Anécho), y demeurant, fils de lta
kpo Tokpo et <te Afanyomé, marié, nn enfant, con
damné à six mois d'emprisonnement et aux frais, 
pour détention d'alambic, fabrication et détention 
d'alcool de traite par jugement en date du 23 aolÎt 
1950 du Tribunal cOI,"eclionnel d'Anécho. 

Par arl'êté n° 957-50/SG du : 
28 novembre 1950. - Le bénéfice de la libération 

conditionnelle est acoordé aux détenus ci-après dési. 
gnes: . 

1°/ - Amouzou Luckln, détenu à la prison de 
Mango (Cercle de Maugo) Agé de 24 ans, né le 17 
février 1926 à Kpando (Gold-Coast) fils de Amouzoll 
et de Noumonvi, célibataire sans. e!t!'ant, bo~, demeu· 
rant à Lomé (F.O. 13.333/33.332), condamœ à quinze
années <te travaux forcés et aux frais, pour tentutiv<l 
de viol, par arrêt en date du 14 octobre 1944 de la 
cour d Assises du Togo.

20/ - Toovi Placide, détenu à: 1a l'mon de Mango
(Cercle de Mango) âgé de 29 anS environ, né ~rs 
1921 à Agbanakin (Cercle d'Anécno). fils de Toovi 
ct de Houénoussi, rude commis des travaux publics 
demeurant à Lomé (F.D. 55.555/55.555, condamné 
pour escroquerie à trci. années d'emprisonnement,
cinq ans d'interdiction de: séjour et reslitution, par 
jugemt.1.Ut du Tribunal .correctionnel <te Lomé en date 
du 18 mai 1949. , 

(;Jo; - Aûamadji Milokl dit Kamatekou Albert, 
détenu à la prison de Lomé (Cercle de Lomé) âJ!é 
de 33 all/l environ, né vers 1917 il Dévégo (Cercle 
de Lomé), fils <te. feu Aziamadjl et de Anashei, 
marié, uu enfant, manœuvœ, uOIUicilié à Akodesewa 
(Cercle de Lomé) - F.D. 11.111/22.222/12. 4.5. 
condamné à dix-huit mois d'.cmprisonnement et ciu-q
ans d'interdiction de, s~jour et <lUX frais pour vol de 
recolte et recel par jUjjell1ent du Tribunal correc
tionnel. de ,Lomé en date du 1" ~ût 1949. 

4°1 - Quajosé Messan Ambroise, détenu à la 
prison d'Anécho (Cercle d'Anéebo) , âgé <te 50 envi
ron, né vers 1900 /J Agoué (Dahomey), fils de feu 
Quajosé t!t de feue Abavi, marié, deux enfants, de· 
meurant à Allécho, condamné: 

a) - à une année d'empmonllement, 20.000 frs. 
de D. I. à IssUou Salami pour vol par jugement
du Tribunal corr<lCtionnel d'Anécho en date du 11 
juin 194~ 

b) - à deux années d'empri:;Oll.UA)ment, 179.000 
frartCli de D. J. à la S.C.I .. -\. Clt 55.000 francs de 
D.l. au sieur Pinto et .aux frais, pour vol~ et abus 
de confi.anœ p,ar jugement du Tribu.nal correctionnel 

• 
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de Lomé 'en date du 30 septembre 1949, (confusi;on
de, peines l. 

50! - Têko An'hassi, détenue à la prison d'Ané
cho (Cercle d'Anécho), âgée de 60 ans environ, née 
vers 1890 à Tchékpo-Deve (Cercle d'Anécho), y
demeurant, fille de feu Tèko et de feue SotOUllSl, 
cultivatriœ, mariée, deux enfants (F.D. 11.155{52.222),
condamnée à six mois de prison et solidairement aux 
frais pour détention d'alambic, fabrication ,et déten
tion d'alcool de traile par jugement du Tribunal 
correctionnel de la Justice de Paix d'Anecho en date 
du 23 août 1950. 

Le séjour sur tout le territoire du Tpgo placé sous 
la TUtelle de la France à l'exception, du Cercle 
d'Anecho est interdit au nommé Toovi Placide pen
dant la durée de l'inlerdiction de séjonr fixée par
le jugement du Tribunal correctionnel de Lomé en 
dale du 18 mai 1949. 

Le séI'our sur tout te Territoire du 1 ago placé sous 
la Tule le de la France à l'exce~tion du Cercle de 
Lomé est interdit au nomlné AZlamadjiAfiloro dit 
Kamatékou Albert pendant ta duree de l'interdiction 
de séjour fixée par le jngement du Tribunal correc
tionnel de Lomé en date du le, aoftt 1949

Les infractions au present arreté seront sanction
nées conformément aux prescriptions de l'article 45 
du Code pénal. 

Par arrêté nO 1.016/SG du : 
12 décembre 1950. - Le séj(lur dans te Territoire 

du Togo, placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cin'l. aus pour compter du 28 
février 1951, date d'expiration de sa peine de prîllOn, 
au nommé Yaya Fétikè, détenu à la prison de Lomé, 
âgé de '31 ans environ, né vers 1919 à Magollo (Gui
née Française) His de Fétikè ct'de Madjouma, céliba
taire, sans enfant, domicilié à Tabou (Cote-d'Ivpire) 
F.D. 11.551/22.522), condamné pour vol à dix-huit 
mots de prison et cinq ans d'interdiction de séjoul1 
par jugement en date du 30 août 1949 du Tribunal 
correclionnel de LQmé (Flagrant délit). 

Le séjour dans le Territoire du Togo, placé sous 
la tutelle de la Fra_ est interdit pendant une durée 
de cinq ans pour compter du 28 février 1951, 
date d'expiration de sa peine de prison, au nommé 
Moussa Karamoko, détenu à la prison de Lomé, âgé 
de 27 ans environ, né vers 1923 à Tabou (Cote
(,l'Ivoire) fils de Sirki Fafona et de Zégnila, céliba
taire, sans enfa,nt, manœuvre à bord de SIS • Pelole 
Garnier. (F,!). 13.313J33.332), condamnê pour vol 
à dix-huit, mois de prtson, cinq ans d'intudfction 
lM séjour et restitution par illJ!Cment en date du 30 
aotît 1949 du Tribunal correctlonœl de Lomé (Fla
grant délit). 

Le séjour dans le Territoire dU;:, placé sous 
Ia tutelle de la France œt interdit t uut' durée 
de cinq ans pour compter du li émer .1951, dalb 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé D,ossou 
Yovo Edouard Oomianvi, détenu à la pri!;Oll de Lomé' 
âsIé de 26 ans, né à Ouidah (Dabœney) te 13 août 
1'1124, fils de Dossou YovU François Agossou et de 
'AbtaVi d'Almeida, marié, un enfa,nt, revende~ dlBD.Î
cillé à Cotonou, de passage à Lllmé (F. D. 11.111/ 
28.222 - 15.8. 12) condamné pour rupture de ban 
li six mois de prison et cinq ans d'interdiclJion dB 
séjour par Jugement en date du 3 août 1950 du 
Tribunal correctionnel de Lomé (Flagrant délit).

Le séjour. dans le Territoire du Togo, placé SO\III 
la tutelle de ,la France est Interdit pendant une durée 

de cinq ans pour compter du 16 février 1951", date 
d'cllpiration de sa peine de prison" au nommé fi,okou: 
Komlan Os~n, détenu à la prison de lAmé, Agé di'! 
23 ans environ, né vers 1927 à Adan (Gold-Coastl.
fils de Kokon DUI! (Edoué) et de Rose Elisabeth' 
Anna, c>ilibalaire, sans enfant, cordonnier demeurant 
et domicilié à Palilné (F. D. 11.111{22.222 5. 4. 10)~
condamné pour ,,,jl à six mQis de prison et cinq anll 
à"interdiction de. séjoUl' par ju~ement en date du 11 
8011t 1950 du Tribunal correctJonnel de Lomé (Fla
grant délit). . 

Le séjour dans le Territoire du TO!l'o, placé S01lISI 
la tutelle de la France est interdit pen~nt une dtlli'fe 
de cinq ans pour compter du 4 février 1951, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nomm<' Garb~ 
Ali, détenu à la prison de Lomé, âgé de '37 ans envi
ron, né vers 1913 à Birni' Nkony (Ni~r), fils de 
Ali et de Merry, SaJIlS profession, célibataire, sana 
enfant, domicilie à Bjmi Nkony (Niger), de passage 
à LQmé (F.'D. 11.113/32.222), condamné pour VlOl 
à quatre mois de prison et trois ans d'interdiction de 
séiour par jugement en date du 4 octobre 1950 du 
Tribunal Cûrrectionnel de Lom<' (Flagrant délit). 

Le séjour dans le Territoire du Togo, placé sous 
la tutelle de la France à l'exception du cercle de 
Mango est inlerdit pendant une durée de trois ans 
pour compter du 6 février 1951, date d'expiratiolll
de 6a peine de 'prison, au nommé Kombaty Salillou, 
détenu à la prison de Lomé, âl!é de 22 ans environ, 
né vers 1928 à Bidjenga (Cercle de Mango), fils de, 
Kombaty et de reue Sipambiou, sans professiion, céli
balai:ro, sans enfant, demeurant à Lomé (F. D;'11,l11/, 
22.222 - 22.6.9) condamné pour abus de confiance 
à six mois de prison ~t trOIs ans d'interdiction de: 
séjour par jugement en date du 6 novembre 195Q 
du Tribunal correctionnel de Lomé (Flagrant délit), 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 
la tulelle de la France est interdit pendant une dur\Se 
de trois ans pour CiOIIlpter du 8 févriN' 1951, <lare 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Kokou 
Mensah, délenu à la prison de Lomé, âl(é de 32 
ans environ né vers 1918 à Dimbokro (Cô1e d'h'1Oi
re), fils de Kùkou et de Abra, sans profession, sans 
domicile fixe, marié, un. enfant (F. D. 13,331/22.232)',
condamné pour vol et vagaboudage à trois mois d~ 
prison et trois ans d'in{ii;rdiction de séjour par juge
ment en dale du 8 novembre 1950 du Tribunal 
correctionnel de Lome (Flagrant délitj. 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront sanctionnées conforméJnent j!ux prescriptions 
de l'article 45 du Code pénal. 

Par déci&ion no 911 D/P du : 
24 novembre 1950. - La déCIsion no 40 D{F du' 

21 jllnvi-er ,1950 portant attribution de l'indemnit6 
forfaitaire aux observj!reurs météOl",Ologistes est mo
difiée comme suit: 

Station de Nuatja: 

Au lieu 'de,: 
,Chef de poste administratif , 

UNI: , 

,Gérant du bureau des P.l.T. , 

• 
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••rml••• _thll,. 

, Par arrêté nO 1.015-50TP du : 
12 déœmbre 1950. - Sont retirés temporairement 

j'usqu'iI décision judiciaire, aux titulaires ci-après: 
1°) - Le permis de coruhûTe n" 1.115 délivré il 

Lomé le 21 juin 1947 au nommé Lassey Sewa 
Gabriel, né en 1917 à Bé (Lomé) - chauffeur de
bMNrant il Lomé.· 

2'» - Le permill de conduire no 199 délivré il 
'. Lomé ,le 20 septembre 1949 au nOOlmé AntoÎllle 
~bi, né vers 1907 il Atakpamé, chauffeur demeu
rant il SokOOé. ' 

13°) - Le permils de conduire no 1.438 délivré à 
LOIIlé :le 11 janvier 1950 au nommé Akpatsa Céphas, 
né en 1927 à Kpé:lé-6ovié (Cercle de PaUmé), chauf
feur demeurant à PIIlin1é. 

40) - Le permis de conduire' no 1.1;13 délivré à 
Looié le 13 octobre 1947 au nommé Doùhadji Tekoé 
~oseph, né ~ 1923 à Vogan (Cercle d'Anécho), 
cltauffeur demeurant à AnécllO. 

5°) - Le permis de conduire nO 1.424 dé/:ivré à 
Lomé, le 9 décembre 1949, au nommé Agbonsim 
Emmanuel, né le 20 no\-embre 1927 à Lomé, chanf
feur demeurant il Lomé. 

&» - Le permis de conduire no 1.061 délivré il 
Lomé le 15 juillet 1946 au nommé Quenum Kokou, 
né en 1920 à Ay,)n, Cercle de Ouidah-Dahomey, 
chaùffeur demeurant à Anécho. 

7°) - Le permill de conduire no 2.420 délivré à 
Cotonou le 18 ano.t 1948 au nommé Koissi Yena, 
né en 1921 il Sgbé (Cercle d'Athiémé, Dahomey). 
,chauffeur demeurant il Cotonou (carré 330 au serviœ 
Cie mon"ieur Zinsou Z. Agbolb, transporteur demeu
l'1Int daus la méme localité. - . ' 
- 8°) - Le permis de conduire no 2.471 délivré au 
Dahomey au nommé AkakpoAlajo, âgé ,de' 22 ans, 
ne il Agonékové (Dahomey), chauffeur demeurant 
il Anécho. 

90) - Le permiJs de conduire no 1.492 délivré il 
Porlo-No\'XI en 1934 au nommé Law'son Jérôme Teyi,
œ le 16 janvier 1915 il Athiémé (Dahomey), chaUf
!Wr demeurant il Anéch:o. 

iOo) - Le permiJs de conduire nO 3,005 délivré à 
Porto-NoV<> le 24 novembre 1943 au nommé Ekou,é 
fl'oIy, né ve1'6 1928 à Anécho, cbaulfeur demeurant 
'à Anécho. 

110 ) - Le permiJs de conduire no 3,049, délivré il 
Porto-Noro le 10 janvier 1949, au nommé Oké 
Posson Emmanuel, né vars 1922 à Porto-Now (Da
homey), chauffeur demeurant il Anécho. 

12'» - Le permis de conduire no 3.M2, délivré 
1'1 Porto-No'l'lô le 9 juin 1950 au nommé Misslsso 
Sossou Pierre, né \'eI'8 1927, il Gbédji-DouIronta
Lokossa (Cercle d'Athiémé, Dahomey) - chauffeur 
liemieurant à Allécho.------,--

Par déQsion nO 935 D/SG du : 
7 déœmbre 1950. - M. Sognlgbé David, assistant 

de police adjoint de 4' classe en service à Atakpamé
leSt nommé surveillant-ehef de la prison 'd'Alakpamé, 
P9U1' oomQter du 16 novembre 1950, en remplace
ment de M. Akpokli F oltvi Charles, assistant de 
ROliee de 2' classe affecté il Palimé. , 

.......lt...............,1..... . 

. - 

Par arrêté no 935-50 SG du: 
21 novembre 1950. - Madame Lorne, pbanna

cienoo à Lomé! est alltori;sée à tenir à Lama-Kara, 
dans les condibons fixées par l'arrêté du 15 novem
bre 1928, un dépôt de produits pharmaceutiques
(llslles no. 1 et 2).

Gérant de dépôt: Michel Mensavi da Sîlveira. 

Par arrêté no 977-50 SG du: 
7 décembre 1950. - M. Sam Klu, commerçant à 

Palimé (Cercle de Klouto) est autorisé dans les con
ditions fixées par l'arrêté nO 650 du 15 novembre 
1928 ,à tenir il Assahoun (Subdivision de Tsérié, 
Cercle de Lomé) un déDÔtde produits pharmaceuti
ques d<lS listes Il'' 1 et ~, 

--~----

Par arrêté ,,0 979-50/SG du : 
7 décembre 1950. La Compagnie Française de 

l'Afrique Occidentale est autorisée, dans les condi
tions fixéeS par l'arrêté du 15 novembre 1928, à 
tenir un déPllt de produits pharmaceutiques des 
listes n"" 1 el 2 dans les factoreries désignées ci-a
près :, 

Factorerie de Eté {Cercle de Kl~tol 
Gérant: M, Théophile A, DoJ!beVl, 
Factorerie d'Adéta (Cercle de Rlouto).
Gérant: M. Martin Nenonene. 

Ou....iII. N.ti.at. 

CDmité 

Par décision no 932 D/Cab du : 

6 décembre 1950. - IL est créé un comité local 


chargé dfLl'orgalÙSation de la, quinzaine 
au profit des combatlants d'Indochine. 

Ce comité est com~ de: 
M.M. 	le Direcœur du Cabinet 

le Président de l'A.R. T. ou son dé-, 
'légué 	 " 

i'AdminiJstraœur-Maire 
le Président de la Chambre de Com

œerce , ' 
le Président des Anciens Combat
- lants 

le Cbel du Bureau militaire 
un Conseiller municipal 

nationale 

Président 

.ltlembrrs 

Ce comité est chargé d'établir Un programme de 
manifestations d'entr'aide et de recueillir des dons. 

he•• 

ECDle d'infirmiers et infirmières 
. 

Par décision nO 946 DIP du': 
8 déèembre 1950. - Les candidats dont les QOms 

ouivent, reçus, au concours "ouvert, le, 3 Ilm'C~~re 
1950 : aux chels-lieux des ClTconscnptions adaunls
tl'1Itives du TerrltQireI sont admis il suivre les cours 
'Ile l'école des, infirmIerS et infirmières à Lomé: 

• 
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A. - Section de~ infirmiers; 

1 Sobe Pierre, Centre d'Anécho
..2 Esi Awokou Emmanuel, de Lomé 
3 Seddor Phill pe, d'ADécho" 
4 Agbenu 'K. ~1'I5On, 	 de Lomé.. " 5 Amoussou Moderan, de Lomé 
6 Kpontou.fe Assimpa, de Lomé" 
7 Lassey êvi, 	 de Lomé " 
8 SallaIi Godfroy, 	 d'Anécho" 
9 Atchou Jean, 	 d'Alakpamé" 10 Olympio Fabriano, 	 de Lomé " 11 Degue S. Richard, . 	 de Lomé" 

12 da Silveira Emile, 	 de Lomé" 
13 d'Almeida D. Emile 	 de Lomé " 
14 Abotsi Tchadée 	 de Lomé " 
15 tloikon A'f.'sttn, " de Lomé 
16 ouessou . Robert, " de Lomé..17 Goudéagbé ~mphorien, d'Anécho..18 Comlan A. DlS, 	 de Lomé..19 Lawson Merland, 	 de Lome..20 Adayi Damien, 	 de Palimé ..21 Koffi Paul, 	 de Lomé ..22 Adoté Michel, de Lomé, 
23 Kokoudah Michel, de Lomé " ..24 d'Almeida B. Pascal, d'Anécho..25 Aduayi Nestor, 	 d'Atakpamé 

B. - SeCIjOIl d~iI ;nfirmMres: 
1 Tétégan Alice, Centre.de Lomé. 
2 Tétégan Françoise, "de Lome 
3 d'Almeida Monique, "de Lomé 
4 Djadoo Esther, " de Lomé 
5 d'Almeida Victorine, .. de Lomé 

Les élèves se présenteront à la direction de la 
Santé publique à Lo~ à 8 heures,' le mardi 2 jan
vier 1951, date de l'ouverture des cours. 

at.,. 
Par décision no 927 D/CFT du; 
5 décembre 1950. - Les ouvriers des chemins de 

fer du Togo dont les nDmS suivent sont désignés 
pour effectuer un stage de 2 ou 3 mois au Cameroun 
en vue de leur adap,tation à l'autorail type A.B.J. 
Renault; . 
M.M. 	 Klouvi Ben, ouvrier de 2e cl. du C.F.T. 

Coco Laurent, ouvrier de 4e cl. du C.F.T. 
Comlavi Norbert, ouvrier journalier du CFT 
'Mensah Samuel, ouvrier Journalier du CFT 
Mensah Anasthase, aide-ouvrier journalier du 

CFT 
Akoloh Marcellin, aide-ouvrier journalier du 

CFT. . 
Le salaire de ces agents I*ndant la période susvi

sée sera payé par I.a l'Iégie des ChemlD6 de fer du 
Cameroun et remboursé par la suite par le C.F. T. 

Une réquisition de Passage en '3e cl. leur sera ac
cordée sur le paquebot Canada attendu à Lomé vers 
le 8 décembre 1950. 

--' 

Par arrêté no 963-50/AP du ; 
'30 décembre 1950. - Est autorisée la "vente par

le sieur Raphaël Ehoke Azadoho,pl'opriétai~e demeu
rant à Lomé, au sieur Joseph Farrah, coînmerçant 

" libanais demeurant à Lomé d'un terrain· rural non 
bâti, d'une superficie de 75 ares 35 centiares, sis 

il: Lomé, quartier Massouhouin (canton de Bê, cer
cie de Lomé), qui appartient en propre au sielUi 
Raphaël Ehoke Azadoho comme élant immatricult1 
à son nom' sous le titre flOllcier no 952 du Territoire 
du Togo. 

Par arrêté no 967-50/AP du : 
, 4 décembre 1950. ...:. Est autorisée la vente par. 

la demoiselle Virginie OIympio, I!outuriêre demeu
rant à Lomé, au sieur Ritz Roger, commerçant de. 
meurant à. Lomé d'une parcelle de terrain urbain' 
non bâtie d'une superficie de 1.585m2, sis à Tokœn 
(Cercle de Lome), qui appartient en propre à made
moiselle Virginie OIvmpio comme étant Immatriculée 
à son nom sous le t1tre foncier nO 1.223 TT du Ter
ritoire du Togo. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ~T COMMUNICATIONS 

rlntendance Milltalr. d. Cotonou 

:AVIS allllf créanciers de. /'Erot relaUf" lI. la cM/ure. 
de l'e:tJercice 1950 - (Budget colonial - Dépens"
milil1aires). . " 
Les créanciers du BudRet Colonial (Dépenses Mili 

taires) au Togo sont informés que, par applicalioD
du décret du 25 juin 1934 - (article lei') - dont 
les dispositions ont été é~dues aux territoires d'ou
tre-mer par décret du 15 décembre 1934, la clôture 
de l'exercice 1950 est fixée au 31 décembre 195Q. 

Ils sont par snite invités ~ remettre à ·1'I,ntendBDt 
Militaire de Cotonou et avant le 15 décembre 1950. 
dernier délai, les mémoires, comptes ou factures detI 
sommes qui peuvent leur être dues ail titre du dit 
exercice. ' 

Les titulaires de mandat au com~te du Budad 
Colonial - (Dépenses Militaires - Exercice 1950~ 
dc!vront en outre se présenter aux caisses du Trésor. 
avant le 31 décembre 1950. 

DOMAINES 

T ................ 1.............., ........... fe•••• • ~. 


~..HI.. ..... ~......... _
•......rlc.......... •• ...1.. .. 

o••••n ...........,.... •••• ,. ..,.1 lA. ..... _01•.• 

o._~ter ~. ,............... ~.....t ••'a, ~•• ..... n... htc••• 

••__altt ait l....tll••I•• tI...........1 0 • .,11 tla L..... 


. Suivant réquisition, nO 1.976h déposée le 20 no\'em~ 
< 	bre 1950 Monsieur Agbodji tlichard profession de 

mécanicien des autos-concasseurs, demeurant et dom.i
cilié à Tsévié, âgé de 33 ans, majeur non interdit jouis
sant de ses droits civils selon son statnt personnel
indigène et optant pour la législation trançaise, ai 
demandé l'immatriculation au Ovre foncier du Ter
ritoire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, con
sislant en 'lHl terrain en forme d'un qiIladrilalère
i[régulier d'une contenance totale de 5 ares 88 cas. 

http:Centre.de
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J':, 

liitué à Tsévié; Cercle de Lomé et borné a,u nord, au 
aua et.. l'ouest par la propriété du nommé Sanvé 
'AJ:Iaklo;"à l'est par la routè Lomé-Atakpamé. 
" Il déclare que ledit' imnreuble lui, appartient et 
n'est, à",.sa connaissance, grelI'é d'aucun~ dr9its 011 
chat'(lllS réels,actuels .ou éventuels. 

. . 
Suivànf'réqtÜlitioa, iDO 1.977, déposée le 20 novem

bre 1950 MonSieur 'MoiSe MlÛm l'rofell.lWn de fac
"'ur auxiThlire, de~llI1t et donucilié à Lomé, âaé 
de 39 ansenV1ron, majeur non interdit, jOuissant 3e 
Bell droits civilIS sel~son statut per5onnel. indigène 
et optant ur ta . JaUon franÇaise, a demantlé 

, l'immatriC~tion au ivre fonder du Territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un 
terrain ayant la formle d'un quadrilatère irrégulier,
d'une conllenance totale de 8 a. 20 cas sttué' à Nye
konakPOé, Qerelôt de Lomé et borné an nord par la 
pNr.neté Ko<!.iD :AIdiJao, au sud ~ MaIm Abthony, 
à 1. est IJar ',Kodjo Aldigo ('.t-à· l'QIIest par Kpogo 

~lédéclal-e que' ~timmeubte lUi appartient et 
n'est, à sa CODruÙssanœ, grevé d'aucuns droits OU 
charges réels, actuels ou éventuel~. • 

. 
Suivant réqu.il;ition, no 1.978~.déposée le, 23 no\-em

bre 1950 Monsieur Andréas l\.OI1œye prlofesliion de 
roItivateur, demeurant et domicilié à Soda Akpœso
1SUd, majeur I10n interdit, jouissant de ses droits civils 
selon son statut peI1llOnnel hidigène'et optant pour 
la l~slatlon française, a demandé l'immatriculation 
IIU LIvre foncier du Territolrc du TogO, d'-un immeu
ble rural, non bâti, consistant en' l1Ii terrain ayant la 
fonne d'un polygone irrégulier"'eJomplantés de ca· 
caoyers, caféiers et.,p.almierS à l'huile d'une OOIltenan
.PII totare de 2 ha 8;) ares 36 cas situé il. Soda (Akpps
6O-IIud) Cercle du 'œn~ et borné ;tu ~ par .ta 
roule Palimé-Atakpame, au ~ud par lerrain il. Dp
Iqle, à l'est par DjOOiOnOU et à l'ouest par pl'Oprilélé
aelW'tenant à :la collectivité d'Amou-Obio. ' 

n déclare que ledit ,immeubœ lUi appartient et 
n'est, à sa oonnaissanœ, grevé d'aucuns droits ou' 
diarges réels, actuels OU éventueill. 

Suivant réquisition... iIlO 1.979, ~posée le 2S novem
hl"e 1950 la Dame buzalUla A~ profession de 
revendeuse, deml!uraa1 et 'domIclliée A Anécho, âgée 
de 49 ans envir.:m, majeure non interdite, jOuissant 
de ses drQits civilli œlotl son stab;d personnel indi
Ilène et optant pour la léllisllition ,franÇaise, a deman
dé .1'1nlJlUttriculatlon au Livre foncier du Territoire 
du' Togo, d'un inmIeubI.e Urbalu, non bâti, consistant 
en un terrain nu, en forme de quadrilatère irréQu
11er, d'une contenance tolale de f2 a 29 cas situl à 
!Allécbo, quartier Kpota, Cercle d'Anécho et borné 
,au nord par M. Mary. A. Vlgnon,au sud par. ta 
rouœ de Lomé à AnéchIo, à l'est par les ternuns de 
!M.M. Adjetey Cooper Wilson et Ignacilo d'Almeida, et 
à l'ouast par le tarrain Samuel A. Creppy.

Il déeùire que tedit immeuble bu ,appartient et 
n'est, il. sa CODruÙliISaIlce, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aetuels ou éventuels. ' 

Suivânt ~uis.iUon, no 1.980, déposée le 28 novem
bre 1950 Monsieur Keme Afenu profession de culti
...ateul', demeurant et domicilié à Baguida, âgé de 
55 ans environ, majeur non interdit, JOUiSSant de 

sas droits civllà &élon son statut personnel indigène 
et optant pOUF lA léldslation franÇaise!.. a demandé 

'l'Immatriculation au Livre fOllcler 'du 'territoire du 
Togo, d'un immeuble roral, non bâti, oonsistant en 
un terrain en forme d'un polygone irrégulier, .d'une. 
contenance totale de 2 ha 55 ares 55 cas. SItué à: 
BallUida, Cercle de Lomé et borné ,à l'est par Allpui
èt NligI;) Kpoti, à l'ouest par ~1(!V0 Zankpé, au nord 
par Plantation à A~u Apenu et au sud par: 

. AIawo Gbemadji et Kumakoh Melll!ah. . 
Il déclare que ledit immeubletui appartient et 

n'est, à sa co1l!naislsanœ, grevé d',aUCUM droits 011 
charges réels, actuels ou éventuels. ' 

Suivant réquisition, .no 1.981, déposée le 28 n0'l'6m

bre 1950 Monsieur Robertson Kodjo Ocloo, né à 

Lomé en 1$05 profession depJt)priétaire, demeurant 

et domiCilié à Kéta (Gold-Coast), agissant comme 

lXI-héritier et mandataire de 8C$ frères et sœurs, 

savoi,r : 


20) Daniel Dalelé Ocloo 

'8°1. Hélène .KWa.5iWoa Ocloo4° .Francis Edison Ocloo 

f>o .Dora KosiwOa O~ 

lJo Esther Dzowovi OcIoo


'7. Waltar Kwami Ocloo 
'80 Pàt!enœ AmJ)UÏ Oeloo 
·90 BbeDezer· KOffi Oc1oo 


100 TboIllM.Mensavi 0cI00 

1l<> Albert KoIruvi Ocloo 

120 Kwastvi EmlWmUei. Ocloo 

13° Gershon. Kcwuvi . Ocloo 

14<' .Richard .Mensavi Oc.loo 

If>o) Nathan Nani Ocloo 

1110 ) Phlllpp Avulélé Octoo 

17·) CéliDé Ocloo . ' 

180 ) Rosa Dari OclQo 
19<>~ Félix Dofllévi Ocloo
200 Alruvi Ocloo 

21· Kuamévi Oclo<> 

~ Gabriel OcIoo, déœdé représenté par ses fils: 


SIQIQI1 Gabrie1; Podéèla Gabriel; Valentin 
Gabrie1; Minna Gabr.ie1.i ..!,!1;Irick Gabriel 
tlt Monica Gabrie1 OcldO 'aeOeaee représentée 
~ar ses enfants! Beneth Blavo; Komivi Bes
san Spossou, Moniœ. Odbo 

230) Cha1ies OcIoo, décédé rej;)~~ par ses eil
. t'iilts: EIWllllIlUel Ch.aiies·, ytoJet Charles; 

CIélll!ênt C4ar1es; Minrut èharles Ocloo 

que ledit iD;pneuble leur 'provient par voie d'héritage 

de leur feu Père James Ocloo 

a demandé l'immatricuJatiort au Livre foncier du 

du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, nu, 

commtant en un terrain en tonne d'un guadrilatère 

i~r. d'une conllenance totale de 7 a. 98 cas 

enYtton 61tué à. Lomé, quartier no 1 Cercle de Lo~ 

et borné à l'est par la G.B.O., à l'ouest par le T. 

109 de Lomé, au nord Par Ja rue de Oommerœ et 


.au sud par la plage. 
Il déclare que ledit immeuble af.Partient à ses 


frères, sœurs et à lui-même et n'es, à &Il œnnais

sance, grevé d'aueunsdrotts ou charges réels, ac

tuels ou éventuels. 


Suivant ~isition, '11.0,1.982, déposée le 1er décem
bre 1951r Mo PieITe Bartoli, né à Grand-Pop<J, le 6 
avril 1915, profession d'Avocat-défenseur, demeurant • 
et domItilié .à Cotonpu, mandaWre du sieur Hanouvi 
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Aziakolou, cultivateur,' demew-anl et domicilié à Th
gOkomé. A âgé de ans environ, majeurA~u, 45 
non interdit, jouissant 'de ses droits Civils selon son 
statut personDcl indillène et optant pour la législation
française, a demandé l'immafriculation au Livre fon
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, consistant en un terrain en forme d'Ub 
polygone irrégulier, d'nne contenance totale de 1 h'l 
56 ares 64 cas. situé à Togokomé-Agovoudou, Cerclé 
d'Anécho et borné au nord p'ar lm marécage, au sud 
par Akpeto, à l'est par Etse itowou Kaffl et à l'ouest. 
pal' Gnalelassi Fanaukoue. 

Il déclare que ledit immeUble appartient audit 
sieur Hanouvi' Aziakolou et n'est, à sa ronnaissance, 
greVé d'aucuns droits ou charges réels, actuels au 
éventuels.. .~ 

Suivant réquisition, nO 1.983; déposée le 2 décem
bre 1950 Me Pierre BarroU, né à Grand-Popa, le 6 
avril 1915 profession d'A vœat-défenseur, demeurant 
.gt domicilié à CololllJu, mandataire du sieur Sessofia 
KaussouglJo . Djadon, cultivateur, demeurant et do
micilié à Agovoudou, âgé de 1a .aDf environ, majeur 
non interdit; jouissant de ses aroits civils selon- son 
statut personnel indigène et optapt pour '. législa
tion française, a delllaiDdé l'imtna!Hcutation au Livre 
foncier du Territoire du' Togo, d'un Immeuble ru
ral, non bâti, consistant en un terrain rural non bl\1f. 
ayant la forme. d'ù.npalyllellê irrélltilier. Oe con
tenance totale de 45\1a, 8"2 ares Sltué" ~ud.<ru, 
Cercle d'Allécho et borné au'llQI'd plU'"' mayikossou,
Shikiyi, AgbégnJgan, Dotsé, BlewulI&1, Nubuli AllIe
nyonou AkoDI.lIé AmiOU,à l'est 'par Messidor Mekpo
vor, Kuvianau, au sud par K1l<\8IdIt. Kuke DaoIêor, 
Kiutsé Metoto, FoU ~, Gbodjo- Afl\ntchawo, Mes
saudji Nyagbodjro, à l'QUest par Ametotor Kluf,sé. 

Il déclare que ledit immeuble apparti4:nY alidU sieur 
Sessofia . Koussougoo Djgldon et n'est, àsa connaissan
ee, grevé d'aucuns droits' ou charges réels, actuels 
ou ~ventuels. . " . 

Suivant réquisition, nO \:984, déposée le 1e< décem
, 	 bre 1950 Mo Pierre Barloli, né 'Il Grand.j'opo, le 6 ' 

avril 1915 profession d'Avocat-défenseur, k1ell!llurant 
et domicilié à CololllDU, lItandataire du sie~f"Goaler tassi Afanoultoué, culti9ateur, demeurant et domv.. 
cilié à Togokomé-A~ou40u, âgIé de 37 ans environ .. 
majeur non interdit, jouissant de ses dr.oits cWÎl<j 
selon son statut personnel indigène et optant pour 
la lé(lislatWn franÇaise, a demalidé l'immalriculatilln 
au LIvre few:ier du Territoire du logo, d'.un immeu
ble rural, non bâti, consï,stant en nn terrain de forme 
d'un polygone in'é~Ier, d'une contenance totale de 
2 ha 2 a 56 cas SItué il, Togolromé-Agovoudou, Cer
cle d'Anécho èt bOl'Dé au nom par un marlX:alre, au 
sud par Zobinou, à l'est par Kouawo Etsé, à 1'9ue&t 
plU' Francis Kokou, Tasségbé Agblonou et. Apedo. 

II déclare que ledit immeuble appartient audit sieu" 
Gna!etassi Afanoukoué et n'èst, à sa oonnaissance, 
grevé d'aucuns droits ou éharges réels, actuels au 
éventuels. 

Suivant réqnisi.tion, no 1.985; déposée le 4 décem
bre 1950 Me Pierre BartoU, né à Grand-PoP9, le 6 
avril 1915 profession d'Avœat-défenseur, demeurant 

~ et domicilié à Colooou, m.andataire du sieur Mahoussi 
Attati, cultivateur demeurant et domicilié à Togo~ 

~ mé, âgé de 39 ans environ, majeur. nOIl Interdit, lQuis

• 
sant de ses droits civilB seljlll SDn sfatut . JlCrsionnel 

indigène et optant paur la législation tfaiiçaise, 'a 

demandé l'immatriculation au Livre foncier du Ter

ritoire. du· Togo, d'uq". imIm!uble rura.1,; _ bâti; 

consistant en un terrà1b rural, non bati, ayant la 

forme d'ùn 1>Olygona... irrégulier d'UJle oo.ntenance 

totale de .f ha 82 à1'ils 05 cas sita~' à T.k'oll1~ 

Cercle d'Ânécho et borné au IIOrd par ,Bell', au' sU4 

par. TogfIOIlIJU Woionili, à l'est p.~~.,!m,éto~ ISloutsé 

et . à l'ouest par Sézenou F~i' > ~Joo -Fesou et 

Amiadjé Amedjronou. .'. 

n déclare que ledit il11meuID.e.appartient audit 

sieur Mahouss',A Ital! ét n'est,.àil'â connaÏs\iance, gre

Né d'aucun. droits au charges réel!J;' actuels ou éven
tuels. 	 .-;., '" 

/ 

Suivant réquisition, no 1.986, déposée le 2 déCllm~ 
bre 1950 Me Pi!erre Bartoli, né à Grand-Popo, le6 
avril 1915 profession d'Avœat-défenseur,demeurant 
et domicilié à CotQlllou, ti1à1;1d~lhqlll œuieUl' Mahoussi 
Attati, cultivateur~uranf et domiCili~à Togoloo
mé âgé de 39 ans enViron, majeur n(ln 'ili1erdit jows

. ~ant de 'SeS ,droits ciVils sefon !\PIl'statut"personnel
indigène et optant pour la Jéglslation française, a 
~ndé l'immatriculation, "u Livre foncier du Ter

Fitoire du Togo, d'un immeubte rural, nPn bâti. con
slstam en un terrain de forme d'un 'trapèze irrégulier: 
d'une' conlienance totale de 95 ares 62 cas situé à 
Togokomé, Cercle d'Anéchioet borné au nord par: 
~a, au sud par Afanlcté Adjissou, à l'est par
~ofia et à l'ouest par ApeU Sepenou. 

,U déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 

MahousslA,ttal1'êt n'est, à sa connaissance, grev~

d'aucuns droits' un charges réels, actuels {lU éventnels. 
'~.: ...... -..... -'.-"i-'",C:'::....--~

S~ivSl!t;t.ti~ui$luOn, 'no 1.987, déposée le-2 décelli

bré 1950 M. Pierre.cBartoli, né Il Grand-Popp, le 6 

avril 1915 profession d'4vocat-défenseur, demeurant 

el. d01lllcil.ié à COIoOiO.U, Jluilldataire du sieur Kowou 

Etsé Koffi, cultivateur demeurant èt domicilié à A~

vaudou, Allé d.e 78 ans enViron,maje.ur npn in.terilit 

jouisSant ae ses droits civils selon SOIt statut PilI;SOn

__ iitdiaène et optant Pour ta léfP.slati~!l française, :Jo 
demandé l'immatriculation au, Uvre foneier du Ter
ritoire du Togo, d'ùn immeuble rural, non bâti. oon
'lSistanl en un terrain ayant la tonne de polygone

,irrégulier d'une contenance totale de 9ha 20 are~ 

'fi cas situé à Agovoudou, Cèrole d'Anécho et bonrel 

au' nord J)8!i- un marécllg!l, à l'est par Folivi Koevi, 

Johannès Fessou et HlpnôouFès!iou, au sud par Zo

blDJ1l Aniedje et à l'ouest par François K/Jkou 1 as

sélIbé AgblaJw).1 et Apedo.


Il décfare que ledit immeuble appartient audit sieur 

Rowou Etsé Koffi et n'est, à sa connaiSS;ance, grevc1

d'aucuns droits ou clu!rges ,réels, actuels ou éventuelS. 


Suivant réquisition, no 1.988, déposée le 1.'· décem
bre 1950 Mo Pierre BartoIi', né II Grand -Popa, le 6 
avril 1915 piofession d'Avœat-défenseur, demeurant 
et domicilié à CololllJu, mandataire du sieur Gnalé
tassi Afanaukoué, cultivateur demeurdht et domicllil'l 
à Togokomé-Agovoudou, ftIIé de '37 ans environ, ma
jeur non Interilit jouissanf de ses drojts civils selon 
son statut personnel indigène et opta'.'t p~ur la' '-.' 
~lation française, Il demandé l'immatnculation ail 
LIVre foncier du Territoire du Togo, d'w!. immeuble 
rural, non bâti, consistant en nn terrain en forme de 
P.olygone irrégulier, d'nne OOlltenance Iiotale de 1 ha, 

• 
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étVila seloo. ~ statut pel'!lOllneI indigène et optant 
pour la Iéi!:blatfQn franÇaise, a ~mandé l'immalri
culatioil auLii"donCier du Territoire du Togo, d'ull 
lIpineuble urbain, non bAU, consistant en .. un terrain 
00 forme d'ult quadrtl.atëre i'lTégulier d'une conte

. nanoe totale de 10' arelii 85 cas situé à Assahoun.
l'!ereLe de Lomé et borné' IIU nord pal' UD passage, 
1\!ll IiUd et A 1'est.pàl' Engelbert Salla et à l'o\lleSt par
'Wten Sllnaya.'" . 

Il déclare que Mliit hnmeuble lUI appartient et 
• n'est, à sa OOlliIIJÛssaUa, grevé d~aucuns droits ou 

charges réels, aetùels ou éVentuellll. ' ..., . ,.~ - .. 
Le Co~ (le I4..PnJpritJil, fonc;çTé; 

'. . ~. Roumitu-Bsfnirous. .:.. '.;'; 

Etulllrflki M' R. YIALE":J!'u,t'f!er à (DIlI' (tiIgII) 

Avis est.· . hl'afticl. 99t1u 
décret dlit' 9u Titre fon
cier l-omé, •.

POUl' ,,' . 

... 

~iUgi~se ·llul\,. étudi3;Q.ts 
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• 
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. r 1 , 
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ÉTAT DES IMPORTATIONS 

pendaTtt r année 1949 

COMMItRCE .....CU...... 

CHAPITRE PAYS QUANTITÉS 
VALEURS 

(HN MILLICttS DE PRANCS) 
DEou 

ARTICLE PROVENANCE 1947 1948 1949 1947 1 1948 1 1949 1 

I 
r1oIt•• C.UDittfIt1llIi...j ~êt;:. 

8. BealJaul.. . .. Gold-Coast. .1 Têtes
1 Q~. 

2~5 1 
(),,5 1 0,5 

152 82 :' 9 
3,5 3 1 10 6,5 8 27 

: . TOTAUX • 'l Tête. 
--152 �--08"7-I-iO-'-'----·�---- 1------

3,5 3,5 ! 10,5\ . Q. M. 

France . 
'Y' d alii hlltaC.ltaittlltilllilU 
'1. WI es s as on Hollande .'. 

Q.M. 0,51 
0,5 

2 13 

2 

6,5 

16,5 
8,5 

10 

98,51 

ant.remlnt prépa- Gold-Coast . - 1,5 11,5 

rées ....... Danemark .. - I-----:::c:+---::--.i--.-~3.:"5. 1----I----::c::-::-i 

TOTAUX •• ~--~1----~2,~51__--~2~1.--~18~,~5.1----~3~6~,5-----9~8,~5 
France • • . 
Maroc . • • 

Q.M. 14 
0,5 

49 
0,5 

47 

246 284,5 
cliS 2,5 

458 
78,5 

28,5 

482 

53J 5t 

921 
627,51 

1.1G! 1 

946,5 
'i Consenes de YÎan- IJadagascar • 

das ln boites. . . b\rU C,llIlIinffllllli... 
. Gold-Coast.. 

22,5 
8 

71l 
7 
2 14 ;26 6,5 117 198,5 

Danemark. 
TOTAUX. 

France • • 
Sénégal 
U. S. A. • • 

7Lait en COD serve •Hollande 
Gold-Coast 
Danemark 
U.S.A.M. 

TOTAUX. 

B. Po
• France , • .
1880n8 sacs. sa luira. t.lallinlrllÇlim 

llis DD famis . . fJOld-Coast • • 
Norvège • 
Espagne •• 

Ton.ux . 

1__~=-1_____1__~2_1____~ ...... __ 3;a 
109,5 28,5. 124,5 857 . -~404--1 2.344,5 

I
Q 
-.

M
-,-I----....:.

7 
-1-----.:8,~5111 44 9,5 33 

_ 13,5 0,5 108 1 
_ 87,5 87,5 208,5 '175,5 

86,5 34 201 181,5 66 
5,5 11 1 13 35 

93 
224

I--=-j----c-c-: - ---~=-I-----I---
202 141,5 563 520,5 310,5 

Q.M. 23,5 

2.573 

435,5 

1.345 
2,5 

312 
1.508 
3.603 

France • • Q. M. 

8.FariDe de hm'DL u. s. A. M. •
U.S.A. • • 
Gold-Coast • 

TOTAUX • 

3.126,5 
239 

3.365,5 

2.789 
1.274 5.355 
4.063 . 11.937,5 

4.624,5 
20.621,5 
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Il 
Ilf__A_R_T_JC_L_I':__ I-P_R_O_V_E_N_A_N_C_EI-_~_+-_1_9-_4;_'~~i-'I~~~-i-1949 1947 1 1948 1949 i 

10 Riz •••••• 'IA~:*~T~t'i": Q:. _.___:_.. I_._~~:; ____1- i~~f 
'AM';;' d France • . . Q. M.II B. . 1_.. emer.) Gold-Coast.. _ 

. 1 _.TOTAUX. 

, Il. lm de celas GQld-Goast Q. M. 
TOTAUX.. 

25,5 570 202,5 4..358! 
2 9 9,5 14 43,5 41,51 

... -2- --34;5' --579,'5' --i4T~-246- -4.399;51 
6_7954.U~_ _ 3.32~ ~6~795_ ..._4.246 _ ~3.29 ! 
6.7950 1 4.246 1 3.329 6~795 4.246, 3.329 

18. UgumBS secs ••)-~-;.,[-~-n-,:-.-_-·I-Q-~-M-.·~-:-_-..-~-~-:f .. 81 6,5 1~~5 63! 28 

.14. Plmmes de !.erra 


la, Sucres.. . . . . 

. 

11. CblllOlal 


lB. Peim 


TOTAUX. 

France . • 
Maroc • 
Algérie. . ~ 
Hollande 
Gold-Coaxt . 
hll'l. pt,. 'llli.... 

TOTAUX. 

Algérie . 
Maroc • 
Réunion. • 
U.S.A. • 
Gold·Goast • 

TOTAUX. 

· 

· 

· 


· 


l TOTAUX. 

France · Aolr..t.oluio·fnltai... .. .. . . Gold-Coast • 
Suisse · · 

TOTAUX. 

France 
.. . . . . Indochine · · 

· 
TOTAUX. · 

.. . t.oIalÙ" .bsW....J8. T~ .. .. " 
TOTAUX. .. 

Maroc ·· . 
 U.S.A•.10. T"IB GokI-Coast . 
au IIICO&ts. • • • U.iI. 8114 AlrÎelil.

J U.S.A.M. · 
TOTAUX. 

- .. 45" - 8 6,5216;5' - 63 1-28 

175 493 922,5 
26 

- 20 
- 15 
- 24,5 12,5 7 

Q. M. 

- _. !1,.~._,,_.__"_,, __ .. 
- 211' 531,5. 964,5 

)-Fr-a.::n::.ce::.:.::::.:. .....: 1---1-'-:::':":-1'--66-6-'-1 1.733 
Q. M. 


- 3.300 
- 761,5 3.330,5 

- 3.636,5 
- 1.461 

4.002,5 i 

-
- --':~9.i59J 

6 

18. Wé. • • • • • .! Gold -Coaxt • · Q. M. ~ 
----- -- 0,5 

-
24Q.M. 

- 0.5 
1- 1 

-
-

Q.M. 
-
-

Q. M •. 
-

Q. M. 
-
---

. 872 - 884 

, 


5.728,5 
76,5 

30 "_...,-" 

232,5 842,5 1.091 
69 

30 
23,5 

49 29 13,5 
6_6___~ 

347,5 

3.564 
2.089 
5.579 
2.794,5

-

940,5 1.158 

2.211 10.431,5 ! 

14.764,5 28_845 
308 

5 130 
"._---~-

7.568 14.026,0 16.980,5 39.714,51 

0,5 2 l 
-~IiJ;- ---- ---~---2----1-

128 

0,5 
0,5 

0,5 
78 
0,5 

927,5 
1.006,5 

• 
220,5 1.687 

5 
8 10 '6 

. 6 

8.194 
3 

24 
15.261 

8.221 9.268 16.179 

http:Fr-a.::n::.ce
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CHAPITRB. PAYS <Il QUANTITÉS 
VALEURS 

'>t.l (EN MtL.L1ERS DE ".ANCS)!OU DE - 1 
, .. 

ARTICLE PROVENANCE z 1947 
1 

1948 1949 1947 1948 1949~ 
1 , 

! 
France · Q.M, 5,5 30 32 263 

1 
855 1.074 

Algérie - 336 559 644,5. _3,781 [ 11.539 15.284,5 
Sénégal. . · - 7,5 4,5 6 1 105 102,J 135 

Cigares et Angleterre - 7 . ' 1 262J 5, 59,5: 
U.S.A. - 0,5 1 8 1 44,5 

- Cigaret.tea Gold-Coasl . · - 1 .2 0,5 78,51 168,5 69,5 
UDi.o Sd lIrilliDI - """""""~,5·:_ 5~:5[ 124 1 18

JI TdllO 
1 

"~-- 1 
. ~ 

1 16.667 
Illri~u" TOTAUX. · - 363 685 4.622 12:68& 

, 
1 

France Q.M. 1 1 1 1)5 37,;; . 37 49,5 
Autres. ./ÂlIn.C.ll.ieslrluçli..1 1 1 1 23 

-2-1----1i --~-- ............... --._---~

1 TOTAUX:. - 1,5 60,;; , 37 411,5 

8B Huile file pure) France . Q.M. ! 2,5 t 88 
'--- _.. .. - , 

d'oUyes . . . . ·l TOTAUX. · - 2,5 , 88 
, . 

i28 Huile file 'pure ~ Sénégal. . Q.M. . _ 200 _[___29~! 398 811 2.811> 1~3.647_· 1 
~_.,.._-_. 

d'arachide • • • . TOTAUX. · - 200 298 1 398 811 ! 2.811> 3.647 

1 Franœ Q.M. 1 
61 1.030 1 5 ~02,5 !· . . 242,5 , 124,S 1.714,5 

lalnlC,loDiulrall!llw - Il 21,5 
[Angleterre. . - 2 1 Il

B4: Huiles fil88 pures U:S.A. 14 63,S j 2 52';> 711,S 1 12 

et autres 'olill....1Ia.'li... 16 1 11 
a a a • 1Suisse - " 36 

U. S. A.l\[. 1 72 
'-._- 866_.- ......  ----

\ 
TOTAUX. - 280,5 124,S • 202,5 1.124 1.214 2.628,5 

- ~ France. . Q Mc 177 4.802 10. 289,S 145 3.192,5 7.475,5 
. Cameroun. 250 348 237 209 

2ii Bola commulls. . Côte d'Ivoire - 2.328~,) 2.959 

(GabOn • . - S 10 
--------_-.~ ----------_.... 

TOTAUX. ' 427 5.150 : 12.623 332 3.401,S 10. 444,S i 
f ' 1 

Côte d' Ivoire Q,M. 175 1.539,,5 i 890,5 97 2.21J 1.289 

28 Bois el8Liques . . Cameroun · 2.433 1.02S . 759 2.083,5 487 837 
Gold-Coast . - 75,5 1.356 1 1.941 _..!!!~~ ~_~2.128,5_ 3.21:>1 

_······-I~---~-- .---

1 

----
TOTAUX. - 2.683,5 3.920,51 3.590,5 2.212 4.832,5 5.341 1 

2 8,5 i 22,5 fi 
! 27 73,.5<\ France •. Q. M_ I · 
127 Légumes frais • • Hollande • ·. - i 

3,S 5 

- 60 

1 

10 1 0,5 ' 12 
I~ 

1,5 1,5 , (Gold-COlIst. · 1-' ._..
··-----~I- ------------...._

. . TOTAUX. - 62 22 1 23 17 33,5 75.. 
i 

641Franœ Q.M. 155 127,5 9U6~~ i 691.5 1.179,1)· · 2.15 ! 128 Lépm88 aalda, Maroc - 18 '5,5 16:' 22,5 58· 1 

A\gérie . . • -
1 

4 ! 35~5 

confita 011 CODaer t,5 1 14,5blr..Cmie.lrullilll - ; 
! 188 autres .. .. U.S.A. 10~51 1 

10 •· ~-

Dlila Sd llri.tilt - 256 _1 
--~----~-- --_ .. _.--

TOTAUX. - 282,5 
.......... 66,51 

138,5 1.337,a! 714 1.287,5· 
'. 
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CHAPITRE PAYS CIl 
QUANTITÉS 

! 

VALEURS 
>f>l 

{EN MILLIERS D. pRAlles
OU DE !: , 

ARTICLE PROVENANCE 
z: 1947 

i 
1948 1949 1947 1948 1949 ,

::J 

France · · · : B ..lolil... 658,5 645,5 398 2.468 2.470 2.296,5 
Algérie · · - 4.324 3.051,5 2.505 6.707 9.375 6.992,5 
Sénégal - 4,5 71 

:
Maroc · · - 21 67,5 46 255 

129 Yina ordinaires. . Belgique -
i 

43 1 155· ! 
Espagne · -

1 
227,5 , 760,5 

1Italie. · · - ~..... i 9"'  -_._~- 75 

TOTAUX. 
5.008 3.74Q 3.207,5 : 9.292 i 12.000 10.379,5 

Q.M. 5.008 3.740 

1 

3.207,5 1 

1 

" 1 

France · · 1.."1[',,, 192 
1 

91,5 : 82 • 3.561 1 2.247,5 2.124,5 

30 Yina moussecx. . Italie .h~ 
! 20 · · -

1 

192 91,5 83,5 3.561 2.247,5 2.144,5 
TOTAUX. 

Q.M. 19.2 91,5 83,5 

France · • H"lulil,u 776>5 1.139 1 805 5.693 12.337,5 Il.233,5 
Algérie · - 14 83,5· 

81 Yins de U.Uauf. . Sénégal . · 3 28,5, 

Espagne 
1 

10,5 1 
172- 1 

Portugal - 21 1 360,5 

779,5 : 1.153 836,5 
:---l---~ 

TOTAUX. 
5.721,5! 12.421 : '9.766 · Q. M. 779,5 1 1.153 836,5 1

, 

France · · e..loIillll 1.582 3.780 6.833 16.334,5 
Aul... tlalni"lraDÇli". - 1 276 26 1.986 178,5 
Belgique · - 7 36 

" 

82 Bières .. . .. .. .. Hollande · · - 18~ 316 700 511 1.216,5 3.268 
Gold-Coast . · - , 162,5 92,5, 444 212 
Danemark. - 17 84 87 413,5,_.

---
, 

1 

TOTAUX. 345,5 2.290,5 4.590 055 19.370,5 20.194,5 
Q.•M 345,5 2.290,5 4.590 

1 

France 1· .! a"lolilr" 19,5 55 1 7~5! 251 
33 Limonades . . . Gold-Coast . ., - 2 1 ~~I 2 

--~... --  - .--------:~ ----- 
-1 

2 20,51 55 77,5 ! 251
TOTAUX', 

5 . 
.! Q. M. 2 20,5 55 

1 
: 

1..lolil,,, . 
12075,51Esil d. yil , France • .'tlml pu, 285 532 718 6.924 22.406 

285 1 

----~ 

1TOTAUX. 
532 718 6.924 12075,5, 22.406 

· Q. M.li Boiolta. 706 1.370,5 1.783 : 
1 

tidill." . 
i 

1 

Ifllllîlm 
France · • d',llOtl pur 345,5 875 931 7.730 27.542 30.636,5 
Maroc 

, 
Ilhullu'T.Hu · · - 12 424,5 

....._-
TOTAUX. 

345,5 887 931 7.730 27.966,5 30.636,5 

Q. M. 783 2.057,5 ~ 2.130 
i 

"
\ 
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VALEURSPAYS QUANTITÉS1 (E" MILLI811S DE FRANCS).DI! 

PROVENANCE 1949 lD!7 1948 1947 1949 

ailloli"'. 
236,5 723,5 2.487 4.611 61.514Franœ .. ",: ... 1 pur 17.887 

Angleterre. • 3,5 97 
Hollande . • 21,5 41,5 26 386 1.164 792,5la"'.. . . 
Gold-Coast. . 0,5 ; __ 0,5 32,5 1 13 1 i 

1---:2'""6""'2-1- -765,5 -2513 - '-5.i2ii;5~064 -!" 62.306,51 
\\ __T_O_T.~_UX_·_·I_Q",,-,-·.:;111:,.:.-1-_....;6::,:2:.;;0_ ._1:.:.;;;.800:;;;;.._1 5.960,5 i •___,114i1"IIinna 

1'I"mil. 
aICI.IiIr., 1 

• France • 105 92,5 60,5 3.459 i 3.920 1 2689.5t.I.,,1 par
Sénégal. . _ 0,5 31 , ' : ' 

L~M/I.. Algérie •. _ ,0,5 2 i 4,5 141! 

Martinique. l' 0,5 51 

1,-;:-T_O_T_AU_X_·__I-lQ~......;M~'1_'_-_-.:!;~~5~~5 "-'-2:-i-,5'" 1::,51-1_3_:_49_0_1._'-_-_~-·_9~2-4_,-a_- :_~~2=.8=3=5~,5:: 
7 I86 D~:l::a::i :~:-~oast: : Q~M. _""" 60; 1_ """" 785 li_--:6c:;c-_i! __"'7::::9-::-~_I_"'2._c::0_:c46c__1__-;;-2.""25::::7:_11 

ficiallas . . . . TOTAUX..  606 785' 671 792 1 2.046 !_...:2:;.:.2::.::5;.:.7_11 
France . Q. M. 7.308 19.610 73.031 1.594; 5.431 1 22.008l' 

Sénégal . .  1.799 ' 899,51 
Angleterre.  12.966,51 14.506,5 13.627 1.690,5 2.315 3.2'93,5 

87 CimenL .•••• l~lldgi_quCoaste '. • 11.031 '22.825 10.210 2.389 6.019 3.011 
JV  102,5 i 78,5 612 32 32 420,5 

Pologne •• .~ 5.263 971 
Hongrie ••  818 316,5 

1,_=-lT~O~TA~u~x:...:·~~-=_I=!3r1.!!408!!!:'=t:·:::J~~:::I=~9!!!8d·2~9~8=1:=~5.170!!!5!;!,i) 15.667,5 29.049,5 ' 
France Q M. 2.954,5 1.369,5 3.719,5 1.208 1.189 5.522,5 

_ Algérie..  106,5 339 210 423 
CIO !Ul _- m.....:.ux Angleterre.  52. 27,5 102 30 i 10,5, 51,5 
GO ..~ ..W'III U. S. A...  90' 109,5 507 73, 112 817 

de consLrucUon.• Gold-Coast.  1 98 1,5 i ,183 
f.hi..,,"~-:  1 20,5 i 45 
U. S. A. M. •  .....___.1,08 l,'!, _ 1_' 

,! 

1.659 , 
3.097)',- 1.613 5.867,5 1.312,51 1 . .521,5 ---s.7Ol1 

l Fra::A~X.. : 


Q. M. 

j
1;038 826 554 509 i 777 1 686 1 

Angleterre •  494,... ' 6 , 157 
r' 2,5 i 

)1111.. . .. Belgique.  v , :~ 
[,old-Coast. .  6 6 1i 

'I~~~î:: .. ~ Q. M. '--1.097;5'1 83: 3.~~~: ---"'-1 ':~' 1·· ,:;r
na.il"lII~ 
.,..1.... 

\ BoM•••• " 

. 

u. s. A. M...  5.420 1 1 3.580 
hlilb. aoll.aûi..... _ ' 4.658,5 1 3.200,5 
lrùit 'uDiii. 1.  695,5 1 394,5 
U. S. A. ••  2.223,5 821,5' 2.143,5 ' 697,5 
Id.. IDgI.i... _ 759 140526,5 , 8~5 
l,tUII. BolIoi.i...  7.675 4.652 2. 93S,5 7.286 4.738 1

1 
3.2941 

Go1.d-Coast..  699 3.402,5 1 . 2.375 726' 4.410 2.841 
laû.lIl/1111ùiln.  1.007,5. 1.469 1.193 1.159,5,1hw..,..·....... - 1----,:-;:-;3;::671-;;;-1' 403 _::--::-:13~3-=- _224,5 i--:-=-:-=-

TOTAUX. •  10.501,5 12.153 20.290;5' 9.864,5 [ 12.699,5 [ 17.107 
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ÇHAP1TRE PAYS 
ou DB 

ARTICLE PROV,ENANCF 

France 
1.... JI..I....IIII... 
U.S.A.M.- . 
Aalill.. Uoll••d.im •. 

•• 
. 	

Huiles minérales III.i. slI •• n. M. 
Essences ... U. S. A. • 

1.... bil.illl 
billl.. U,Itt•••i... 
ÎJOld.Coast.. 
'.... Wlllb•••im 

QUANTI:rÉS 

1947 1948 1949 

Q. M. 3.67ti,r. 
- 1.27{\,:J 
- 2.292 
- • 5.163 
_ 1.518 
- 1.651 ~.703,5 534,5 
- 346 304 
- 10.605 9.018,0 3.\r47 
- 0,5 Il 94 
- 1.077,5 2.502 

Iulr.. '.J.rlmtli~... i - 1.128:2,=-51_~1~.7'::04.:J;5
1_---.!T~o:.:'r~AU~X~. ....:..~!_.::.._I::;-1..:.4:..::.8:::::0:::J8.!:::5_1_....:1~5::.:.9::::3~9q.·5 -.IS:S0&.~5~ 

France . 
'.d•• Il''I.ni.i.fI •.• 
U. S. A. M. • • 
hlillil H.ll....i..... 

• • 'nhi. Slndih •• •
40 Gas ailseUue!oüs 1.... BriI...iqu.t • 

U.S.A. . 
"l,mil Balllai,if.. 
Gold-Coast. . 
'.... I/n'....i... 

l"'rll;;~Ad~':~r.~ 
Franœ 

t- AuIHlCoIoli"lmçaim 
4lHoiIesdegl'aiuage ~ngleleml. .

Q.M. 	 ,496 
38.5 
916,5 

2.081 
299,5 

32.5 
- l 3.320 2.169,5 
- 4.185 4.120,5 - 4.247 
- 7 171\,5 177 
- 637 1.089,5 

VALEURS 1: 

(EN MIl.LlERS DE ~~ItA~NC~! __ 

1947 1948 1949 

3.999,5 
955 

1.753,5 
3.603,5 

. 

1.017 
1.714 i 4341.073,5 

248,5 253 
7.295 	 8.299: 3.090,,5 

1 19,& 208,5 
1\78.5 2.146.5 
540 897 

-- 9~836,5 ·""···1-3.·-'0c.::7.:.6~1-15:.3i4,5· 
416 
21<;.5 
440 
921.5 
145.5 

11.5 1 

1.791 1.532 1 

3.043,5 2.930,5 ' 
::; 145,5 

2~208 
n,;; 

361,11 ! 699 = 1-~4:-.8::-:2:c:9-~-9.~:~ ~~1c;;0:-;;.7;;;7::;1,-;;5+~2-;;.5-;;;774,-;;5·1······ 5.!~~ 1-~iüiiiil:S 1 

Q. M. 1,5 15 5,5 14 390, 42 
- 36' 1. 1211 
- 11 14 

at allLres builes ~~~~IJd••it.. .'! 1.4;~.5 2.~~~ 83! 1.7i~,5 ;:~:~ 2.7~~. 
IDlIl'II88 ••.•• GoId·Coast. 9 12 9 7! 15.5 _ 15 1 

\_U_.S~T;.:;!:.:~~!~·x~ I·=---'I~."::;·~0;2:....i- ::_~~3;;.4~7:.:!5~·. ....:.11___ ..· 1_...:I~.::;.;~;;:~.5;..1_-'.:.;:1;;.;.8:..:4:.::8=.51·_·7:iij6,5+ -3.:~:J 
France Q. M. 4.041.5 9.919,5 ,'. .156,5. 6.489,5 
Sénégal. •.  324.5 108' - 1 • 

Maroc .•  4.041.5 3.694 	 1.510' 2.06.4 1 
4ZHouilles. . . • . Algérie .  99 - i 48 

U~S.A. ~ ,  17.060 	 4.115 ! 

U. S. A. M.  _ ~__ 10.335 i'-_-;-;;:,;-I_~_..._. 1.647,:;, 
,__T=-o~T~A~U~X~·.-.,.;+_-=:......I__.:!3!::24!!.5~ ••I-=-_~2.!;C~3-!;43:?.-1_2::4~.O!!:4!.!7J:.5!.·I,_--'1!!0~8~: 5.781.51 10.249 

43 Fonte hmte .•.) Fra;:AUX: . Q:....M. _ .. _- --

3.548 
hlM' Caluit.lraDllim 
Franœ . Q. M. 

9 
Angleterre • 999 
Belgique • 2.144,544 Fer, acier eD har

107U.S.A. 
res, L61118, fils, etc. Japon . 

GoId·Coast • 13 
U. S. A. M.. . 

TOTAUX. • 

_ ..._ ...

5.110,5 
17 

104.5 
1.949,5 
1167,5 

46,5 

7.89.5•.5 

, 

-'" ..-:~-. I·~_ .- -~::~ 1 

24.581,5 5.009 12.715.5 53.850.5 
200 5.5 23 7rH 
250,5 1.101.5 110,5 '198.5 

87 2.578 4.057 275 
(1,,5 171 1 892 50 

318 1 1,456,5. 
155.5 35 [ 97.5. 805 i 

4,5 l'~~=;--II'_ l' 1625! 
---025.597,5 8.900 1 i7.895,5 5=7.-;;-88::'[;'-1 

http:5.781.51
http:Il''I.ni.i.fI


9 t6 décembre t 950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

CHAPITRE PAYS 
QUANTITES , (EN MI!.LIERS DE l'RANCS) 	 ,. _______~V--A-L-E-U.-R-S~-----·I.ou 

ARTICLE PROVENANCE 1947 f948 1 1949 WH i HI48 l' 1949 i 

11------1-----1---1--------1---1---'--..,.- ----il 
France Q. M. :il'I,,,17,0.')8,5 : 2.962,31 2 71H,;> 9,5 
Sénégai. . .  56.603 ;;.239 1 5.804 3.!HIll i L 138 1 3.410


45 Chlorure de so- hl,..C.I.ni.. t..",.ii..  498,31 2.950,5 . 121 i 1.316 
Gold-Coast .  1.028 20.764 sn 1 106,5 5.696dium (sel) 

, 	 2H7 ;Portugal 
( . ..- !-..7'-~-.-~:: ---- --~ 1 

TOTAliX.  \).728 _1 29..• ~O,.1 5.87 .. ,,,: 1.8ïi 1 10.4:H,5 

Q.M. 8 s,~ 1 14 2.084 4.9U!J 1 S.I08,j1IAr Quinine ..\ F:a~ce. . 0- ,- - 1 , 2,.:1if' 	 ) Senega). . -------1-, ------~- ,),~ 1 

~ TOTAUX. -  l8,3 8,5: 14,5 2.08B,J j 4.969, 8.111 
1 1 

!

France Q. JIt. 
 4.45 	 1!'2,5' 2li5 71;;7,:; 1 ;Ul,51 GS;),5 

44,5,
48 Carbure de calcium ~;,~i~~~~Sl: = .:___,_1_ i __, 0,5 _._1°.___:1_/ 15'

-356',1- -681) i_--=-T.:..OT__A.:.."_x_·_:I---1----4-46- 1 193' 275 36(},5, 
1-----'1 

49 Hngrais azotéS. .) France . . . Q. 1\1 ' 9,5 1 1 i{; 

( TOTAr'<.. - i ---'-",-5' -. -----,--- ---- --- ··Oi--.--- --- 1 

50 SulfaLe de cuitre France.. -_.. 2_ _._ __ .,., _. ._2Z:J ___ __ ~ TOTAUX.. - 2 C 2,5 [ -,' 1 

51 Engraispbosphatéa France =--~~-~..~. -~t .---- .. ~ --i1-I--- -~1---- ·-1 
TOTAux. 

2,5 l' 4: 29,5 l' 15,sl 32,51Frauoe . Q. M.52 Sels de potasse . (,,,,Id-Coast . -. sai'· - 1- -~- 2,5 ·9~ -,- --4- 29':;I~-~18,5i- ~-32/
TOTAUX. · 

Q. 1\1. 90t,51 179,5 792,5 579,5. 169,5 i L119 1France .' · 
Sénégal. 

58 Sels de soude . Angleœl'N · = 1 ~ -l' 1 	 :,5 1 i 
Gold-Coost . - 3,~ 	 ·li, 1 

l' 

U.S.A.M. . 
_ ----917-- ---' -179-;5"~I:&s -~ 5921- -169-;5'1- -i~}~ J 

TOTAUX. 

54 Teintures pripa- France Q. 1\1. Il 50 6 (1,5 • 1.858 __ 5~8_ 50,~1 1 

ries .. r_~T:.::O:..:T:..:.Al.::.fX::.·:..'"':'[__-I-~'~~~_5_0_1_-=--=--=--6_'-_.~~_--___:.0:;:'5_1-_..:1:.:.;.8:.:5:..:.8-1.--5-9-8-:1---5-0':.,.5-11 
Franœ.. Q. 1\1. 30,5' 27,51 :17,.:1 1H 38;;,51 620 

la"..... An"leœrre.. - 1,5' '319..:J9'~I---62'o'~ . 
__".:..T.::.OT.:.:A:.:t..::.X;.:.~~I---.r--·_-'_'-_3_'0..:.-;-s_:~-_-_'~ ______2-:9-:1---37';. ·_-·17-4-1 '____11 Franœ . • Q. M. 566 353,5 9n 2.200,5 3.329! 9.774,5 

- 05 1 1 1
ii CIal.." ./ 1' Sénégal. • 	 " 
. Angleœrre . · - 39,5 26 5,5 101,il 1 223,5 '1' 28 

1. 

· Belgique - 33 	 3101 

Avl",. .. U. S. A.. . - 5 1 	 31,5 l' 8 1 

394Hollande  41 28,5 .' 567 

Gold ·Coast •  c-.60,f~ __.14(t __._~~.. 459~1 _.~;~~ ___43~5 
SUiS5eT • • 

671,51 597 995 2.793,5 i 5.483,5 10;240OTAUX. 
\ 

http:r_~T:.::O:..:T:..:.Al.::.fX
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~ VALEURS 

, CHAPITRE PAYS 1, 'j:: QUANTITÉS (EN MILLIERS UB FRANCS) 

1 AR;~CU; PROV;~ANCEi ~ -1-9-4-7--:-1-9-4--8-1:~_'l=9=4;_"_'-_I_"'_"~1~94_;_-_'1 :1948 194; 

~------,-I-F-r-a-n-ce--.--I-Q-,-M-,-J---4-5-ij-1 209 274 14.387 U.289,5 18.426,5:1' 

lul",C.lonieolnllÇli", - 0,51 . 2 
Algérie. - 1 21,5

68 Parfumeries de Maroc -:, 7,5 143 1 
toutes sortes •. Gold-Coast. --' 33 l' 36 40,5, 47~,5 n08 4111;51' 

Dni.. Sud Alri"i.. - 2 .. 

&1 Savons autres que)}--F-ra,,!:":;::.!:TA!!~;;:rx;"::""":.'I-O":,:'M-.+-~--,4~9!l~,::::.5+,------'·2:::4~;~-:--- ~;!-I-r4~88:-1~9,s9y! _1~::;:,~1 
de parfumerie .. Aulr..C.l.niutranç.im - 1 48 ,l..'.5,a 

, TOTAUx... - ~~'-1-,- 3 1~276 _.--. 3 ... " TI-l.76r 

1fm di.lilll" ~ France,' • . Q. lit, ' 27,5 , 11 43 784 477,5 i 1.:;69 

l-,lluliqUDI, ·t'll~~~~:::n:.".~ 1---27;5:---1{-I'--"43..-1--j8r--- 5~hl--l-.5(i-9-
iBllIii.a.. ) 1 _ 1 1 

m••I...II', \France. . . Q, M, 576,5 488,5 784 8.409 22.159,5, 33.955 
Sénégal. .. - 35 32,5 18,f) 1.213,,5 3.54H,5 i 1.832 

j 	 1Pl' 1 . . Maroc .. _ 1 29" 5 	 292 51,51 

\ hlm • . . 	 Angleterre. -,• 0 u 12 i 

Hollande ., - l, 1 2,5 41 
Gold·Coast • - 4,5' 0,5 62 6,5' . 
Sui.">Se ., _ 0,5 98 ......' ' .... 

_
/ _ ..!T~O:.!;TA;;:.t::;;rx~.-.:.1_-=_.1.-_-_--..:6:.:1~6_1==_-..:.5:.::5:.:1.t::)5:.1-----.;;.8:;;n::-fl-:--~[6~ -'2"6··.·11C.7é.,5 ~35.879J5 
1 ..France., Q. M. 31,5 116 219,5 237,5 1.655 1.\165,5 

Algérie.. - 15,2 f33 
68 PoLeries .. ~ Gold·Coast.. - 19 1 6 . 2 ' 

•(_S_,_Jj,,:;:,:;~:,:T;:;A,::,~X::;':':-:. il-~=--J',_-·_--_'..:2:::Ù:::~_,5+__--1::.;1:..:7:-- il- 2,,,::,-'1_"_~3:::8:!J:,!:!.51"i65i-I-~:"l:965,51-_-_._.,=21:::9

France • Q. M. 296 316 517 1.666,5 1 2.339,5 3.561 i 

ADina t.lcniu!raDllim - 2 27,5 
80 Faïences de t.oUtes Angleterre . - 2 18 _. 13,5 147 

Gold.Coast. ., - 0,5 1,5 3,5 7,5 '. ' 
sortes . . . . T,bIIllIDYlllui... 3 1,5 7 6,5 1 

Espagne -
,1 

1 35,5 178,5 i 

81 Porcelaines de lA;:'~;'::~:'~'I'.e" Q.],1. --3~~::r--S~;51~--5::-~1.:~~~ 1--T:~~,5 .~3·;::-1 
...... - 6,5: 1 318 , 

toutes sDrtes.•• IchllOll"lIIoi• •• - 1 1 3, 4,5 3,5 , 31 51,5'
TOTAUX.., -'~-44-

France ; 
Aull'tl Calani". !rlllÇIÏlu 
Algérie ~. 
~[aroc ... 
Espagne.. 
U.S.A.M. . 
Angleterre . 
Belgique

8! Yerres et cristaux u. s. A... 
HollBnde • 
Portugal 
Gold-Coast . 
Nigéria • 
I,bllllln""i. 
Italie . 
Suisse 

TOTAUX. , 

Q, M, 3.663,5 
- 39 
- 7,5 
- 0,5 
- , 
-

5 

0,5 
55 

32 
(J,5 

20 

6.339,5 
1 
8 

50,5 

0,5 
10 

2,5 
70,5 

75,5 

4,5 
0,5 : 

1 1 

6.564 i 

• 

-- -33;5' - 599-!- -388~ ---704;61 

10.028,5 5.643,5 8.348,5' If>.023 
1 80,5 3 20,5 
4J 5 83 6 2 

54 5:;5 , 242 3âO,5 
5 1 5 
8 2~4 

20,5 9 
0,5 205,5 1 

q,5 11 

56,5 
 51 3')3 
19 

65 
11 

44 647 583,5163,5 
l,f> 

http:C.l.niutran�.im
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CHAPITRE PAYS 
1 

rn 
QUANTITÉS 

VALEURS 
'I;I.l 

(EN ~lILLIRRS DE FRANCS) 
011 DE f

: - 1 1
ARTICLE PROVENANCE: Z 1947 '1948 1949 1:::l 

! 
194ï 1948 . 

i 

1949 

France QM. H~,5i 
i 109 ! 

· 82,51 2.838 4.791 6.566,5 
Angleterre . 4~,51 64 3,5 7U6t ;) 1.454,5 

1 
80 

Belgique · - 18,5 48,5 127 191 1.999 
U.~A. - 2 5 : 

190 125 i 
8. Fils de coton · · . . Gold -Coast . · - 16,5 14 5,5 346 i 433 257 

Italie - 13,5 4 
1 

526,5 
Portugal · ~. 0,5 19: 
Espagne - 4 i 432 

TOTAUX. - 1:-;4,5 184 184,5 4.297,5 • 
-, 

7.294,5 i 9.880 

France · · Q. M. 0,5 36,5 i 136 8,5 i 391,5 1.683,5 
Côte d'Ivoire · , 58 40 

1 
743,5 588 

8B Ficelles eL COI'- Maroc · - 8 236 

dages lulm Celui..llIl\IIim - 2 2,5. . . . . 
Angleterre . J. 0,5 2i 

U. S. A •• - 6 . 86 
~ Gold·C~st . - 1 7 4 7 60 lS6,5

--11r -TOTAUX. · - 7,5 180 101,51 1.435,lr 2.458 

France · · · Q. M. 8,5 945 536,5 42,51 9.489,5 5.H·! 
lUlllltoloiulnllÇaim - 86 325 Hl3 1 3.054 
Angleterre • 539 

i 
1.V26'· 

88 Tissas de jale, y U.S.A•• · - 382 2.689 

compris les sacs lai.. lllllaio, · - 4.071 ! 4.272 3.284 13.518. 21.440,5 25J,10,5 
Nigéria • - 87 ..... , 

1 

325· · Gold-ColUit . · - 2 4 
luire, P'f,1I'b". · 138 

li713,;; 1,- 33.185 
908 

4.165,5 5.845 
..., 

!TOTAUX. - 4.666 37,635,5 , 
Italie · · Q.M. 48,5 2.1194 
r.....'Imqui' · · - 22 1.640 
France · - '3,200 1.909 2.914,5 104.895 90.953 191.397 

bill. tolt.i.81HDlllHt - 127 88 517 4.181 1.779,5 16.120 
Portugal , - 23,5 ! 759,5 
Hongrie . · 37,S 2.310,5 

~ lQi" n,iii... , - 152 8,5 2.467 204,5 
Allemagne • - 5,5 605 

Pan, uai., Angleterre . · - 509,5 258,5 353 17.504 9.55i,5 13.679 
Be~que.. - 30,5 134 41 1.115,5 4,876 2.065.;'\ 

eNi••• , · U. ,A.. . · - 2.020,5 833 955,5 48.150 23.147,5 28.681,5 

1 
...liI., • , Hollande · ..  339 225 ! .14,5 15.820 12.435 4,014,5 

Japon • . - 29,5 857,5. 
Gold·Coast . · 140,,3 425 

i 

221 5.350 16.808 11.209 
Brésil · , .. , 146 7.242 

81 Til... ft 
SUÎ$<!e · - 18 33 17,5 1.234,5 3.163 1,492,5 

hlll "'1 ""riqu' - 1 5 : ' 63 
IIln .. 99,5 256 ' . 4.347,5 i111ft ,.,••'1l116ril(llt - 13 3.190,5 775,5 

Chine •• - 11,5 514 _.... 
: "'-C--' ~. ----.., ~-'--

( TOTAUX. - 6.630,5 i 4,327 5.262 208.682,5: 170.111 278.805,5 

France · Q. M. 45 1 
14 61 633 278 1.358,5 

Belgique · - 9,5 100 
1 

t.nllla"t, 
U. S. A. · - 27,5 21,5 604 254 
Hollande · · - 14 183 

1.358,51 

Gold-Coast . · - 0,5 2 

TOTAUX. · - 96 36 61 1.520 534 



__ 
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VALEURSPAYSCHAPITRE QUANTITÉS 
(RN MILLIERS DE FRANCS) 

....-DEou 
1947 HIIS 1949 194ï 1948 lS.jlJPROVENANCEARTICLE 

3.2Î;J,.) 4.515,5 : S.ti6S,il 
7,:1 481 ')'J 

--.) 

SH,;; 170,5 ' 
430, 570' .f4.j 

1_____ .... ( _ - 1.730,5 ' -~~-.-'-,-I-~-~-c-

........,-~-------------------,- --_._~-

73,5 : 19,5 H 3~372t.J\ TOTA'LX. 1.60,;;, 6.303'51 
HM -France Q.M l,a:i 69 116,:> 4.957 3.669 1l,600 

Il .i, Ti..., 
dt ••In 

1 

Bon••\I..i. 

p...tmt.lt-~,i.. 

BBTiaaua de laine . 

11 
' 

. . 
. 

France 
:'.faroc • • 
Angleterre 
[",Id-Coast. 
11 -Kong ong.

TOTAUX. 

. France. . 

,63 56 
0,,51 Hl 
1)5 ! fi 

16 , 16 
: 3S,5 

81 


.. 

,__~T~o~T~Au~'X~.~I______.!-------

. France Q. M. 32 
Maroc 
loIN. Coloni..{,",.it.i 
Angleterre. • - 1,5 
U. S. A. • -- 2,5 
Hollande __ 0,5 
G<>ld-Coast . __ ·1 

Suisse 
T,i....lmq.i. • - .~~ 
___-,T:;;O~Ti;;;A:,:;U;,:;X~·_~I______4_3_1____-=-":"' _______'I_--=2::.:.;:..:)9:.::3~i-

10 Tissus de rayonne,\ Go.ld-Coast. . 0

1Smsse . . . -  " 1 

.. r ~utriche . .  40,51 
Lspagne __ 1 

" -_.....~ -_..,_ 

Franoe. .'. Q, M. 10 1 

A.I,.. c.I•• i"t""çai... _ 
Angleterre. .  1~1, 

Aul... C.I'lia, t...çtim 3S 
Angleterre 

45,571 VêLements et lin- (J. S. A. 
. Hollande 


gene .• ./ Gold-Coasi . 
 \13,5 
T.hlmIOYlqijÎ. • 
Suisse . . 1,5 
Autriche . . 3,5 

-----~--

329,5--____~T~o~T'~'t~;x~·~·~·I____ .I____~~ 

1 
IFrance. . . 
Aulm Colcnieal'lIlÇliu, 
Algérie 
Maroc .• 
T,hé...lmq.i, 
Angleterre 

12 Papier et su ap- &:Igiqtre . 

, 
. .

pllcatlODS . . .. 
U.S.A.... 
Hollande . 
C.IlI,in r'nçai.... • 
Suisse 
Danemark 
Italie 
Finlande 

\ TOTAUX. 

Q, M. 1.158 
11 
O,Ù
3,a 

IG2,J 
1 
0,5 

1 

134,5 

0.5 

82 
2,5 

10,5 

95 

0,5 

3.749,,, 1.16 l,a, 9.331";' 

,___ .....:H,::d_~~3..ü._ 
_____-~O~.5~1_-_-_____ · 36.. O~,~~.1________ - __~2~1~,r~)! 

2.110 1 

i i, 

87,.; 
03 
21,3 

147,il 

163,:> 1 

571 1 

,138 
31i8 
;'57 

lA1S,5 
.. 

2.821,;; 1 7. 7!IO,a 1 

180,., 1 1 
I! Il13 

153 27 

/B.5 18 

40 
3.279;5 _:..:S::..~::.:)3:.:7_'_-11 

795 5.571 
Il H,:> 

548 236 
207,5 18.1,5 i 

·l:i,;; 1 

1 

...._-_.-. 

2 807,:; 59,:> 1 

175,;) l ; 

23 0,3 52;) 
1)5 

;;42, 2~ 1 

0,5 

317,5 161 4.7j~ 
 9.138,::; , - 86~-1,. ttl i 

0,5 3H,j! ,Q,5 1O~ 3S ,148,J 
--~--_._-_._.- -----  1', ";;;,,,'413,5 :.!7\) ~Ü.3(j;1 lü.53\! 

-_...... 2.930·-" 
9.123 45.752,5. 

• 

1.40Q 2.j.15,:1 8.413 H.7G1 
60, 44,5 17 ;';5 46~ 

2 
Gl 

47 
178 2 •. )a 340.33<)0, c 1 

1 
19,5 36,5 ' 69,5 
24,ii 128,5 103 
0,5 42 11 12,,) 
0,5 4 

12 
. 16,5 


82 


::12.111 
1.0 lU 

aJ~,5 

1:l 

316 
106,5. 

56 
I:J4,5 
182,5 

34.3S0 
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1 

CHAPITRE ! PAYS tJl QUANTITÉS 
VALEURS i 

.~ (EN MILLIERS DB FRANCS),...
OU DE - 1948· 

.. ........~-.- -_._~.~------- ......• 

1 ARTICLE PROVENANCE 
li':: 1947 

1 

1 1949 ll1n 1948 194\)::l 

~) 

78 Peaux eL pellef.e..\ F~a?œ. . 
Q. M. 12 Gj~ i 21 106,.3 i 134,;; ~ 887 

. Senegal. . ___l~J 105,51 
rIes préparées. . ./ Gold-Coast . 69,5 ' 

-----.
12 i 611 ......_ .. .....--_..... ---_.~--. 

2-1 76 1 21 22-1 ! 203,!J 887: TOTAUX. 
, 

49,51 -. -! 
\ France. . . Q. M, ,.2);) 1 14,:; 1.:) 77 4.311,;; 1.022, 

Sénégal. . . 16,5 : ! 6;;1,;; • 

. Auli.. t,I •• i .. 1'3Içai... - OJ;:} 1 3 

14 Chaussures ÎMaroc ... - i O,j j 1,5 ;;75 117, , 
Angleterre ... - 1 

1 

57 
1 

Gold-Coast. • - 0,:) 1 48 28 

. Tchlco.l...q.i.. . - 0,5 6~,j. ------,, ----_. -_...._- 1..·_· ..··· ---~ ----- _._
! TOTAUX. - 66,5 [ 73)5 16,5 2.276,5 4.457 1.207,5
\ · 

15 Autres ouvragesl F ,'ance . . Q. M. 14,i'i 15,5 58(),.ï 784 1.118,519,5 : 

. . . . '( Angleterre . 
, - , . , ____..____},5 45 en peau " ---- -~-----~. ... ------

• TOTAUX. - 19,5. 16 15,;') 380,5 8211 1.118,5.. 

18 Orfèvrerie et bijou- Franœ .. Q. M. 0,5 j 0,5 {j,ô 142 13 90,5 
U. S. A. - 0,5 . 

:1I 

terie Gold-Coast . - U,5 -- ._-~~~~!"~-!-.. -~~". 12.~ 71 23 
~--- ~~~- ~-

TOTAUX. - 1 1 1:t5 270 8.! 144,5 

France Q. M. , 45 13,:-' i 14,3 2.2111,5 990 LJ t ;:}J;:} 

11 Horlogerie Aut". Coloai.. I".;.;.. - 0,5 i 1 
Angleterre . - 0,5 l 11,5 
Suisse - 05 ' OJ5 489", . .31,;). ···-1--- .'. -. . .. 

TOTAUX. 

_ .. _. - ~-
.- - ---

- 45,5, 14 15,5 2.230 1.479,5· 1.568 
1 
1 F"allce · INombre 20 64 139 

i Q. M. 255,3 214,5 567 1.19\1 4.736,1i 7.Gj6,5 

Sénégal. .)Nombre 6 1 
Q. M. 10 0,5 125 ;) 

Angleterre · )Nombre \1 

18 Machines àvapeùr 1 Q. M. 32 • 
35;),;) 

U.S.A. .\Nombre 1 19 9 
et machines mo- I Q. M. 15' : 914,;) 309 7 5.067,3 2,457, 

trices Gold-Coast . )NOmbre 38 . 
· Q. M. 4t 1.82ï,5 

Danemark .\NombTe 5 
i Q. M. 10,:> H3 

Suède ,Nombre i 1 
3 

1 
.; Q. M. 

~---_. 

_.. _". -1:l04 --_. . 
---~-- -----_: \III 

27 ,83 
._--

\ TOTAUX. )Nombre 
, 

1· Q. M. 267 1.129' 966 1.331 9.804 12.833,5 

! 1Nombre 1 16 12 1 

Franœ .; Q. :M. 1 69,5 173,5 5 362,51 1.584 

j 19 
,Nombre 3 

Machines 
Angleterre .; Q. M. 4 , ln 

agriCD 10 56 

1 les, y Bompris les 
U.S.A. .iNombre 

148 246,5 650 1.21i71 Q. M. 

tracteurs V.S.A.M. .\Nombre 38 . / Q. M . 391 5.407 ! 
- ._. ----- - ----~ .- ·-----1 

TOTAUX. 'tNOmbre 1 26 . 109 
l Q.M. 1 217,5 815 . 5 1.212,[, : 8.41:1 l 

• 
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VALEURSCHAPITRE PAYS i, QUANTITÉS 
(aN M'LLIt!R9 D~ FRANCS) 

ou DE 
"'~;-'-I~i948 1 1949 1947 1948 1949PROVENANCEARTICLE 

1�--------.r------~---~---~i----I----'-----I----1 
4.519 6.63860,5 218,5 2.144,5France. . Q. M. 119 

530 1.060,5 747 
Alli.....11 .'IIr~1 • 

17,.1",C.IIIII.. fralllai... 8,5 14,5 
3,5 

Allemagne. 
0,5 

439 128 
Angleterre . 

44 2 
736,564,5 1.2275,5 61 23 

4 3.345U.S.A. 1 9000 lachines eL appa· 
1111514,5 1,5Hollandereils élec~riques • 1.162,5 762 

Suisse 
13,5 35043 22,5Gtlld-Coast • 

148,5 266,5 
Italie 

6,5 6 
1294 , ,

! ,), 1151,5Suêde • 
1.533,5U.S.A.M. __...;:4",6,,-,-5 __-..._ -~~.---,-I-~- 1 

1 
14.400,5TOTAUX. 285 428,5 3.240! 8.675101 

10.897,55.812,:; 35.479,5 
hltt.Calf,iulll,çai.. 

365Franœ • 701 1.956,5Q, M. 
213,51.297,5 '3.18566,5 6 107 

92Maroc • 4,.5 
3722,5rlkl",l"'q.i' 

,'. 5
,~ 0,5

Allemagne. . 

lulnl PIj" .'llriq.. 

4\10,5 
1473 1.492 862 

Belgique • 
35,5Angleterre . 119,5 71,5 

402,5BI Allt.ras machines 414,5 1.903,5 ! 4.051U.S. A•• 14 225 165,5 
4 3,5 ' eL mécaniques . . Hollande • • 0,5 0,5 

7.173 
115 213,5 170 

U.S.A.. M.... ~: 258 
Gold-Coast . 13,5 11,5 13 
Danemark. 

1 
11,5 

Suisse 
0,5 

1\,5 5 18 1~01, 234,5 465 
184 98,5 760 

Italie 
Suêde • 13 3,5 35,5 

30,5 59 
Autres pays 

0,5 O,S 
_ _~____ 15,5 ~, ____I____I~_4=-,3:,::,5.. _ 

TOTAUX. 
 517 1.073 2.649 8.520,5 15,092 52.772,5 
1 

369,5 1.109 2.495,5 1 4.372 11.749 
ARItt; C,I,ai.. lrançal... 

478France . Q. M. 
13,5 23 29 3221 

18,5 16 '24,5 179 153,5 
Belgique • 
Angleterre. • 2",5 

242,5 1>9 1.35329,582 Outils emmanchés 28 13 214 535 , 10419,5U.S.A.. 
29 25 113 166,5 200,5 

Suêde 
ou non. . ... 9Gold-Coast . 

3 125 
Danemark .• ! 3 i 101,5 
'akitld"'qui.. . ,,- 1____________6'-.,5 ___ ___+_--,-6,,-1_11"' 1 

1__T_o_T_AU....·X'--._1---1--5_3_8';...5 458,5 1.441 2.906 1 5.281,5 14.169,5 

2.4641.780,5 
Sénégal. • 

43,5 48,5 3.25476,5Q. M.France • 
1602 

73Angleterre. •88 CooLeJJerie. 
510,&U. S. A. • 

~---!I-........-=-l'-"__-+~"""-
2.46448,5 3.465 1.853,579TOTAUX. 

• 
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VALEURS 
.,. PAYSCHAPITRE 1 QUANTITÉS (l'!N MILLIERS D. FRANCS) 

_ .._~~.~~._-~ ~,...-.-.-------~~--_ ..DEou i -'--19-4"-7-'-1- -4-8-"'--1-1-9'-4-9
19 1917 1 1948 19491PROVENANCEARTICLE !_____~I 

I~-------J------J---~----I 
651,5 

Pologne - 1 

39Hongrie Q. M. ! 

762 
France - 1.080,5 ' 1.091,5 

49 
26.289 

Sénégal • - 39,5 72 
2.218,5 13.5711.989,5 

53 
Algérie - 45 1 

88 465, ,148,5 
562 

Maroc . 2 11,5 
lui...P'I' d'Ami'ÎIju, . 246 287,5 185222 

1.271215 
3,5 

147,5Alleml\gne . :i7,5 
269,5 

542 
1 285Angleterre . 57,5 

127,5 765,5266Belgique . ~~ 1 65,5
1 72G,5S09 5.112367U.S.A. . 360 ' 2.039 

571,584 ArLicles de ménage 0,5320,5 50In.II .ogl.i ... 66 1 5 
1.561120,5 

963,5 
70 18Tcbl...llYlqui. 1,5 . 11,5 

6.218,5569,590 450Gold-Coast . 1. 62,5 
1.0541.820 1.897 

365 
3.122 1.423,5hem.. boll••i.i... 2.398 

183 290,5 
413

Nigéria. • . 387 
578,5 573,5 

O,!> 
ln... KII,I,"'i... • ~97,5 

201,5 30,5Suisse 5,5 
82 .) 1 1.377 1 89 

&,5 
Hollande 

1Canada 
56 1.194U. S.A. M. .. --- -"-- ----- Î----- __....c:..."'

TOTAUX. 5.274 7.724,51 6.321,5 12.847 25.31_2':,.5+_4_1_._01_8-11 

0,5 61Danemark. Q. M. 
1 80.378,5 

luI",tol.ni.. I,UI.i... 11,51 43 
2.907 23.4132,5 . 8.947 23.697France 1.334 

116,5 
Maroc . 

3 65551,J 
312,5 

Tunisie 
28 

26 
Canada • Z,à 1 59 12 577 
Allemagne. • 3 

657,5 
0,55 13,5 

76 390 485,5 
12,5 

Angleœrre . 85,51 33,5 
89,5 • 651,5186

85 Antres ouvrages .~lf.:r.e. . 40,5 132,5'6,576,5 204,5 • 804 
1.308.27~5en métaux. . . . U. S. A. M.. . 


Algérie •. 
 143 
18,51 1.382Gold-Coast. • 1.037 20'1,51 

Nigéria. • 2,5 5 
1 44 464,5 i ,1618 


Suède . 

Suisse 1 

~5 1 45,5 
0,5 10,5Norvège 

Teb.",I...q,i. 1,5 1 40 
'Italie __.____ .__.____1-_'_ ~,5 __'.____ .___ . ____ ~57_ 

TOTAUX. 2.532 i 3:272,5. 23.619,5 11.US ! 27.698,5 83.331,5 

." BelgIque .
munl",ons . . . . Gold-Coast. ~ t5 ~ 3 ~5 M 

T.hi...I",q.i. • . 1~--4-o-,-~I'-- -3-8-- --15:',~ I~-·---I------..---_·- --.-.lid5 

TOTAUX. • v v v 1.150,5 • 1.187 
,-. 1 

Franœ '., 
Sénégal 

se Armes, poudres et Algé~e 

Q. M. 39 
!J,5 

33,5 147 
4 

OJ) i" 

1.108,51 1.122,5 3.968,5 
19 . 78,5 

i - 5,5, ! ,~ ~,i~ 

0,5 [ 2,5 0;5 16 36,5 5,5 

, 
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CHAPITRE 
ou 

ARTICLE 

PAYS 
DE 

PROVENANCE 

\ 

' France __ _ 

S7 Meubles. . . . "luire. t,l.ni .. lrançai..
1Gold-Coast . 

F t '11 'd \ TOTAUX.
88 uaI es YI es enj

bois, monUes ou Franoe. . 
non monUes, cer- Algérie . 
clées . . . . . . TOTAUX 

France 

:1 
!~yALEURS 

(EN IIH.LIERS DE FRANCS)
QUANTITÉS 

-- 

1947 1 1948 1 1949 ~;4; --;;~8-1-~~9-
1 

Q. M. 39 16 14,5 173 287 433,5 
23,5 84,5 

6 17,5 10 44------1-----'-  - ~-----  --  --  ...  --. -
45 57 14,5 183 415,5 433,5

--11---1----1---.:.... _ .....:::.:-J-.....:.:.::!.:..I.·---=-~l 

Q. M. 6 7 17,.5 . 3 4 24 
1 ___6~_ 2 1 ____4~1--~1~,5
1 ~-- ----1 -  ..  -- 

12 9 17,5 7 5,5 24 

Q. M. 
88 Autres ouYrages lulm t,l,ni.. franç.i" 

en bois . . . . . Gold-Coast. . 
Ind.. léart.ndai... 

78 
0,5 
7 

35 
41,5 

47,5 

128,5 
13,5 

215 
1 

20 

481 
251,5 

201,5 

1.181,5 
47 

90 Instruments de 
musique. 

TOTAUX. 

Franoe _ 
Aulre. t.tani.. f"nçai" 
Angleterre . 

Gold-Coasl 
Italie 
Suisse 
Suède 

TOTAl'X, 

Q. M. 

---·--1---'-'- -----1----- "---- --  -

85,5 124 142 236 1.228,5 
------I-----·I------I------I---~~I 

934 

9 
2 

6,5 [ 
0,5 

18 

11 

4,5 

2 

17 

0,5 
3 
0,5 

94 
73 

601 

83 

58 

1.062,5 

15 
104,5 

6 

1 83,5 

17,5 22 506,5 742 1.271,5 
,-----·I----~-I------I---~~I 

81 Outrages de spar France.. '. 
lui".C.IIOl.. '"nçlll..

terie et de yannerie Maroc 

Q. M. 2,5 1,5 

1 

6 74,5 35 448,5 
5,5 

205 
---..2-- -'-----1---· 

TOTAUX' . 3,5 1,5 6,5 
-~~I-----~I------I-------I----~I 

35 45495 

\ 

) 
NOmbre86 

Y
./ • France • Q MB2 ol~ures pour YOleS . . 

f I~bre 1
errées .. - .. 'tU' S. A. '1 Q. M. 1____1____.1 ____3_4.______.____~ _ 637,5 

123 135 
20 2.457,5 3.160,5 15.236,5!1>.17676 

D8 Motocyclettes et 
pièces ddf.ackées • 

TOTAVi< • .) Nombre 86 123 136 . 
___________ Q. M. 20 2.457,5 3.194,8 76 9.176 15.874 

France 

Angleterre 

l'.S. A.. 

Gold-Coast , 

Nigéria . 

TOTAUX. 

'j'-NOmbre 12 
· Q. M_ 

.)Nombre 1 
Q. M • 

5 
7 4 

~,5 

.INombre 1
1Q. M. 1,5 

209,5 140 

25 

8

4• )Nombre li 8
Q. M. 7,5 3,5 7,5 57,5 70,5 117 

,ÎNombr.• 1 1 ~ 
(Q, M: 1___~3,~5_1----~J1~,5~-------1---~19~1---~1~5-1 

· )Nombre 21 14 4 . 
Q. M. 21 9 7,l>. 319 225,5. 87 

• 
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rHAPITRE 

. -
PAYS <Il QUANTITÉS 

VALEURS 
'UJ (EN MILLIERS DE FRANCS).
1OU DE 
~ 

1 1 
1 

1 

ARTICLE PROVENANCE ;J ··1947 1948 1949 1947 1948 1949 

1 
France. . . )Nombre 483 295 '343 

2.290,'-; 1 

1 

Q. M. 88 63 1 77 2.387 
! 

2.977. 
1 

1 

P 
1 

hill. C.I.lillfr.lçailtl)Nombre 1 il 

1 

1Q. M. 0,5 05 1 , 0,5 7 3 2, 
1 

INombre 176Angleterre . "1 Q, M. 32 508 
94 Vélocipèdes eL piè- lJOld-Coast • .jNOmbre 869 4.283 4.453 

ces déLachées . . Q. M. 174,5 857,5 890,5 2A2!! 17.908 21.586,5 

Nigéria ·1 - 1 18,5 

r.bl.lIl...q.i. INombre 15 
· Q. M. , 2,5 71 

4.755- '4.812 
. 4.74~-1 

---
TOTAUX. .)Nombre 1.355 

Q. M. 264 953 !Y10,5 20,806 24.636,5 

1 17 34 62 1
France )NOmbre 

· Q. M. 198 397 733,5 2.030 5.680 
1 

16.478,5 

Sénégal. INombre 3 2 
· Q. M. 23 18,05 3iO,5 225 

AuIIl.CII.lilll'II"illl)Nombre 1 
Q. M. 9 381 

Yoila'lI i. Angleterre 'INombre 2 5 
Q. M. 19 58 442 898 

'..ri.me. Belgique .~Nombre 1 1 

9 
1 

- 180Q. M. 
U. S. A •• ')Nombre 3 -

1 

13 
Q. M. 42,5 177,5 284 i 

2.859,5 

Gold-Coast . .)Nombre 2 3 
. 38J' 1Q. M. 23,5 17,5 246 240 50 

1 

.i Yaill'" TOTAl'X. .. \Nombre 1.5 41 .83 
2.900,5 1 

11Q. M. 287 472 1.005 6.923 20.511 
,.laIlHilIl. 

,. IN b 
1 

France· . ,. ~ oro re 85 72 113
• . Q, M. 1.580,a 1.55!! 2.597 16.859 21.141,5 , 33.1168 

Auill. C.ltnillllllçaill'INombre 1 1 
392,5 [ Q. M. 45 20 200,5 

Angleterre . .)Nombre 3 2 
505 100Q. M. 74,5 27 0 

U.S. A.• INombre 21 8 29 
C.mi,.... · Q. M. 303 227,05 503 2.029 2.326 

1 
6.313 

Gold-Coast . .jNombre 5 2 - 1 

Q. M. 60,5 43,5 159,5 1 156,5 

Canada. .)Nombre 6 
Q. M. 240 1.475 

U.S.A.M. INombre ! 13 
'Q. M. 259,5 -----·-1 3.437 

l TOTAUX. jNOmbre 111 90 160 
19.047,51 25.840 1 · g. M. 1.944 2.146 3.450 44.075 

France Q. M. 
, 

0 
136 159 451,5 1.510,5 2.820,51 9.008 

IDI", Calnin ',,"çai.. - 5,5 45,5 3,5 214,5 505 52,5 

18 Accessoires eL pié- A ngleteITe . - 1.1,5 15,5 1,5 2 lOI 11 
U.S.A... - 2 117,05 53 16 2.091 678,5 

CIS détachées d'au- l]. S.A. M - 62 1.738,5 

Lomohiles. Gold-Coast · · - 3,5 2 1 63 46 68,5... 
1 

Nigéria . · - 1l,5 2 
Canada. - 0,5 31 

TOTAUX. '. - 148 340 572,5 1.808 1~5:-594,SI~-11.Wn 
• 
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<II 1 VALEORS
CHAPITRE PAYS ~ QUANTITÉS (ZN MILLIERS I>B PRAMéS) 

OU DE _ I---~ 

II-_A_R_T_I_C_L_E__ I-P_R_O_V_l!_N_A_N_C_l!-I-_~--""_i-_1_94_7_1 1948 '__1_94_9_'1__1_9_47__ --1-94-8-'1--1-9-49--11 
1 

87 EmbarcalioD8 .\ France.. Q. M. 42 180 137 . _~~__1.354.5_. 313,
1__T:.;o;:.:T:.;:A.:::.UX:!..;...-=-1_-':"'_ 1___ 4:..:2'-1._--'1""8.;;.0_ '---'3=7=- 282 1 1.354.5 l__3:;.:1:.;:3;...j1 

1 
PIIUI • • • '1\ France . • • Q: M. 0,5 1 5 

1'__..!T.:;:OT.:.;A~U:.::X~.--.:.I-.=._I_--.:.-==-···-=_I---U::2,::.51--:-------I--=:--_'_--_-_II--...;,5=---I-·-==~-----/1 
11.667 

Sénégal. •• - 1'17,5 1 700 
France • Q. M. 310345 

1 

4iH/ . 3.786,5 6.875,5 

Iml,pplI 
U. S. A.. • • - 16 50 195 628illlt. 
U.S.A.M. . - 144 Iii 2.759 
Italie • - 2 1 38 5 

!_~T:..;O:.:Tc:.:A.::.UX::...:...-=-.',--__ --'-3-63-,-5 11-_....:::39:.:5=-1_.-.:6:::.:1:.::5~1'=--=--:;4:-:.:.::6;H;1,~51-7:503;5 -ïMSiil 
Imltp,u(lIilt) 


Itllt. 
 Fr~:'A~X:' 

FranCe • 
ImI.".. (.l1li.) Gold.Coast. .

YlI..... Italie . 
TOTAUX. • 

18 Ga",-)
1 

France 
Sénégal . •ln.".........,.\ Chlmhm i .ir 

U. S. A. ., 

i "10. ~~~~A.~".' 

.:. 1 

Q~M. --,---I--{~ --,~ --' .___L---~ ----iM-
Q. M. 

_ 

Q. M. 
-
-

-

40 1 119 107,5399 1 1.H251 

0,5' 3 (;! 57 
i 0,5 

----'--4-o,.,.,5 1_··_...:.1:.:2:::.2+=-=--_···.:;10::.:8;...--_1.-_-__··...:.-4~0~4=' ---1.882

44,5 1 21 65 423,5! 342 
7 90,5 !

1 

6 5 100 

. i! ï 
1 

1 

2.341 

13 
2.354 

1.19: 

;~! 

)_~T:.;;O:.:T.::AU.::.X:!..;...-=-1__--l1====~5;:7;,5~~====~2;6.:::! - 99 --6.iTI._·-_-·~-_-..:.4-06;;:..·_,,_·-_··...;1:.:,.7:.,:8::.::0:.....11 

C!J.Illlhltl 1 Il,( . 1 

...... / Fra;:A~X: • Q~M. g:: ~~. ~:! ,- ! l---:-:-~---01 
I--...;:..;:.:~~I----I--~~I---~~i---~,--~~i 

Cu...... i li, France • Q. M. 10,5 34 '33,5 128,51' -836 , 990 
(,.ilo)Ylln.. Gold-Coast. .. - 0,5 1 0,5 4 8 7 

Italie ., - 0,1> 1 6 ;;

Î_--=T';;;O;':TA;.:u:.;x:..;;~+___~~:':":'::'~1..::.1---'I~:':':':'.;;;3-5~:'II~:,:,:,::3::.:4:!.:,5+_...;1:.::3:.:2!.:..,5Î~-8«-1.003:5 
France Q. M. 23, 27 97,5 690,5! 980,5 3.710 
Algérie - 1,5 38,5 

4,5Angleterre.. - 0,5i 

538lIt... Il'rqll U. S.A~ .. ~ 1,5! 0,'5 ! 

2.. "Kllllna Nigéria. . 0,5 , 
186,57ra.....ln.!li. 

Gold-Coast. • - 1 Il,5 
Hong-Kong - _ ... _.~_. __._-=4::11,::.5 1__._ ~_I___:;-:-::-" 623 -

l' 

--- 
)_....:.T~O:.;TA:.:U:.::X;.:..--.:..+_..::::._I'--..:2~6_!,-_---!6:::9!::,5~1_-..;:1;;::0::..6+__7:;4:.:2~1.-·-=1:.::.6..:.13::-i _.::.3.:,::9.:::35::...J1 

672 
9,5. 

Franœ .. Q. M. 30.5' 7,5 17 1.653 364,5 
89 TabJaUaria • . • jSuisse . . • - 0,5 : 

1 

TOTAUX. _ '30,5 . 7,5 17,5 1.653 364,5 681':5 

• 
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CHAPITRE 

OU 

ARTICLE 

00 Brosserie .... 

. 

101 AllumelLes . . 

102 BimlleloLerie. 

108 Aul.res arUcles ~ 

i 
1 

PAYS <Il 
QUANTlTÈS 

VALEURS 
'fol • (sIlC MILLIERS DE ""A"CSl 

DB' ... -'"-z 
1 

, 
PROVENANCE :;;J 1947 1948 1949 1947 1948 1949 

)~ . Q. M. 5 7,5 6,5 186 1 421 420,5 

lalmtolni"lmçIiI.. !.1.5 6 14 67,5 . 
Maroc • • . - 0,5 11 

TOTAUX. • - 6 13,5 6,5 211 488,5 420,5 

Franoe · • 1.1118 MIl.. 2.210,5 1.296.5 4.103 
Q. M. . S28 200 982 1.134,5 936 3.833,5 

V.S.A. ·fuel HI&t. UII,Ii 33· · Q. M. 403 4. 2.987,5 17,5 , 
1 

Gold·Coast • •)I.DDU baH.. Ci 04,5 444.5r' M. 
1 4,5. 52 , 5 86 717 

Suède • .000 ,oiIt•. 201,5 UIO 
Q. M. 21 347,5 267,5 3.585,5 

Tlb."oImqlil .Iuon botl.. UiI,., 301 
Q. M.. 296 38 2.117 405 

Autriche 11.08. hlill SO,5 · · Q. M. 10 112,5 

TOTAUX. • 1.010 MIll• 1.181,5 l.il&.5 l.1li 

1 

Q. M. 1.028 229,5, 1.429,5 6.244 1.307 8.653,5 
--c 

. (ru, ... 
~ ,France 

. 
• • • Q M. 23 .5,5 13,5 593 3465' 531,5, .. 

1\11' C.IIIIÙ.. lra.il~ - 20,5 80 

- 2,5 28 

Algérie. . . - 0,5 .. 1 

Gold·Coast. • - 1.081 638,5 619 4.8:a 9.118 ~9.832,5 
---- -

1 TOTAUX.. - 1.128 644 632,5 5.553 9.464,5 20.364 

France Q. M. . 1.872 1.154,5 4.933,5 10.948,5 19.145,5 43.301 · · Jllral.é.lllliti IHII!IIit.. - 342,5 32,5 25 1.363 553,5 355 

Maroc · · - 372,5 . 297 461 2.733,5 .2.599 5.032 

Algérie · 

· -

- 79,5 43 35 291,5 374 341 

Madagascar - 51 87 40 265 343 175 

Italie · 0,5 79 

Angleterre • · - 44 22 2,5 117,5 226 8,5 

Belgique · · - 7 20 25 .9 

U. S.A.• · · - 16,5 12,5 9,5 124 94,5 96 

Hollande • · - 18,5 70,5 56,5 214,5 1.304,5 1.271 

CtIui•• hallÎlR. -

· 
143,5 123 28,5 156 530 122,5 

Daio h. Ilrini.. - 188,5 78,5 17,5 456 185 84,5 

là.. IIIIJait.. 
. 

174 50 100,5 350 461 722,5-
CllI\llda • · - 13 187 

DIUlJem.ark • · - 4 71 55,5 1.979,5 

TeUllllmquit - 5,5 813,5 1 

Suisse · · - 1,5 .t6 
Tunisie. · -

1 

2,5 25 

Portugal · · - 1 12,5 

Norvège • - 15 . 
211,5-_... ..........._- .... 

TOTAUX. · - 3.322,5 2.000,5 5.800,5 

.. 1 
17.231,5 26.773 53.853,5 
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Il1CHAPITRE 
\
i ou 

.RTlCLE 

,
i 
1 

i 108 T'i ISSUS 
1 

• 

PAYS ~ QUANTITÉS 	 ( .... MI~~~~:~mc.:-J1 
f>ROV:~ANCE . ~ 1947 1 1948 1949 '-1-'9~4~7---'~~19--4~8~'--~19~4'-1I~'11 
1----1---1--·-1---1---,·---1----1----


Franœ . . .)Nombre 1.454 1.970 3.097 
1Q. M. 171 230,5 399 

lul'HCaltnilllrng,ihl!Nombre 12 83 

Maroc 

Italie -

Portugal 

Algérie . 

1 Angleterre • 
104 Cotia Postau . .) 

U.S.A.. 

'Hollande 

1 . 

Suisse . . 

Nigéria . 

Suède 

ToTAUv • 
~ 

1 '. 

r~ France. . 
10& C0U881'Y88 de A~gérie : .' 

Bailli Sa. AIric'IlI' 
t.omatea ••./ Italie. . . 

TOTAUX.
\ 

21Q. M. 
5 

1Q. M. 3 

iNombre 

.lNombre 26 

'11 Q. I\t. 
.)Nombre 
1Q, M. 

·INombre 
Q, M. 

• Nombre 8 15
JQ. M. 0,5 

INombre 25 8 
.~ Q .. I\t. 0,5 

Nombre 2 
·IQ. I\t. 

18.l~~~re 2 0,5 

..	lNombre 5 
1 Q, M. 0,5 

!Nombre 3 11Q. M, 0.,5 

· \Nombre 1
1Q. M. I ..~.._-I-- ... 

jNombre 1.535 2.103 
'1 Q, M. 178,5 

-F-r-an-œ--.---- -Q-.-I\t-,.I---- --,5 

d l' ldmCallllÎUlra.çai..
8 ln • • Belgique . 

U.S.A. • 

\ __ __ 'T_O_T_A_UX ......._____ 


29 
10 3 

0,5. 

0,5 

5 
0,5 

0,5 

30 
0,5 0,5 

26 
0,5 1 

9 
0,5 0,5 

9 
2,5 0,5 

0,5 

0,5 
I-~~~I 

3.209 
246 1 406,5 

Q, M, 24 16,5 15 
7 

25 
3 -' 18~'~,:~~~ 

201 40 
1

18.631 

198 

6.863 11.918 

225 

45 .12,5 

1 

29 

6 

50 37,5 

\J 12 56,5 

1,5 146, 

51,5, 281 

2:> 
1 


1 
 1,5 

12 
._------- 

1 

7.077,5 12,,486 19.338 

170165,5 192,5 
62 

61 
29 i _.1_38,5 

226,5 199 393 

g2 12,51 16,5 803 833,5 708 
53833 1 

1:,5 --~1-----1---3~·~-:-,~---1--708-
1___5_5_ [___4_5,_51~' 16,5 1.207 1.371,5 ~ 

1 

~ 


Tetau des importaLieDa 225.000,5 233.460 384.316 .564.849,51 837.561 !1.454.430 

1 
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ÉTAT DES EXPORTATIONS 

pendant l'année 1949 

COMMEROE' SPECIAL 

CHAPITRE 
ou 

PAYS 
nE 

1 

CIl 
·W 

! r 1~~~ . 

If-_A_R_T_I_C_L_E__ DESTINATIONI__~_'I__1_9_47._ 

! 3 Banlf 
! 

VALEVRS . 
__Q_U~N~~._T_É_S___... _~~'llLLIERS nR FRANCS_J_1 

1948 1 1949 ! 1947 1948 :_1949 11 

·1 1 1
~2 ___!?t~J_~I_ 53,5!i 

16 13,510,5 

17.190 748,5! 

17.190 13.574,5: 748,5""'1
1 

1 

1.369 2.517 1.261
1 

: 

2.51'1 1.2611.369 

• 
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VALEURSr.IlCHAPITRE PAYS QUANTITÉS'''-1 (EN MILLIERS DE PRANCS) 
ou 	 DE t: 

lU48 i __19_4_9_1__l_9_4~_1_1__19..;..4_8_1__19_4_9_1t 	 .I-D_E_S_T_I_N_A_T_IO_._NI-_~_-I-_19_4_7_11ARTICLE 

1	
5i 10 Poissons secs 8 hl,IIC.1lI111.trllllllm Q. M. 	 1 

44.764 
crne s . . . . TOTAUX.. _ ~~6A64~5rlO:i34--I~o5,f~ 14.398;5 21.820 

LLe Gold-Coast. • - 6.464,5 i "'l0.134· 12.053 14.398,5 21.820 
1 44.76~ 

18 Arachides décor- France Q. M. 20.696 \ 23.141,;; i 30.924 20.970 i 53.894 87.608,5 
Gold-Coast .• - 147, 8 48,5 1051 __c-:8~1_~--=6-,-4,'.::5"'1 

l.iqudes .... '}_--,T:;.;O;;.;l~'A.;.t1;.;.X.:. .-..:5::.::3:.:;.9::..:0:.::2~1.. ...;..I-........_1~2{jM3·2ii49-;5SO'972~5 -21.075" .-..:8:.:7:.:.6:.:7::.3"";,1 


'.. A' d d France.. Q. M. 11.546,5 9.296 	 15.962 15,fî271 

14 man es ekariié) ~~e : : :.. = ~15';iL --=1-,-1..,.9~76"",,-5 !_--=5:::0..,2"",5 .9.~~~~ ~_c=9.. 1,2~ _17.6~
(._.....:T.:;:O..:;TA:.:;u::.:x:...:...-~I_-=-=_I_-=1~6::.:.6:.::6::::3_1 23.523 9.798,5 10.039,5 25.088 15.803 

Q M. 1.224 877,5 _~_8~3~7~ ___ .1.15°_ ~_5_4~1~ ...........---,9,.c7_6:_il 
-1.2~ - 877,5 837 1.150 541 976 

I--~~I---~-I-~~ 

30.260 129.390,5 87.0J3 
3.945,5 

1.03:, 

Q. M. 37.65(j,5 81.106 48.200 

1.880 
1.018 	 1.038,,) 

10 15 
1-~41~.6-:-0--1'- ~~81.106- ~-'5°'Ooc.2;;-;6"'1-1--:3:-=7:-:.7911iiJ.39o,'ii lI() OR/: ~ 

Q. 	M. 13.081 17.603,5 30.166 5.232 56.576 79.246 
- 2.783 1.117 
- 1.961 784,5 

,_....:;T.::OT.:.;A.:.;U::.::X:...;·~.~I___ 	 1.768,5 .2_060 _...:2::.:.8::.::6.:;;0!::,5~ii_--=7.:;;.3:.:2:.:0_
11 

France Q. M. 929 i 757,5 10.123 ~.480 1 3.339 60.883 
Allemagne. 250 900 
Belgique 7.860 1.843,5 12.529 8.128

20 Coco ....... 
U.S.A. 10.019,5 22.895 15.971 91.094 
Hollande . 2.098 8.264,5 3.344 ;;8.383,5 
Danemark 3.372 4.051,1i 5.375 17.861,a 

,Sui!sse . 	 2.769 . 4.414 
I-':::":·=~I~--- ~~I~---- ----·I~~·----~,~----

Il TOTAt:"X. 27.047,5 29.547,5 18.637,5 43.113 120.422,5 120.166,5 

France ... Q. M. 1 1 

i 21 lais en grains•• ,~aIm C,It.ill!rIIlIlÎ.n 12 5 ~ 
 5 

Gold-Coast. . 20 4 7 i 

1 

4 1 . ············20 - ·lj,_·-····_I/::- --7!1-~-6,5
TOTAUX. !J 1 

16 Sé8ame (Graines ~ Gold-Coast. • 
de) • • • • • • • T 

OTAUX. 
i 

. l France . . • 
l 'Mal'OC . . • 
116 Amandes de palme( Allemagne . 
. Hollande . 

Gold-Coast. • 
TOTAUX. • 

France • 
Maroc .If Copràh •.... 
Algérie • 

AuI,,,C,lo,i.. I,..çIiUl - 496 	 1 17245 

\,_....;;;T..:O.;;;TA;;;..t:...;!X_'._+-__-I_--=1:.:7.:.:.8:.::2:::.5_1.-=-~1·~8~.:::0~9..:.9::!,~5~!1·~....;;;3.:;;0.:.::1.:;;66=-1--"11i3,5 -5iùïiï~5 -79.246 

7.345,5: Q. M. 	 10.005,5 5.10718 Graines de coLon 'J ~:.': : : 37.614 	 11.8:16,5 10.215. 
tAo'''' t,l,ai"l,.nçlÎm - 500 139,5 __T,,:,,::,oT:':A:.:u..:x--=. .-..: ..I___~_"'::3:::8:.:.1"'::1"'::4_1~~1O:Oil5,5 -;:6:943,5 -10.354;5i 7.345,5 

19 Grainea ricin, , France. . . Q. M. 2.847 1.768,5' 4.140 2.024 2.860,5 
lul",C,hai"""ç.im - 88 '36 

-~.- --~..~.- ··-",-:-::-'I_~-:-:_= -.I--=c-:-'1l 2.935 	 4.140 

3.730,5 
8.64.0,5 

12.371 

7.320 

http:lul",C,hai"""�.im
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VALEURSCHAPITRE 

. ! 
PAYS ou nll ~ QUANTITÊS (IlN MILLIERS DE FR""CSl_J 

11-._A_R_T_I_C_L_E__!-O_E_S_T_IN_A_T_IO_N_I__~__1-_19_4_7_1__l_94_8-_:__19_4_9_ __'_!'l_47_i 1948 1 1949 i 

1 

France. . • Q. M. 492 1 348 1.999,5 ' 737 
,22 Piment.s. . . . . Iulll. CIII••i..~ - ! 1 4 i 1 10 

Gold-Coast. . - 36. ..... 387~i__ 82J__ 311___~4~ __ 1131 
__T:..;O:;.;T;;;;A.;:.U"::..;..'....;..1___1._....;:.5::;28::.-1 388 1 434 1 2.035,5 1 442. 860

24:~~.~e~(~O~~~GOI*~:a::: : Q. M. i-~~~~I--{{1---To-;--~~ I--{tf"'-*

-i _...:T:..:O"'"TA::.;U::;:X:..;.:......:.I_~_11-2:.:0::;.5;:;;8:.:.7_i_-=.19:::..:.:23;:;;8:!.:,5:.r-....:l:.:2.:.;8;::3=-2 67.305 i 144.779,5 95.344 

France • Q. M. 2.569,5 3.761 3.343,5 7.339 19.128 15.848 
441 1.271,5 

3.342,5 1.972 
Hollande. - 724 1.194,., 
Danemark. - 204 93,5 51' 3~6 460 229,5 

\_-=T.;;:O;;.:.TA;.:U:;::X;.;......:,.I_-=-_I-a.!l38,5 -4.5rÎl~ i~Ü77 ~201 -22.930;51if049;5 
Franœ .• Q MIl 1 1 

88 Haricots • . AuIIl.C."'.i..l,....i.. :...-' 1 2' -' ~ 
1 

2 i 1 5 
Gold-Coast. '. - , 3.064,5 3.728,5 8.263 3.356. 

1 

.......!~~' 8.410:5 
TOTAUX. " -- -s.o65,5 ·---;;3éi.7~30'if,':O-5'--8.265- 3.357 4.041- ~·-S:4i2~ 

664,5 :182,586 Kapok égrené =:00' . : 

87 Or Bijou.' .!_G_,O_ld..:.Tc.:;;.~~:.::::::~::;.x:...:....:.1._Q_·_=M_.+_~;g::...g~g~c:.:I-__..·=-~_·_·--I:-,-.-,-"---7"1 -- ~-~~ i-----~-- - ...._~ 
28,5 31' d 1 France .•. Q. M. 

8 108S U e CO as A.lm toleni..ltnçai...nOIX 
l-~--~I~' 36,5 ~......-- -- .. _-.-- -H---·4f~:-··- H. . TOTAUX ." I 

,·"oœ.. . . Q. M. 
25 Huilla de palme .~.III' t,l.ailalltlllli... 

Maroc 
Gold-Coast . 

TOTAU:J.. 

26 Huile d'arachide1 France.. '.' Q. M. 
lui... C,IoDlIIll'laÇll'" 
__T:..;o;;.;:T;;;;A;;.ux;;;..:..,~.___ 

zr ~:~m~ .a~a~i~u~~ FraTnœOTAU'" .' Q. M. 
-

France. . . Q. M. 

29 Farine de manioc ~~:'C::~.:i..~ 
Gold-Coast . 

TOTAUX. • 

80 Tubercules de Franœ • 
souchet ... Gold-Coast . 

TOTAUX. 

82 Mils • • . Gold-Coast • 
. TOTAUX. 

84 6oton égr8D~ France. . 

7.'" M".1 ,..,. 1 .;" ...", 1 .,.,'"1 

1,5 0," l ,3, 1 1,5 
2.511 '.' 7.875,5 

162,5 129 430 !_~ 16~ __1_24,5___ 6(iL,! 
7.718 8.198,5 4.237 6.138, 25.212 12.690,51 

29 40 HI 60 109 1 1;8i 
__ __ 0,5 

i, 

0,51 

29, 40 19,5 60 1109'-58;51 

4,51 ___ 1_... __.__ .JJ>'~I'___ I~ i 

4 -· 1 10',J , •,ai: ______~ 

35' 3 24 1 2,5 
16,5 37,5 7,5 32 

15 ' 13 
_~~2Q.. _____ _ J...939,! _~J!~___..__ 1__:ë.7.:::94~8:""'11 

471,5 7.995 1_........:2=5:.::.9,!.::5_ ____ 7.995,5 
1 

106, 57 169,5 ,90 i 

l ' 1 
- 107-/--57 ---~ -~17~0,5 1-'-90-~' ...

' 
361. 303 __ 569~ _ 180,~,l 153~ __!3~i 

·....-361l 303 569 180,5 153 436 

_~.587_1 19.238,5 .... 12.832 _67.~.2:L l_l_~4_.71\)';; ._95'34_4 

• 


http:T:..;o;;.;:T;;;;A;;.ux
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. ARTICLE DESTINATION ~ 1947 1 1948 : 
1I:---------I·--~---

25,5 35 

48 Riz .. 

TOTAUX • 

Q. M..44 PeaUI d:1ani. France. . . / 

! . Gold-Coast . 
! maDI SIUY T , . OTAUX., 

Q. M. 

i Aul...C.1uitdrAllPim

, France 

-
1 fIS aaf' . . - Algérie . 

Maroc 

TOTAUX. 

46 Grainosdeka" France. . 
Maroc . . 

pok •.•. Gold-Coast. 

TOTAUX. 

\ France. . . 
AM' Ctlonin f"~lÎtH

47 Tapioca . • Maroc • • . 
Algérie 
Gold-Co3st . 

TOTAUX. 

l1II1tit.lni..mat.i...48ftattes indi. 
(;old-Coast..

gènes. 

France 
lui","'I..illl'IOIIÎ,.. 
Maroc • 
Algérie 
Cameroun 
Angleterre 

49 Autres pro-
duits • . • Gold-Coast . 

Nigéria 

TOTAUX. 

-
. 
-


Q.M• 
• 
. 

-

Q. M. 
-

-

-
-

-


Q. M. 
-

Q. M. 

DU TOGO ' 16 déoelnbre 1950 

___f- ······(::~,L~!~E!RF~ANCS 1 

1949 1947 1 1948 1 1949 1 

51 

464 3.010 1 

ï6,5 ! 

L 
.. 

316 


